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•Que le Ministère Public apparaisse au peuple non plus 
comme un moyen obligé du gouvernement, mais comme une 
véritable magistrature.• 

ORTOLLAH et LEDEAU, 
Le Ministère Public - 1831 

La compétence d'un magistrat du parquet •s ' exerce 
dans des domaines de plus en plus complexes, 
l'obligeant à acquérir , avec des connaissances 
juridiques éclectiques, la maitrise d'un chef 
d'entreprise, le dynamisme d'un organisateur, le tact 
d'un psych~logue et la finesse du moraliste. 

Il est aussi . de notoriété qu ' un magistrat du par quet 
est un homme bousculé par la multiplicité et 
1 'énormité des t~ches.• 

Lucie» REHPLOH, Pratique du Ministère Public 
(Tome 1 - 19811 
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Dans le processus judiciaire, le Ministère Public joue un rôle 
prépondérant. Son activité couvre l'ensemble de la procédure pénale 
depuis le moment où la police judiciaire a connaissance d'une 
in f raction (1) jusqu'à l 'e>:écution et l'application des peines (2). Il 
reçoit les affaires nouvelles, en principe dirige et contrôle les 
enqu@tes, met en mouvement l'action publique, suit les informations, 

·• prépare les audiences auxquelles il est obligatoirement présent 
(tribunal correctionnel, tribunal _de police pour les contraventions de 
Sème classe (2)). Suivant la compétence territoriale de la juridiction 
le parquet du tribunal de grande instance représente le Ministère 
Public auprès du tribunal pour enfant~ et la cour d ' assises. Dans ce 
cadre, il prend la défense del ' ordre social et de 1 ' ordre public, 
veille à l'application de la loi (3). 

Contrairement aux magistrats du siège, les fonctions des magistrats du 
parquet ne sont pas limitées à une activité judiciaire. Celle-ci est 
complétée par des activités administratives (résultant des 
dispositions légales ou accompagnant 1 • activité judiciaire) une 
ouverture sur la société et l'individu: 

- Fonctions administratives surveillance et contrôle de l'aide 
judiciaire, des auxilliaires de justice, protection des incapables, 
contrôle del 'état civil, des incapacités ••• (4) et contrôle des 
services administratifs indispensables à l'accomplissement des 
tâches judiciaires d'un parquet (bureau d'ordre, audiencement, 
exécution des peines). 

Ouverture sur la société et l'individu: au sein 
judiciaire, le parquet est 1 ' organe le plus proche 
procès pénal (police judiciaire, délinquant, 
intervenants extérieurs à l'institution CS>. 

de l'institution 
des acteurs du 

victime> et des 

La diversité des fonctions du Ministère Public requiert 

La recherche d'un compromis entre des exigences de règlement 
individualisé des dossiers et les contraintes inhérentes à 
l'augmentation de la masse d'affaires à traiter, entre quantitatif 
et qualitatif. L'utilisation des possibilités offertes par le droit 
permet la réalisation de ce compromis appréciation de 
l'opportunité des poursuites (6) 1 choix du fondement et des 
modalités des poursuites (7). 

Une organisation rationnelle des tâches au sein des parquets 
matérialisée par un découpage de la procédure pénale en une 
succession d'unités administratives composant dans leur ensemble la 
chaine pénale. 

Le système organisationnel d'un parquet est conçu autour de la chaine 
pénale, structure de base commune à tous les parquets. Quel que soit 
le mode d'organisation retenu, 1 'observation des trois unités de la 
chaine : bureau d'ordre, audiencement, exécution des peines, (8) 
permet de suivre les filières empruntées par les affaires arrivées au 
parquet depuis leur enregistrement jusqu ' à la mise en oeuvre des 
sanctions prononcées par les juridictions de jugement ou jusqu'à la 
décision d'abandon de poursuites (immédiat ou en cours de procédure). 
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Chaque affaire, en fonction de ses caractéristiques propres, peut en 
effet prendre différentes directions dans le processus mais marque des 
passages obligatoires par chacune de ces structures administratives, 
sauf en cas d'abandon de poursuites où seul le BO peut révéler le 
passage de l'affaire. 

Le p~ocessus judiciaire suivi par une affaire au parquet peut aisément 
. • être catégorisé en 4 étapes essentielles : 

- L'entrée dans le processus des affaires nouvelles, 

2 - le traitement de l'affaire, 

3 le renvoi des affaires poursuivies devant une juridiction de 
jugement·, 

4 - la période postérieure au jugement. 

Les étapes 1, 3 et 4 sont marquées par le passage 
administratives spécialisées bureau d'ordre, 

dans 3 unités 
services de 

diversité des 
de ces services 

1 'audiencement et de l'exécution 
modalités organisationnelles et de 
dépend de plusieurs facteurs: 

des peines. La 
fonctionnement 

- taille du tribunal, effectifs du parquet 
fonctionnaires), aménagements des locaux, 

- informatisation, 

(11agistrats et 

- masse et nature des contentieux (certains contentieux, en 
particulier les contentieux dits •de masse• et notamment les 
affaires de chèques, faisant 1 'objet d'une organisation spécifique), 

- conception de 1 'autorité et du rôle du greffier. 

l'inforaatique est le 1er critère dictant les choix, chaque parquet 
est totalement dépendant du système implanté. Elément essentiel à la 
modernisation de la gestion des juridictions, 1 ' informatique s'est 
développée de façon très hétéroclite. Halgré cette diversité, le 
modèle de base est commun tous les systèmes sont construits autour 
de la chaine pénale, sous 5 applications différentes : 

- BOP de la région parisienne (V_ERSAILLES) 
services, 

gestion de tous les 

- CS 2000 (ORLEANS, TOURS) : gestion d'une partie 
(Dossiers en citation directe et parfois en 
1 'exécution des peines, le BO restant manuel, 

de 1 'audiencement 
instruction), de 

- INTERTECHNIQUE (POITIERS) : gestion de toute la chaine pénale, 

- FORUM <ANGOULEME> : gestion de la chaine pénale. A FONTAINEBLEAU le 
système FORUM ne gère que 1 'application civile, la chaine pénale est 
entièrement manuelle. 

- JISPAC 500 (aucun parquet observé ne possède ce système), 

auxquelles viennent s'ajouter des systèmes de traitement de textes 
autonomes (ORLEANS par exemple) ou intégrés (Mini 6 à VERSAILLES). 
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La taille du tribunal et les effectifs sont le 2ème critère de 
différenciation de la mise en oeuvre de la chaine pénale, mais ce 
critère doit ~tre associé à la conception de l'autorit~ et du rdle 
du greffier . Ainsi à VERSAILLES la réorganisation du parquet, fondée 
sur le principe de fusion des fonctions administrative et judiciaire, 
matérialisée par 1 'éclatement de la chaine pénale, la spécialisation 
des ·contentieux, 1 a polyvalence dans l ·exécution des tâches 

·• judiciaires et la création d'unités professionnelles spécialisées, est 
rendue possible par l'informatique, des moyens matériels et humains 
suffisants, · mais manifeste une modification des conceptions dHs 
fonctions du fonctionnaire comme de celle du ~agistrat et surtout de 
la fonction administrative. 

Ce nouveau modèle organisationnel du parquet est conçu suivant l~ 
technique de •verticalisation•, terme souvent employé dans les 
parquets mais parfois avec imprécision. Il faut distinguer entre 
•verticalisation• et •spécialisation" : une véritable verticalisation 
suppose non seulement une spécialisatïon par matière des parquetiers 
mais aussi une polyvalence dans l'exécution des tàches (courrier, 
règlement, audiences) qui s'étend au fonctionnaire (avec éclatement de 
la chaine pénale). Donc un traitement total du dossier depuis son 
arrivée au parquet jusqu'à 1 'audience par la même équipe. Au contraire 
un système horizontal s'appuie sur une polyvalence par matière et une 
spécialisation des tâches (substitut "courrier•, substitut 1 règleur•, 
substitut •d'audience•). Entre les deux se situe la spécialisation des 
substituts par matières et la polyvalence dans l ·exécution des tâches 
mais sans être accompagnées d'une verticalisation des t~ches 
administratives (les unités administratives BO, audiencement et 
exécution des peines restent centralisées) ni d'une association du 
fonctionnaire au traitement des dossiers. Par ailleurs, dans cette 
organisation "mixte• la spécialisation peut être plus ou moins 
complète: elle peut porter exclusivement sur le traitement du 
courrier, s'étendre ou non au suivi des informations et des 
règlements, éventuellement jusqu'au siège du Ministère Public à 
l ·audience. 

L'éclatement de la chaine pénale ne peut se concevoir que dans un 
parquet d'une certaine taille. Dans un •1 chambre• comme FONTAINEBLEAU 
une verticalisation est irréalisable: une spécialisation de certains 
contentieux est possible, la polyvalence des tàches incombant aux 
substituts est réalisée (courrier, règlements, audiences, mais il 
serait souhaitable que•puisse être établi un suivi des procédures 
d'information del 'ouverture au règlement), Al 'audience, le système 
horizontal est appliqué: en ce sens qu'un substitut n ' y retrouve 
qu'aléatoirement ses affaires sauf cas très spécifiques. Dans un 
parquet moyen, la mise en place d'un modèle organisationnel devient 
possible : substituts au parquet semble être le chiffre minimum pour 
que l'organisation puisse être conçue sur un mode vertical, à 
condition que le parquet soit informatisé dès le BO et que la place ~t 
le rôle du fonctionnaire dans le parquet soient redéfinies. 

En effet, la fonction ad1inistrative peut être considérée comme 

- un accompagnement dans le déroulement du processus judiciair·e 
(conception classique), 

- un accompagnement du travail des magistrats (conception naissante). 
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Verticalisat i on signifie accorder " l es pleins pouvoirs" aux substituts 
et la délégation de certaines tâches aux greffiers ou fonctionnaires 
CI D. 

L' écla t ement de la chaine pénale à VE RSAILLES, ! ' existence de cellules 
à TOURS i à chaque substitut sont rattachés 2 fonctionnaires 1 
greffier et 1 ATB), marquent cette nouvelle orientation du tra vail 
judiciaire, intégrant fonctions administrative et judiciaire sui vant 
le principe de verticalisation. Orientation qui trouve son expression 
la plus e xtréme dans 1 ' expérience menée à CHARLEVILLE-MEZIERES avec la 
mise en place d ' un système complet d ' "aide à la décision• (9). 

L ' aide à la décision suppose un personnel compétent et volontaire. Or, 
dans certains parquets, on constate un rejet total du principe par les 
fonctionnaires , en particulier les greffiers du cadre A qui 
revendiquent une certaine autonomie. 

Les fonctionnaires dans une juridiction sont sous une triple autor i té: 

- le président du tribunal, 
- le procureur de la république, 
- le greffier en chef . 

Le greffe du parquet de VERSAILLES présente la particularité d ' être 
un secrétariat de parquet autonome (10i. 

Le greffe est donc placé sous 1 ' autorité d ' un greffier en chef (de 
la juridiction ou du parquet à VERSAILLES) et des magistrats. 

Il résulte de cette contradiction une distinction entre fonct i ons 
administrative et judiciai r e qui s ' acommode mal avec les finalités du 
tra vail judiciaire et va dans l ' avenir poser un réel problème si l ' on 
veut s ' orienter vers la verticalisation et la fusion des deux 
fonctions. Dans le nouveau schéma organi s ationnel, les fonctionnaires 
sont, en 1 ' état actuel : 

- so i t sous la responsabilité d ' un greffier responsable de la 
"ce l lule " l ui-méme placé sous 1 'autorité du greffier en chef. Un 
subst i tut étant chargé du contrôle de chaque cellule. 

- soit sous la responsabilité directe du substitut responsable de la 
"cellule " ou 0 unité professionnelle". 

En pratique, 1 ' autorité du greffier en chef, maintenue dans le 1er 
schéma, est purement formelle et tend à ménager la susceptibilité du 
corps des greffiers en chef et à maintenir le respect des textes dans 
leur f orme actuelle. 

Le te>:t e fondamental est l ' article R 812-1 du code de l ' organisation 
jud i ciaire auquel il faut ajouter 1 ' article R 812- 13 s'agissant des 
secrét ariats de parquet autonomes (donc de VERSA I LLES en 1 ' occurence ) . 
Ce s textes son t issus de la réforme de 1983 du statut des gref f iers 
(décret du 23/0 9/ 1983, ar ti cles 3 et 10). L ' or i entation actuel l e doi t 
surmonte r une double dif f iculté : rem i se en question de la conception 
c l assique, contradiction des te xtes : 

Art ic le R 81 2-1 : "Les chef s de juri~ i ction sont responsables du 
f onctionnement de celle-ci. A ce titre, ils e xercent leur autorit é e t 

un contrôle hiérarchique sur le greffier en chef, dans les conditions 
définies au présent chapitre. Ils ne peuvent toutefois se substituer à 

l ui dans l 'exerc i ce de s e s fo nctions • 
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Le greffier en chef, sous réserve des attributions propres du 
secrétaire en chef du parquet prévues à 1 'article R 812-13 du présent 
code, dirige 1 'ensemble des services administratifs du 
secrétariat-greffe; il est responsable de leur fonctionnement. Il 
définit et met en oeuvre les mesures d'application des directives 
générales qui lui sont données par les chefs de juridiction. Il tient 
ces derniers informés de ses diligences.a 

Article R 812-13, al . 1 •oans les juridictions dotées d'un 
secrétariat de parquet autonome, le secrétaire en chef assure, sous 

1 'autorité et le contrôle du chef de parquet et dans les conditions 
prévues au présent chapitre, la direction de 1 ' ensemble des services 
administratifs du parquet il a la responsabilité de leur 
fonctionnement.• 

La citation intégrale est délibérée 
reposent le statut du greffe et les 
d'une verticalisation. 

c'est sur ces deux articles que 
difficultés de mise en oeuvre 

Or, une gestion rapide, efficace et rationnelle d ' un procès pénal 
dépend avant tout de son traitement au parquet, donc d'une bonne 
gestion administrative de celui-ci. Aucune politique criminelle 
cohérente et raisonnée ne peut !tre mise en oeuvre par une juridiction 
si le parquet est encombré et désorganisé. Les exemples de VERSAILLES 
et CHARLEVVILE-MEZIERES ont mis en évidence 1 'efficacité de la 
verticalisation : motivation des fonctionnaires; meilleur traitement 
du dossier par un substitut qui suit 1 ' affaire intégralement (donc 
connaissance de la personne poursuivie, de son environnement familial, 
social etc •• ) ; suppression des fichiers multiples quand un dossier 
(suivant un système horizontal) est transmis de service en service, 
donc gain de temps avec pour corollaire une diminution de la durée des 
procédures. 

Mais verticalisation suppose que les chefs de juridiction et de 
parquet puissent exercer une véritable autorité sur le greffier en 
chef, autorité qui leur est accordée mais immédiatement limitée: "Il 
ne peuvent toutefois se substituer à lui dans 1 'exercice de ses 
fonctions". Dans 1 'état, la coopération des greffiers en chef est 
indispensable à la mise en place d'un système raisonné tant sur le 
plan organisationnel que sur celui de la conception de la fonction . 

L'application de la verticalisat~on - qui semble ~tre actuellement 
1 'orientation délibérément choisie (111 - passe obligatoirement par 
une réforme du statut des greffiers. Il faut à la fois repenser le 
statut du greffier et son rôle dans le tribunal (et celui du 
fonctionnaire C/Dl ; assurer de nouveaux types de formation (formation 
de bas~ et formation continuel. 

L'intégration du fonctionnaire dans la fonction judiciaire est parfois 
conçue de façon différente du schéma proposé à partir de 1 'expérience 
de CHARLEVILLE-MEZIERES. Née des nécessités de gestion de contentieux 
importants (émission de chèques sans provision, infractions aux règles 
de la circulation routière, vols) elle présente des aspects très 
diversifiés selon les parquets et porte sur l ' exécution de tâches 
simples : 
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transmission pour enquéte des 
préalable du substitut mais 
déterminées à l ·avance), 

dossiers incomplets (sans avis 
sur des indications générales 

- décision de classement sans suite des "auteurs 
affaires simples et de faible gravité (critères 
exemple vols de et dans les véhicules, 

inconnus• dans 
cumulatifs) 

les 
par 

- mise en oeuvre des procédures d'ordonnance pénale, une grille ayant 
préalablement été établie par le substitut portant sur 

, 
- les infractions auxquelles est applicable la procédure, 

- le taux des amendes. 

- le déssaisissement au profit des OMP pour les contraventions de 1ère 
à 4ème classes arrivées au parquet (12), 

- les envois de lettres simples (en particulier en matière 
de chèques sans provision - ECSP - lettres invitant le 
régulariser), 

d'é11ission 
tireur à 

- la rédaction des CD en matière 
d'ORLEANS>, la CD étant bien entendu 
substitut. 

d · ECSP (observée au 
contrôlée et signée 

parquet 
par le 

De la pratique et des nécessités de gestion de contentieux 
quantitativement importants naissent donc des systèmes •éclatés• 
d'aide à la décision sans cesse remis en question et remodifiés (en 
raison de la mobilité des substituts>, soumis à la volonté et à la 
compétence des fonctionnaires. Ajoutons que dans certains cas, le 
fonctionnaire ainsi associé au travail judiciaire est un commis C/D 
(qui peut se révéler très compétent) n·a~ant pas de formation 
juridique de base mais •formé sur le tas•, 

Dans certains secteurs, en particulier celui des contentieux de mas~e, 
une décision s'impose 

- Soit dépénaliser en proposant une nvariante" alternative au système 
pénal : suivant le modèle des •infractions au règlement• en R.F.A., 
par exemple sanction administrative avec possibilité de recours 
judiciaire ; associer plus étroitement les banques à la prévention 
et la répression des émissions de chèques sans provision 
(renforcement des garanties exigées pour la délivrance des chèques, 
des conditions d'attributions de crédits dont le remboursement met 
les débiteurs en situation difficile •en fin de mois•, généraliser 
des procédures automatiques de saisies-arrêts à tiers détenteurs sur 
le compte réapprovisionné ou sur un autre compte du débiteur .•. >. 

- Soit rationaliser le traitement : en harmonisant des pratiques déjà 
bien instaurées. Ce qui implique une participation active des 
fonctionnaires au travail judiciaire dans ces secteurs (c'est 
surtout vrai en matière de chèques, notamment d'ECSP qui 
représentent une part importante · du courrier pénal d'un parquet 
( 1 3 l • 



.. 

- 7 -

Il faut enfin préciser que la verticalisation n'est pas approuvée par 
tous les magistrats et que de nombreuses réticences apparaissent, pour 
des moti fs divers: 

- éthiques: le travail du parquet constitue un "pré-jugement" dans 
son activité de sélection des affaires poursuivies. Or 1 'aide à la 
décision permet au greffier de procéder à cette sélection. Il 
apparait à certains que 1 ' aide à la décision tend à donner au 
greffier des pouvoirs juridictionnels qui ne sont pas de son 
ressort. Il convient d ' objecter que la participation du greffier est 
effectuée: 

- sur ordre du substitut (matérial i sé par les fiches de méthodologie 
à CHARLEVILLE-~EZIERES ou des instructions précises et directes 
dans d ' autres • adèles), 

- sous contrôle â postériori s ystématique du magistrat. 

Certains magistrats évoquent également le problème des recherches de 
jurisprudence: les aagistrats considèrent qu'une telle recherche 
doit être effectuée par les substituts et ne peut 1 'être par un 
fonctionnaire. En toutes hypothèses, l'aide à la décision n'implique 
pas nécessairement recherche de jurisprudence, d'autant qu'elle est 
réservée à des infractions simples, des faits établis. D'autre part 
de nombreux greffiers ont une formation juridique de base (allant 
parfois jusqu'à la licence en droit) qui leur permet d'effectuer ces 
recherches au même titre qu'un magistrat, tant dans les recueils que 
les banques de données juridiques. C'est de toute façon un problème 
de formation. 

Enfin verticalisation suppose, pour ce qui concerne les substituts, 
le passage d'une polyvalence par matière à une spécialisation, donc 
supprime la polyvalence dans la connaissance et 1 ' application de 
divers secteurs du droit pénal spécial. Cette spécialisation 
implique pour certains substituts des effets pervers et suscite une 
recherche du maintien d'un niveau de polyvalence à travers 
différentes techniques (par exemple suivi de toutes l es affai r es 
arrivées dans le cadre de sa permanence par le subst i tut, même 
celles n'entrant pas dans le cadre de sa spécialisation), 

- pragmatiques 
humains. 

la verticalisation suppose des moyens matériels et 

Une organisation rationnelle et efficace suppose des équipes au 
complet : 

- f onctionnaires les effectif& budgétaires ne s ont j amais 
complets. Aux problèmes de postes vacants , d ' absentéisme et de 
congés maternité non remplacés ("bête noire" des greffiers en chef 
et des procureurs !) vient s ' ajouter ceux des temps partiels non 
compensés qui désorganisent totalement le service public de la 
justice et celui de la récupération des heures. Les dépassements 
d ' horaires l i és aux fonctions - audien~es tardives, présentations 
de dernière minute - ne sont pas compensés par des primes ma i s par 
la récupération : d'après le système en vigueur le nombre d ' heures 
récupérées est supérieur à celui effectué en surplus puisque le 
dépassement, par définition, n'entre pas dans le cadre des 
horaires normaux . Ce qui, bien entendu, pose de nouveaux problèmes 
d ' organ i sation (14). 
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- magistrats les nombreuses mutations pour avancement de carrière, 
vacances de postes, stages, sont à 1 'origine de désorganisations 
chroniques engendrant des encombrements difficiles à résorber (la 
technique d'évac~ation la plus couramment employée étant le CSS 

·sélectif) • 

Si la fusion des fonctions administrative et judiciaire suppose 
1 'intégration des foncttonnaires dans le travail judiciaire, elle 
implique aussi une participation du magistrat du parquet à la fonction 
administrative dans son double aspect: 

- fonction administrative •générale•: administration et organisation 
de sa section par le substitut donc, dans un système organisationnel 
verticalisé, direction et contrOle des activités de la chaine pénale 
(BO et audiencement, l'exécution des peines restant centralisée), la 
formation et le conseil aux fonctionnaires, 

- fonction administrative •spéciale• recherche des précédents, 
demande des pièces (et notamment Blau casier judiciaire dans les 
cas d'urgence>, utilisation optimale de l'informatique par le 
substitut qu'il s'agisse del ' informatique judiciaire ou juridique. 
Chaque substitut devrait pouvoir disposer d'une console (au moins 
une par section ou cellule) et savoir l ' utiliser lui-même, notamment 
pour les recherches de qualification sur le NATINF et toute 
recherche de renseignement ou de situation s~r une affaire en cours; 
interrogation directe des banques de données juridiques par le 
substitut sans passer par un intermédiaire pour des recherches 
ponctuelles, pouvant être faites rapidement. 

En fait se pose un problème de redéfinition des rôles et de formation 
(formation de base tl continue) pour les fonctionnaires comme pour les 
magistrats. 

Quel que soit le mode organisationnel retenu, il est facile de suivre 
les modalités de mise en oeuvre des étapes 1, 3 et 4 du processus 
depuis la réception au parquet du courrier et des affaires nouvelles 
jusqu'à la période postérieure au jugement à travers l'observation des 
3 entités administratives composant la chaine pénale : BO, 
audiencement et exécutir::>n des ·peines (1). Le service de l'exécution 
des peines a été exclu del 'observation. Le temps d'observation ainsi 
que les moyens dont nous disposions ne permettaient pas en effet 
d'envisager 1 'intégralité des activités du parquet : c ' est donc dans 
ses fonctions de mise en mouvement de l'action publique et de 
poursuites qu ' a été observé le ministère public bien qu ' il soit 
certain que les problèmes d'exécution des peines aient leur place dans 
1 ' efficacité et 1 'effectivité du traitement judiciaire des affaires 
pénales. Cependant quelques informations, livrées lors des entretiens 

· ou apparaissant dans des notes internes, pourront utilement êtrew 
mentionnées. 
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Pour ce qui concerne le travail judiciaire proprement dit, intervenant 
dans la période comprise entre 1 ' enregistrement et 1 'audiencement, 
nous consacrerons un chapitre (II) à 1 ' étude du traitement des 
affaires par le parquet : r épar tition des contentieux et des t:ches 
entre les magistrats; traitement du courrier, classements sans suite, 

•• ouverture et suivi des informations, règlements ; organisation des 
permanences et mise en oeuvre des procédures d'urgence. 

Ce dernier point pose la question des rapports du parquet avec la 
police judiciaire dont il assure la direction et le contrôle CIII). 

La diversité des pratiques, l ' éclatement des fonctions, mettent en 
question les principes d'unité et d'indivisibilité du ainistère 
public. Retrouvons-nous ces principes à travers la complexité, comment 
sont-ils respectés (et le sont-ils) ? Les parquets ont-ils une 
politique criminelle, ou plutôt des politiques criminelles selon les 
secteurs d'activités (contentieux, choix des procédures>, des lignes 
directrices permettant une coordination et une harmonisation des 
traitements. Un chapitre consacré à la politique des parquets <IV) 
tentera de mettre ~n évidence les ·cohérences et incohérences 
observées, les effets positifs et les effets pervers nés des pratiques 
et de la nécessaire •gestion du quotidien• qui n'est pas toujours 
compatible avec une politique criminelle souhaitée à un plus haut 
niveau, soit par la hiérarchie, soit révélée par des études 
doctrinales souvent trop théoriques. Il sera intéressant d'envisager 
1c1 les positions des magistrats du parquet à 1 'égard de la 
prévention de la délinquance, position qui est en réalité plus 
révélatrice d ' une conception de la mission du Ministère Public qu'elle 
ne s'intègre dans un rapport à 1 ' organisation. Mais lorsqu'elle trouve 
sa place dans la fonction, elle doit nécessairement en trouver une 
dans la structure. 

Enfin il nous a semblé souhaitable d ' évoquer le problème des 
statistiques pénales, statistiques sans lesquelles il est difficile 
d ' évaluer les impacts des modes organisationnels et des modalités de 
traitement des affaires pénales mais qui, malheureusement, ne 
permettent pas toujours de donner une i • age fiable de 1 'activité. Le 
lien avec 1 'infor•atique judiciaire devient presque obligatoire car 
c'est avec elle qu'il faudra compter dans l'avenir pour parvenir à une 
fiabilité déficiente actuellement. Quelques réflexions seront 
développées en annexe (annexe 2) après des indications méthodologiques 
de base (annexe 11. 
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NOTES DE L'INTRODUCTION 

·• (1) L'article 19 CPP impose aux OPJ d ' informer sans délai le procureur 
de toutes les infractions dont ils ont connaissance. Dans les 
pratiques, 1 'application de ce principe est très souple. Si en 
droit le Hinistère Public assure un rôle d'impulsion, de direction 
et de contrôle de la PJ ( art. 12 et 41 al 1 et 2 CPP>, un premier 
"filtre• de sélection est cependant opéré au niveau policier - cf . 
Ph. ROBERT et Cl. FAUSERON, "Les forces cachées de la justice• p 
63 s. ; R. LEVY "Du suspect au coupable, le travail de police 
judiciaire• p 99 s. (sur la police parisienne). 

(2) Art. 32 al 1 CPP. Siège du NP aux audiences du TC 
Art. 32 al 2 CPP. Exécution des décisions de justice 
Art. 45 CPP. Siège du NP aux audiences de police 

(3) Art. 31 CPP . "Le Hinistère Public exerce l ' action publique et . 
requiert l'application de 1 a 1 oi •. 

(4) Bien que concernant essentiellement des problèmes civils, cette 
activité contribue à 1 'encombrement des parquet et a, de ce fait, 
une incidence sur le domaine de leur activité pénale. (Dans les 
petits et moyens parquets; dans un grand parquet le service civil 
est totalement verticalisé et assuré par des magistrats 
accomplissant exclusivement cette fonction). 

(5) Le parquet peut en effet @tre considéré comme une sorte de •plaque 
d'aiguillage• dans 1 'institution judiciaire: point de rencontre 
de tous les acteurs et intervenants, il renvoie dans le processus 
judiciaire, ou en dehors de ce processus, les auteurs 
d'infractions pénales; il est le lien entre les institutions 
extérieures ou les particuliers appelés à jouer un rôle dans la 
mise en mouvement de l'action publique ou la prévention et 
! '. institution judiciaire. 

(6) Gràce au principe d'opportunité des poursuites (art. 40 al 1 CPP), 
le parquet, après le •tri" effectué par la police judiciaire, 
constitue le second afiltre• de la procédure pénale et décide en 
FAIT de la culpabilité. · Un cadre juridique très souple 
(opportunité des . poursuites, choir. des procédures, utilisation et 
application des lois pénales de fond et surtout de procédure) 
permet au Min i stère Public d'individualiser son action Cf. 
anne>:e B. 

(7) S'agissant des modalités des poursuites, en matière délictuelle le 
pouvoir d'appréciation du Ministère Public est très large CD, 
CPV, COPJ, CI - si les conditions légales sont remplies ou 
réquisition d'ouverture d'une information. En matière criminelle 
1 ' information est obligatoire mais le pouvoir du Ministère Public 
s'exprime par la pratique de la correctionnal i sation . 
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(8) Le greffe correctionnel est placé sous 1 ' autorité des magistrats 
du siège mais dans certains parquets, il est sur le plan 
organisationnel - étroitement lié à au parquet. A FONTAINEBLEAU la 
greffière en chef du parquet assume la responsabilité de la chaine 
pénale y compris du greffe correctionnel (elle occupe donc un 
poste couvrant l'ensemble du service pénal). Il n'y a ainsi pas de 
coupure entre les différents stades de traitement (audiencement 
édition des jugements exécution des peines). Mais cette 
technique n'est, adaptable que dans un petit tribunal. A ORLEANS, 
la greffière chargé de 1 'audienceaent manuel assurait également 
les fonctions de greffier à une audience de JU. 

(9) cf. annexe 7 sur l'expérience aise en place à CHARLEVILLE-MEZIERES 
depuis mars 1984. 

(10) L'art. R 811-2 al 2 du code del 'organisation judiciaire prévoit 
la possibilité pour le Garde des Sceaux de fixer par arrêté la 
liste des juridictions dotées d'un secrétariat de parquet 
autonome. L'arrêté du 30/11/1967 modifié par arrêté du 5/07/1977 
fixe cette liste: PARIS, BOBIGNY, EVRY, PONTOISE, VERSAILLES, 
MARSEILLE, BORDEAUX, STRASBOURG, NETZ, LILLE, LYON. Dans les 
autres parquets observés, le greffe comprend l'ensemble des 
services administratifs du siège et du parquet placés sous la 
responsabilité d'un greffier en chef du cadre A. Mais dans chaque 
juridiction un greffier en chef, également du cadre A, est plus 
particulièrement rattaché au parquet. L'incidence de la 
différence de statut, sur le plan organisationnel, est importante 
pour ce qui concerne les aouvements de personnel nécessaires pour 
compenser les absentéismes. Nais 1 'existence d'un secrétariat de 
parquet autonome permet au procureur d'exercer plus facilement 
son contrôle. 

(11) Les travaux engagés par le bureau •organisation et Méthodes" du 
Ministère de la Justice sur les TSI de TROYES et REINS vont en ce 
sens. De nombreux parquets, dès lors que leur taille le permet 
TGI à 3 chambres ont fait . le choix, sinon d'une 
verticalisation, du moins de la spécialisation, premier pas vers 
la verticalisation. Cette méthode d'organisation n'est pas 
spécifique aux parquets puisqu'elle est préconisée par la 
"Mission sur l ' innovatio~ dans la fonction publique•, 

(12) Ainsi à VERSAILLES ce déssaisissement est en principe 
systématiquement effectué au service courrier. 

(13) Il serait intéressant de pouvoir quantifier les parts respectives 
des affaires de chèques et infractions aux règles de la 
circulation routière qui semblent représenter un taux important 
d ' affaires nouvelles, moo,!i~~nt des effectifs et suscitant la 
mise en place de structures spécifiques, souvent sans bénéfice 
pour la justice, voire pour les victimes inotamment pour ce qui 
concerne les affaires de chèques) ou pour l'ordre social Con 
songe ici plus particulièrement au non-respect des règles de 
circulation routière). 
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(14) Des substituts sont tout-à-fait hostiles 
délégation aux fonctionnaires invoquant : 

au principe de 

le défaut de compétence et de spécialisation (mais 1 ·on revient 
au problème de formation), 

- leur présence 0 éphéaère• et irrégulière dans la section qui 
donne pas le temps d ' une formation suffisante ou la 
inutile car, quand ils sont formés, ils s'en vont. 

ne 
rend 
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I-LA MISE EN OEUVRE DE LA CHAI~E PENALE 

"Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement, 
publiquement et dans un délai raisonnable par un tribunal 
indépendant et impartial .. • 

(Art. 6 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 
1 'homme et des libertés fondamentales ratifiée par la France en 19741. 

La rapidité d ' intervention de la justice pénale est donc un droit pour 
la personne poursuivie mais aussi une garantie d'efficacité de r a 
sanction pénale quel que soit le but qui lui est assigné (répression, 
prévention, intimidation, dissuasion •• ). 

"Lorsque le délit est constaté et les- preuves certaines, il est juste 
d ' accorder à 1 ·accusé le temps et les moyens de se justifier, s'il le 
peut; mais i l faut que ce temps soit assez court pour ne pas retarder 
trop le chat i ment qui doit su i vre de près le crime, si l ' on veut qu ' il 
soit un frein utile contre les scélérats•. 

"Ce n'est pas la rigueur du supplice qui prévient le plus sOrement les 
crimes, c'est la certitude du châtiment, ... • .(1>. 

Certitude de la peine et rapidité de la décision prise sont 
complémentaires. 

Or une gestion rapide des procès pénaux est subordonnée, sur un plan 
strictement matériel, au bon fonctionnement des structures 
adm i nistratives du parquet : BO, audiencement et exécution des peines. 
L ' augmentation constante des affaires nouvelles (21, qui est 
probablement l'une des causes directes del ·augmentation des CSS (3), 
est à 1 'origine d'une rationalisat i on des tâches dès le BO. De 
l'activité du BO dépend immédiatement celle du service de 
l 'audiencement qui constitue fréquemment un • goulot d ' étranglement 0 et 
suscite, dans 1~ cas de retards importants, le CSS d ' affaires arrivant 
à prescr i pt i on. Mais il ne suffit pas qu'une affaire soit audiencée et 
jugée: encore faut-il que la peine prononcée puisse être exécutée 
dans un délai raisonnable (4). 

11 - LA RECEPTION DES AFFAIRES NOUVELLES 

Le parquet est informé d'une affaire (qui n ' est pas nécessairement une 
infraction) : 

- Par la victime (particulier ou administration) par appel 
téléphonique ou plainte, ou qui cite directement l'auteur devant le 
tribunal (art. 418 s CPPJ. 

- Par le juge d'instruction (qui a reçu une plainte avec constitution 
de partie civile) (art. 85 s CPPJ (5). 

- Sur dénonciation d' un tiers. 
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Par la police judiciaire (police, gendarmerie ou service spécialisé 
investi de pouvoirs de police judiciaire). Ce mode d'information, 
qui est le plus important quantitativement, .peut revêtir différentes 
formes : 

• procès-verbal (mode le plus courant), 
téléphone (infractions présentant une certaine importance et/ou 
gravité). 

Eventuellement par la presse, ce qui est rare mais révélateur 
dysfonctionnement dans les rapports police/parquet Cet a 
quelque1ois signalé par des parquetiers). 

d'un 
été 

Le courrier et le téléphone sont les deux supports par lesquels 
l'information arrive au parquet, le choix étant dicté par le caractère 
d'urgence ou non del 'affaire. Deux circuits sont donc concevables: 

absence d'urgence: courrier (plaintes ou PV), 

- urgence appel au substitut· de permanence, éventuellement 
présentation (dont le substitut apprécie 1 'opportunité) et 
diversification du choix de la procédure Cà 1 'exclusion des affaires 
criminelles et celles dans lesquelles sont iapliqués des aineurs, 
sauf disjonction). 

Si une affaire arrive en •urgence• dans le cadre des permanences, le 
BD n'est plus l'organe récepteur del 'affaire, celle-ci lui revient 
systématiquement sur 1 'initiative du substitut de permanence. 

Nous envisagerons donc ici la réception du courrier et 1 'organisation 
du BO qui fait souvent office de •service courrier 0

, les 
fonctionnaires procèdent au tri des documents, orientent tout ce qui 
n'est pas affaire pénale à enregistrer sur les services ou personnes 
compétentes. Cette fonction peut également être assurée par un 
véritable service courrier (VERSAILLES) ou par une seule personne Cà 
FONTAINEBLEAU par le secrétariat du procureur dont 1 'une des 
attributions est la fonctio~ •courrier•). 

111 - Réception, sélection et orientation du courrier 

Quel que soit la personne ou le service chargé de cette t3che, 
les modalités sont identiques: répartition dans des cases en 
fonction du destinataire après compostage (attribution d'un 
numéro d'ordre. C'est généraleaent d'après ce numéro, lorsque le 
BO n'est pas informatisé, qu'est établi le nombre •affaires 
nouvelles• porté sur les cadres) ; le BO conserve ou reçoit les 
affaires pénales nouvelles à enregistrer et les documents 
relatifs à des affaires en cours pour enregistrement des 
diligences effectuées et ~es pièces à joindre. 
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Des enregistrement parallèles ont pu @tre observés (affaires 
pénales particulières ou courrier non pénal) 

A ORLEANS, enregistre~ent par la greffière en chef du · parquet 
dans des registres spéciaux indiquant les diligences et 
formalités accomplies: 

- du courrier général (double: dans un premier 
ordre d'arrivée au parquet puis registre 
renvoyant au 1er par un système de numérotation), 

registre par 
alphabétique 

- des plaintes contre lei · officiers ministériels, 

- des procès-verbaux établis par les gardes-champ~tre. 

A FONTAINEBLEAU cet enregistrement est effectué au secrétariat 
du procureur. Il s'agit : 

du courrier et des documents arrivant des parquets généraux et 
de la chancellerie, 

- des correspondances particulières toutes lettres des 
particuliers n'ayant pas clairement pour objet une plainte 
pour infraction déterminée, la majorité concernant des 
problèmes civils (état civil) qui relèvent effectivement de la 
compétence du parquet mais aussi des courriers divers 
formulant des demandes ne relevant ni de la compétence du 
parquet en particulier, voire de la justice en général 
litiges non pénaux entre part~culiers, plaintes pour 
non-paiement de loyers, plaintes émanant de malades mentaux ou 
personnalités hystériques (qui s'avèrent d'après plusieurs 
magistrats très nombreuses) ••• 

- des correspondances générales c'est-à-dire des correspondances 
en provenance d'organismes divers (préfecture, police, 
gendarmerie, administrations ••• ) ayant un objet collectif ou 
général et ne se rattachant pas à une procédure partiéulière. 

Ici, l'ensemble du courrier concernant la chaine pénale est ' 
remis dans la case de la greffière en chef du service pénal qui 
le répartit elle-même. 

A VERSAILLES la suppression d'un BO commun en 1985 a été 
compensée par la création d'un service courrier placé sous la 
responsabilité d'un greffier chef de service CA3) et pourvu d'un 
matériel moderne. Des procédures strictes de ramassage et 
distribution du courrier ont été mises en place afin de limiter 
au maximum les temps perdus et •flaneries• dans les couloirs. 
L'opportunité de placer ce service sous la responsabilité d ' un 
fonctionnaire du cadre A, contestée par certains membres du 
personnel, est justifiée par l ' objectif poursuivi : "rapidité, 
régularité, sécurité et économie• nécessitant des capacités 
d'appréciation de la nature et de l ' importance des documents, 
d'effectuer une répartition cohérente et sans erreur, de prise 
de décision sur les imputations litigieuses, de compétence pour 
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"saisir au vol une affaire délicate ••• la · maitriser ••• éviter 
qu ' elle prenne un développement incontrôlable" (rapport au PG, 
23/12/1986) . Une affaire mal imputée ne sera pas traitée 
efficacement. On trouve donc ici une concept1on originale du 
service courrier : conception intellectuelle de la mission. Il 
est même souhaité que le service soit placé sous le contrôle 
d'un secrétaire général (magistrat>, lorsqu'il y en a un et non 
plus exclusivement d ' un fonctionnaire (6). 

Le courrier, réparti entre les sections selon leur spécialité, 
est ensuite saisi dans les différents secrétariats avant d'être 
remis aux magistrats. Dans certains secteurs, les plaintes et PV 
sont préenregistrés avant d'être distribués (7). 

Les procédures nouvelles comportent quelques lourdeurs 
administratives qui ont été reprochées et dont il convient ici 
de faire état : en particulier le passage obligé par le service 
pour les échanges internes est parfois source de retard dans 
les transmissions. Ainsi, une note émanant d'un magistrats 
transite par le service courrier avant d'être remise au 
destinataire (situation observée: 3 jours pour parvenir audit 
destinataire, les deux personnes ayant leur bureau dans le même 
couloir !}. Dans certains cas, le ralentissement des 
transmissions peut avoir une incidence importante (problèmes de 
délais non respectés par exemple pour des requêtes de mise en 
liberté d'un détenu: il s'agissaat dans ce cas précis d'une 
transmission entre un cabinet d'instruction et le secrétariat 
central du parquet}. 

Malgré ce problème - qui peut être réglé par un réajustement 
interne des procédures Appliquées - il ne faut pas négliger les 
apports positifs du nouveau système 

- Rationalisation de la distribution et du ramassage: 

- tous les jours à 12h le courrier est dans la section ou l~ 
service (il fallait auparavant jusqu'à trois jours}, 

- le courrier traité est relevé à 16h, 

un seul fonctionnaire étant affecté à ces t~ches et passe dans 
tous les services ce qui supprime les allées et v2nus 
innoportunes de nombreux fonctionnaires et magistrats, donc un 
gain de temps trés appréciable. 

- Répartition raisonnée des documents. 
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112 - Le bureau d'ordre 

Le bureau d ' ordre est envisagé 1c1 dans sa fonction d ' unité 
enregistrant les plaintes, procès-verbau, et dénonciations et de 
mise à jour des registres (enregistrement des dilligences 
enquêtes, décisions de poursuite, pièces à joindre au dossier 
etc . • } (8). 

Le BO est un service administratif placé sur la responsabilité 
d'un greffier. 

Toute affaire nouvelle est enregistrée au BO 
modalités présentant des caractéristiques communes 
observés et des caractéristiques propres à chacun. 
variant selon certains critères: 

suivant des 
aux parquets 
Les modalités 

- informatisation ou non et système informatique dont dispose le 
parquet, 

- modalités d'enregistrement des affaires •auteurs inconnus" (9) 
et des affaires classées sans suite, 

- modalités d'enregistrement des affaires pour lesquelles le 
parquet n'est pas compétent (en raison de la nature même de la 
demande, - par exemple affaires non pénales incompétence 
territoriale ou tout autre motif entrainant déssaisissement}, 

enregistrement ou non des diligences requises par d ' autres 
parquets (10}, 

- choix du moment del ·enregistrement (préalable ou postérieur 
aux premières diligences effectuées par le magistrat} (11). 

Ces choix sont importants pour la rationalité de la gestion des 
affaires : 

- Le dossier d'une affaire arrivée au parquet ne peut @tre 
retrouvé que si 1 'enregistrement au BO est effectué de m@me 
que tout renseignement sur l'état de la procédure, les 
diligences étant inscrites au fur et à aesure sur un registre 
tenu par ce service ou saisies sur console. 

- Les modalités d ' enregistrement ont un impact sur les 
statistiques pénales car elles modulent le nombre des affaires 
nouvelles et éventuellement, modifient par contre-coup les 
taux de classement sans suite (12). 
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Le BO manuel est conçu de la m~me manière dans tous les parquets 
observés non informatisés (13) : 

- Un fichier rotatif à entrées multiples 
complices et cc-auteurs, nom des victimes) 
retrouver facilement les affaires. Sur 
inscrit le numéro d'ordre del 'affaire. 

(nom des auteurs, 
ce qui permet de 

chaque fiche est 

- Ce numéro est reporté sur un registre. Toutes · les diligences 
effectuées dans l'affaire étant systématiquement inscrites au 
fur et à mesure de la procédure. 

Après l'enregistrement, 3 possibilités s'offrent au 
fonction~aire: 

- transmission du dossier à la section ou au magistrat compétent 
rationae materiae, 

- envoi direct· en enquête s'il apparait que . des éléments 
indispensables font défaut. Une consultation du substitut à ce 
stade n'est pas toujours requise, 

- classement de 1 'affaire: auteur inconnu, sous réserve de la 
gravité de 1 'infraction (sur ordre ou non d'un substitut et 
suivant des modalités différentes selon les parquets 
certains appliquent les règles prévues par la circulaire 
(voire appliquaient les mêmes principes avant, par e~e•pie à 
TOURS>, d'autres enregistrent ces affaires selon les mêmes 
modalités que les affaires traitées). 

Dans le cas de 1 'envoi en enquête le dossier est intégralement 
transmis à 1 'organe chargé des diligences (police ou 
gendarmerie) sans qu'un double du dossier soit conservé. Les 
dossiers transmis à 1 'instruction sont également physiquement 
indisponibles au parquet. L'intérêt de 1 ' enregistrement 
préalable est ici manifeste, ne serait-ce que pour •rappeler à 
1 ' ordie" des enquêteurs non diligents. Il semble que cette 
recherche soit parfois difficilement réalisable. 

Après retour d'enquête, le dossier est à nouveau dirigé vers le 
BO pour enregistrement des diligences effectuées et de leurs 
résultats (14) puis transmis au substitut compétent qui le 
retournera ensui~e au BO pour enregistrement de ses propres 
diligences ou pour classement. 
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Dans les 3 parquets observés, si les principes de base sont 
identiques, les modalités de mise en oeuvre sont différentes. 

Toutefois, il est significatif de constater que le contentieux 
des chèques, même dans un petit parquet comme FONTAINEBLEAU, est 
intégralement traité par un . service spécialisé dès 1 'arrivée des 
affaires. 

A FONTAINEBLEAU ne sont enregistrés que les procès-verbaux et 
lettres contenant nettement une plainte. Un numéro est attribué 
à chaque affaire, mais certains contentieux ou types d'affaires 
sont affectés d'un numéro spécial 

- les affaires financières, 
- les débits de boissons, 
- les malades mentaux-, 

ce qui permet une individualisation directe par la lecture du 
numéro d'ordre et un classement rationnel. 

Cà TOURS des plages de nuaérotation sont ainsi réservées suivant 
la destination des affaires, une notice indiquant les 
différentes catégories). 

Le BO est entièrement manuel (registres et fichier). En période 
normale, deux fonctionnaires sont affectés au service: 

- 1 pour 1 'enregistrement des PV (qui par ailleurs participe à 
1 'établissement des bordereaux d'exécution des peines), 

- 1 pour la tenue des registres. 

Actuellement, cette seconde personne est partie 
l'effectif du service de 1 'audienceaent qui connait de 
difficultés sur lesquelles nous reviendrons. 
fonctionnaire consacre maintenant tout.son activité au 

renforcer 
sérieuses 
Le 1er 
BO. 

Le service fonctionne régulièrement et sans retard (rapport au 
PS, octobre 1986 - • ais cette situation subsiste) 

les dossiers sont enregistrés et orientés le jour de leur 
réception au parquet, 

- 1 'enregistrement des diligences au fichier et les recherches 
de précédents sont effectués le jour de la· réception des 
pièces au BO après traitement par les magistrats. 
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Les contentieux "chèques " Cet autres mo yens de paiement) sont 
traités de façon spécifique ce qui a donné lieu à la créat i on 
d ' une unité administrative spécialisée (service chèques, avec un 
fonctionnaire, le procureur étant le magistrat chargé de ces 
affaires). Le traitement des chèques est donc totalement 
verticalisé, jusqu'à l 'audiencenent. les affaires sont 
enregistréeç,par le service qui les traite sur plaintes. En 
effet, sont exclus de 1 'enregistrement : 

- les bordereaux de la Banque de France (qui ne sont pas 
exploités mais seulement comptés et classés), 

les poursuites des chèques sans provision à partir des 
plaintes des victimes qui sont traitées suivant une procédure 
spéciale invitant le tireur à la régularisation. 
L'enregistrement n ' est fait qu ' en l ' absence de régularisation. 

A ORLEANS deux fonctionnaires sont affectés au BO qui est 
entièrement manuel. Ce sont ces mêmes fonctionnaires qui 
assurent le •service courrier• et par ailleurs d'autres t~ches 
quel ' enregistrement des affaires nouvelles et les mises à jour. 
La répartition entre les 2 fonctionnaires, pour ce qui concerne 
le BO, est différente de celle observée à FONTAINEBLEAU, une 
fonctionnaire étant chargé des affaires nouvelles, la seconde 
des mises à jour. 

- Les affaires nouvelles : 

Procès-verbaux 
nouvelles . la 
travaille le 
répartition du 

ou plaintes de particuliers sur affaires 
fonctionnaire est absente le lun~i mais 

samedi (ce qui permet l ' ouverture et la 
courrier étalées sur toute la semaine). 

Les dossiers sont classés par année et par ordre alphab.ét i que 
des acteurs au procès, prévenues> et vic t ime (s). Comme à 
FONTAINEBLEAU, l'enregistrement est double registre par 
numéros (suivant l'arrivée des affaires mais il n'y a pas de 
plage réservée à certains types d'affaires) et fiches 
nominatives. 

Si. un prévenu commet plusieurs infractions séparées par un 
temps plus ou moins long, il peut y avoir plusieurs fiches par 
conséquent, plusieurs jugements. Si les fonctionnaires 
s'aperçoivent qu'il s'agit d ' un même individu, les PV sont 
joints dans un même dossier et enregis~rés sous un seul 
numéro. Il n'y aura ainsi qu'un seul jugement. 

Les •auteurs inconnus • ne sont pas enregistrés d ' une façon 
spéciale mais suivant les mêmes modalités que les aut r es 
affaires: ils sont simplement immédiatement classés sans 
suite. 

Cau contraire à TOURS ils font l'objet 
s pécifique, par mois et par date des vols, le 
antérieur à la cir culaire de la Chancellerie). 

d ' un classement 
système étant 
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Si l ' affaire est arrivée dans le cadre de la 
substitut remet lui-même le dossier au BO et 
échéant 1 ' ouverture d ' une information. 

permanence, 
signale le 

le 
cas 

Le BO enregistre également les plaintes CPC et les CD par 
parties. 

- Plaintes CPC 

Le JI transmet directeaent le dossier au BO par 
l'intermédiaire de son greffier pour enregistrement . Le BO 
remet ensuite le dossier au substitut. 

- CD par victime 

L'avocat vient faire inscrire l'affaire au BO qui attribue 
un numéro puis transmet au service informatique pour 
audience111ent. 

(dans les BO informatisés, cet enregistrement est effectué 
directement par le service de l'audiencement). 

- Hises à j our : 

Affaires anciennes (retour d ' enquêtes, pièces à 
dossier •• ) : enregistrement des diligences puis 
au magistrat. 

joindre au 
transmission 

La fonctionnaire chargée des mises à jour va 2 fois par jour 
chez chaque substitut pour reprendre les dossiers traités 

- si une enquête est demandée: elle envoie en enquête après 
l ' avoir noté sur le registre, 

- si l ' affaire doit être audiencée, elle le note sur le 
registre puis transmet au service de 1 ·audiencement, 

- si une information est ouverte, ou 
transmise au JE, elle le note également 
dossier. 

si l'affaire 
puis transmet 

est 
le 

Depuis ·1995, la création d'un BO individualisé au service 
chèques (sauf en cas d ' ouverture d'information, ce qui 
représente d ' après les fonctionnaires une trentaine d ' affaires 
sur une année), les effets de la contraventionnalisation de 
certaines infractions routières, le déclassement de 
contraventions en matière de coordination des transports (loi du 
30/12/1985), ont considérablement fait baisser le nombre des 
affaires enregistrées : 
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1984 50005 

1985 51685 (BO chèques à compter du 1/10/198S seulement) 

1986 33979 (BO chèques effectif sur l ·année et effets de la 
contraventionnalisation) 

au 5/10/1987: 16 330 

Sur un mois 

- septembre 1986 
- septembre 1987 

3000 
: 2050 

Ce soulagement du BO a également permis d'attribuer aux deux 
fonctionnaires d'autres t~ches, ce qui : 

désencombre d'autres services, 

- diversifie l ·activité de ces fonctionnaires (la personne 
interrogée est très satisfaite de cette modification). 

Parmi ces t3ches ont été signalées: 

- La gestion des procès-verbaux TRANS-PV. 

- Les demandes de casiers judiciaires (sauf dans le cadre des 
procédures d'urgence), Ces demandes sont faites par courrier. 

- Du travail d'archives (assez fréquent). 

- La gestion des fiches alcoolémie . 

Les fonctionnaires du BO renseignent les parties (par téléphone) 
sur l'état d'avancement de la procédure et effectuent les 
recherches de précédents. 
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A VERSAILLES en 1985 le BO était totalement engorgé , 
paralysant complètement 1 ' ac ti vi té du parquet et, en _aval, le 
fonctionnement normal de la jur i diction, des affa i res arrivant à 
prescription avant d'être audiencées. C' est pourquoi la réforme 
devait obligatoirement passer par un assainissement puis une 
remise en question du BO. 

L' assainissement du BO a été obtenu par la mise en place de 
mesures provisoires 

- Prise en charge directement par les magistrats des dossiers à 
écouler, avant l ' enregistrement. Les dossiers en retard ont 
été distribués entre les substituts afin d'accélérer le 
processus de aise à jour. L'enregistrement était effectué 
après le premier traite•ent par le magistrat. Cette technique 
présentait un risque important de perte de dossiers. Rien ne 
permettait en effet de localiser chaque dossier. Hais le BO 
était dans une situation telle que toute procédure de saisie 
préalable ne pouvait être envisagée. Le système de résorption 
des affaires en retard a principalement reposé sur une 
confiance· totale du procureur en ses substituts. 

- Affectation de l'ensemble des fonctionnaires du BO à 
l'enregistrement informatique des décisions des substituts. 

- Allègement des prises de données. 

Le service a ensuite été éclaté en plusieurs 
corresAo~dants aux sections spécialisées. On peut 
compter 6 petits BO au parquet : 

petits BO 
actuellement 

- 2 à la section financière: un pour la section, un pour le 
service chèques, 

- 1 à la section criminelle et des déférés, 

- 2 à la section 3: 1 pour le •pénal général•, 1 pour le 
service circulation routière, 

- 1 à la section 5 (ce qui n ' est pas nouveau, le parquet des 
mineurs étant déjà très verticalisé avant la réforme>, 

Avant la réorganisation, le préenregistrement et la saisie de 
toutes les affaires étaient assurés par le BD de la section 3 
(pénal général). Actuellement le préenregistrement des affaires 
"pénal général • et 8 Circulation routière • est effectué par le 
service courrier puis les dossiers sont transm i s, en fonction 
des spécialisations par matières, aux secrétariats des sections 
ou services qui procèdent à la saisie informatique des affaires. 
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Une affaire arrivant au parquet suit un circuit •standard" 

Préenregistre•ent (pour la section 3 y compris le serv i ce 
circulation routière!. Après une lecture rapide de la 
procédure, le fonctionnaire nomme l ' infraction et lui attribue 
un code selon le NATAF, indique la qualité des personnes en 
cause ivictime(sl, prévenu(s)l et nommées dans le PV, appose 
la date du jour et composte la procédure. 

Enregistre•ent si•plifié 
principales caractéristiques du 
numéro d'affaire, Ce numéro est 
qui permettra à tout moment de 

saisie informatique des 
dossier auquel est attribué un 
très important car c'est lui 

retrouver le dossier : 

ex. V 87 xxx xxxx 

(V=Versai1les ; 87=année de l'enregistrement ; xxx=n. du jour 
du compostage ; xxxx=n. correspondant à une plage de 
numérotation réservée). 

En effet, des plages de numérotation sont réservées aux 
différentes sections (15) ce qui permet, par la simple lecture 
du numéro une identification de 1 'affaire. 

Le dossier est ensuite transmis aux substituts chargés du 
traitement. 

Enregistre•ent des décisions prises par les magistrats. 

Après traitement les dossiers reviennent au chef du service 
(pour la section 3) ou au fonctionnaire travaillant sur la 
console pour les autres sections ou services spécialisés . 
C'est en principe à ce stade qu'est saisi le code NATINF porté 
sur la cédule par le magistrat (16). Les cédules comportent 
les qualifications et codes NATINF les plus usuels. Si 
1 ' infraction est très spécifique et qu'une recherche sur 
console est nécessaire, le substitut donne les indications 
juridiques nécessaires (relatives à la qualification) au 
greffier qui effectue la recherche. 

Trois types de procédures sont alors possibles : 

- envoi en enqu~te (gendarmetie, police, préfecture, experts, 
chambre d ' agriculture ou autre ••• J, 

- citation directe, 

- classement sans suite. 

La décision à saisir et à mettre en oeuvre est indiquée sur la 
cédule. 

Avant 1 ' envoi, le type de procédure est saisi à 
l'informatique. Les citations directes sont envoyées à 
l ·audiencement et les classements sans suite à 1 ' archiviste. 
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Si 1 'ouverture d ' une informatione est requise, le dossier 
passe par le secrétariat central ou est assurée la frappe des 
réquisitoires, l ' affaire est enregistrée sur un registre 
spécial1t . La dactylo fait procéder à l'enregistrement de la 
décision par le BO de la section 3. 

A chaque passage del 'affaire, il est procédé à la 
informatique des diligences effectuées, ce qui permet à 
personne de connaitre à tout moment 1 ' état exact 
procédure. Par exemple: à la demande des avocats qui 
des renseignements sur la suite donnée à l'affaire. 

saisie 
toute 

de la 
veulent 

Quelle que soit la section, les 
ou moins identiques, seule peut 
laissée au fonctionnaire qui 
responsable, à sa conception de 

procédures employées sont plus 
varier la marge d'appréciation 
est inhérente au· • agistrat 

la fonction administrative. 

La section 3 qui constitue, en terme de aasse 
traiter, la section la plus importante, _conserve 
nouvelles relevant de sa compétence "résiduelle•. 

d'affaires à 
les affaires 

Les dossiers préenregistrés sont repris chaque soir par la 
greffière chef du service (section 3; mais depuis il y a eu un 
changement de fonctionnaire, il n'est donc pas certain que le 
nouveau chef du service procède de la même façon). Les 
préenregistrements sont tous vérifiés puis les dossiers 
distribués aux dactylos-codeuses pour saisie informatique. Après 
saisie le chef du service effectue une autre vérification sur 
les consoles en appelant toutes les affaires l ' une après 
l ' autre. En effet, à son arrivée elle a constaté de nombreuses 
lacunes dans les sa1s1es. D'autre part, il pouvait arriver 
qu'une affaire soit dispersée en plusieurs sous-dossiers, donc 
plusieurs numéros étaient attribués pour une même affaire. 
Souvent, seul le 1er était ressa1s1 les autres dossiers 
_étaient alors perdus. On procède maintenant à la jonction des 
dossiers avec attribution d'un seul numéro. Ce travail est 
effectué par la greffière chef du service. 

Pour ces affaires, 
indiqué manuellement 
suit l'affaire Cà 
informatique) . 

lors de 1 ' enregistrement simplifié, 
sur le dossier le numéro du magistrat 
chaque magistrat est attribué un 

est 
qui 

n. 
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Le BO apparait donc comme un étape obligatoire à tous les stades 
de la procédure, jusqu'à l ' audience111ent. 

L'activité du parquet repose sur un fonctionnement optimum du 
bureau d'ordre: 

- Le blocage des affaires dès leur arrivée est une source de 
retard intolérable tant pour les victimes d'infractions que 
pour les auteurs. A VERSAILLES, en février 1985, 18 000 
procédures étaient en attente d'enregistrement, 7 500 à 
compléter par les décisions des -magistrats. 

- C'est à partir du BO que pourront être obtenus tous les 
renseignements sur une affaire ou un individu et effectuées 
les recherches de précédents. Ces recherches de renseignements 
s ' effectuent en deux phases repérage sur le fichier du 
numéro de 1 'affaire puis report au registre pour rechercher 
les diligences effectuées ou, pour les BO informatisés, 
recherche sur console à partir des éléments dont on dispose 
(17). Aucune recherche ne peut être entreprise quand 18 000 
dossiers sont •empilés• dans des bureaux. 

Toute procédure doit passer par ce service dès son arrivée puis, 
en cours de traitement, avant de repartir pour l ·extérieur 
(enquête, instruction) et enfin avant transmission au service de 
1 ·audiencement (sauf si le système informatique permet 
1 'enregistrement de la décision de renvoi à partir de 
1 · audi encement). 

L'accent a été mis, à juste titre, par un magistrat sur 
1 'importance de 1 ' enregistrement : bien que cela soit rarement 
constaté, il ne devrait jamais arriver qu'un dossier se perde, 
ne soit pas traité et arrive ainsi à prescription pour être 
finalement classé sans suite lorsqu ' il est retrouvé. Une bonne 
administration de ce service est donc indispensable 
enregistrements réguliers, stock minimum de dossiers en attente, 
tenue régulière des registres. 
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12 - L'AUDIENCEMENT 

Le traitement de 1 'affaire se termine par la transmission du 
dossier au service de 1 'audiencement dès lors qu ' est prise une 
décision de renvoi devant une juridiction de jugement : 

- en matière délictuelle (ou contraventionnelle} le dossier est 
transmis par le juge d' i nstruction ou par un substitut selon le 
cas, 

- en matière crimi nelle le juge d'instruction transmet le dossier 
au service du parquet chargé de la transmission des pièces au 
procureur général pour renvoi devant la chambre d ' accusation . 

Le service de 1 'audiencement est chargé de répartir les affaires 
correctionnelles ou de police dans les audiences, de constituer 
les dossiers de citation et d'établir les rôles. Ce service est 
placé sous le contrôle d'un substitut. 

Il appartient au procureur de la république de fixer les affaires 
correctionnels et 
(contraventions de 
est délicate car il 

et composer les audiences des tribunaux 
certaines audiences des tribunaux de police 
Sème classe en citation directe}. Cette tache 
faut tenir compte de nombreux éléments, légaux ou non : 

- Respect des délais légaux pour les affaires dans lesquelles 
sont impliqués des détenus (art. 179 al CPP: comparution dans 
un délai de deux mois après 1 · ordonnance de 11ai nti en en 
détention, rendue en même temps que 1 'ordonnance de renvoi). 

- Procédures de comparution immédiate (art. 395 CPPl dont 
1 'audiencement n'est pas prévisible à long terme et qui 
viennent surcharger les rôles. Il faut donc • réserver" un temps 
suffisant lors de la composition des · audiences collégiales. 
Viennent également s'ajouter les convocations par OPJ (a r t. 
390-1 CPPl, les convocations par PV (art.394 CPP), les renvois, 
requêtes, oppositions, délibérés (18). 

- Intérêts en cause. 

- Maintien d ' un stock raisonnable et respect d ' un délai 
acceptable d'audienceaent. 

Respect d ' une 
suppose qu'il 
des avocats 
intervention, 
renvoi). 

charge raisonnable pour chaque audience, ce qui 
faut tenir compte de la complexité des dossiers, -
(évaluation de la durée prévisible de leur 
des incidents d'audience, des demandes de 

Des audiences trop longues (le •gonflement" des audiences étant 
la technique permettant d'évacuer un grand nombre d'affaires en 
cas de retard) sont néfastes à la qualité des jugements et par 
ailleurs impliquent un examen moins détaillé des dossiers par 
les magistrats du siège (19). 
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Des indications sont parfois fournies par les substituts sur la 
durée prévisible des débats. Toutefois la durée d ' une audience 
est imprévisible mais 1 'on tente de faire des évaluations qui 
s'avèrent souvent erronées: certains dossiers, qui auraient pu 
provoquer de longs débats sont renvoyés (à la demande de 
1 ·avocat, ce qui n'est pas prévisible lors de la constitution de 
l'audience), le temps consacré par le Président à l'instruction 
d ' une affaire ne peut non plus @tre évalué, certaines matières~ 
(par exemple les CBV) donnent souvent lieu à des discussions plus 
longues que d'autres entre les parties. Enfin les défauts 
perturbent l'organisation de l'audience (20). 

Par ailleurs 1 ' audiencement fait intervenir 
personnes: 

de nombreuses 

le service del 'audiencement • ais aussi 

- le substitut de permanence, 
- le greffier en post-jugeme~t (requ@tes), 
- les personnes qui font opposition, 
- le juge (pour renvois à date fixe). 

Il faudrait un contrôle co~tinu, un système de registre tenu par 
exemple par un greffier : un système lourd compte-tenu du nombre 
d'intervenants, sauf à organiser une audience hebdomadaire ou 
hi-mensuelle par exemple exclusivement réservée aux requ~tes, 
renvois, oppositions, délibérés. 

L'audiencement se révèle donc une opération 
délicate. 

difficile 

Le travail du service del 'audiencement se fait soit à partir 
clichés (21) établis par un fonctionnaire du service d'après 
indications données par les substituts sur les cédules, 
directement à partir de ces cédules de citation. 

et 

de 
les 

soit 

Le service del 'audience• ent est également chargé de la aise en 
forme des dossiers de citation qui comprennent (22> : 

- La cédule de citation 

- La note d'audience (destinée au greffier audiencier). 

- La notice de renseigneaents : en principe elle est, depuis 
mars 1985, annexée au PV transmis par le service de police ou 
de gendarmerie qui a diligenté l'enquête. 

- Le cas échéant, l'enqulte de personnalitl (art. 41 al 5 CPP): 
elle est notamment demandée lorsque le document précédent fait 
défaut. L'un ou l'autre est indispensable pour 
l'individualisation de la peine. 

- La notice individuelle. 
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l:.e B1 qui est demandé par le service de l 'audiencement (par le 
BO l ORLEANS> au casier judiciaire national (ainsi que, selon 
la nature de 1 'infraction, le casier circulation et 1e casier 
al cool i sme). 

- Les convocations à témoins. 

- Les avis à plaignant(s) et victime(s) (23). 

- Divers avis selon les cas: ·sécurité sociale !CBV et BIJ, agent 
judiciaire du Trésor, fédération de chasseurs •• }. 

- Les réquisitions du parquet. 

Il adresse : 

- les mandements de citation ou les convocations 
(éventuellement des civil~ment responsables) 
audiencier pour la signification (24). 

des 
à 

inculpés 
1 'huissier 

- Les convocations (témoins, experts, plaignants et victimes) par 
1 'intermédiaire des services de police, les • ai ries ou par 
courrier recommandé. 

Il vérifie le retour des pièces et, le cas échéant adresse un 
rappel . 

Il prépare les feuilletons d'audiences. Un exemplaire est destiné 
au substitut d'audience qui y porte les décisions. 

En principe (tel est le cas à VERSAILLES>, les diligences 
principales à effectuer sont imprimées sur la côte de citation. 

En cas de renvoi, il convient de refaire toutes les opérations de 
citations, avis et tonvocations. Il est donc important que les 
citations soient régulières afin d'éviter une surcharge du 
service et un encombrement inutile des rôles. 

Les difficultés chroniques rencontrées par les services, 
notamment à FONTAINEBLEAU et à VERSAILLES ont suscité des 
recherches de solutions qu'il est intéressant d'analyser tant 
dans leurs formes que dans leurs effets. Lê parquet d ' ORLEANS ne 
semble pas connaitre ce type de problème: aucun stock au service 
manuel, très limité au service informatique et absorbé d'un jour 
sur 1 'autre. En réalité à ORLEANS, la difficulté provient de 
la mixité du système mi-manuel, mi-informatisé. Ainsi le 
système CS 2000 parait incomplet (d'~utant plus qu'il n'assure 
par la fonction de BO) et mal adapté aux besoins. 
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121 - Audiencer dans un délai raisonnable et limiter le stock des 
affaires en attente de fixation 

Le délai d · audi encement s · entend du délai compris entre 1 · envoi 
des pièces par le service et la date d'audience. Les magistrats 
du parquet estiment que le délai idéal se situe entre 10 
semaines et mois temps suffisant pour permettre aux 
huissiers d'exercer leur ministère (significations des 
citations) et de procéder aux vérifications et recherches 
prescrites par le CPP (art. 558 1 560 et 563 al 2) et pour que 
les pièces reviennent au parquet. Il faut afin de limiter les 
renvois (prévenu non cité dans les délais) et les défauts éviter 
les citations à parquet qui sont source de défauts (25) et, en 
aval, d ' opposition. 

A VERSAILLES avant la réorganisation le taux de renvoi était 
d'environ 507.. Il est passé à environ 5! (26). 

Mais il faut, s'agissant des délais, tenir compte également du 
délai compris entre la décision de renvoi devant la juridiction 
de jugement dans les affaires impliquant des prévenus non 
détenus et 1 ' audience : ce délai peut ~tr~ extrêmement long en 
période d ' engorgement. C'est ainsi que des affaires ont été 
audiencées (à VERSAILLES et FONTAINEBLEAU> à la limite de la 
prescription, voire classées sans suite car prescrites. A 
VERSAILLES ce délai est monté, avant la réorganisation, jusqu'à 
2 ans (27). Le délai est d'autant plus long que le nombre 
d'affaires en attente de fixation est élevé. L'évoluton du stock 
à VERSAILLES entre le 1/02/1985 et le 30/04/1987 est 
particulièrement significatif de l'amélioration acquise (28). 

1211 - l ' exemple d~ FONTAINEBLEAU 

L'engorgeaent du service 

l'audiencement est le point sensible du parquet. Depuis 
1985, la situation du service est préoccupante. En 
fait, il faut remonter à la fin de l'année 1984 pour 
comprendre l'engorgement actuel du service. Cette fin 
d'année 1984 correspond à la mise en place de mesures 
de résorption des affaires en retard, donc à une 
période de "suractivitéa des magistrats du parquet 
(29). la prise en charge énergique du contentieux en 
retard a pour conséquences inévitables (et nous 
retrouverons cette situation à VERSAILLES) : 

Un engorgement du service de 
!~ugmentation du nombre des affaires 
iixation, délais d'audiencement trop 

1 · audi encement 
en attente de 

"justes">. 
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- Une surcharge des aud i ences correctionnelles se 
manifestant par 

- la prolongation tardive des audiences en place 
(jusqu'à 2 heures du matin dans certains cas), 

- la nécessité de prévoir des audiences 
supplémentaires (avec toutes les difficultés que 
cela implique, notamment pour les magistrats du 
siège, <AG magistrats parquet, 11/03/1985), 

- une insuffisance des effectifs pour l'édition des 
jugements et des bordereaux d'exécution des peines, 
donc un surcroit de travail important pour lEs 
fonctionna i res concernés. 

Tous les lundis matins la greffière en chef rlu 
service pénal remet un tableau de bord au procureur 
rendant compte de l · activité du secrétariat du 
parquet et du greffe correctionnel. Cet état permet -
·entre autres - de vérifier les stocks journaliers de 
1 'audiencement Des états mensuels récapitulatifs sont 
établis (30). 

Les solutions envisag~es 

La solution de ce problème doit passer par la prise en 
considération de plusieurs objectifs: 

- Qualité des jugements: des audiences 
surchargées n~ peuvent qu'avoir un impact 
cette qualité. Il faut donc maintenir 
raisonnable des audiences, 

tardives et 
négatif sur 
une charge 

- Délai de citation : celui-ci doit être suffisant pour 
permettre aux ~uissiers d ' accomplir leur office (un 
délai de 10 semaines est souhaité au lieu de 6, AS 
fonctionnaires 31/01/1985 et AG magistrats parquet 
11/03/1985). 

- Impératifs pratiques les justiciables doivent 
attendre le passage de leur affaire jÛsqu'à des 
heures tardives ce qui 1) crée des problèmes 
pratiques importants pour eux, 2) donne une image 
négative de la justice, 3) est la source de 
difficultés pour les fonctionnaires devant rester au 
tribunal (31 l. 

En tenant compte de tous ces éléments, les décisions 
suivantes ont été prises 

- Renforcement du personnel fonctionnaire: comme nous 
l ' avons déjà mentionné, l ' un des fonctionnaires 
rattaché au BO est venu à 1 ' audiencement. 
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- Une participation exceptionnelle de 
d'autres services pour la frappe des 

fonctionnaires 
clichés. 

- Une modification de la façon de préparer les 
audiences, c ' est-à-dire la mise en oeuvre d'un 
système _plus efficace lors de la constitution des 
audiences et la modification de la chaige des 
audiences. Les magistrats du siège, (PV de l ' AG des 
magistrats du parquet, 11/03/1985) ont accepté une 
augmentation sensible du nombre de dossiers fixés à 
chaque audience. 

La mise en place d'audiences supplémentaires 
(impliquant un accord avec les magistrats du siège). 

Au début del 'année 1985, à la demande du procureur, 
les magistrats du siège se sont réunis en AG pour 
examiner les possibilités de création d ' audiences 
durant le service allégé en vue de résorber le nombre 
des affaires pénales en attente de fixation. En 
particulier, le procureur aurait souhaité que soient 
créées des audiences supplémentaires de JU durant le 
service allégé de Pâques. 

Mais les magistrats du siège, bien que conscients de 
l'effort souhaitable eu égard à la situation pénale 
de la juridiction ont refusé d'envisager la création 
d ' audience supplémentaire institutionnalisée pendant 
les vacations (motif: cette pér i ode pe rmet l a mise à 
jour des dossiers tant pour les magistrats que pour 
les avocats et les greffiers, par ailleurs le 
tribunal manque de personnel fonctionnaire et l e 
greffe correctionnel est également dans une situation 
critique - PV AG des magistrats du siège, 24/01 / 85). 

Au 15/11/1985 la situation est toujours 
nécessite finalement la mise en place 
supplémentaires en accord avec le président 
et les magistrats du siège (AG 19/11/1985). 

critique et 
d ' audiences 
du tribunal 

Les PV des assemblées tenues à la fin del ·année 1986 , 
un an plus tard, révèlent le souci de l ·ensemble du 
personnel (magistrats siège et parquet, fonctionna i res) 
de. trouver enfin une solution satisfaisante. Les 
obstacles rencontrés sont analysés: audiences toujours 
surchargées, se terminant parfois très tardivement 
200 jugements ne sont pas dactylographiés, les 
fonctionnaires travaillent dans de mauvaises conditions. 
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Les magistrats du siège et du parquet, réunis en AG le 
2/12/1986, ont donc pris de nouvelles mesures 

- Les dossiers cités devront, à compter des - affaires 
audiencées après le 12/02/1987 (les audiences étant 
composées jusqu'à cette date) être affectés d'un 
coefficient de 1 à x par le magistrat du parquet, le 
coefficient 1 correspondant à une affaire très simple 
(ex. cité: vol simple). 

Chaque audience collégiale sera composée de 
pour un total de 30 unités (auxquels 

dossiers 
viendront 

critère s'ajouter les procédures d'urgence, le 
d'urgence devant être déterminé). 

- Les affaires composant une audience seront 
mentionnées sur un cahier spécial qui, durant la 
semaine, sera tenu par le service de l'audiencemen~, 
durant le week-end par le aagistrat du parquet et 
lors des audiences par le greffier ; chacun en ce qui 
le concerne devra mentionner de façon précise les 
diverses affaires ajoutées ou renvoyées, afin qu'un 
planning précis soit établi et permette une 
évaluation approximative des heures d'audience. 

- Prévision des convocations aux audiences à raison de 
18 unités environ en 1ère partie (soit 13h30), le 
reste des dossiers à 16h. 

Ces mesures, prises à titre provisoire, devaient être 
testées sur plusieurs mois et il était prévu de 
réexaminer la situation. 

Le système n'a pas donné satisfaction. En avril 1987, 
1 'échec est constaté et d'autres solutions mises en 
place (AG magistrats siège/ parquet 28/04/1987) : 

- Suppression des coefficients (les magistrats du 
parquét avaient tendance à surrévaluer les dossiers, 
les renvois venant au surplus déstructurer les 
audiences}. Il est convenu de placer 25 dossiers à 
1 ·audience (pour les collégiales) plus les procédures 
d'urgence. Pour un équilibrage des dossiers à 
1 ·audience, les citations se font en deux temps: 15 
dossiers pour 13h 30 et 10 pour 16h. 

- Signalement des affaires complexes par 
du parquet, dont le fonctionnaire devra 
lors de la confection des audiences en 
les affaires suivant leur complexité. 

le magistrat 
tenir compte 

•panachant• 

Des propositions formulées par le procureur n'ont pas 
été retenue par 1 'AG: 

- Prévision d'audiences spéciales et 
pour les dossiers d'instruction 
complexes. 

supplémentaires 
particulièrement 

Remplacement d'une audience de juge unique par une 
collégiale. 

Le nou veau système devait être effectif au 15 /0 6. 
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1212 - L'exemple de VERSAILLES 

Le stock des affaires dépend, à son arrivée 
de l 'activi"tié du BO. Avant l'éclatement 

au service, 
du BO les 

dossiers arrivaient très irrégulièrement (rien pendant un 
certain temps, puis de nombreux dossiers d'un seul coup). 

Ainsi l · écl ate11ent du BO et les mesures d · urgence 
provisoires mises en place à partir de février 19B5 ont 
permis une résorption importante du courrier. En 
contrepartie, le service del ·audiencement est devenu le 
nouveau •goulot d'étranglement• du parquet comme le 
démontrent les tableaux de bord présentant l'évolution de 
la situation entre février 19B5 et avril 19B7 5646 
affaires en stock au 1/02/19B5; 8671 au 10)01/19B6 (32). 
En janvier et ~évrier 1986 1 la situation est 
extr@11ement critique (période qui correspond à la 
répercussion du désengorgement du BO). De nombreuses 
affaires étaient audiencées à la limite de la 
prescription. Il convenait 

- d ' assainir le service, 
- avant de procéder à une réforme organisationnelle. 

L'assainissement du service 

En février 1985 le délai d ' audiencement était très 
court : 3 semaines à un mois, les citations souvent 
délivrées aux parties moins de 10 jours avant la date 
de comparution {art. 552 - 553 CPPJ. Ce qui avait pour 
conséquence la multiplication des renvois. 

Des réunions périodiques ont été organisées avec les 
présidents des chambres correctionnelles règulièrement 
informés de la situation, notamment grace aux tableaux 
de bord comportant un état détaillé des stocks, la date 
des faits et des cédules les plus anciennes. Lors de 
ces réunions des mesures d'allègement de 1 ' audiencement 
ont été prises: 

- Mise en place d ' audiences à th~•es (dites audiences 
•balais•> ayant permis l'évacuation de centaines 
d'affaires anciennes et un rajeunissement de nombreux 
secteurs. Un plan d'audience a été établi par le 
parquet en Mars 1986 pour la période mai/juillet 
C 33 l • 

Le système était provisoire et destiné à résorber le 
retard. Il n'est pas exclu qu ' il soit utilisé 
périodiquement en cas de nécessité dans un secteur 
encombré et pour des infractions qui s'y pr@tent. Il 
permet en effet de "liquider• les affaires en retard. 
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Classe,ents s~Jectifs de dossiers trop anciens 
(vols, chèques, coups et blessures), 

- Audiencement de 30 affaires (vols essentiellement) 
aux aud~ences de vacations, 

- Réaudiencement systématique des affaires renvoyées 
sans date. 

- Il avait été demandé aux substituts des sections 
spécialisées de composer eur.-mêmes leurs audiences 
pour les dossiers d'instruction qu ' ils avaient 
réglés. Auparavant, le service de l ·audiencement 
mettait un dossier d'instruction de temps en temps à 
une audience. Il y avait ainsi, au 16/05/1986 1 219 
dossiers d'instruction en attente de fixation. Par 
ailleurs, avant la réorganisation, les substituts ne 
retrouvaient pas nécessairement à leur audience- les 
dossiers qu'ils avaient réglés. 

Par ailleurs les magistrats du siège ont accepté depuis 
le début de 1 ·année 1986 une augmentation de 307. du 
chiffre des affaires jugées par rapport à la même 
période en 1985 (réunion magistrats du service 
éorrectionnel, 22/10/1986). Cependant, les magistrats 
du siège se plaignent du rythme imposé pendant les 
derniers mois de 1 'été audiences trop et mal 
chargées, en particulier du fait de grosses affaires 
d'instruction très anciennes, souvent complexes, où le 
travail de synthèse est à faire. 

Lors de cette réunion, sur proposition du parquet, 
nouvelles mesures provisoires ont été décidées. Un 
de charge des audiences du 1er semestre 1987 a 
conjointement été établi 

- Audience de chèques du vendredi : la proposition 
parquet portait sur 50 à 70 affaires. Le chiffre 
50 a finalement été retenu. 

des 
plan 
donc 

du 
de 

- Audience circulation routière la proposition était 
de 27 à 35 affaires de roÙlage plus au maximum une 
dizaine d'HI/BI avec affinage en fonction du nombre 
de personnes concernées. L'accord a porté sur 

- pour la 8ème chambre (lundi et mardi JUl et la 7ème 
(jeudi, JUJ : charge limitée à 8 affaires de BI et 
15 affaires de roulage ou d ' ivresse, 

- pour la 7ème (mercredi, JUJ : charge de 20 affaires 
de roulages ou ivresse sans affaire de BI. 
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- Pour un certain nombre d ' audiences de CD, une charge 
de 35 affaires (20 vols et 10 à 15 CBV suivant leur 
complexité) est proposée. Mais les magistrats du 
siège demandent une limitation des affaires déférées 
en CD: la charge sera de 8 CBV et une vingtaine de 
dossiers de vols. 

Les audiences de vacations de noël, mo i ns chargées le 
devaient ~tre constituées essentiellement d ' affaires 
de vols dans les grands magasins. 

- Les audiences à thème •vols dans les grands magas i ns" 
et •abandon de famille• sont reportées sans 
modification (4 audiences au cours du 1er trimestre 
87 de vols dans les grands magasins - 70 affaires par 
audience-; 4 audiences de 15 à 20 abandons de 
famille très anciens!. 

Les magistrats du siège demandent au x magistrats du 
parquet : 

- de tenir compte de la nouvelle législation sur 
l'extension de la comparution immédiate, 

- de diminuer le nombre d ' affaires d'instruction qu ' ils 
fixent à leur audiences. Il est ainsi décidé de 
mettre en place, pendant un certain temps, en 
alternance avec les audiences de CD, des audiences 
spéciales •instruction/CD• où seraient inscrites les 
affaires réglées par le substitut d ' audience. 

Le plan prévu est mis en place sous réserve de 
réajustements nécessaire en cours d ' année. 

Cette énumération fastidieuse est révélatrice: 

- Des difficultés rencontrées par les magistrats pour 
réaliser un audiencement et un plan d'audience 
satisfaisants (tant sur le plan de 1 'évacuation des 
affaires que sur celui de la qualité du travail, 
qualité de travail qui doit impérativement ttre 
maintenue puisqu'est éventuellement en jeu la liberté 
des prévenus jugés). Il faut équilibrer en ce domaine 
quantitatif (nombre d ' affaires à juger) et qual i -tatif 
(qual i té de traitement d ' une affaire, qualité des 
jugements!. 
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- Del 'impérative nécessité d ' établir un système en 
liaison avec les magistrats du siège (comme cela a 
également été le cas à FONTAINEBLEAU). Il est 
indispensable que le siège soit régulièrement infor mé 
de la situation et d ' accord sur les mesur es pr ises . 
Par ailleurs l'avis des magistrats du siège vient 
tempérer les propositions du parquet tendant à 
surcharger les audiences au détriment de la qualité 
du travail et des jugements. C'est très net à 
VERSAILLES dans le PV de la réunion du 22/10/1986 
dont les décisions sont exposées ci - dessus. 

Ce rapport mentionne l ' état satisfaisant du service (en 
octobre 1986), notamment pour ce qui concerne 
1 'ancienneté des affaires audiencées: les cédules sont 
de 1986, à l ' exception des vols dont les cédules les 
plus anciennes remontent à 07/85. 

Ainsi, malgré une alimentation continue, soit environ 
100 dossiers par jour (rapport interne), le stock est 
progressivement devenu satisfaisant ainsi que le délai 
d ' audiencement : 

- stock : 02/85 
02/86 
12/09/86 

: 5645 
8671 
4826 

(il faut cependant noter que le service a bénéficié de 
la contraventionnalisation des délits-papiers 1300 
affaires de roulage n'ont pas été audiencées en 
correctionnelle - en 09/86 mais sont passées à 
1 ·audiencement de police). A partir de novembre 1986 le 
stock des affaires de roulage est pratiquement nul, 
soulageant ainsi considérablement les audiences de JU 
(32). 

Il était alors possible de tenter 1 ' expérience de 
verticalisation de 1 'audiencement. 
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- La verticalisation de 1 ' audiencement 

En fait, l'expérience a porté essentiellement sur les 
affaires financières bien que la 1ère section ne soit 
pas le seul secteur vertical i sé (34) : 

Le parquet des mineurs (section SJ 

L' audiencement du tr i bunal pour enfant est déjà 
assuré par la section. Par contre la section 4 
~emeure compétente pour celui de la 8ème chambre 
correctionnelle (collégiale du mercredi après-midi ) 
qui connait eY.clusivement des dossiers de la section 
S concernant des majeurs (s~upéfiants, moeurs , 
abandon de famille> . Mais lorsqu'une affaire de 
stupéfiants ou de moeurs est mi xte (impliquant 
mineurs et majeurs) il y a un double audiencement 
celui du TE pour les mineurs effectué par la section 
5, celui du TC pour les majeurs, par la section 4. 

- Les affaires militaires (section 2) 

La 2ème section a compétence exclusive pour ces 
affaires depuis leur arrivée au parquet jusqu'à 
l'audience puisque le siège du MP au TC est tenu par 
l'un des magistrats de la section Cl ' un ou l ' autre en 
alternance) lors d ' audiences spécialisées 
(spécialisation découlant d ' une obligation légale >. 
L' audiencement est assuré par le fonctionna i re de la 
section chargé de ces affaires, ancien fonctionnaire 
des TPFA. 

- Les affaires économiques, sociales et financières 
(section 1 J 

L'audiencement est en réalité fait par un 
fonctionnaire de la 4ème section dont le poste de 
travail est géographiquement situé au sein du service 
del 'audiencement mais qui s'ocupe eY.clusivement de 
1 · au d i en c e IIe nt d e.s a ff a ir es d e l a S 1 • Les II a g i s t r a t s 
et fonctionnaires semblent peu favorables à une 
verticalisation totale del ' audiencement : une part i e 
du contrôle de 1 'exécution des t3ches (surveillance 
du dossier pour vérifier s'il est complet par 
exemple) relève de la compétence du greffier chargé 
de la coordination du service et non de celle des 
magistra t s. L ' impression est donc celle d ' un refus de 
rattachement total à la 1ère section. Mais peut-être 
le changement de mag i strats va-t-il modifier cette 
position. 
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- La situation actuelle 

L'audiencement fonctionne beaucoup mieux depuis que le 
BO a été éclaté et que l ' activité des petits BO 
nouvellement créés est devenue plus fluide. 

Le délai d ' audiencement est de~ mois. Cependant, la 
situation est encore qualifiée de •fragile• par 
certains magistrats: il faut encore compter 1 an entre 
les faits et l'audience, mais le délai varie suivant la 
natu r e des ·faits. Ainsi il est beaucoup plus long pour 
les vols et les CBV. En mars 1987 étaient cités des 
faits commis fin 1985, début 1986. 

Depuis septembre 1987, le démembrement de 
l 'audiencement est poursuivi 

- Le rattachement de 
financière va ~tre 
directement effectué 
section). 

1 'audiencement à la section 
réalisé ( 1 • audi encement sera 
par le secrétariat de la 

- La section 5 audiencera les affaires de la 8ème 
chambre collégiale du mercredi Àprès-midi. 

Mais des arguments ont été avancés dans le sens d ' un 
refus de verticalisation par spécialité 

, - L'audiencement nécessite des moyens matériels, une 
structure administrative commune existe et fonctionne 
convenablement. 

L'éclatement suppr imerait la polyvalence qui existe 
au sein de service ~remplacement efficace en cas 
d'absentéisme). 

- Un rapprochement géographique (s'agissant de 
section financière) du fonctionnaire assurant 

la 
déjà 

1 ·audiencement des affaires financières, économiques 
et sociAles, n ' aurait qu'un intér~t symbolique. 

En faveur de la verticalisation on peut mettre en valeur 
la polyvalence d'un fonctionnaire dans un service 
spécialisé, qui connait bien les dossiers (avec tout 
1 ·aspect positif que cela implique en termes de 
motivation). Mais la verticalisation totale de 
1 ·audiencement par spécialité nécessite la mise en place 
d'audiences spécialisées contestées par certains ce 
n'est peut-ttre pas souhaitable pour les justiciables ni 
pour les magistrats siégeant aux audiences (manque de 
diversité engendrant la monotonie, risque de porter 
atteinte à l ' individualisation lors du jugement), 

La verticalisation suppose une double spécialisation 
celle des magistrats, celle des audiences. 
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122 - Les audiences 

La verticalisation pose donc, en ce domaine, deux problèmes 

- La spécialisation des magistrats du parquet une 
verticalisation optimum est-elle possible, voire souhaitable? 

- La composition des audiences . 

Est-il souhaitable de 
magistrats, du parquet 
justiciables? 

verticaliser à l'extrême, pour 
comme du siège et à l ' égard 

les 
les 

Le 1er critère de choix est l'efficacité~ Efficacité qui passe 
par la réalisation d'un double équilibre: le jugement, dans un 
temps le plus proche possible de la commission de l'infraction, 
d'un maximum d ' affaires tout en maintenant la qualité des 
jugements et le principe d'individualisation des peines j 
équilibre également dans la répartition des charges de travail 
entre les substituts. 

1221 - La spécialisation des magistrats 

La spécialisation découle de la technicité de la matière. 
La diversité des lois pénales a pris une telle ampleur 
qu'un substitut ne peut envisager de traiter tous types 
de contentieux au sein du parquet (sauf dans un petit 
parquet où c'est une nécessité matérielle}. Les partisans 
de la polyvalence devraient comprendre qu ' une 
spécialisat i on est devenue i nd i spensable 

- La polyvalence rompt 1 'unité de traitement, de 
politique des poursuites dans un parquet. 

- El l e est facteur de ralentissement de la durée des 
procédures les· substituts doivent se mettre au 
courant de toutes les modifications légales, 
diversifier leurs recherches de jurisprudence. 

Seule la spéciaiisation permet à chacun une connaissance 
approfondie du droit pénal spécial dans chaque secteur et 
d ' acquérir des connaissances techniques liées à la 
spécialisation juridique (domaines économique, social, 
financier, rural ••• }. L' ouverture nécessaire vers 
1 ' extérieur n ' est réalisable et efficace qu'à~raver s la 
spécialisation. 
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Mais il faut également tenir compte des contraintes 
mat ér ielles pour équilibrer les charges de trava il 
lorsque sont établis les plans de roulement du sïège des 
aud i en ces . 

Un service d ' audience des substituts est établi dans 
chaque parquet (35) aucun des parquets observés n ' ayant 
conservé le système des "substituts d'audience" dont 
l ' activité serait exclusivement -consacrée à la tenue du 
siège du ministère public aux audiences. En principe les 
audiences du tribunal correct i onnel et du tribunal de 
police sont réparties entre les substituts selon un 
système de roulement, comme les permanences. Mais il faut 
trouver un système de répartition équitable compte-tenu 
également de la charge de travail de chacun et notamment 
du règlement des affaires en instruction qui constitue 
une charge importante pour les substituts. Il faut 
d ' autre part supprimer au maximum tous les motifs de 
perte de temps relecture des dossiers traités par 
d'autres, surtout les dossiers réglés. 

Il faut éviter également des contradictions dans les 
réquisitions écrites et orales. Il peut @tre difficile 
pour un substitut en désaccord avec les réquisitions 
écrites de prendre des réquisitions orales conformes. Or, 
le principe d ' indivisibilité du ministère public voudrait 
que n ' apparaissent pas de contradiction. 

En principe (sauf pour les affaires spécialisées comme 
les affaires financières ou les affaires de mineurs), les 
affaires venant à l'audience en CD ne sont pas audiencées 
aux audiences tenues par le substitut qui a traité 
1 'affaire. Par contre - sauf à FONTAINEBLEAU il est 
généralement fait en sorte que les affaires en 
instruction soient jugées aux audiences tenues par le 
substitut qui a réglé le dossier. L' équilibrage est plus 
facilement réalisable (les affaires sont moins 
nombreuses) et c'est nécessaire en terme de gain de temps 
(le substitut connait son dossier, les parties en cause). 
Enfin à POITIERS, sauf si un rééquilibrage est nécessaire 
en terme quantitatif (certains contentieux, notamment les 
atteintes aux biens, étant plus importants que d'autres), 
les substituts fixent leurs affaires venant en CD à leurs 
audiences. 
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1222 - La spécialisation des audiences 

Différentes conceptions apparaissent pour ce qui concerne 
la composition des audiences en terme de contentieux. 

Pour certains 
spécialisation 
audiences. La 
nécessaire: 

substituts 
n ' est pas 
variété au 

la répercussion de 
souhaitable au niveau 
cours d · une I audience 

la 
des 
est 

Il faut montrer au x justiciables qu'il n'y a pas de 
discrimination entre les contentieux. A ORLEANS la 
spécialisation a été contestée, en particulier les 
audiences •de la famille". La ségrégation présenterait 
un risque les personnes poursuivies sont ainsi 
amenées à ne pas se considérer comme délinquants au 
vrai sens du terme (étaient ici en question ces 
audiences •de la famille"). Un substitut souhaiterait 
que ces personnes soient jugées dans des audiences 
'hétérogènes• afin de prendre conscience de leur 
délinquance. 

- L ·intérêt de l ·audience pour 1 es magistrats réside dans 
la variété des affaires (les magistrats seront plus 
attentifs à chaque affaire si l'ensemble est 
hétéroclite, une certaine monotonie étant engendrée par 
l ·homogénéité). 

Pour d'autres au contraire certaines spécialisations sont 
indispensables: 

- Certains contentieux très spécialisés requièrent cette 
spécialisation : affaires financières et économiques, 
affaires militaires (ce qui en pratique pour ces 
contentieux n'est pas contesté). 

Cependant, le magistrat responsable des affaires 
famille" à ORLEANS, qui assure le service 
audiences en précise les avantages 

1 a 
ces 

- gain de temps pê'ndant l ·audience certains préalables 
sont exposés à l'ensemble des personnes concernées, 
donc une seule fois avant les jugements individuels de 
chaque affaire, 

- tous les débats ont lieu hors la présence des 
journalistes, ce qui préserve 1 'intimité des familles, 

- toutes les personnes présentes sont dans la même 
situation familiale difficile. 
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Enfin, le même substitut émettant des objections à la 
spécialisation des audiences en reconnait les avantages: 
les prévenus passent devant des juges qui connaissent les 
personnes, l'origine des affaires pénales, ayant eu 
1 'occasion de connaitre des problèmes civils les 
concernant (notamment les cas de divorce} (36). 

Par ailleurs, une controverse sur le bien fondé des 
audiences à thème, lorsqu'elle prend la forme 
"d'audiences-balais•, peut être soulevée. 

Ce processus d'audience à thème peut sembler expéditif 
(60/80 dossiers dans une même audience}. Les aagistrats 
interrogés n'ont pas noté d'incidence sur le quantum et 
la nature des peines prononcées. Selon certains, le type 
d'infractions jugées dans ce cadre conduit généralement à 
des condamnations •standard• quel que soit le • ode de 
traitement, suivant un "grille• ou •tarif• établis par 
les magistrats du siège. La personnalisation est limitée. 
La justice devient alors une sorte de •distributeur 
automatique" de sanctions. Hais pour les magistrats cette 
nouvelle approche est nécessaire et, dans la pratique, 
correspond à des résultats équilibrés. Au niveau du siège 
on ne tient effectivement pas compte de la situation 
personnelle de 1 'interessé, ces petits délits nécessitant 
moins la prise en compte de . l 'interessé que d'un minimum 
de répression. 

En fait, toute idée de personnalisation n'est pas pour 
autant abandonnée: mais elle incombe au parquet, par 
application du principe d'opportunité dei poursuites. Par 
exemple, pour les vols dans les grands magasins, il a été 
décidé en réunion de parquet de fixer la barre à 100/250 
francs sauf récidive ou réitération. Toutefois, le 
magistrat du parquet tient compte de la situation -
personnelle del ' individu et de la nature des objets 
volés (le comportement de poursuite ne sera pas le même 
en cas de vol de nourriture ou de radio-cassettes par 
exemple). 

Peut-être vaudrait-il mieux classer des affaires qui, au 
surplus, sont souvent anciennes, de faible gravité, 
plutôt que les juger 2, 3 ~voire 4 ans après les faits. 
Les prévenus peuvent avoir chang~, les victimes ont 
oublié, se sont désintéressées de 1 ' affaire. 
L'individualisation par le parquet au niveau du 
traitement de 1 'affaire, compte-tenu du nombre de 
dossiers écoulés, bien qu'elle soit affirmée, n'est pas 
nécessairement réalisée (et réalisable}. 

A VERSAILLES, les audiences à thèmes 
1 ' écoulement de plus de 8000 affaires 
22/10/1986) en quelques mois. 

ont permis 
(réunion du 



En fait, à 
spécialisation 
envisagée : 
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partir de 
des audiences 

- par mati~res o~ secteurs 

la verticalisation, 
peut effectivement 

1 a 
ètre 

- Par exemple sur la base d'une classification type 
NATAF. 

Pour les audiences de juge unique, les affaires de 
chèques et de circulation routière (qui composent 
quasiment exclusivement ces audiences} peuvent être 
individualiées (ce qui est très souvent effectué, 
même à FONTAINEBLEAU}. Les audiences de chèques 
peuvent être plus chargées. Les affaires d'accidents 
de la circulation ou d'ivresse sont plus plaidées et 
contestées. Par ailleurs, il faut débattre des 
problèmes de responsabilité civile. 

- Pour les audiences collégiales, peuvent être 
facilement individualisées : 

- les affaires financières, 

- les affaires militaires, 

(la spécialisation du siège étant de toute façon une 
obligation légale). 

les affaires de dommages et intérêts (déjà 
spécialisées à VERSAILLES (7ème chambre), 

- les affaires de la famille (ORLEANS: chambre de la 
famille ; VERSAILLES: 8ème chambre) 

- en respectant une charge raisonnable des audiences. 

La verticalisation jusqu'à 1 ·audience peut se concevoir 
dans un parquet comme VERSAILLES où la spécialisation des 
substituts est possible ainsi que celle des audiences. 

Dans un parquet moyen, elle peut : être envisagée: des 
audiences spécialisées peuvent être mises en place sur 
une période d'un mois par exemple en alternance. 

Dans une petite juridiction toute organisation raisonnée 
n'est pas envisageable manque de substituts, 
contentieux diversifiés mais en quantité insuffisante 
pour être spécialisés, tant pour ce qui concerne le 
traitement que les audiences. 

Nous retrouverons ces problèmes en examinant les 
modalités de répartition des contentieux. 

Mais il est souhaitable de noter en quelques 
difficultés soulevées par une informatisation 
au ni veau de l · audi encement. 

lignes les 
incomplète 
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123 - Les difficultés ôe mise en oeuvre d ' un audiencement mi xte 

A ORLEANS, le service est contrOlé par le 1er substitut. 

Il est en partie informatisé (37l 

- Les CD et les dossiers en instruction sont audiencés 
informatiquement (y compris édition des feuilletons d'audience 
et des pièces>, 

- Toutes les autres affaires sont audiencées manuellement. 

Un fonctionnaire effectue les clichés (après lecture du dossier 
les informations _qui seront ensuite à saisir sont reprises sur 
une notice destinée au fonctionnaire chargé de la saisie), 

En raison du caractère mixte del 'audiencement (informatique et 
manuel), la constitution des audiences s ' effectue en deux 
étapes. 

Le service reçoit les affaires à audiencer sur informatique du 
substitut ou de 1 'instruction. Les diligences sont effectuées 
pour constituer les dossiers et établir les feuilletons 
d'audience. L'ensemble est alors transmis à la greffière chargée 
du service manuel qui procède à la vérification des feuilletons 
(en effet, il est arrivé que des affaires, bien que saisies, ne 
figurent pas sur les feuilletons). Elle contrôle également le 
retour des pièces et rajoute manuellement : 

- Les requêtes (non-inscr i ption au B2, aménagement des 
suspensions de permis de conduire, rectification d'erreurs 
matérielles, relèvement des incapacités .•• ), 

- les comparutions immédiates, 

- les convocations par PV, 

- les _convocations par OPJ. 

et constitue les dossiers relatifs à ces affaires (demande de 
B1, avis à victime •• ). Eventuellement, elle demande les 
extractions de prévenus et un avocat d'office si un prévenu le 
désire. Elle fait enregistrer par le BO les procédures d'urgence 
et 1 es requêtes. 

Un registre des affaires audiencées manuellement est tenu. Il 
comprend les oppositions, CI, CPV, requêtes, renvois, délibérés, 
ajournements. 

Les oppositions, renvois et délibérés sont saisis suivant le 
mode de saisie initiale. 
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Pour les procédures d'urgence est signalé le problème de délais 
"pas commodes" pour aviser les victimes. Ces avis à victimes, au 
manuel, ainsi que le texte de certaines requites sont 
enregistrés sur machine à mémoire avec disquettes ce qui permet 
un gain de temps appréciable. Initiative dont le mérite revient 
à la greffière du service manuel. · 

Un probjème est signalé s ' agissant des oppositions: le parquet, 
informé de 1 'opposition par les ~ervices de police ou de 
gendarmerie, donne une date d'audience à 2/3 mois afin de se 
réserver le temps de rechercher le dossier aux archives, 
procéder à la saisie informatique et obhnir communication du 
procès-verbal afin de procéder aux diligences. Malheureusement, 
ce procès-verbal n'est quelquefois transmis qu'une semaine avant 
l'audience ce .qui pose un problème pour procéder aux différentes 
formalités et notamment la convocation. 

Les audiences sont fixées par les fonctionnaires à 1 ou 2 mois. 
Les audiences sont équilibrées en tenant compte de différents 
critères déjà exposés (respect du délai légal pour les détenus, 
intérêts en cause, indications fournies par les substituts). 

Actuellement la situation du service est satisfaisante: pas de 
stock au service manuel, très limité au service informatique (et 
absorbé d'un jour sur 1 · autre) (38). 

Mais il serait souhaitable d'améliorer et d ' unifonniser le 
système : les nombreuses erreurs constatées générées par le 
CS 2000 1 la mixité du système, sont des sources de retard ou de 
surcharge de travail se répercutant à tous les niveaux, jusqu'à 
1 'exécution des peines (vérification des documents, le cas 
échéant rectification manuelle, tenues de cahiers, registres et 
états manuels divers). 
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NOTES DU CHAPITRE I 

11 - LA RECEPTION DES AFFAIRES NOUVELLES 

Cll C. BECCARIA, "Des délits et des peines" - S XIII et S XX 

(2) Dans les parquets, le nombre de PV reçus dans 1 ' année est en 
augmentation constante (cf. annexe5) 

(3) Le CSS est un instrument puissant d'autorégulation de l 'activ-ité 
des parquets (cf. A. DAVIDOVITCH et R. BOUDON, •Les mécanism~s 
sociaux des abandons de poursuite•, Année sociologique 1964 p 111 
s - F. CASORLA, •Le Procureur de la République et la • ise en état 
des affaires pénales•, Thèse POITIERS 1981 p 111 s. Ce problème 
sera évoqué au chapitre II - 222 . 

(4) Le contentieux post-jugement est extrêment important tant 
quantitativement que par son impact sur l'exécution de la peine 
il modifie en effet considérablement la physionomie des peines 
prononcées et leur mise en application. Les requêtes en 
aménagement ou fractionnement sont nombreuses, De ce fait, la 
uproduction judiciaire" ne doit pas être étudiée uniquement à 
travers les condamnations mais en tenant compte de leur exécutioo 
et leur application qui s'intègrent dans le processus. 

Par ailleurs la mise à exécution doit être très proche du jugement _ 
rendu.Or les délais de traitement sont parfois trop longs. A 
FONTAINEBLEAU, au 7/10/1986, le délai était de 4 mois pour le 
TC et 3 mois pour le TP (Sème classe), 1 'objectif à atteindre 
étant fixé à 2 mois par le procureur (rapport au parquet général). 
Certaines lenteurs sont le fait des délais d ' édition des 
jugements. 

(5) Cependant les fonctionnaires (BO ou l 'audiencement) signalent que 
ces deu>: modes de saisine de 1 'institution judiciaire sont rares 
par rapport à la sa1s1ne par les services de police et de 
gendarmerie. Il n'a pas, dans le cadre de la présente exploration, 
été possible de acomptabiliser• les modes de sa1s1ne mais cette 
affirmation rejoint les conclusions de la· DASE c•1es flux 
judiciaires", Avril 1986 - Chapitre 2: Les sa1s1nes informelles 
des juridictions, p. 7) : • La saisine par constitution de partie 
civile est rare: ôï. des CD, 12ï. des instructions~ La mise en 
mouvement de 1 'action publique par le parquet est le mode le plus 
fréquent d'engagement des poursuites. 

(6) A VERSAILLES un poste de secrétaire général a été crée lors de la 
restructuration (bien qu'il ne s'agisse pas d'un poste budgétaire 
comme à NANTERRE ou CRETEIL par exemplej L'idée étant que le 
magistrat affecté, à mi-temps· (substitut de la 3ème section> à -
cette fonction serve d'intermédiaire entre le corps des 
fonctionnaires et celui djs magistrats. 
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(ï ) Depuis la réorganisation, le préenregistrement n ' est effectué que 
pour la 3ème section et le service circulation. 
l ·attribution, par un fonctionnaire du service 
numéro d'ordre NATAF permettant d'individualiser 
d'infraction mais la nature du contentieux. 

Il consiste en 
courrier, d ' un 

non pas le type 

i8) Lorsqu'une affaire arrive dans le cadre de la permanence, elle 
suit une filière légèrement différente puisque le magistrat est 
saisi de 1 'affaire avant que le BO soit en possession du dossier. 
les diligences sont donc effectuées préalablement à 
1 'enregistrement par le substitut qui transmet ensuite le dossier 
au service. A VERSAILLES, la section 2 chargée entre autres des 
présentations dispose de son BO qui effectue immédiatement 
1 'enregistrement de la procédure (permanences de jour). 

(9) A VERSAILLES les •auteurs inconnus• sont enregistrés suivant les 
transactions du .BOP •créer-classer• par les BO de la 3ème section 
et du service circulation, ce dernier intervenant fréquemment pour 
aider les fonctionnaires de saisie de la 3ème section. A ORLEANS, 
ces affaires sont enregistrées suivant les mêmes modalités que les 
autres. Elles sont simplement immédiatement classées sans suite. 

(10) Il s'agit de demandes aux fins d'enquêtes devant être effectuées 
dans le ressort : a VERSAILLES, depuis le 1/07/1985, ces demandes 
ne sont plus enregistrées. Des instructions ont été données aux 
responsables des services de police et de gendarmerie pour 
adresser directement leurs diligences aux parquets mandants, les 
parquets extérieurs ayant été informésqu'ils devaient également 
faire parvenir directement leurs demandes aux sevices concernés. 

Ces dispositions valent également pour les transmissions directes 
des contraventions des 4 premières classes aux OMP. 

Soulageant le BO, elles évitent par ailleurs des allers et 
retours des procédures générateurs de retards considérables dans 
le traitement. 

(11) En principe 1 ' enregistrement est immédiat. Une exception a été 
faite à VERSAILLES pendant la période d'assainissement du BO. 

(12) En effet, dans certains BO informatisés, toute affaire 
enregistrée est considérée comme affaire pénale. Ainsi, une 
affaire "non pénale• peut être enregtstrée par exemple sous une 
rubrique •affaires diverses• s'il n'existe pas de système 
manuel d'enregistrement différencié, cf. 111 Ces affaires 
seront ensuite matériellement, mais non juridiquement, classées 
sans suite. Il faut donc, lors de l ' établissement des cadres, 
comptabiliser à part ces affaires. Il n'est pas certain qu'il en 
soit toujours ainsi, le reproche étant purement formel car il 
n ' est pas certain non plus que cela soit matériellement possible 
(sauf à ressortir tous les dossiers ou tenir des comptes manuels 
séparés) ni qu'il soit souhaitable que des fonctionnaires perdent 
un temps i:portant à ce type de comptage. 

A FONTAINEBLEAU, sur les cadres 1984 a été individualisée une 
catégorie "autres" parmi les affaires nouvelles (cadre Al) 
comportant 1950 affaires ne constituant pas des infractions. le 
tau x de classement se trouve ainsi modifié mais il n'en est pas 
tenu compte dans les statistiques. 
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i13l FONTAINEBLEAU (manuel), ORLEAN S et TOURS (CS 2000) 

(14 ) A VERSAILLES les BO de la 3ème section et du service circulat i on 
ne procèdent plus à celui des retours d ' enquêtes, Ce procédé de 
rationalisation extrême, s 'il présente 1 ·avantage d'un allègement 
des tâches du BO conduit à la "perte" physique du dossier qui 
n ' est plus localisable même s ' il est revenu, lors d'une 
recherche on ne peut savoir s'il est encore en enquête ou chez un 
substitut. 

(15 ) Ces numéros permettent de repérer, dans les différents 
(audiencement, règlements, présentations) les 
auxquelles appartiennent les affaires. 

registres 
catégories 

0/99 

0100/4999 
NB. 3000 

Section 1, affaires économiques, sociales et 
financières 

0900 
5000/5199 
5200/5999 
6000/6499 
6500/6999 
7000/7999 
8000/8099 
8100/8499 
8500/9000 

Section 3, service pénal général 
Chèques 
Affaires militaires 
Protection de 1 • enfance 
Section S, mineurs et stupéfiants 
Instruction 
Section 2, présentations 
Inconnus "créer-classer " 
RATP 
OP Sème cl asse 
SNCF 

(16) Cf.en annexes 15/2 et 15/3 les cédules des services circulation 
routière et chèques à VERSAILLES 

(li) A VERSAILLES les manuels de saisie et d'interrogation du BOP 
fournis par le CTI sont très complets et devraient s i mplifier les 
recherches, 
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12 - L'AUDIENCEMENT 

i18) Ainsi à ORLEANS a été cité le cas d'une auo1ence qui, se 
terminant à lih avec les affaires normalement audiencées, s'est 
prolongée jusqu'à 24h car les 2 / 3 des dossiers échappaient à 
l ' audiencement normal. 

i19J Des audiences trop chargées sont une source d ' erreurs au niveau 
de la juridiction de jugement. Quelques exemples d'erreurs ainsi 
commises ont été donnés par un substitut 

- sursis révoqué non révocable, 

jugement rendu contradictoire ou contradictoire à signifier 
alors qu ' il était par défaut ou itératif défaut, 

- peine prononcée sur des ter.tes abrogés . 

Ces erreurs conduisant à la procédure de •rectific•tion d ' erreurs 
matérielles" (art. 710 al 1 CPPJ qui ne devrait servir qu'à des 
erreurs réellement matérielles (état civil, domicile ••. ). En 
aval, elles viennent au surplus surcharger. le service d'exécution 
des peines . 

(20) En effet, s i des personnes convoquées à 14 h ne se présentent 
pas , on ne peut pour autant juger les affa i res des personnes 
convoouéec. 1:;;, 30. Il y a donc une perte de temps considérable. 
Or, les défauts se révèlent nombreux : à FONTAINEBLEAU, pour 1986 
on compte 528 défauts pour 2530 jugements (soit 21ï. Source 
états mensuels) ; à ORLEANS, pour 1985: 967 défauts pour 4232 
jugements (soit 22.85ï.J et, pour 1986: 950 défauts pour 4037 
jugements (soit 23.537.l (Source: cahier tenu par un greffier 
après les audiences ) 

i21 i cf. anne;: e 15/4 sur les clichés 

i22) cf. anne xe 15 sur le dossier d ' audiencement. Certains 
sont extraits du "Traité pratique du TSI" Vol. 

imprimés 
•service 

à jour correctionnel 2" Jean BAILLY - Editions SOFIAC, mise 
1986. 

(23) Art. 391 CPP : toute personne ayant 
avisée de la date d'audience par 
l 'i nobservation de cette prescription 
(Cri m. 5/03/64. D 64-454). 

porté plainte 
le parquet 

n'entraine 

doit ~tre 
(cependant, 

pas nullité 

i24) Ce qui suppose des contacts fréquents avec les huissiers. A 
VERSAILLES une •antenne• de la chambre des huissiers ien fait une 
personne) est installée dans les locaux du parquet, depuis 
quelques années et sert d'intermédiaire entre le parquet (en 
particulier le service de l 'audiencementl et les huissiers 
audienciers. Ce système rationalise et simplifie beaucoup les 
rapports entre les deux institutions. 
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(2 5 ) Art. 412 CP P : "Si la citat i on n ' a pas été déli vrée à la perso nne 
du prévenu, et s ' il n'est pas établi qu 'i l ait eu connaissance de 
cette ci tation, l a déc i sion, en cas de non-comparution du 
prévenu, es t r endue par défaut " . 

126 ) Tau x approximatifs f i xés par un magistrat du parquet, mais malgré 
l ' impréc i sion, l'écart est révélateur. 

(27) Par exemple en mat i ères de vols et CBV, le délai d'attente de 
f ix at i on est passé de 24 mois (au 28/ 02/1 986, certaines affaires 
datant de 1983) à 11 mois (au 27/02/1987>. Ces deux secteurs sont 
les plus significatifs. Dans les autres domaines les délais 
étaient moins importants. Notamment en matières de chèques sans 
provision ou d ' infractions aux règles de la circulation routière 
(affaires de JU) : en 1986 les délais d ' attente de fixation 
variaient de 1 à S mois pour s'élever ensuite progressivement (4 
à 10 mois). En réalité, les dossiers étaient bloqués non pas à 
1 ' audiencement - comme les vols et CBV - mais au niveau du BO. 
C'est seulement après 1 'individualisation des contentieux de 
masse et le travail de 1 désengorgement• du BO que ces affaires 
sont venues augmenter le stock d'affa i res en attente de fixation. 

(28 ) cf. annexe 10 - Tableau de bord de 1 ' audiencement, VERSAILLES. 

(29) L'AG du 16/02/1984 fait le point sur le retard important dans le 
traitement des procès-verbaux . Des mesures de résorption ont été 
prises: 

- traitement prioritaire des PV relatifs 
circulation routière répartis entre les 3 

- puis traitement des autres PV en retard, 

au>: accidents 
magisrtats, 

de 1 a 

ces traitements devant ~tre menés de front avec celui du cour r ier 
nouveau. Les magistrats se donnaient mois pour écouler les 
procédures anciennes. 

(30 ) Depuis décembre 1985. Cf. anne>:es 13 / 2 et 13/3 . 

131) Au xquelles vi ennent s'ajouter ensuite celles de la récupération 
des heures . Les fonctionnaires, réunis en AG le 25 / 11 / 1986 
souha i tent que les audiences ne se terminent pas au-delà de 20h 
(collégiales) ou 18h (JUl précisant que 'Actuellement, les 
récupérations ne sont m~me plus possibles, sous pe i ne de ne plus 
avo i r d ' employée dans le service • 

(32) cf. anne xe 10 . Etat récap i tulatif de l'évo l ution des stocks de 
février 85 à avril 87 <VERSAILLES ) . 

133 ) cf . anne xe 9 . Pl an des aud i ences à t hèmes 

(34i cf. anne }: e 4. Plans de s audiences 
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(35) Des plans de siège des audiences sont établis périodiquement soit 
par le procureur, soit par le substitut responsable du service de 
l 'audiencement. Il faut tenir compte 

- du siège des audiences iP et TE, 

des spécialisations allant jusqu'à la verticalisation 
affaires financières, économiques et sociales ; affaires 
militaires; parquet des mineurs (siège non seulement du TE 
mais aussi, à VERSAILLES, de la 8ème chambre le mercredi à 
ORLEANS de la "chambre de la famille"}. 

- des p~rmanences (de façon à ce qu un substitut n'ait pas 
d ' audience pendant ses permanences). 

du siège des assises (à TOURS ; · à VERSAILLES le substitut 
"criminel" a siégè à quelques audiences de la cour d'assises). 

(36) Les affaires d'abandons de famille 
représentation . d'enfants sont en effet 
divorce. 

ou de 
liées 

foyers, de 
aux affair~s 

non 
de 

(37) Cette semi-informatisation se répercute au service de l 'EP où 
sont édités informatiquement les pièces relatives aux dossiers 
i ni ti al ement saisis à l · audi encement. Pour ce qui concerne les 
autres dossiers le travail est effectué manuellement. Le greffe 
correctionnel est informatisé suivant les • @mes particularités , : 
éditions des jugements correctionnels des CD et informations, des 
jugements de police et du tribunal pour enfants. 

(38) Le parquet n'a pas connu, comme à VERSAILLES et FONTAINEBLEAU, de 
période de surencombrement du BO. 
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II-LE TRAITEMENT DES AFFAIRES AW PARQUET 

Il s'agit ici de 1 'étude de la période comprise entre la prise en 
charge du dossier par le substitut et le renvoi devant une juridiction 
de jugement ou éventuellement la déc i s i on de classement sans suite 
(c ' est-à-dire sur le plan organisationnel jusqu ' à la transmission du 
dossier au service de 1 ' audiencement lorsqu'est prise une décis i on de 
poursuite ou le règlement et la transmission au parquet général en 
mat i ère criminelle). 

La pluralité des attributions du -Ministère Public, la liberté du 
procureur quant à la répartition des substituts dans les services du 
parquet (1), le principe d ' unité du Ministère Public (2) permettent 
d'envisager des structures de fonctionnement très diversifiées 
chaque mag i strat a vocation a toutes attributions et toutes fonctions. 
Pluralité d ' attribut i ons ainsi que taille du tribunal (par 1 ' effet de 
multiplication des effectifs et de la masse d'affaires à traiter) sont 
autant de facteurs de spécialisation qui va en s ' accentuant dans un 
grand parquet mais observable sur certains secteurs même à 
FONTAINEBLEAU. 

Il faut di stinguer deux niveaux de spécialisation possibles et 
superposables : 

- Création d ' unités organisationnelles (réalisant la fusion des 
fonctions administratives et judiciaires). 

- Spécialisation des ind i vidus (magistrats et/ou fonctionnaires) au 
sein del 'un i té (horizontale: dans la fonction verticale par 
matière). 

En effet, deu x types de répartition sont concevables: 

- répartition horizontale correspondant à une parcellisation du 
travail suivant les différentes étapes procédurales ou en fonction 
du type d'attribution (administratives ou judiciaires ) et à une 
spécialisation extrême ~ans une fonction (3). 

- répartition verticale par matière avec en aval une sous-répart i tion 
soit du type horizontal, soi t encore du type vertical par doss i er. 
La répartition verticale permet une continu i té dans 1 ' action, chaque 
magistrat exécutant 1 'i ntégralité de sa mi ss i on mais sur un nombre 
d ' a f faires déterminées. Ce système peut exist er depuis 1 ' ouvert ur e 
du dossier, après 1 ' enregistrement, jusqu'au règlement voire les 
réquisitions à 1 ' audience, donc tout au long de la procédure. 
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Ces modalités de répartition pouvant être modulées: 

- Par un système de répartition géographique préalable (4). 

- Par une mixité 

- Certaines fonctions seront soit horizontalisées (unités de la 
chaine pénale) ou verticalisées (éclatement du BO à VERSAILLES et 
de 1 'audi encement sur certains contentieux, BO chèques dans tous 
les parquets). Dans les systèmes observés, les substituts sont 
tous polyvalents dans les fonctions (courrier, règlements, 
audiences, permanences) mais cette polyvalence n'est pas toujours 
associée à leur spécialisation par matière (lorsqu ' il y en a une). 

- les contentieux peuvent être verticalisés (mais il s'agit souvent 
d'une spécialisation des magistrats) ou horizontalisés (les 
magistrats sont alors polyvalents dans tout ou partie des domaines 
traités). 

Le système d'une répartition horizontale, pour ce qui concerne les 
magistrats (substituts •courrier•, •règleurs• ou •d'audience") qui 
existait encore à VERSAILLES il y a quelques années (substituts 
•courrier• et •règleurs• à la section "pénal général") a complètement 
disparu, tout au moins dans les parquets observés. 

Par contre, nous avons déjà pu constater que la mise en oeuvre de la 
chaine pénale est encore souvent conçue suivant un système horizontal. 
Seul un grand parquet peut se permettre une verticalisation de la 
chaine pénale, encore que celle-ci soit incomplète (5). 

Cependant, la tendance à la verticalisation est très nette (6). 
Certains principes directeurs peuvent être dégagés avant d'aborder 
l 'e>:amen concret des modalités de ré-partition 

- la verticalisation par contentieux est mise en oeuvre dès qu'elle 
est possible incluant le traitement du courrier, 1 'ouverture des 
informations (sauf pour les affaires arrivées pendant les 
permanences) et dans ce cas, très souvent, règlement par le même 
substitut et- suivi de l'affaire à l'audience. 

- Certains contentieux sont systématiquement verticalisés, quelle que 
soit la taille du parquet 

- En raison de leur nature : 

- affaires économiques et financières, 
- affaires militaires (quand le parquet est compétent), 
- affaires de stupéfiants. 

et bien sûr le parquet des mineurs, mais cet aspect n ' a pas été 
étudié (7l. 
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- En raison de la • as s e d ' af fa i re s ~ tra i ter contentieux dit s 
• de masse". Ces deu x contentieux const i tuent non seulement une 
charge importante pour les parquets, mais également -pour les 
juridictions de jugement et notamment les JU dont elles composent 
la quasi totalité des audiences (Bl . En pratique, depuis l'entrée 
en vigueur de la loi du 30/12/1985, les audiences de JU sont 
essentiellement composées d ' affaires de chèques (émissions de 
chèques sans provision) et d'infractions de conduite en état 
alcoolique ou d ' ivresse manifeste ainsi que d'acc i dents corporels 
de la circulation routière. , 

- Les chèques dans tous les 
profess i onnelle spécialisée et 
fonctionnaires. 

parquets existe une unité 
une importante délégation aux 

- La circulation routière (9) : les modalités organisationnell~s 
de traitement sont plus diversifiées (10) (étant précisé que les 
problèmes des suspensions ou annulations de permis et de 
traitement des fiches d'alcoolémie nécessitent toujoŒrs 
1 'affectation d'un fonctionnaire, au moins à 507.) (11). 

Les nécessités de la verticalisation pour un traitement rationnel de 
la masse d'affaires à traiter apparaissent nettement. Cependant, 
certains magistrats mettent 1 ' accent sur des effets pervers important 
de la spécialisation et notamment la disparition de la polyvalence 
engendrant une certaines monotonie tant dans 1 'exécution des tâches 
(12) que lors des audiences . La polyvalence est difficile à maintenir 
non seulement dans les grands parquets mais également dans un parquet 
moyen comme ORLEANS. Dans les petits parquets, la gamme des affaires 
connues est moins large (tous les contentieux ne sont pas représentés 
ou certains sont en moins grand nombre: affaires douanières, moins 
d'affaires de stupéfiants ou d'affaires économi ques et financières 
techniques). La polyvalence y est pl us facile et est de toutes façons 
inévitable. 

Or la polyvalence est importante pour les magistrats du parquet qui 
sont par ailleurs très mobiles et ne doivent pas perdre le contact 
avec tous les types de contentieux (13). 

Nous avons pu relever plusieurs solutions originales permettant de 
concilier les deux impératifs: 

- rationalisation de la gestion des affaires par la spéc i alisation des 
contenti eu >: , 

- maintien d ' une certaine polyvalence des substituts. 
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à ORLEANS , l'organigramme est remis en question dès 1 ' arriyée d ' un 
nouveau substitut ice qui est très fréquent, compte-tenu de la 
mobilité importante des magistrats qui au surplus constitue une 
source de perturbation del ·activité des parquets sur laquelle nous 
reviendrons}. Depuis 1984, l'organigramme a été modifié 4 fois (14). 
En fait, ia modification cons i ste en une nouvelle répartition des 
contentieux et du contrôle de la chaine pénale (audiencement et 
exécution des peines} entre les substituts en tenant compte des 
désirs et préférences de chacun tout en maintenant un équilibre 
entre les charges. Il n'y a donc pas de modification dans le choix 
des. contentieux verticalisés ou spécialisés mais des substituts 
responsables (ce qui n ' exclut pas qu'un substitut puisse conserver 
un domaine de compétence auquel il est attaché, ce qui est le cas 
par exemple pour le contrôle de 1 'exécution et 1 'application des 
peines). 

- Une autre solution, observée à ANGOULEME, TOURS et POITIERS 
consiste, nonobstant la compétence par matières, à faire suivre par 
le substitut de permanence toutes les affaires dont il a été saisi 
dans ce cadre: suivi de la procédure, de l'instruction, règlement 
et éventuellement audience. Ce système a été préconisé par un 
substitut à ORLEANS, très favorable à la polyvalence. En fait ce 
système tend surtout à horizontaliser totalement les affaires 
criminelles dont le parquet est saisi pendant les permanences et 
donnant lieu à une ouverture d'information. En matière 
correctionnelle, les affaires de permanence sont surtout constituées 
de vols, CBV, CEA et accidents corporels de la circulation routière 
dont un certain nombre sont poursuivies en comparution immédiate. 

- Dans un petit parquet, comme à FONTAINEBLEAU, la polyvalence est 
quasiment une obligation. Elle se manifeste non seulement par une 
répartition horizontale des contentieux (hors affaires financières 
et de stupéf i ants} au stade du traitement du courrier, mais 
également à celui des règlements (tous contentieux confondus, sauf 
affaires financières). Nous verrons que ce mode de répartit i on des 

_règlements se retrouve à VERSAILLES (section 3, pénal général >, 
chaque substitut étant affecté, pour les affaires correctionnelles, 
à un ou deux cabinets d'instruction. 

Les tabieaux des attributions des magistrats des parquets 
annexes permettent d'ores et déjà d ' apprécier les 
organisationnelles dans leur ensemble (15). 

situés en 
modalités 
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21 - LA REPARTI TION DES CON TEN TIEUX 

Il est certain que la taille du parquet et le nombre des 
substituts sont le 1er facteur de spécialisation. Un parquet 
comme FONTAINEBLEAU ne peut matériellement pas mettre en place 
une verticalisation et e;core moins un système d ' unités 
professionnelles (la délégation de certaines tâches aux 
fonctionnaires étant cependant effec t i ve (16)). Dans un •3 
chambres" la verticalisation devient possible et, à travers les 
disparités organisationnelles apparaissent sous-jacentes et 
incitatrices, les conceptions de la fonction et du rôle du 
Ministère Public. 

Les difficultés de gestion du quotidien dictent souvent les 
choix : les masses d'affaires à traiter, les effectifs incomplets 
(postes vacants, temps partiels des fonctionnaires, congés, 
stages •• • ) _(17) sont facteurs de perturbation d'une organisation 
rationnelle et remettent à . chaque instant en question 
1 'organigramme défini, souvent théorique par nécessité. Il ne_ 
faut pas négliger cet aspect del 'organisation Cou plutôt de la 
désorganisation) souvent chronique, faisant peser sur le 
personnel présent (magistrats et fonctionnaires) une surcharge de 
travail qui pourrait vite devenir inabsorbàble. 

Finalement, en période "normale", on peut distinguer trois 
groupes de contentieux : 

- les contentieux verticalisés, 
- les contentieux spécialisés, 
- les contentieux horizontalisés. 

- Les contentieux verticalisés (18) 

affaires de mineurs (qui sont rappelons-le exclues du champ 
de la recherche), 

- affaires économiques et financières Cet parfois affaires 
social es), 

- affaires de stupéfiants, 

- affaires militaires (pour les parqtiets compétents), 

- contentieux de masse (chèques et circulation 
seul le traitement des chèques est 
FONTAINEBLEAU). 

routière, mais 
verticalisé à 
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- Les contentieux horizontalisés 

Il s'agit des contentieux dits upénal généralu ou "affaires 
diverses" dont la nature ou 1 'importance quantitative ne 
justifient pas une spécialisation, même à VERSAILLES, et qui 
sont soit répartis indifférement entre les substituts d'une 
même section (section 3 •pénal général" à VERSAILLES) soit 
confiés à . un même substitut <ORLEANS affaires diverses 
traitées par un substitut spécialisé par ailleurs en d'autres 
matières; TOURS: le substitut 3 assure le •service général" 
c'est-à-dire tout ce qui ne relève pas de la compétence d'un 
autre substitut notamment atteintes aux personnes, vols 
recels.. ; à ANGOULEME 1 'organigramme fourni est 
particulièrement détaillé et ne révèle pas d'attribution de 
compétence résiduelle), 

A VERSAILLES la compétence résiduelle de la section 3 au fil 
des réorganisations - donc parallèlement à la verticalisation -
prend des aspects de "peau de chagrin". 

La répartition des contentieux, au sein du parquet, s'articule 
autour de 2 pôles: 

L'individualisation ancienne de contentieux très spécifiques, 
verticalisés depuis longtemps .affaires financières, 
économiques et sociales, affaires dans lesquelles sont 
impliqués des mineurs. 

La diminution progressive de la compétence résiduelle de la 
3ème section depuis 10 ans, en rapport dans un premier temps 
avec la polyvalence des substituts dans 1 ' exécution des 
tâches, puis ensuite avec la verticalisation suppression 
des fonctions de •substitut courrier• et •substitut régleur• 
; individualisation des contentieux de masse "chèques" et 
9 Circulation routière" qui absorbent environ 3/4 du courrier 
pénal (suivant les magistrats, la proportion indiquée varie 
entre 75 et 90!) et alimentent quasi-exclusivement les 
audiences à JU désormais elles aussi pratiquement 
spécialisées. 

Avant la dernière réorganisation la compétence de la section 3 
englobait : les vols, escroqueries, abus de confiance ; les 
domaines des atteintes aux personnes (y compris les affaires de 
moeurs ne concernant ~ue des majeurs, auteurs et victimes) ; la 
circulation routière; les procédures d'escroqueries relatives 
aux cartes de crédit (mandats optiques, monnaies magnétiques 
par cartes etc ••• ), les falsifications de chèques et chèques 
volés (mais pas les chèques ~ans provision), Les affaires 
étaient distribuées entre les substituts sans critère de 
spécialisation. Les substituts réglaient toutes les procédures 
correctionnelles (sauf les affaires de mineurs et les affaires 
réservées à la section 1 - affaires financières, économiques et 
sociales). Actuellement les mêmes principes de 
sein de la section sont respectés mais 
réorganisation la section a perdu de ses 
corollairemeni des substituts Cl 'effectif est 
dont 1 affecté à la circulation routière, 
criminelles et 1 assurant à mi-temps les 
secrétaire général). 

répartition au 
au fil de la 
attributions et 

passé de 10 à 7 
1 aux affaires 

fonctions de 
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- Les contentieux spécialisés 

Entre les deux on trouve des contentieux individualisables 
mais pas nécessairement individua l isés dans tous les parquet s! 
contentieux régionaux (chasse et pêche par exemple>, choix 
d ' une verticalisation des affaires criminelles, rattachement 
des affaires de moeurs et de stupéfiants à la section des 
mineurs <VERSAILLES), rapprochement des affaires •de la 
famille " (ORLEANS>. 

Les ve~tus de la verticalisation ont un impact direct sur la 
recherche: en effet il a été beaucoup plus facile d ' obtenir des 
renseignement précis sur la politique des poursuites ou de 
classements, les critères des différents choix dans les 
contentieux verticalisés ou spécialisés. Les prises de positions 
sont plus nettes, plus clairement définissables et perceptibles. 
Il faut cependant ajouter que le temps et les ·•oyens impartis 
n'ont pas perm i s d ' avoir un entretiei avec tous les substituts. 
II serait souhaitable également, si 1 'on veut mesurer un éventuel 
effet pervers d ' une horizontalisation d'un contentieux par 
exemple les vols à la section générale du parquet de VERSAILLES -
d ' étudier un certain nombre de dossiers sur une période 
déterminée présentant des caractéristiques communes (quand aux 
personnes poursuivies et au type d'affaire) afin d ' évaluer plus 
précisément les disparités de traitement (réquisitions de _ mandat 
de dépôt ou de contrôle judiciaire, peines requises par exemple). 

C' est sur les contentieux verticalisés qu'existent véritablement 
des orientations de politique pénale. Mais il y rarement des 
directives d ' ensemble (donc pas d'orientation de la politique 
criminelle générale du parquet ni même de politiques criminelles 
particulières>. Ce défaut est particulièrement gênant pour 
assurer l a continuité de la position du parquet, par exemple à 
VERSAILLES au sein de la section 3, mais aussi lors des 
permanences (chaque substitut étant amené à assurer cette 
permanence. Dans les secteurs •horizontalisés" le traitement 
dépend du magistrat sa1s1 de l'affaire, de sa conception 
personnelle, voire de sa charge de travail. Au tontraire 
lorsqu ' un magistrat est responsable d'un secteur, il expose sa 
politique criminelle, son organisation. Si plusieurs magistrats 
sont concernés, il est beaucoup plus difficile de trouver 
l ' unité, la coordination. 

Dans les différents parquets, certains principes commmuns 
apparaissent à travers les discours des substituts responsables 
qu'il s'agisse des contentieux verticalisés ou spécialisés. 

C' est dans ces secteurs qu'apparaissent des impacts posit i fs de 
1 ' organisation sur la politique criminelle et la gestion des 
procès pénaux : mise en place d'une politique unitaire, réduct i on 
de la durée de traitement des affaires (donc assurance d'une 
répression la plus rapide possible). Une analyse plus approfondie 
de ces domaines d ' application permettra de mieux percevoir ce qui 
réalisable grâce à la verticalisation. 
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211 - Les contentieux verticalisés 

Les critères de verticalisation sont : 

- La nature du contentieux idomaines requérant une 
spécialisation juridique: affaires financières, économ i ques 
et sociales; particularités tenant auY. individus impliqués 
affaires de stupéfiants, affaires militaires). Dans 1 'un et 
1 'autre cas, le critère est la technicité requise par la 
matière. Les dispositions de fond et pro~édurales sont très 
spécif i ques; d'autre part le traitement de ces affaires 
suppose des rapports ponctuels avec des institutions 
extérieures à la Justice. 

- Son importance quantitative (contentieux "de masseul. 

2111 Les contentieux verticalisés en raison de leur nature 

- Les affaires financières, -économiques et sociales 

Le magistrat chargé des affaires financières est 
souvent très spécialisé: le service est souvent confié 
à un magistrat de formation typiquement financière, 
ayant éventuellement er.ercé avant son entrée dans la 
magistrature des fonctions dans ce domaine 

- ancien inspecteur des impôts ou du Trésor 
(VERSAILLES>, 

- ancien avocat associé dans un cabinet d'affaires 
commerciales (TOURS). 

A défaut 
intéressé 
secteur. 

c'est 
par 

un magistrat 
ce domaine qui 

plus 
est 

particulièrement 
responsable du 

A VERSAILLES la section financière, économique et 
sociale constitue pratiquement un • sous-parquet• car 
e l le est totalement autonome: 

- présentations, 
- enregistrement des affaires, 
- suivi et règlement des informations, 
- audiencement par la section, 
- audiences spécialisées. 
- rédaction des rapports au parquet général · (contrôlés 

par le procureur-adjoint de la division), 

Mais il y a une scission entre les affaires sociales et 
économiques tl. les affaires financières idonc en 
réalité deux sous-sections). 
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La compétence du substitut "financier" comprend 

Le suivi des affaires pénales: en pr i ncipe depuis 
leur arrivée au parquet (par courrier mais ~ussi sur 
présentation - VERSAILLES) jusqu'au règlement et très 
général eœent jusqu'à 1 ' audience qui sont el 1 es aussi 
spéc i alisées (sauf à FONTAINEBLEAU pour des motifs 
matériels d ' organisation tenant à la taille du 
tribunal et le nombre insuffisant des affaires pour 
organiser une audience spécialisée périodique, mais 
c ' est en principe le procureur qu i assure le service 
des audiences auxquelles sont jugées ces affaires). 

- La prise en charge des infractions d ' escroquerie, 
abus de confiance ou chèques lorsqu'il y a un lien de 
connexité avec une affaire f i nancière. Dans d'autres 
parquets, le substitut •financier" est également 
compétent •rationae materiae• pour ce contentieux (à 
ORLEANS le traitement des infractions contre le biens 
- sauf vols et recels - et les affaires financières 
sont traitées par le même substitut ainsi qu'à TOURS 

pour les escroqueries, abus de confiance et 
fraudes). 

Les relations avec le tribunal de commerce, le su1v1 
des procédures commerciales, le siège du ministère 
public aux audiences du tribunal de commerce (qui en 
principe est assuré régulièrement). Ces fonctions 
permettent éventuellement de déceler des i nfract i ons 
et de susciter une mise en mouvement de l ·action 
publique. La présence du magistrat du parquet au 
tribunal de commerce est souvent conçue comme une 
fonction de prévention, de dissuasion (19). A partir 
du jugement de procédure collective le parquet peut 
prendre 1 'initiative d ' une poursui t e s'il soupçonne 
une infraction (20 1. 

- Les relations avec la police à VERSAILLES des 
réunions de travail ont été organisées pour mettre au 
point des systèmes de poursuites avec le service 
spécialisé du SRPJ. 

- Les relations avec la COB, CODEFI etc •• 

Il a souvent été précisé au cours de entretiens que ces 
affaires, bien qu'elles ne présentent pas, en termes 
quantitatif, un aspect important, impliquent 

- une charge de travail en terme 
quantité devant se définir 
nombre d'affaires>, 

de temps 
autrement 

passé 
que par 

(la 
un 

- une importance économique beaucoup plus conséquente 
que la 'petite délinquance• (atteintes au x biens 
commises par des particuliers) mais trop négligée par 
le système judiciaire. 
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L'intérêt d'une spécialisation est la construct i on 
d ' une politique criminelle unitaire et cohérente mais 
qui, pour être efficace et effective nnit être 
complétée par une spécialisation du siège. c·~st dans 
cet esprit que la loi 75-701 du 6/08/1975 a Tegroupé 
ces infractions (art. 705 CPP} et permis l 'a+:f~ctation 
de magistrats du siège à des formations de _jugement 
spécialisées en matière économique et finan~ière, la 
liste des tribunaux compétents étant fixée par décret. 
Mais, dans les parquets observés, ces dispositions ne 
sont pas mises en oeuvre. Ainsi, les affaires arrivées 
à VERSAILLES pourraient être renvoyées devant le 
tribunal correctionnel de NANTERRRE. Il n ·y a pas eu de 
problème tant que certains juges d'instrartion et 
magistrats de la formation de jugement de VERSAILLES 
avaient une spécialisation en ce domaine. CE-s juges 
spécialisés ayant quitté VERSAILLES, les rksultats 
positifs obtenus en quelques années ont disparus 
délais d'instruction, passés de 10 à 5 ans sont 
redevenus supérieurs à 5 ans il n'y a plus de 
politique criminelle cohérente lès jugements 
aboutissent tr~p souvent à des relaxes injustifiées 
(selon le substitut responsable de la sous-section). 
Mais cette situation évolue: il faut laisser le temps 
aux magistrats du siège de se spécialiser dans un 
domaine aussi complexe. 

Eventuellement, la compétence du magistrat (ou de la 
section) s'étend aux infractions à la législation du 
travail, au droit social, la liaison avec les conseils 
de prud'hommes ·ce qui implique une approche complète de 
1 'ensemble du droit des entreprises (VERSAILLES 
POITIERS>. A VERSAILLES, il est possible que la 
scission de la section soit remise en question. En 
effet, 1 'idée d'un regroupement a été émise, donc d'line 
horizontalisation des contentieux au sein de la 
section. Elle suppose l ' accord des 3 substituts. 

Ses intérêts sont à souligner : 

- Possibilité de concertation entre les magistrats, 
donc maintien d'une politique criminelle unitaire 
mais la collégialité ainsi instaurée, la 
confrontation des points de vue - sur les faits et le 
droit - permet d ·éviter les erreurs, les pri-ses de 
positions trop absolues ou arbitraires. 

- Polyvalence dans la spécialisation (donc 
diversification du travail de chacun et possibilité 
de remplacement en cas d'absence!. 
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- Les infractions à la législation sur les stupéfiants 

Verticalisées à VERSAILLES au sein de la 5ème section 
(parquet des mineurs) ces affaires sont spécialisées 
dans tous les parquets (même à FONTAINEBLEAU). Les 
organigrammes ou notes précisent généralement que le 
substitut responsable assure également la liaison avec 
les services administratifs (DDASS, préfecture 
POITIERS), les associations ou comité départemental de 
lutte contre la toxicomanie (ANGOULEME). 

En effet, le traitement de ce contentieux implique la 
mise en place de structures spécialisées extérieures à 
1 ·autorité judiciaire (équipe ou association de type 
socio-éducatif) et des rapports avec 1 'administration 
(DDASS> compte-tenu de la spécificité de la matière et 
des personnes en cause (21). Dans les ressorts où il · 
n'existait pas de structure associative pour le 
contrôle judiciaire ont été mis en place des 
associations d'accueil et de soutien pour les 
toxicomanes. Ainsi à FONTAINEBLEAU, jusqu'en 1985, 
aucune structure n'existait dans le ressort et rendait 
impossible 1 'application des directives du 17/09/1984 
et une action efficace en la matière. La circulaire 
prévoyait "le recours à une prise en charge de type 
socio-éducatif par ~ne équipe travaillant en liaison 
étroite avec le corps médical". L'historique des 
démarches effectuées par le procureur à partir de la 
fin del ·année 1984 pour obtenir la mise en place d'un 
système permettant une interface entre autorité 
judiciaire et autorité sanitaire (après avoir constaté 
l'échec de l'injonction thérapeutique faute de 
structure spécialisée) est retracé dans un PV 
d'assemblée du 11/03/1985. Au 15/11/1985 un autre PV 
révèle que les projets ont été eenés à terme. Le 
substitut compétent a maintenant la possibilité 
d'orienter les usagers vers un service spécialisé. Par 
ailleurs une réunion des magistrats du parquet, la 
DDASS et des représentants de la HILT a été tenue de 
manière à définir les objectifs à atteindre et les 
méthodes à employer. 

Dans un grand parquet ou un parquet moyen, il est 
important que tou~ ces partenaires extérieurs · n'aient 
qu'un interlocuteur au parquet pour une meilleure 
définition commune des a~tions (ainsi à ORLEANS, le 
substitut compétent a récemment eu une réunion avec la 
DDASS pour voir quelles étaient les possibilités (qui 
se sont avérées être en pratique des impossibilités) de 
mise en oeuvre de la circulaire du 12/05/1987). Il est 
difficile également, côté parquet, d'envisager un 
"découpage• de ces compétences pour des motifs de 
rationalisation évidents (sauf regroupement dans une 
section de plusieurs substituts lorsque le parquet est 
plus important). 
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La lutte contre la toxicomanie nécessite également des 
rapports fréquents avec les services de police 
judiciaire (police , gendarmerie, SRPJl et, au sein de 
la juridiction, les cabinets d ' instruction. Des 
pol i tiques d ' intervention doi vent être définies avec 
ces partenaires. Il faut en cette matière concilier : 

la pr i se 
utilisateur 

en compte de 
et trafiquant 

l'individu 
pour sa 

toxicomane, 
consoa11nation 

personnelle, 

- la répression du gros trafic, la recherche des 
filières, 

l ·ensemble des actions ne pouvant être mené . . que par 
des magis~rats connaissant bien les •points chauds" du 
ressort, les personnes poursuivies (dans leur contexte 
.social, économique et familial>. 

Dans un .domaine aussi complexe, ambigu et controversé 
que la lutte contre la toxicoman i e, le travail en 
équipe est indispensable: parquet/ associations et 
services administratifs, parquet/ police judiciaire. 
Le parquet se trouve ainsi au centre de gravi té des 
interventions préventives et répressives. Il est 
important que le même substitut - tout au moins le même 
service du parquet - joue ce rôle, n ' oubliant pas que: 

- le toxitomane est un malade, 

- mais aussi un délinquant (non pas par rapport 
i nfractions à la légis l ation sur les stupéfiants 
débat sur cette qualité pouvant être ouvert ) 
surtout parce que la toxicomanie est la cause 
nombre important d'autres infract i ons (vols et 
notamment!, 

aux 
- 1 e 
mais 
d'un 

CBV 

- et qu ' il ne faut pas négliger la poursuite des 
trafiquants non toxicomanes. 

Tous les parquets entretiennent des rapports avec les 
différents intervenants. La politique des poursuites 
quant à elle est conséquente de la conception des 
magistrats: les modalités organisationnelle? ne sont 
pas le moteur de la politique criminelle en la matière. 
C'est au contraire la politique souhaitée qui dicte les 
choix organisationnels: rapports suivis ou ponctuels 
avec les associations ou administrations ; mise en 
place de plans de lutte contre le trafic avec la police 
judiciaire tenant plus ou moins compte de l'individu 
toxicomane ••• (Il en est de même dans to us les 
secteurs pour ce qui concerne la prévention (22)), 
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- Les affaires 11ilîtaires 

Depuis l ' entrée en vigueur (le 01/01/1983) de la loi 
82-621 du 21 / 0i/1982, les infractions de la compétence 
des ex-TPFA relèvent, en temps de paix , des 
juridictions de droit commun selon les règles du CPP 
(et notamment art. 697 à 698-8 CPP). Un TSI par ressort 
de cour d'appel est compétent. Un décret du 23/12/1982 
fi xe la liste de .ces jJridictions parmi lesquelles : 
VERSAILLES et ORLEANS (23). 

Le critère de compétence retenu est le lieu 
d ' affectat i on du militaire (24>. A VERSAILLES, 
lorsqu'il s'agit d'une infraction de droit commun 
commise par un militaire à l ' extér i eur des locaux 
militaires et du ressort, le parquet se déssaisit . 

Dans ces parquets compétents, un magistrat Cou deux) 
est spécialement affecté aux affaires militaires. La 
verticalisation est totale: traitement de 1 'affaire ; 
contacts avec l ·autorité militaire C qui doit dénoncer 
les faits et émettre un avis sur 1 ' opportunité des 
poursuites - art. 698-1 CPP et arrêté du 15/02/1984) 
audiences spécialisées. 

A VERSAILLES, la verticalisation est totale depuis le 
1/01/1987 : 

- Le secrétariat de la section 2 enregistre les 
affaires. 

- Le service assure les présentations (en fa i t, la 
section compétente est la section 2, affaires 
criminelles et présentations>, la présentation entre 
donc dans le cadre de ses fonctions. 

- Les 2 substituts suivent les i nformations et font les 
règlements. 

Le greffier du service est spécialisé (ex. greffier 
des TPFA). Il assure lui-même son audiencement. 

- Les substituts tiennent alternativement le siège ~es 
audienc es (donc une fois tous 1 e s 2 mois pui squ ·il · y 
a une audience militaire par mois) (25). 

A ORLEANS, la verticalisation ne concerne que le 
travail judiciaire proprement dit : suivi des affaires, 
règlement, siège des aud i ences. L ' enregistrement et 
1 'audiencement sont assurés par les services communs. 
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La spécialisation permet, comme en matière financière, 
la construction d'une politique criminelle ~ohérente, 
tant dans le comportement de poursuite que dans le 
choi x des réquisitions. Ainsi par ~xemple à ORLEANS, le 
substitut, insatisfait de la jurisprudence militaire du 
tribunal (trop la>:iste : rapport 1/10 si l ' on compare 
avec d'autres ressorts) tente de mettre en place une 
politique des poursuites . 

Dans le ressort, environ 907. des affaires sont des 
désertions. Ces affaires doivent être jugées rapidement 
: il faut juger avant que le prévenu soit revenu à la 
vie civile et pour prévenir dès la 1ère désertion. Mais 
le parquet est le dernier informé ainsi pour une 
arrestation -à- LIBOURNE, le parquet local est informé 
(donc LIBOURNE>, la procédure arrivée à LIBOURNE est 
renvoyée par ce parquet à BORDEAUX (compétent en 
matière militaire sur son ressort> qui renvoit lui-m~me 
à ORLEANS. La transmission dure environ 3 mois. Il faut 
ensui te attendre la dénonciation ou 1 ·avis de 
l'autorité 11ilitaire (26). Le parquet suit généralement 
cet avis. Il y a discordance dans e~viron 10% des cas 
(dans un sens ou l ' autre) : l'autorité militaire n ' a 
pas la même appréciation du trouble à l'ordre public 
(er.. bagarres, CBV dans les locaux militaires 
considérés comme peu graves alors que sont considérés 
comme graves des discordances avec la hiérarchie ou le 
fait pour une sentinelle de s'endormir au poste de 
garde). 

D' autre part, pour ce qui concerne la jurisprudence du 
tribunal, sur sélection de quelques grosses affaires, 
le substitut a fait quelques appels afin d ' essayer 
d ' obtenir une décision sur laquelle il pourrait 
s ' appuyer (~otamment en matière de mutilation 
volontaire caractérisée en l ' absence d'aveu il est 
difficile de faire la distinction entre mutilation et 
tentative de suicide, il faut un examen précis des 
circonstances, de la gravité de la mutilation, donc 
se fier à des "critères extérieurs• qui sont estimés 
insuffisants par la juridiction de jugement pour 
caractériser la mutilati~~- De ce fait, les relaxes 
sont nombreuses). Hais la CA n ' a pas suivi. En fait, il 
faudrait plus de temps afin d'avoir la possibilité de 
faire des appels systématiques pendant une certa i ne 
période pour établir une jurisprudence qui pour~ait 
être invoquée devant le tribunal. 

C'est donc finalement la surcharge de travail qui 
limite la possibilité de construire une politique 
jusqu'à son terme ou les délais de transmission des 
affaires pour ce qui concerne les désertions. 
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A tra vers ces trois types de contentieux, verticalisés 
selon un système plus · ou mo i ns complet, mais en toutes 
hypothèses toujours spécialisés en raison de la taille du 
tribunal et de la masse respective de chaque seiteur (le 
tribunal de FONTANEBLEAU ne peut matériellement mettre en 
place des audiences extlusivement réservées aux affaires 
financières ou aux affaires de stupéfiants, sauf 
audiences supplémentaires dans des cas exceptionnels, 
pour le jugement d ' affaires en information très 
i mportantes et susc i tant de longs débats, ce qui est vrai 
quel que soit le type d'affaires) des critères de choi x 
d ' une verticalisation apparaissent : 

interlocuteur unique au parquet dans des contentieux où 
des rapports avec certaines institutions extérieures 
sont fréquentes et, sinon obligatoires, souhaitables, 

- construction d'une politique criminelle unitaire, 

contentieux requérant des connaissances juridiques 
particulières (droit des affaires, droit de la justice 
militaire) (27), 

catégorisation de délinquances qui 
spécificités: 

présentent des 

- le toxicomane peut être considéré comme un malade 
avant d'être un délinquant, 

la ·grande majorité des infractions commises dans le 
cadre de la vie militaire sont typiques (désertion, 
mutilation volontaire), l'individu n'étant pas, dans 
la vie civile, un délinquant, 

- délinquance en •col blanc•. 

Sur ces types de verticalisation, peu d'avis défavorables 
ont été émis. 

Le regroupement des contentieux sous la responsabilité 
d ' un substitut permet une politique cohérente de 
poursuites et de classements, un gain de temps à la 
recherche des . précédents et 1 'identification d ' un 
interlocuteur spécialisé pour les différents partenai_res 
devant intervenir dahs la procédure: services de police 
et gendarmerie, j uges d ' instruction, experts, compagnies 
d ' asssurance et toutes institutions extérieures. 

Ceci es~ vrai pour les contentieux spécialisés comme pour 
les contentieux verticalisés. 

S'agissant des contentieux de masse, la démarche di ctant 
l'individualisation est avant tout pragmatique. 
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2112 - Les contentieux de masse 

Classiquement, depuis quelques 
contentieux de masse engiobe les 
aux chèques CCSP, chèques volés) 
circulation routière (281. 

années~ la 
infractions 

et aux règles 

notion de 
relatives 
de la 

Circulation routière et chèques subissent donc une 
verticalisation importante et présentent de nombreux 

/ . 
points communs: 

- Masse impressionnante d ' affaires à traiter (29). 

Jugement aux audiences de juge unique (sauf chèques 
volés). 

- Contentieux peu intéressants pour les substituts, dont 
le traitement est souvent d'un type administratif et 
très répétitif, souvent confié au •dernier arrivé•C3O). 

- Création d ' unités associant étroitement les 
fonctionnaires au traitement. 

- Les chèques 

Le poids des affaires de chèques sur un parquet est 
considérable, d ' autant plus pour un magistrat interrogé 
que le traitement n ' est d'aucun bénéfice pour la 
justice. On constate en permanence: 

- Un engorgement des services (en particulier pour ce 
qui concerne les chèques sans provision). 

- Un retard important dans les poursuites plusieurs 
mois, sinon plusieurs années après les faits et par 
conséquent une augmentation du nombre de défauts dans 
une matière qui en connait déjà beaucoup ( 0 clientèle• 
mobile à double titre : en raison du lien entre le 
type d'infraction et une situation matérielle 
difficile, impliquant une mobilité changement 
d'emploi, déménagement à la •cloche de bois• pour 
éviter les poursuites). 

Malgré le système instauré d ' une lettre préalable au 
tireur avant les poursuites, il en reste encore une 
majorité. Enfin quand 1 'affaire revient sur opposition, 
le siège assort souvent la déclaration de culpabilité -
cette technique a été signalée à ORLEANS d'un 
ajournement du prononcé de la peine à plusieurs mois 
dans l ·espoir d'une régularisation. Technique, qui par 
ailleurs ne produit pas les effets escomptés, implique 
un double examen du dossier par le siège, les 
magistrats de la seconde audience n ' étant .pas 
nécessairement les mêmes que ceux de la 1ère. Dans ce 
type d'affaire, après une procédure lourde et longue, 
on arrive finalement à un résultat négatif les 
victimes ne sont pas indemnisées (31) ; les peines 
prononcées, souvent des amendes, ne sont pas 
recouvrées. 
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Donc contentieux lourd, nombreuses dil i gences, et aucun 
bénéfice pour la justice. Quelques magistrats sont 
fa vorables à une dépénalisation. 

Mais dépénalisation sous - entend remplacement du système 
par un autre. Et quoiqu'il en soit, cette 
dépénalisation n'est pas réalisée et les magistrats du 
parquet doivent traiter les affaires. Malgré tout 
apparait une dépénalisation de fait à partir de la 
définition de certaines lignes directrices de 
poursuites 

- Barre en deçà de laquelle les affaires sont classées: 
elle est variable selon les parquets, allant de 300 à 
500 francs • ais les politiques de classement tiennent 
compte également de la situation individuelle et 
surtout du passé de 1 'individu. Par exemple à ORLEANS 
la barre est fixée à 300 francs pour une 1ère 
infraction. Dans les autres cas, si le total est 
inférieur ou égal à 800 francs, 1 ' affaire est envoyée 
en enqu~te avec proposition de régularisation. 
Au-delà de BOO francs, les poursuites sont 
systématiques. 

- Mise en place de système préalable incitant à la 
régularisation (32). 

Derrière tous ces sytèmes individuels" instaurés perce 
une sorte d'appel à une réforme législative fixant des 
règles précises et définies qui permettraient par 
a i 1 1 eu r s un e p o 1 i t i que cri m i n e 1 1 e u n·it ai r e à l · é c h e 1 on 
national. 

Dans tous les parquets observés, un service chèque est 
institutionnalisé (33) 

A FONTAINEBLEAU il est le seul contentieux totalement 
verticalisé : enregistrement des affaires au service 
(auquel est affecté un fonctionnaire, le procur eur 
étant le magistrat responsable), mise en place d'un 
système spécifique de traitement préalable au poursuite 
(pour les CSP), audiences spécialisées puisque jugement 
par un juge unique. La lecture des feuilletons 
d ' audience révèle même une tentative de spécialisation 
de ces audiences, tantOt consacrées aux chèques, tantôt 
à la circulation routière (34). 

A ORLEANS le service est plus étoffé. Placé sous le 
contrôle d'un substitut, il comprend 2 fonctionnaires 
(1 affecté aux CSP, l'autre aux chèques volés assisté 
d'un TUC>. Mais les escroqueries commises à 1 'aide 
d'autres moyens de paiement sont traitées par le 
substitut financier. Une tentative d'association des 

, fonctionnaires au travail judiciaire - donc de fusion 
des fonctions administrative et judiciaire - est faite 
au parquet : en particulier le fonctionnaire chargé des 
affaires de CSP rédige les CD qui sont vérifiées et 
signées par le substitut. Cette fonction n'a pu être 
complètement réalisée en matière de chèques volés. On 
trouve 1c1 un exemple des problèmes de mise en 
application de 1 'association du fonctionnaire au 
travail judiciaire (35). 
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Les chèques représentent une part très importante du 
courrier (36), 

A VERSAILLES, créé au sein de la section 1 il y a 4/5 
ans, le service est autonome depuis 3 ans environ, sa 
compétence s'étant renforcé au fil de la 
réorganisation. 

Le service a été le premier à bénéficier du statut 
d ' unité professionnelle. Al ' originel ' unique mag i strat 
était chargé du courrier relatif aux CSP. Au 
25/01/1985, la compétence du service s'étendait au 
traitement du courrier chèques volés. Depuis septe~bre 
1986, le service est devenu une vér i table section de 
droit bancaire (mais 1 ' essentiel du contentieux est 
constitué de CSP et de chèques volés). Un magistrat et 
4 fonctionnaires composent le service, odnt 1 greffier 
chargé de la coordination du secrétariat (lors de la 
période •trans i toire • deux magistrats ont été affectés 
au service). 

La verticalisati~n du service comprend 

- 1 ' enregistrement au BO du service, 
le traitement du courrier, 

- le règlement des procédures d ' informations (dont la 
frappe est assurée par la dactylo de la sect i on 3). 

Mais le service n ' assure pas: 

- les présentations (compétence de la 2ème section), 
1 ' audiencement (assuré par le service de 
1 ' audi encement) 

- le siège systématique du HP au r. audiences. 

L'intégration dans un service unique et spécialisé de 
toutes ces affaires de chèques permet une 
ratio~~lisation de la gestion (gest i on matérielle des 
dossiers, classement) et la construction d'une 
politique unitaire des poursu i tes ici encore. 

Lors de la réorganisation, des mesures provisoires ont 
été mises en place pour remettre le service à jour 

- instauration d'une priorité des sais i es informatiques 
(et suppression du préenregistrementl. Ainsi par 
exemple les procédures les plus en retard n ' ont pas 
été saisies et ne le seront pas car désormais proches 
de la prescription, 

- classements sans suite sélectifs. 

\ 
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Des systèmes rationnels de classement des dossiers CSP 
et chèques volés ou falsifiés permettent un traitement 
plus rapide et rationnel des affaires listes des 
tireurs de CSP, pour rechercher les récidivistes ; 
listes des titulaires de chéquiers volés ce qui permet 
le regroupement de l ' ensemble des éléments d'une 
affaire pour ne pas encombrer inutilement les services 
de police ou de gendarmerie par l ·envoi intempestifs de 
demandes d'enquêtes séparées. Cette liste renvoit à une 
liste des affaires en instruction, ce qui permet 
éventuellement une transmission immédiate au JI. Enfin 
les procédures ne sont enregistrées que lors du départ 
en enquête. 

Le greffier responsable du service assure une part 
importante du travail judiciaire qualification 
juridique des faits, établissement des cédules (qui 
sont signées par le magistrat), recherche des 
précédents, transmission des plaintes aux JI ; 
déssaisissement au profit d'une autre juridiction 
(critère de compétence lieu du vol ou de 
1 'arrestation pour les chèques volés ou falsifiés ; 
domiciliation bancaire pour les CSP - s'il y a émission 
de chèques volés sur l'ensemble du territoire, le 
parquet de PARIS est compétent) (37). 

Dans les 3 parquets, les états de la banque de France 
ne sont pas exploités, ils sont éventuellement joints 
au dossier mais leur existence n'apporte rien au 
traitement des affaires qui sont, en toutes hypothèses, 
poursuivies sur plainte (38). Par contre, les modalités 
de comptage des états ont pu, certaines années, 
perturber l'établissement des cadres statistiques, 
modifier, voire fausser le nombre d'affaires nouvelles. 

Pour ce qui concerne les chèques volis, le traitement 
s'effectue sur plaintes des victimes (propriétaire du 
chéquier volé et bénéficiaires des chèques). 

En principe des regroupements sont faits: 

A FONTAINEBLEAU les propriétaires des chéquiers volés 
sont entendus, ce qui permet de déterminer le lieu et 
les circonstances du vol. Mais les auteurs de ces 
infractions sont rarement retrouvés et ce contentieux 
va "gonflern le poste nauteurs inconnus•. Environ 95I 
des affaires sont classées d'après le procureur. 

A VERSAILLES on regroupe toutes les plaintes des 
victimes (bénéficiaires). Ici encore est signalé 
1 'importance des "auteurs inconnus" du contentieux (de 
m~me en matière de chèques contrefaits ou falsifiés). 

Les affaires de chèques volés sont jugées en audience 
collégiale, 1 'infraction de base étant le vol. 
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- Les infrictions iUX règles de la circulation routiére 

le phénomème de •masse' justifie aussi en ce domaine un 
regroupement des affaires selon deux modalités: 

- création d'une seule unité spécialisée pour 
1 'ensemble de la circulation routière <VERSAILLES>, 

ou 

- parcellisation entre les iffaires •circulation 
routière• hors dommages corporels et les accidents 
corporels (route et hors route c'est-à-dire aettant 
en application les articles 319 1 320 et R 40-4 du 
CP) traités par un autre • agistrat (ORLEANS). 

A VERSAILLES la réforme a permis 1 'identification 
puis 1 'isoleaent des contentieux de masse et la 
création d'une unité professionnelle 'circulation 
routière• rattachée à la section 3 •pénal général• mais 
en pratique totale• ent autonome. l'expérience a débuté 
par la prise en charge du courrier nouveau concernant 
ces affaires par 2 • agistrats de la section 3 assistés 
par des fonctionnaires de la aême section spécialisés 
dans le traitement de ces contentieux. Constitué comme 
sevice depuis février 1986, le service ne reste attaché 
à la 3ème section qu'administrativement. Il a été placé 
sous la responsabilité d'un nouveau substitut arrivé à 
VERSAILLES en 1986. 

la compétence des services 
comprend en principe 

circulation routiè r e 

- les infractions au code de la route, délits et CP de 
Sème classe (y compris ou non les accidents 
corporels>. 

- Les ordonnances pénales. 

- Les infractio·ns concernant l'utilisation des 
transports en commun (jusqu'à 1 ' entrée en vigueur le 
1/10/1986 des dispositions de la loi du 30/12/1985, 
ces infractions sont dorénavant traitées par la 
procédure d'ordonnance pénale>. 

- La coordination des transports. 

-

Le suivi des analyses de contrôle demandées par les 
prévenus de CEA. 

A VERSAILLES, la coordination des OPM du ressort. Le 
substitut du service a réuni les OMP (pour les 4 
prend ères classes) afin de 1 eur donner toutes 
indications utiles pour l'harmonisation des 
pratiques. A ORLEANS, le procureur profite des 
réunions avec la police pour faire les mises au 
point. 
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Les réquisitions de contrôle d ' alcoolémie (par 
application de la loi du 12/07/1978) sont prises par le 
procureur et, à VERSAILLES, par les magistrats de la 
2ème section qui se mettent d ' accord avec les services 
de police ou gendarmerie concernés. Quand une 
alcoolémie illégale est dépistée sauf présentation 
pour les alcoolémies très importantes - l'affaire est 
prise en charge par le service circulation routière • 

Dans chaque parquet, certaines tâches spécifiques liées 
à la circulation routière sont effectuées par un 
fonctionnaire: 

- Traitement et notification des fiches d'alcoolémie. 

Sestion des suspensions et annulations de permis de 
conduire et des demandes d'aménagement de peine. 

Gestion des PV d'accidents et 
TRANS-PV. 

re.l ati ons avec 

En matière correctionnelle, la quasi-totalité du 
contentieux est constituée de conduites en état 
alcoolique et d'accidents corporels. Pour ce qui 
concerne la politique des poursuites, 1 ' isolement du 
contentieux permet un traitement unitaire en situation 
normale (étant précisé qu ' à FONTAINEBLEAU des lignes 
directrices entre les 3 aagistrats peuvent ~tre 
facilement définies pour unifier le tra i tement entre 
les personnes poursuivies). Par contre 1 'unité 
disparait en période de permanence aucune ligne 
directrice réelle n'est définie Cà ORLEANS comme à 
VERSAILLES, et ce n'est pas spécial à ce secteur) 
chaque substitut appréciant librement la décision à 
prendre. Rupture dans 1 ' égalité donc, sauf pendant les 
périodes de permanence de jour à VERSAILLES assurées 
par deux magistrats (toujours les mêmes). 

Les règlements sont peu nombreux (une information n'est 
ouverte que dans le cas d'accidents ayant entrainé des 
dommages corporels si les déterminations de 
responsabilités sont difficiles à établir). A. 
VERSAILLES, ils sont faits par le substitut du service, 
à FONTAINEBLEAU, indifféremment par 1 'un ou 1 'autre des 
substituts. · Dans les autres parquets par celui 
responsable des accidents corporels trouvant leur 
origine dans la circulation routière ou, à TOURS, 
POITIERS et ANGOULEME par le substitut de permanence 
qui suit jusqu ' au règlement des affa ir es arrivées 
pendant les permanences. 

Enfin la verticalisaion jusqu ' à 1 ' audience n'est pas 
totale 

même si on 
audiencées en 
chèques d ' une 
< 39) , 

opère une sélection des affaires 
juge unique (groupement des contentieux 
part, ci rcul ati on routière de l · autre) 

le substitut d'audience peut être un magistrat qui 
n ' a pas traité l'affaire (quel que soit ie parquet ) 
(40). 
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212 - Des expériences originales de spécialisation 

En fait la distinction contentieux verticalisés / contentieux 
spécialisés démontre: 

- Que la tendance à la verticalisation privilégie avant tDut 
certains types de contentieux. 

- Met en évidence la différence entre 

- Verticali~ation totale: spéci.lisation des 
verticalisation parallèle de tout ou partie 
p~nale. 

substituts 'l!f 
de la chaim! 

- Verticalisation partielle c"est-à-dire portant unique•ent 
sur la compétence par aatière du substitut qui ·peut aller 
jusqu ' au service des audiences: quelques délégations aux 
assises du substitut criainel à VERSAILLES (le siège de la 
Cour d"assises étant à la cour d "•ppel) ; siège des 
audiences de la chaabre de la faaille à ORLEANS. A POITIERS 
les affaires sont fixées aux audiences des substituts qui 
les ont traitées, même celle venant en CD (sauf si un 
rééquilibrage est nécessaire). 

Deux orientations principales apparaissent: 

- Expériences de verticalisation des affaires criminelles. 

- Spécial i sation de certains contentieux plutôt •régionaux• 
(chasse et pêche) ; regroupement à POITIERS des atteintes aux 
bi ens d'une part, des atteintes aux per.sonnes d"autre part 
regroupement des affaires •de la famille•. 

Cette dernière spécialisation se retrouve assez fréquemment, 
le regroupement de ces affaires (abandon de famille, non 
représentation d"enfant, assistance éducative, déchéance de 
l ' aute<ité parentale •• ) _est observable dans plusieurs 
organigammes (ORLEANS, ANSOULEME, POITIERS!. Elles sont 
d'ailleurs parfois confiées au substitut chargé du parquet des 
mineurs (POITIERS, ANSOULENE, VERSAILLES!. Nais tel n ' est pas 
le cas à ORLEANS. 

Les autres spécial i sations sont très diversifiées et variabl~s 
selon les parquets. Il est impossible de cerner toutes les 
pratiques. Compte-tenu de l ' expérience de spécialisation des 
affaires criminelles à VERSAILLES, il nous a semblé intéressant 
d'approfondir cette nouvelle orientation. 
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LA SPECIALISATION DES AFFAIRES CRIMINELLES 

Bien entendu à FONTAINEBLEAU cette verticalisation n ' est pas 
observable. Mais à ORLEANS comme à VERSAILLES les affaires criminelles 
sont traitées par un seul magistrat, à l'exclusion des affaires de 
mineurs et de moeurs. 

- A ORLEANS cette exclusion résulte d'une demande du 1er substitut 
responsable des affaires criminelles: le traitement pendant 2 ans 
des affaires de moeurs lui a semblé suffisant ~ Ces affaires sont 
difficiles psychologiquement, notamment au niveau des règlements 
définitifs qui requièrent un résumé des faits, faits par ailleurs 
souvent niés par les mis en cause dans le cadre familial, 

- A VERSAILLES 1 'exclusion repose sur un double constat : les victimes 
de ce type d'affaires sont souvent des mineurs. Il a donc semblé 
logique de rattacher la compétence au parquet des mineurs (le même 
raisonnement a été suivi s'agissant des affaires de stupéfiants). 
Par ailleurs, avant la réforme, les adultes étaient traités à la 
2ème section. Cette situation posait un problème dans les relations 
police / parquet, en particulier pour les comptes-rendus 
téléphoniques: les policiers avaient affaire soit à un substitut de 
la section 5 (permanence des affaires de moeurs impliquant des 
mineurs) soit à un substitut de la section 2 (permanence des 
affaires de moeurs impliquant des majeurs). Il a donc été décidé que 
la section 5 prendrait en charge toutes les affaires de moeurs. Mais 
cela a entrainé un surcroit de travail pour la section qui ne 
pouvait pas t~ut assurer. De ce fait, la section 3 à • récupéré" les 
règlements des dossiers moeurs majeurs (mais par un des substituts 
non spécialisés dans les affaires criminelles). 

La nécessité de verticaliser, au sein de la section 3, le traitement 
des affaires criminelles est apparu lors de la réforme. Les dossiers 
étaient auparavant répartis par le procureur ou le PRA de la division 
entre les substituts de la section 3 à tour de rôle, selon 
1 ' importance des dossiers et la charge de travail de chacun. Mais il 
était tenu compte en priorité de 1 'affectation des substituts au x 
cabinets d ' instruction., les règlements étant effectués par le 
substitut affecté au cabinet d'instruction chargé de 1 'affaire. Il y 
avait à 1 ' époque 10 substituts et 10 cabinets d'instruction : à priori 
la répartition semble simple, mais il faut tenir compte des 
absentéismes des substituts - stages, mutations, congés .••• 

La prise en charge des a,,a1res criminelles par un seul substitut a 
posé quelques problèmes de réorganisation au sein de la section. En 
ef fet, lors d'une réunion en septembre 1986 a été évoquée la modalité 
de répartition ou travail, et surtout du courrier pénal et des 
règlements correctionnels, entre les substituts de la section. En 
effet, il s ' agit là d ' une charge importante quantitativement et aussi 
parfois qualitativement, certains dossiers correctionnels étant 
importants. 
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Finalement le substitut chargé des affaires criminelles a été déchargé 
du règlement d'un cabinet d'instruction et de la totalité de sa part 
de courrier correctionnel. 

Cette spécialisation aurait mérité un rattachement du substitut à la 
section 2 (affair.es criminelles et présentations) puisque c'est 
exclusivement dans le cadre des permanences que ces affaires arrivent 
au parquet, les réquisitions d'ouverture étant faites, pour la 
plupart, par le substitut de permanence. Enfin lorsqu'un déplacement 
est nécessaire, il devrait être effectué par le substitut •criminel", 
les magistrats de la section 2 ne pouvant matériellement assurer ces 
déplacements. Or le transfert, à ce stade de la procédure, n'est pas 
systématique. Au jour de 1 'entretien (en mai 87), seuls 2 déplacements 
avaient pu être effectués par le substitut •criminel•. A terme, 1 ' idée 
est celle de 1 'intégration du substitut à la 2ème section. 

Le registre de présentations de la 2ème section permet de connaitre le 
nombre de procédures criminelles arrivées d~ns le cadre des 
permanences (de jour) : 

1984 
- 1985 

1986 

89 
112 
~n 

cadre Al 482 
538 
566 

mais il faut tenir compte du 
fait que de nombreuses affaires 
arrivent hors ces permanences 

Le secrétariat de la section tient à jour les statistiques relatives 
aux homicides volontaires demandées par la Chancellerie (41). 

La compétence en matière criminelle englob•, pour ce qui concerne les 
tâches effectuées: 

- Pour les substituts de la 2ème section 

- la présentation, 
- l'enregistrement de 1 'affaire et des pièces à conviction, 
- 1 'ouverture de 1 'information 

(un registre est également tenu au secrétariat central 
par la dactylo de la section 3 qui assure la frappe 
règlements, correctionnels ou criminels). 

- Pour le substitut •criminel• 

du parquet, 
de tous 1 es 

- Le suivi de l'affaire, les relations avec les enquêteurs (police, 
gendarmerie, SRPJ). 

- Le suivi de 1 'inforaation 

- rapports directs avec lES jugesd'instr-uction, 

- présence aux reconstitutions (une reconstitution est très longue 
: environ 4/S heures, il faut ajouter le temps de déplacement, 
la préparation et 1 'interrogatoire de la personne poursuivie par 
le juge d'instruction, après la reconstitution, auquel assiste 
1 e substitut), 

- les réquisitoires et 
(règlement). 

surtout le réquisitoire définitif 
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Eventuellement les assises ce dernier point, comme celui de la 
répartition du travail dans la section, a suscité des réactions de 
la part des autres substituts. Le parquet du TGI n"est pas 
compétent. Toutefois lors de la réunion de rentrée à la cour 
d'appel, les substituts ont été i~vités par le Procureur Général à 
venir requérir aux assises. Cette invitation a été retenue par 2 
substituts: 1 substitut de la section des •ineurs qui a quitté 
VERSAILLES depuis, le substitut •criminel•. Nais les autres 
substituts de la section 3 non seulement ne voulaient pas aller 
requérir aux assises compte-tenu de leur charge de travail aais 
par ailleurs avaient peur que cette nouvelle fonction de leur 
collègue soit 1 'occasion de lui supprimer certains aspects du 
travail de la section co••e sa part de courrier correctionnel (ce 
qui finaleaent fut fait). 

Il faut q·uand même savoir que 1 a charge est i • portante : au ao11ent 
de la prise en charge, 186 dossiers étaient en cours; en •ai 87 : 
130. Les morts suspectes représentent environ 2% des affaires: une 
réquisition d'ouverture pour recherche des causes de mort est faite 
(art. 74 al 4 CPP>, éventuellement su1v1e d'une véritable 
réquisition d'ouverture s'il apparait qu'il y a eu homicide (les 
réquisitions de recherche de cause de mort suppri•ent la possibilité 
de constitution de partie civile). 

L'individualisation des affaires criainelles permet : 

- Une action publiqut unitairt en matière criminelle et plus de 
cohérence dans les décisions prises. 

Aux Jugts d'instruction d"avoir un interlocuteur unique au 
parquet. Les rapports avec les juges d'instruction sont constants 

. et informels : s'il n'y a. pas de 11ise au point de politique pénale 
particulière avec l'ensemble des JI, chaque affaire donne lieu à 
une discussion individuelle avec le juge chargé de 1 'inforaation 
(suivi du fond, en droit et en fait ; établissement de normes de 
correctionnalisation en commun et au vu de chaque dossier ; 
jonctions des procédures - en particulier à l'intérieur d'un m~me 
cabinet, art. 203 et 663 CPP, ou discussion lorsqu'il s'agit de 
faire une jonction avec des affaires ouvertes dans un autre 
tribunal ; discussion juridiq~e et sur les faits lorsque la notion 
de connexité apparait). De ce fait, les ordonnances non conformes 
aux réquisitions sont rares sauf en matière de placement en 
détention ou de mise en liberté Con trouve cette même divergence à 
ORLEANS mais la discordance joue surtout en •atière 
correctionnelle). 

Une connaissanct parfaitt dt son ailitu par le substitut, ce qui 
se traduit en terme d'efficacité au niveau des règlements et de 
gain de temps pour le traitement des affaires et la préparation 
des audiences (le PRA chargé de la division signale que le même 
nombre de dossiers est traité en b mois contre un an auparavant). 

- Des rapports dirtcts avtc la polict : directs mais également de 
confiance. Le substitut sert un peu de •tien• entre la police et 
1 'instruction). Les OPJ sont reçus sans rendez-vous s'ils le 
désirent quels que soient les motifs de leur demande. 
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Il en est de m~me avec les avocats: certains ont pris l'habitude 
(qui n ' a pas été contrariée bien qu'elle n'ait pas été suscitée) 
de venir demander l'avis de parquet sur la situation, les 
i~tentions par rapport à l'instruction. Jusqu'au règlement, 
certaines relations peuvent donc s'instaurer entre le substitut et 
les avocats ce qui permet au 1er d'avoir une autre connaissance . de 
l'inculpé (de sa personnalité, de sa situation familiale). Les 
avocats quant à eux peuvent ainsi mieux comprendre la procédure, 
les décisions prises •. Ils ont en même temps conscience que le 
dossier est suivi par chaque acteur (parquet et instruction) et 
comment chacun se positionne, 

La spécialisation des affaires criminelles .'pr~sente donc des avantages 
indiscutablès. 

Certains magistrats craignent des effets pervers ·de ce type 
d'organisatibn, l'amélioration acquise reposant uniquement sur la 
compétence du substitut. Mais le choix du substitut incombe au 
procureur qui est à même d'évaluer les compétences de chacun et de les 
utiliser au mieux. Par ailleurs la spécialisation suppose le 
volontariat. 

A TOURS, ANSOULEME et POITIERS, le choix organisationnel du traitement 
des affaires criminelles est totalement différent puisque ces affaires 
sont totalement "horizontalisée~ : les affaires, qui arrivent dans le 
cadre des permanences, sont su1v1es . depuis 1 'ouverture de 
1 'information jusqu'au règlement par le substitut saisi de 1 'affaire 
(les permanences étant assurées par roulement), Tous les substituts 
sont donc compétents en matière criminelle. A TOURS, la compétence 
s'étend au siège à la Cour d'assises. Une réunion des magistrats du 
parquet avant la session d ' assises permet éventuellement de procéder à 
un équilibrage des affaires au moment de l'établissement des rôles. 
Certaines affaires sont réparties par le procureur en fonction de ce 
qui convient le mieux à la personnalité de chacun (par exemple il 
apparait qu'un substitut féminin se •débrouille• mieux dans les 
affaires de moeurs et que son intervention est plus efficace sur un 
jury féminin). 
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22 - REPARTITION DES TACHES, REPARTITION ET SUIVI DES AFFAIRES 

·• En toutes hypothèses la première _ t~che incombant au substitut est la 
qualification pénale des faits, qualification qui peut plusieurs fois 
être modifiée au cours de la procédure: les substituts peuvent, ils 
doivent même, ·requalifier les faits qui leur sont présentés pour des 
motifs purement juridiques (qualification erronée dans le 
procès-verbal) ; • ais il arrive aussi ·qu'ils requalifient les faits 
pour des motifs d'opportunité (correctionnalisation qui apparait, 
comme un phénomème très fréquent). Dans tous les cas, le eagistrat 
peut également renvoyer l'affaire en enquête ou procéder à un 
classement sans suite. Il peut également décider de la poursuite de 
l'affaire .dans la •filière•. 

Nous distinguerons les procédures d'urgence (toujours traitéesdans le 
cadre de la permanence) des procédures que nous qualifierons de 
normales, ces dernières pouvant ainsi être schématisées: 

En~! ( RIN. 1H. 
RI (llllVl!rhr! d'im M œc~ RD ) RDTC • œrc J 

infcrutioo) ) RDTP œw audiencl!R!lt 
RDTPS OTPP6 

CSS substitut 

Pu-~ général 
Rappcrts me les jtlJes d'instructioo 

221 - Répartition des affaires nouvelles 

Une nouvelle distinction s ' impose entre 
verticalisés et spécialisés et les autres. 

les 

Pour les seconds, quel ' on trouve essentiellement 

- à FONTAINEBLEAU, 
- à la 3ème section du parquet de VERSAILLES, 

contentieu >: 

(les affaires •diverses• étant, à ORLEANS, confiées à un même 
substi tup, 

la répartition se fait sur un critère purement matériel qui est 
le numéro de 1 'affaire 

à FONTAINEBLEAU, numéros pairs pour un substitut, numéros 
impairs pour l ' autre, 
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- à VERSAILLES: à chaque magistrat de la section est attribué 
un numéro, les dossiers sont numérotés manuellement . suivant 
leur ordre de traitement au BO, aucune plage n'étant ici 
réservée à un type de contentieux ou un autre. Ils sont 
ensuite répartis entre les substituts en fonction de cette 
numérotation. Il n'y a pas, au sein de la section, de 
spécialisation par matière dans le domaine correctionnel (par 
exemple comme à la 1ère section scindée en deux 
sous-sections). 

Par contre les affaires nouvelles concernant les contentieux 
verticalisés ou spécialisés sont dirigées, par le service 
courrier ou p'ar 1 e bureau d •ordre, sur 1 a section, le servi ce ou 
le magistrat compétent rationae aateria. 

Il est intéressant de noter que les •odalités 
ext1uent l"intervention directe du procureur 
adjoint. · 

de répartition 
ou du procureur 

Il est quelquefois nécessaire d'intervenir sur des compétences 
litigieusès. La détermination de compétence s'effectue: 

- Par une discussion entre substituts concernés, le cas échéant 
avec le procureur ou le procureur-adjoint de la division. 

- Suivant des lignes directrices définies, par exemple: 

- pour une affaire impliquant un mineur, la qualification 
•mineur• 1 'emporte sur la qualification par matière, 

- lorsque des affaires de CSP sont liées: 

- à des affaires financières, cette seconde qualification 
l'emporte, 1 'ESCP n'étant qu'un élément dé l'affaire, 

- à des affaires d'escroqueries, vols ou abus de confiance, 
cette seconde qualification 1 'emporte également, 

1 'affaire de chèques 
l'infraction principale, 

ét-ant toujours traitée avec 

- la compétence en • atière militaire s'entend pour toute 
affaire trouvant son origine en milieu militaire (infraction 
spécifiquement militaire ou infraction de droit commun 
commise pendant 1 'exécution du service). 

Donc la répartition des compétences est fonction de 
1 'infraction dominante. A VERSAILLES, le procureur adjoint de 
la division 1 peut @tre amené à intervenir, tout au moins à 
contrôler l'attribution de la procédure et vérifier le 
caractère principal de 1 ' infraction (notamment en cas 
d ' ouverture d'information). 
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Cette répartition des affaires 
qualification pénale des faits 
poursuite (hormis les cas où 
nécessaire) : 

- par citation directe, 

étant faite, le substitut, après 
(42) doit prendre une décision de 

un envoi en enquête s'avère 

- par ouverture d ' une information, 

ou une décision de classement sans suite. 

La décision de renvoi devant le tribunal correctionnel n ~appelle 
ici aucun développement : chaque substitut traite son courrier 
selon les faits et le droit applicable. La seule particularité 
soulevée est la constatation par un fonctionnaire d'un BO des 
disparités de traiteaent constatées entre les substituts d'un 
mêm~ parquet en terme de temps: la variation observée allant de 
trois jours à b mois. 

Un problème préoccupant est signalé: la difficulté de suivre 
les affaires en enquttes. Il ne reste plus trace du dossier au 
parquet. Il y a peu de moyen de contrOler le retour des 
affaires, On s ' inquiète quand un intéressé réclame ou si on a 
gardé le souvenir de · l'affaire. C'est un réel problè• e ·car 
1 ' affaire peut arriver à prescription. Le substitut devrait 
suivre l ' affaire, s'inquiéter de s~n cheminement. Mais cela ne 
se faît pas toujours. A ANGOULEME le procureur a demandé que la 
police ou la gendar• erie fasse tous les 3 • ois une aise au point 
sur les affaires dont elle est saisie, mais c ' est difficile à 
obtenir. La tenue d ' un fichier serait à cet égard souhaitabl~ 
par chaque substitut (1 ' intértt d'un travail en équipe avec un 
fonctionnaire rattaché à chaque substitut apparait ici encore), 

Par ailleurs peut intervenir 
réquisitions écrites ou 
ultérieurement sur ce point. 

le poids hiérarchique sur les 
orales, mais nous reviendrons 

Le dossier est transmis au service de 1 'audiencement (si le 
parquet est informatisé) ou au BO pour enregistrement de la 
décision (qui le remet ensuite à 1 'audiencement). 

Par contre les décisions de classement sans suite et d'ouverture 
d'information méritent d'être exa• inées car requièrent ou 
révèlent des modalités organisationnelles particulières. 
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222 - Le classement sans suite (43) 

Le CSS est un puissant • oyen d'auto~régulation del ·activité des 
parquets, notamment en période de surencombrement (comme à 
FONTAINEBLEAU et VERSAILLES en 1985) pendant lesquelles on peut 
observer une augmentation sensible· des CSS dits •sélectifs" 
(c'est-àdire non systématique mais après examen de chaque 
dossier par un substitut, en principe). 

La décision de classement peut être 

- jÙridique ou en opportunité, 
dans ce second cas, simple ou sous condition. 

Dans le cas des CSS juridiqu~s, le procureur ou substitut doit 
s'abstenir de poursuivre, même si le comportement lui parait, 
humainement ou moralement, mériter une sanction. Le principe de 
légalité des délits et des peines fait obstacle à toute 
poursuite. Les motifs sont divers: 

Absence de préalable légal (les 
aucune qualification juridique), 
de nombreuses plaintes émanent 
personnalités hystériques. 

faits ne peuvent recevoir 
Il convient de signaler que 
de malades mentaux ou de 

- Infraction insuffisamment caractérisée (tous les éléments 
constitutifs de l'infraction ne sont pas réunis). Ce motif 
peut facilement "glissera vers un classement par opportunité. 

Action publique éteinte (décès du prévenu, prescription 
(44), a• nistieJ loi pénale abrQgée, autorité de la chose jugée 
- art. 6 al 1 CPP>. 

Poursuite subordonnée à une plainte préalable d'une 
administration ou d'un particulier (diffamation, injure, 
chasse sur le terrain d'autrui ••• ). 

- Immunité familiale (art. 380 CPP) ou diplomatique. 

- Immunité parlementaire (autorisation préalable nécessaire>. 

Procédure particulière s'agissant des crimes et délits commis 
par des magistrats et certains fonctionnaires (art. 679 CPPJ. 

- Etat mental du mis en cause. 

Pour ce qui concerne les classement par opportunité , il faut 
distinguer entre les classements simples et les classements sous 
condition. 
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- Les classements simples 

- Auteurs inconnus (classement selon la gravi té de 1 'affaire , 
le parquet pouvant toujours, ce qui est fait dans les cas 
les plus graves, requérir 1 'ouverture d'une information 
contre X. l (45). 

- Poursuites inopportune~. 

- Charges insuffisantes. 

- Circonstances indéter• inées. 

Ces 3 derniers intitulés, très vagues et subjectifs, s'ils ne 
p·ermettent pas, mêae à la lecture du dossier, de cerner le 
véritable motif du classement, rendent compte du pouvoir 
importijnt d'appréciation du parquet. 

- Les classements sous condition 

- Situation régularisée, retrait de la plainte (dans les cas 
où 1 'extinction de l'action publique n'est pas prévue par 
les textes), victime indemnisée. 

Dans aucun parquet nous n'avons trouvé un système de 
tentative de conciliation telle que 1 'expérience de VALENCE 
C 4 6 l • 

Si la seconde catégorie apparait comme une prise en compte d'une 
5ituation précise, d'un contexte social ou familial (les domaines 
les plus fréquents de ce type de classement étant les affaires de 
chèques sans prov~sion ou intéressant ·la cellule familiale) (47l, 
la 1ère constitue la source d'autorégulation déjà signalée. 

Le CSS apparait ainsi comme un moyen obligatoire de 
rationalisation de la gesfion des affaires, de régulation de 
1 ' activité pénale répondant à l'encombrement mais également en 
période normale. Si certains magistrats hésitent à avouer cette 
auto-régulation par le CSS d ' autres ont été très clairs et 
reconnaissent que des infractions encore poursuivies il y a 2 ans 
ne le sont plus actuellement d'une part pour assurer un 
traitement rationnel, efficace et effectif des affaires d'une 
certaine gravité, pour permettre une évacuation dans un délai 
raisonnable, d'autre part il faut tenir compte de la capacité 
d'absorption du siège. 

On trouve 1c1 confirmation· des propos de A.DAVIDOVITCH 
ce qui caractérise la pratique du classement, selon cet auteur, 
c'est "la perception que les agents des institutions en cause 
peuvent avoir de la gravité des divers ordres d ' agissements 
criminels compte-tenu de la masse d'affaires à traiterN (48). 
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L'évaluation des secteurs les plus concernés par 
et des critères ne peut réellement ~tre faite 
entretiens. Deux méthodes pourraient donner une 
CSS: 

le classem~nt 
au niveau des 

image fiable des 

- pour VERSAILLES faire rechercher par le CTI les 
substitut, ou au moins par section, et en fonction des 
enregistrés au BOP 

CSS par 
motifs 

- auteur inconnu 
- pas d'infraction 
- non caractérisée 
- poursuite innoportune 

laissé à suivre 
immunité 

- amnistie 

- retrait de la plainte 
- action publique éteinte 
- plaignant désintéressé 
- transaction administrative 
- affaire purement civile 
- carence du plaignant 

- pour les autres parquets, seul 1 'examen des dossiers peut 
permettre cette recherche lorsque le BO n'est pas informatisé. 
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Le premier principe énoncé en réponse à une question sur le CSS 
est l ' affirmation de poursuites systématiques de toute 
infraction. magistrats mettent en avant la fonction 
répressive du parquet. Il n'y a donc pas de directive générale. 
Les classements sont faits au cas pa r cas et sous une double 
condition : retrait de la plainte et victime désintéressée • 

Mais ensuite des précisions sont parfois données, 

- Critères pragmatiques 
d'encombrement. 

classements sélectifs en période 

Il est ictéressant d'observer l'augmentation des CSS à 
FONTAINEBLEAU et VERSAILLES pendant les périodes de résorption 
des contentieux en retard. Les • agistrats ont fait remarquer 
que ces classements ont été sélectifs, donc toujours après 
examen de chaque dossier. Toujours est-il que de nombreux 
délinquants ont bénéficiés (notamment en matière de chèques 
sans provision) de 1 'engorgement des BO. 

Enfin, quelques lignes directrices se dessinent dans certains 
secteurs: 

en matière de CSP: généralement système mis en place offrant 
au tireur la possibilité de régulariser et CSS si la victime 
est indemnisée condition à laquelle s'ajoute parfois 
l'obligation de retrait de la plainte). Certains parquets Cl 
seul en fait a déclaré poursuivre quel que soit le montant du 
chèque) ne poursuivent pas en deçà d'une certaine somme. Par 
contre, s ' agissant des chèques volés ou falsifiés, la 
politique de classement est moins systématique la 
régularisation n'efface pas l'infraction (vol du chèquierl. 

Infractions commises dans le contexte familial 

- non-représentation d'enfant on classe parfois 
provisoirement après un premier avertissement en attendant 
de voir quelle attitude va prendre l'auteur. S ' il persiste, 
les poursuites sont a~ors engagées. Dans un autre parquet, 
on utilise cette technique de vérification mais après 
poursuites par le biais d'un sursis avec mise à l'épreuve 
(ce qui suppose que le parquet soit suivi par le siège). 

- abandon de famille: les affai r es peuvent êt r e classéei 
après régularisation mais la sévérité du comportement est 
variable selon les substituts (ainsi à ORLEANS, le substitut 
est plus sévère en cette matière que pour la non 
représentation) 

coups : la gravité des blessures est prise en considération, 
les poursuites sont maintenues même en cas de retrait de 
plainte si les blessures sont graves (ORLEANS! mais en cas 
d'abandon de poursuites consécutif à un retrait de plainte 
suivi de nouvelle plainte, 1 'affaire est alors poursuivie . 
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Affaires de stupéfiants: à ORLEANS, 1 'affaire est classée si 
la quantité saisie est faible (sauf s'il s'agit d'héroïne). 
Les affaires d'usagers simples sont parfois aussi classées 
s ·il ne s ·agit pas d · une personne connue et si l · affaire ne 
permet pas de •remonter une filière' • 

Vol à l ·étalage ou dans les grands magasins 

envoyée pour ·1a 
de repérer les 

1ère infraction 

- à ORLEANS, une lettre d'avertissement est 
1ère infraction. Un fichier manuel permet 
•récidivistes• (au sens non pénal puisque la 
n'est pas poursuivie). Hais on prend 
considération la nature des objets, la façon 
se sont déroulés. 

également en 
dont les faits 

- "à TOURS les vols ali111entaires sont systématiquement classés 
(soit environ un dizaine d'affaires par jour). 

- à ANGOULEME les affaires sont classées lorsque le préjudice 
est faible et le délinquant primaire. Cependant le CSS n'est 
pas systéaatique: chaque substitut apprécie l ' opportunité 
de la poursuite en fonction des circonstances de 1 'affaire. 

par contre à POITIERS, toutes ces affaires sont poursuivies 
afin d'éviter que les magasins ne fassent leur •police• 
eux - m~mes. 

- Circulation routiére: à ORLEANS, tout délit relatif à un défaut 
de papier régularisé est classé sauf le défaut d'assurance 
sauf si acquisition réellement récente du véhicule-. Les CEA et 
délits de fuite sont systématiquement poursuivis. Les accidents 
matériels, s'il n'y a pas faute caractérisée au code de la route 
sont également classés. A VERSAILLES, si la victime corporelle 
ne porte pas plainte ou si elle semble avoir une part des 
reponsabilité ou enfin s'il n'y a que des dommages matériels 
l'affaire est classée sauf en cas d'infraction grave au code de 
la route. Le motif de classement 1 laissée à suivre• est assorti 
d'un avis à victime lui indiquant la possibilité d'un recours 
civil. Par contre pour motif •poursuite inopportune• cette 
indication n'est pas donnée à la victime. 

D'autres exemples ont été donnés, ma~~ •au coup par coup• (alors 
que les précédents types de contentieux évoqués ci-dessus sont 
en principe énoncés systématiquement). Par exemple lorsqu'existe 
une double . procédure (administrative et pénale), les deux étant 
parallèles mais non exclusives 1 'une del 'autre, très souvent on 
attend le résultat de la procédure administrative (pour voir si 
elle a été suivie de régularisation) pour prendre une décision 
(l'exemple a été donnée notamment en matiére d'affichage). 

Une particalarité intéressante a été signalée dans un parquet 
actuellement toutes les affaires arrivées par courrier 
susceptibles d'entrainer une peine inférieure ou égale à 6 mois 
d'emprisonnement ferme sont classées en prévision de la loi 
d'amnistie qui sera probablement prise après les élections 
présidentielles (ce qui a été confirmé par le fonctionnaire du BO 
enregistrant les classements). 
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223 - L'instruction 

2231 - L'ouverture del 'information 

L'information est ouverte (49) 

par le substitut qui 
courrier, 

traite l'affaire 

- par le substitut de permanence. 

. / au niveau du 

En ce cas, deux attitudes sont possibles, déj~ 
mentionnées lors de 1 'étude des affaires cri • inelles: 

Le substitut de permanence remet le 
collègue compétent rationae materiae à 
permanence (VERSAILLES, sauf affaires 
la 2ème section qui demeure compétente 

dossier à son 
l'issue de la 

militaires pour 
; ORLEANS). 

A ORLEANS, ce principe parait regrettable un 
substitut il constitue une perte de temps, le 
magistrat qui a ouvert connait le dossier et les 
parties; le suivi de 1 'affaire serait une façon pour 
les magistrats de maintenir un certain niveau de 
polyvalence qui, dans les grands parquets et les 
parquets moyens, est difficilement réalisable. 

- A ANGOULEME, TOURS et POITIERS, chaque substitut suit 
les affaires dont il a été saisi pentant sa permanence. 
De ce fait il suit toutes les informations qu'il a 
ouvertes jusqu ' au règlememt. 

Enfin il a été signalé à FONTAINEBLEAU et ANGOULEME quE 
seul le procureur prend les réquisitions d ' ouverture sur 
constitution de partie civile. 

A travers les entretiens, il apparait que les parquets 
tentent de réduire a~ mieux les ouveftures: d'après les 
magistrats, le nombre de dossiers ouverts est en 
diminution -depuis quelques années (étant précisé par 
certains qu'un excès inverse serait néfaste ainsi un 
substitut remarque que des affaires renvoyées en CD 
devant le TC auraient mérité d'être approfondies}. Par 
contre à FONTAINEBLEAU, un raisonnement différent est 
suivi : dans les affaires où la culpabilité n ' est pas 
clairement établie, il est parfois préférable de renvoyer 
devant le TC plutOt que requérir un non-lieu: le débat, 
public et contradictoire, peut permettre d'éclairer le 
tribun?.! et de faire éclater la vérité. 



.. 
VERSAILLES 
ORLEANS 

- 88 -

Si l · on ex ami ne les cadres des parquets 
1986, l'évolution des ouvertures sur 
s • ét a b l it c o m III e s u i t 

1984 1985 

1075 1165 
329 294 

1984, 1985 et 
ces 3 années 

1986 

844 
295 

FONTAINEBLEAU 175 143 149 
TOURS 440 369 415 
POITIERS 346 290 240 
ANGOULEME 262 159 164 

(nombre d'affaires sont 1 es JI ont été saisis dans l'année de 
référence~ cadre A2, orientations par le parquet) (50). 

Ces chiffres 
(VERSAILLES, 
insuffisants 
i nformati o_ns. 

peuvent être révélateurs de 1 'évolution 
POITIERS et ANGOULEME notamment> mais 
pour caractériser la diminution des 

Cèpendant, ils révèlent à FONTAINBLEAU 
d'ouverture très élevé: de 50% supérieur à 
VERSAILLES si on le rapporte au nombre 
d'instruction (ORLEANS: 3; VERSAILLES: 10 
1/01/1987, un poste étant vacant)) ; 
~quivalent à ANGOULEME en 1985 et 1986 alors 
dans cette juridiction 2 juges d'instruction. 

un taux 
ORLEANS ou 

de juges 
(9 depuis le 
pratiquement 

qu ' il y a 

A VERSAILLES, la diminution des ouvertures est confirmée 
par les notices d'instruction transmi ses au PG. Depuis le 
1/01/1984, on observe la même progression des 
informations en cours (et non plus ouvertes en cours 
d ' année. l : 

- au 01/01/1984 1738 
- au 01/01/1985 1450 
- au 01/01/1986 1413 
- au 01/01/1987 1058 

Par contre le nombre de détentions provisoires en cours 
sur ces procédures reste constant d'une année sur 1 ' autre 
(par ex • . 348 au 01/01/1984 - 377 au 01/01/1987). 

A ORLEANS, la diminution n'est pas nette sur 3 ans, elle 
l'est beaucoup plus si l'on remonte à 1980 (chiffres 
fournis par le procureur) 

1980 1981 1982 1983 1984 1985 1986 

435 332 406 482 329 294 285 
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Selon un JI la diminution des informations n ' est 
pr obablement pas . due à une diminution des contentieux 
mais à une modification des critéres d ' ouverture il 
semble qu ' autrefois (tout au moins à ORLEANS) de 
nombreuses ouvertures n'étaient pas réellement 
justifiées. Beaucoup étaient utilisées pour la mise en 
détention. Actuellement au contraire tous les dossiers 
ouverts nécessitent réellement une instruction. 

A ORLEANS, il faut préciser que cette diainuti on des 
informat i ons va de pair avec , 1 'augmentation des 
procédures de CI (ou procédures de flagrants délits puis 
de s~isine directe suivant 1 'évolution législative) 

1980 

75 

1981 

122 

1982 

134 

198~ 

135 

1984 

127 

1985 

362 

A POITIERS, le procureur signale également cet effort de 
diminution des informations qui ne sont ouvertes que si : 

- l'intervention du JI est nécessaire par r apport au fond 
de l'affaire, 

il y a une mesure particuliére à prendre ou une mise en 
détention alors que la CI n'est pas utilisable. 

La comparaison _avec le nombre d'affaires nouvelles dans 
1 'année de référence n'est pas significative. Par contre 
ls comparaison avec le nombre d'affaires nouvelles 
criminelles est intéressante 

1984 1985 1986 

INF• CRIHES• INF CRIHES INF CRIMES 

1075 482 1165 538 844 566 
329 84 294 72 295 142 
175 21 143 10 1-"49 27 
440 42 369 · 64 415 69 
346 22 290 23 240 35 
262 85 159 93 164 95 

• nombre d'affaires dont les JI ont été saisis pendant 1 'année en 
matiéres criminelles et correctionnelles/ nombre d'affaires 
criminelles nouvelles arrivées au parquet dans l'année (cadres A2) 

L'augmentation des affaires criminelles met plus en 
valeur la progression des informations correctionnelles. 
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Pour ce qui concerne les critères d ' ouverture, il n'y 
a en principe pas de lignes directrices part i culières, 
mais des indications générales: 

- Complexité de 1 'affaire, investigations à faire ne 
pouvant 1 'être dans le cadre d ' une enquête préliminaire 

. ou de flagrance. 

- Gravité des faits. 

Pour certains contentieux, quelques précisions ont é.té 
apportées: 

- en matière de chèque (VERSAILLES) : les 
saisis que dans les cas lPs plus graves, 
relatifs à des affaires de chèques volés ou 
Les critères retenus sont 

- un préjudice important, 

JI ne sont 
en principe 

falsifiés. 

- pas de reconnaissance des faits par 1 'auteur, 

- beaucoup de victimes. 
(critères cumulatifs et non pas alternatifs). 

Des critères similaires ont été avancés à ORLEANS (par un 
substitut qui n ' est actuell~ment pas responsable du 
service chèques) : en matière de falsification de chèque, 
même si le préjudice est important les investigations 
peuvent être faites en enquête préliminaire sauf si : 

- le préjudice est extrêmement important, 

- ou si la personne a déjà été condamnée pour des faits 
similaires. 

Il aurait été intéressant de rechercher s'il y a un i té du 
parquet au niveau des ouvertures. Il faudrait à cet effet 
examiner un certain nombre de dossiers, dans divers 
secteurs, ouverts par des substituts différents. 

Un JI à ORLEANS souligne: 

- qu'il n ' y a pas de divergences importantes d'ouverture 
pendant les permanences (seule situation ou une 
comparaison peut être faite compte-tenu de la 
verticalisation), 

- mais qu'il y a peut-être une différence quant au moment 
de 1 ' ouverture: certains substituts ouvrent plus tard, 
donc font durer plus longtemps l'enquête de flagrance. 
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- La seule différence notable serait sur les réquisitions 
de mandat de dépôt mais aucune précision complémentaire 
n'a pu être fournie sur les situations objets des 
divergences (si ce n'est pour ce qui concerne les 17/20 
ans) • 

Enfin un critère pragmatique est parfois avoué 
ouverture signifie règlement, donc surcharge de travail. 
Les règlements constituent un travail important pour le 
substitut, il -est donc inutile d'ouvrir des informations 
inju~tifiées il faut se 1imiter aux ouvertures 
indispensables. 

Inversement, certaines ouvertures sur des petits dossiers 
sont justifiées _uniquement par la nécessité pour les 
juges d'instructiori de •faire leur chiffre•. Un seul 
magistrat a indiqué cette pratique bien que 1 ' on puisse 
supposer qu'elle ne soit pas originale . 
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2232 - Les règlements 

Les modalités de répartition sont très 
tiennent essentiellement aux disparités 
parquets • 

diversifiées 
de taille 

et 
des 

A FONTAINEBLEAU il n'y a pas de verticalisation des 
tâches au niveau du suivi des procédures d'inforaation. 
En conséquence - pour ce qui concerne les affaires non 
spécialisées, donc la majorité, le substitut qui règle 
n'est pas forcément celui qui a ouvert. En fait il n'y a 
pas de . suivi : 

- entre 1 'ouverture et le règlement, 
- ni entre le règlement et l'audience. 

Le procureur reçoit les dossiers de l'instruction et les 
répartit entre les magistrats (y compris lui-même) : 

- Les affaires les plus difficiles, délicates et longues 
sont réglées par le procureur, ce qui lui évite d ' avoir 
à effectuer un contrOle, donc constitue un gain de 
te11ps. 

- Les affaires éconoaiques et financières (généralement 
constituées de dossiers complexes et épai s) sont 
également réglées par le procureur, ce quf assure une 
verticalisation totale de ce contentieux depuis 
1 'ouverture de 1 'information. Le procureur ayant traité 
1 ' affaire connait en outre bien le dossier, ce qui ne 
serait pas le cas d'un autre magistrat qui devrait 
reprendre 1 'intégralité du dossier avant de la régler. 

- Les autres dossiers (correctionnels et criminels) sont 
répartis entre les 2 substituts par le procureur le 
seul critère de répartition pouvant être appliqué étant 
relatif à la personnalité des substituts <= critère 
d • e ff i c a ci té) • 

A ORLEANS chaque substitut assure le suivi de 
1 'information et le règlement des affaires dans ses 
domaines de compétences suivant le principe de 
spécialisation • . En principe le substitut qui a ouvert Cou 
suivi l'affaire ouverte dans le cadre de la permanence 
mais ~elevant de sa compétence) règle le dossier et va à 
l'audience. Si l'affaire vient à l ' audience d'un autre 
substitut, celui-ci vient voir le régleur qui lui expose 
l'affaire (ce qui évite une relecture totale du dossier> 
et son point de vue. 

Il en est de même à VERSAILLES dans les sections 
spécialisées. Par contre à la sect ion •pénal général•, en 
matière correctionnelle, les dossiers sont ouverts par le 
magistrat sa1s1 du dossier par courrier, ou par le 
substitut de permanence, mais le suivi de l ' information 
ainsi que le règlement sont assurés par le substitut 
affecté au cabinet d ' instruction chargé del 'information. 
( 51 l • 
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En effet, chaque substitut de la section est affecté à 1 
ou 2 cabinets d'instruction (le tribunal compte JO 
cabinets dont un n'est plus pourvu depuis janvier 1987) 

- 4 magistrats sont affectés chacun à 2 cabinets, 

le magistrat compétent · en matière criminelle est 
affecté à un cabinet en matière correctionnelle, 

- le magistrat occupant les fonctions de secrétaïre 
général est affecté à un cabirret. 

Des exceptions è ces règles ont été signalées par des 
substituts de la 3ème section règlements par cette 
section de dossiers chèques (depuis que le service ne 
compte plus qu'un substitut), d'affaires de circulation 
routière mais on a vu qu'en cette matière les 
informations sont rares - lorsque le substitut est parti 
renforcer pour quelques semaines les effectifs du parquet 
de CHARTRES, des affaires de moeurs (majeurs) par un 
subbtut de la section (toujours le 11hel. 

Sur ra ~édaction 
généraie est une 
que sur le droit 
et côtés (par 
d'instruction). 
avantages: 

des réquisitoires définitifs 
rédaction approfondie tant sur 
: les règlements sont complets, 

rapport aux . pièces du 
Cette pratique présente 

la règle 
les faits · 

motivés 
dossiers 

plusieurs 

- pour le JI qui n'est 
1 'intégralité du dossier 
1 'ordonnance de renvoi, 

pas obligé 
lors de la 

de reprendre 
rédaction de 

- pour le substitut d'audience lorsque celui-ci n'est pas 
~e substitut règleur, 

- pour la juridiction de jugement qui peut )rendre 
connaissance de l'affaire à travers un seul document. 

Cependant il a été observé - à VERSAILLES que depuis 
quelques années les règlements sont beaucoup plus 
synthétiques qu'autrefois (certains RD comptaient Jusqu·~ 
20 pages). Ce qui ne signifie pas que le RD soit rédigé 
plus rapidement mais suppose au contraire un effort 
tendant à exposer le plus clairement possible 1 'ensemble 
des éléments essentiels du dossier. Toutefois, cette 
synthèse constitue un gain de temps (en particulier au 
niveau de la frappe puisqu'il n'y a qu'une seule dactylo 
pour les règlements de la section, des affaires 
criminelles et des affaires de chèques! • . Or, un 
engorgement de ce service peut entrainer un 
ralentissement important du traitement des affaires (ce 
problème a été évoqué dans d'autres parquets). 
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2233 - Les rapports avec les juges d'instruction 

Les parquetiers et les JI sont des correspondants 
privilégiés dans le tribunal. La complémentarité dans la 
procédure pénale instruction/parquet résultant des 
dispositions légales se traduit dans la pratiques par dés 
rapports constants et informels en cours d'instruction. 
Ces relations prennent parfois des aspects plus •amicaux• 
que professionnels - signalés à ORLEANS - qui n'existent 
pas entre JI et autres aagistrats du siège. Ces rapports 
informels sont très bénéfiques. Indispensables, ils sont 
en pratique inévitables. Des problèmes répétitifs entre 
un JI et un substitut sont néfa~tes pour le suivi des 
affaires. 

Il apparait donc dans les discours - unanimement que 
des rapports directs et de confiance doivent s'établir 
·entre substituts et JI. Dans 1 es petites juri dictions 1 a 
situation facilite les rencontres entre magistrats du 
parquet et de l'instruction (FONTAINEBLEAU l JI ; 
ORLEANS: 3 JI>. Toutefois 1 'organisation des rapports 
dans les petites juridictions peut inversement avoir plus 
facilement des effets négatifs, notamment lorsqu'il y a 
des "problèmes de personnes• : sur le plan humain, les 
tensions deviennent vite inévitables ; sur le plan 
institutionnel, il n'y a pas de système de pression ni 
d'intermédiaire, chacun est directement responsable de 
ses décisions. 

Les problèmes sont résolus différemment suivant les 
personnes et notamment les chefs de juridiction ou du 
parquet : les solutions dépendent de leurs compétences et 
leurs qualités humaines. 

Dans certaines grandes juridictions Cl 'exemple donné 
étant celui de CRETEIL>, un magistrat du siège peut 
"coiffera l'ensemble des cabinets d'instruction et servir 
d'intermédiaire entre parquet et instruction, rompant 
ainsi les rapports directs qui pourtant sont 
indispensables : discussions sur le dossier, sur le 
droit et les faits. 

A VERSAILLES, malgré la taille 
systèmes instaurés permettent 
rapports directs en effet 
interlocuteurs au parquet: 

de la juridiction, les 
la mise en oeuvre de 
chaque JI n'a que 2 

- en matière correctionnelle, le substitut affecté à son 
cabinet·, 

- en matière criminelle, le substitut "criminel". 

(de ce fait, un JI n'aura qu'un seul interlocuteur le 
substitut "criminel"). 
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La difficulté essentielle est la durée de traitement des 
affaires : 

- On trouve le même problème que pour les affaires 
en enquête le dossier est physiquement sorti du 
parquet. Les juges d'inst r uction sont occupés en 
priorité par les dossiers de détenus et 1 'évènement, 
les problèmes concrets immédiats. Il existe un certain 
nombre de "vieux• dossiers, notamment en matière 
financière. Il faut éviter que le 11ême sort arrive à 
des affaires plus liées à des problèmes •humains•. 

- Traitées en priorité par les JI, les affaires de 
détenus •bénéficient• par ailleurs d'un délai 
d'audience11ent plus bref, fixé à 2 mois au maximu• - de 
l'ordonnance de 11aintien en détention rendue avec 
l'ordonnance de renvoi - : les délais s'accumulent dans 
le se"1!s d'un traitement plus rapide de l'affaire, donc 
d'une sanction plus proche des faits Caais 
l'affirmation mériterait d'être vérifiée s'agissant des 
délais d'instruction). 

La plus grande divergence signalée est relative à la 
détention provisoire, en particulier le 11aintien en 
détention: un JI remarque en effet que 1 'intérêt du 
parquet, s'il veut obtenir une condamnation ferme, est 
que la personne ne sorte pas trop tôt de détention 
provisoire, nota1111ent si la peine encourue est lourde, Il 
est, de ce point de vue, préférable que la personne 
comparaisse détenue. Lorsqu'une personne comparait libre, 
il est plus délicat pour les juges du siège de prononcer 
une peine ferme longtemps après les faits (la personne a 
changé etc •• ). 

Or, si le rOle du parquet est la répression, le JI ne 
suit pas toujours les réquisitions de mandat de dépOt ou 
de maintien en détention (c'est surtout vrai en 11atière 
correctionnelle). A ORLEANS, .le JI rencontré remet 
souvent en liberté contre la volonté du parquet. 
Certaines lignes directrices en matière de détention 
devraient être définies avec le parquet. C'est possible 
dans certains cas "limites•, où aucune contestation n'est 
élevée de part et d'autre. Ainsi par exemple 

vol à la roulotte par mineur de 16 ans, primaire 
admonestation, 

vente de stupéfiants par majeur pour consommation et 
trafic : détention provisoire. 
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Hais si des divergences sont relevées 
concerne les mandats de dépôt, le débat 
(52) fait l'unanimité chez TOUS les 
rencontrés: 

pour ce qùi 
contradictoire 

magistrats 

- unanimité quant à son inutilié et la surcharge de 
travail qu'il implique pour tous, 

- sans bénéfice pour l'inculpé. 

Chacun eet l'accent sur le fait que le débat est 
de priee abord de par la rédaction du texte (art. 
3 CPP) : •te juge d'instruction qui envisage de 
1 'inculpé en détention ••• •. 

faussé 
145 al 
placer 

En pratique le vrai débat se passe entre le substitut et 
1 e JI (souvent par téléphone) : 1 e substitut prend 1 'avis 
du JI après lui avoir exposé les éléments du dossier. 
S ' il apparait que le JI n'acceptera pas la détention, le 
débat contradictoire n'a pas lieu, on requiert plutôt un 
contrôle judiciaire. Si le JI est d'accord sur la 
détention, on fait le débat (qui aboutit systématiquement 
à une détention provisoire puisque parquet et instruction 
sont d'accord). En pratique, à roNTAINEBLEAU et à 
ORLEANS, ont été signalés quelques cas où le débat s'est 
terminé par un contrôle judiciaire. Mais en réalité, dans 
ces cas précis, le débat contradictoire n ' a eu lieu qu ' à 
titre de dissuasion, comme stratégie par rapport à la 
personne poursuivie. La décision de aise sous contrôle 
judiciaire avait été prise à l'avance. 

En prinéipe le substitut qui assiste au débat est 
qui a ouvert (sauf ouverture pendant une permanence 
les parquets où il y a transfert de dossier) où, 
3ème section du parquet de VERSAILLES celui qui 
affecté au cabinet d'instruction. 

celui 
dans 

à 1 a 
est 

Les filières ainsi suivies, ·de l'arrivée de 1 ' affaire au 
règlement, suppose un fonctionneeent dans le cadre d'une 
procédure •normale•, Or 1 ' activit~ d'un parquet est 
continue, Quelle que soit la situ~tion interne du parquet 
(postes vacants, absences ••• ) ou la période considérée, 
des infractions sont commises et les affaires doivent 
être traitées, parfois immédiatement. C'est pourquoi tous 
les parquets organisent des peraanences afin d ' assurer un 
fonctionnement 24 heures sur 24, au moins pour permettre 
une •réponse à 1 'urgence•. 
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23 - L' ORGANISATION DES PERMANENCES ET LA HISE EN OEUVRE DES 
PROCEDURES D' URGENCE 

231 - Les permanences 

2311 - Organisation 

CIFJ 

1 

Lorsque les affaires arrivent au parquet dans le cadre 
des peraanences, les filières empruntées en début de 
procédure - voire en cours de procédure - sont légèrement 
différentes, qu'il s'agisse du chem i nement du dossier 
dans les structures administratives ou du prévenu dans le 
processus judiciaire. 

PO.IŒ Jl.l)ICIAI~ ... 
) ~saisi551!11!11t du substitut de peraanence : l 
) !VERSAILLES, IR..EMS, FOOAIIEIIBW 

1 -"';::}(esccrtel 

9.JBSTITUT DE 
PERIWm:E 

1 

'V 

BUREAU D'ORDRE : 

- COIIIII ilU puqutt 

- individuilisé à la 
nctio• dts dlfüls: 

(tnrtgistrt1t1t dts procldurts 
tt dts pi~cts à co1rictio1J 

. ·RI 

I 
) Ill 
) suivi de } 'affaire : 'I 
> mœs, POITIERS, IYm.l.EPE> J 

Il6TRIITJ[W 

. saisine du juge dél~ poor lise en dfüntion 
' _.,, oo cmtrtle judiciaire 

' ' 
I 

I 
(esccrtel 

/ 
I 

CI 

\ w 
-------++-----------------..:i/\" MJDIEHCEKEKT l 

CSS (trk rues cu 
infridiais flqmtes ou charges· 
suffisantes+ 1tteinte à l'crdre 
public cuactéri~l 

-Le substi tut apprkie l 'qipcrtunfü de la pr~entation dcric le cuacti!re d'urgence et li nkessité d'une répoose 
illlllédiate à l'infraction (52 bis). 
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Il faut distinguer entre deux types de perm•nences 

- les permanences de nuit, 
permettant d'assurer la 
parquet 24 heures sur 24, 

week-end et jours fériés 
cqntinuité de 1 ·action du 

les permanences de jour permettant une réponse à 
1 ' urgence, centralisées sur un seul magistrat agissant 
en liaison étroite avec les services de police et de 
gendarmerie. 

Dans les petits et • oyens parquets, ces deux types de 
permanence sont assurées par un •~me substitut pendant 
une semaine consécutive (53). La permanence ne dispense 
pas le substitut de ses t~ches habituelles (en· 
particulier le traitement du courrier). Il est cependant 
fait en sorte que ce magistrat n'ait pas d'audience 
pendant ses tours de permanence. A FONTAINEBLEAU, 
cempte-tenu de la taille du tribunal, le procureur est 
compté dans l ' effectif budgétaire et assure les 
permanences comme les substituts. Les modalités 
d'exécution des permanences sont souvent rappelées: 
présence continue dans ie ressort,. heures de présence au 
tribunal. 

A VERSAILLES, la taille du parquet justifie l ' existence 
d'une section spécialisée (54) assurant les permanences 
de jour (entre autres car la permanence ne constitue pas 
son activité exclusive). Toutefois, en certaines 
matières, la verticalisation inclut la permanence 
(téléphone et présentations) 

- parquet des mineurs (ainsi que les stupéfiants et les 
.affaires de moeurs y compris celles impliquant des 
majeurs dans ces matières, abandons de famille et plus 
généralement tout contentieux pour lequel la section 
est compéten~e (55)), 

- affaires financières (mais pas affaires de chèques). 

Les magistrats de la 2ème 
affaire à l'exclusion des 
dossiers sont donc ensuite 
co11pétents. 

section ne 
affaires 
transmis 

suivent aucune 
militaires. Les 

aux magistrats 

Les permanences de nuit, week-end et jours fériés sont 
assurées à tour de rôle, comme dans les autres parquets, 
mais le •tour• de permanence ne revient que toutes les 20 
semaines environ. Tous les subst i tuts Cy compris ceux de 
la 2ème section) prennent un tour de permanence. Le 
déssaisissement du dossier -intervient dès la fin de la 
permanence. 
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La permanence est avant tout assurée par 
téléphonique avec la police judiciaire. 
concernés disposent à cette fin du tableau 

une 
Les 
de 

des permanences, fixé sur une période plus 
longue, leur indiquant : 

liaison 
services 

roulement 
ou moins 

- les noms des substituts, 
leur numéro de téléphone personnel 

permanences de nuit, Neek-end etc •• >, 
- la ligne directe du parquet (la per• anence 

présence au tribunal en dehors des 
fonctionnement du standard). 

(pour 1 es 

i 11pli quant 
heures de 

A VERSAILLES la section 2 dispose d'une ligne directe. 
Chaque magistrat tient un cahier de communications 
téléphoniques, toute information sur une affaire étant 
ajoutée à l'endroit où est noté le 1er appel. Le 
substitut interrogé compte en • oyenne 30 appels par jour 
concernant des infractions venant d'être commises. Ils 
émanent pour la plupart de la police ou la gendarmerie, 
mais aussi de particuliers ou de journalistes. Les 
infractions signalées sont généralement des vols, CBV ou 
CEA. 

C'est à 1 'occasion de ces permanen~es que sont prises les 
décisions de présentation et mise~ en oeuvre les 
procédures d'urgence: 

Convocation par OPJ 
substitut estime 
opportune. 

CCOPJ, 
qu ' une 

art. 390-1 
présentation 

- Comparution immédiate CCI, art. 39S CPP). 

- Saisine du juge délégué CSD, art. 396 CPP). 

CPP> si 
n'est 

le 
pas 

Convocation par procès-verbal avec ou non saisine du 
juge délégué pour soumettre 1 'individu à une ou 
plusieurs obligations du contrOle judiciaire CCPV, art. 
394 CPPl. 

La présentation implique une CPV et non pas une CD 
<elle présente l'avantage de rendre le jugement 
contradictoire même si le prévenu ne se présente pas). 

En matière criminelle, les réquisitions d'ouvertures 
d'information sont obligatoires. En matière 
correctionnelle, le substitut de permanence apprécie leur 
opportunité (art. 393 CPP). 

Il y a généralement peu de directives sur les positions à 
prendre pendant les permanences: chaque substitut a sa 
technique pour : 

- la décision de présentation, 
- le choix de la procédure. 
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2312 - Les présentations 

A la 2ème section du parquet de VERSAILLES un registre 
des présentations est tenus par la 2ème section (une note 
interne signale l'existence d'un tel registre à 
ANSOULE~E, par contre il n'y en a pas à ORLEANS). Ce 
registre comprend uniquement les présentations assurées 
par les substituts de la 2ème section. Il contient des 
indications relatives à 1 'infraction, la procédure 
choisie, le nombre et le non d~s prévenus, · le numéro 
d'enregistre• ent au BO. Il a pu être consulté pour 
l'année 1986 ce qui a per• is de déterminer les choix de 
procédures pour cette année (S6). 

La généralisation d"un tel 
pl usi_eurs avantages (S7) : 

registre présenterait 

-

Au niveau de la coordination des actions les 
substituts n'arrivent pas à se tenir au courant de tout 
ce qui se passe pendant 1 es per11anences de 1 eurs 
collègues. Or une présentation peut avoir pour 
objectif, non pas nécessairement une comparution rapide 
devant le tribunal ou une réquisition de mandat de 
dépôt mais une fonction dissuasive: •faire peur 0 au 
délinquant, lui faire prendre conscience du risque de 
mise en détention i11médiate, se traduisant par une 
admonestation et une promesse de mise en détention en 
cas de réitération, la personne étant, pour cette 1ère 
fois , convoquée· par PV. Nais si l ' individu commet à 
brève échéance, et notamment avant jugement sur la 1ère 
infraction~ une seconde infraction et est présenté 
devant un autre substitut, le même scénario va se 
reproduire (58). Ainsi, pour des faits de gravité 
moyenne, ne justifiant pas individuellement un mandat 
de dépôt, la personne finira pas ne plus prendre au 
sérieux les •menaces• du parquet (et éventuellement 
fera part de ses impressions autour de lui ••• ). La 
crédibilité de l'institution est ainsi en question. 

Au niveau de 1 • unité des positions un registre 
permettrait d ' évaluer les disparités entre les 
substituts. Sur 1 es fréquences et les motifs de 
présentations, sur les choix des poursu i tes 
subséquentes. Et permettrait éventuellement 
d'harmoniser les pratiques au sein du parquet. 

A ANGOULEME, il y a environ 2/3 présentations par jour, à 
FONTAINEBLEAU, 5/6 par semaine, ces moyennes étant 
évaluées par les procureurs. A FONTAINEBLEAU, d ' après les 
états mensueis, il y a eu 119 présentations en 1986. A 
VERSAILLES, le registre des présentations de la section 2 
révèle, également pour 1986 1 1554 présentat i ons (56). 
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Les observations qui suivent 
attitudes perçues à travers les 
exemple à ORLEANS 

sont l ' expression 
entretiens. Ainsi 

des 
par 

- 1 substitut note les divergences entre les demandes de 
présentations. D'après lui, tous les substituts du 
parquet ne situent pas la présentation au 11ême niveau. 
Pour lui, la présentation entre dans le cadre des 
tâches normales des services de police. 

- 1 autre avoue faire présenter plus facilement · que 
d'autres, ses critères étant : 

- la gravité des faits, 
- surtout si la personne est connue. 

Sa préférence pour les procédures •nettes•, •carrées• 
suppose une présentation pour voir . la procédure et la 
personne, en particulier pour des faits multiples. 
C'est la raison pour laquelle également la CORJ n'est 
utilisétqu'avec beaucoup de parcimonie. 

- Un derhier enfin 
présentation pour 
éventuellement pour 
qui 1 ' amène à faire 

ne croft 
•faire 

les mineurs 
peu de CPV. 

pas aux vertus de la 
la morale• (sauf 
ou jeunes aajeurs) ce 

La permanence peut aussi être 1 ' occasion pour le 
substitut de conserver un certain degré de polyvalence. 
C' est ce qui est observé dans certains parquets moyens 
(ANGOULEME (60), TOURS, POITIERS), les magistrats suivant 
les affaires dont ils ont ét, saisis• Cette technique 

· présente en fait un double avantage: 

la polyvalence: le substitut -garde ainsi le contact 
avec différents types de contentieux (atteintes aux 
bi~ns et aux personnes : les infractions les plus 
fréquentes étant - en matière correctionnelle des 
vols, dégradations, CBV, CEA> et de traiter chacun une 
part des affaires criminelles, 

- mais aussi une auto-régulation le magistrat est 
responsable jusqu'au bout de la décision qu"il a prise 
en réponse à 1 'urgence·. 

Inversement, elle présente 1 'inconvénient de diversifier 
les positions du parquet, de rompre l'unité. Un effet 
pervers étant signalé les services de police ou 
gendarmerie peuvent, lorsque l'interpellation est proche 
du changement de permanence, retarder le moment de 
1 ' information du parquet, donc prolonger la garde à vue 
( 61 ) • 

C'est pendant ces permanences que sont prises les 
décisions de renvoi devant le tribunal correctionnel 
selon les procédures de CI ou CPV, les décisions de COPJ 
ilorsque la présentation ne semble pas opportune au 
mag i strat mais que 1 'affaire requiert une sanction 
relativement rapide) ainsi que les prolongations de garde 
à vue (précédant ou non une présentation) . 
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232 - L'utilisation des procédures répondant à l'urgence 

Différents termes ont été employés par la doctrine pour 
qualifier ce type de procédure •rapides•, •accélérées•, 
ud'urgence•. Certains magistrats montrent une très nette 
réticence devant l'emploi de ces qualificatifs. Nous retenons le 
terme d' nurgence• qui nous semble en fait le plus approprié 
1 'objectif poursuivi est effectivement une réponse à 1 'urgence à 
des infractions certaines, caractérisées, saisies en principe en 
flagrance. · 

Sous le terme •procédures d'urgence• il faut distinguer trois 
procédures différentes dont les deux premières font suite à une 
présentation: 

- la comparution immédiate (art. 395 s. CPP), 

- la convocation par procès-verbal (art. 394 CPP), 

- la convocation par OPJ (art. 390-1 CPP, loi du 9/09/1986). 

Ces procédurej · sont mises en 
permanence, une permanence des 
assurée pour les procédures de 
qu ' une permanence au siège (juge 

oeuvre par le substitut de 
avocats étant généralement 

comparution immédiate, ainsi 
délégué). 

Les procédures utilisables à l'issue 
présentent plusieurs avantages: 

présentation 

- un traite,ent rapide de 1 'affaire 

- pour les CPV, l'affaire viendra à l'audience dans un délai 
de 10 jours à 2 mois, 

- pour les CI, la iomparution doit être effective dans les 2 
jours suivant la pré~entation (art. 396 CPP) ou en cas de 
refus de la personne poursuivie.d'être jugée immédiatement, 
dans un délai de 2 à 6 semaines (art. 397-1 CPP). 

- un juge,ent contradictoire, 

- une di,inution des ouvertures d'infof~ation 

En effet, à défaut 
mesures provisoires 
être prononcées par 
délégué auquel sera 

de jugement immédiat de l'affaire des 
de protection de l ·ordre public peuvent 
le président du tribunai ou le juge 

présentée la personne déférée: 

réquisitions de mandat de dépôt : art. 396 CPP, si la CI 
n'est pas possible immédiatement, 

- réquisitions de contrôle judiciaire lorsqu ' une CPV est 
envisagée - art. 394 al 3 CPP ou si comparution immédiate 
est impossible et que le juge délégué n'estime pas 
nécessaire une mise en détention - art. 397-3 al 1 CPP>. 
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Par ailleurs les magistrats du parquet hésitent beaucoup moins 
à mettre en mouvement une procédure de CI dans la mesure ou 
une erreur d'appréciation de leur part peut être nrectifiée" 
par le tribunal qui peut décider de procéder à une instruction 
plus approfondie del 'affaire (art. 397-2 CPP> • 

S'agissant des COPJ, 1 'objectif n'est pas tant la comparution 
rapide devant le tribunal mais surtout : 

- d'éviter les défauts, 

- de valoriser le rôle des OPJ, de renforcer leur autorité. 

En contrepartie ces procédures présentent, les avis sont 
unanimes, certains inconvénients: 

- Elles ne sont applicables, compte-tenu de 
expéditif qu'à des faits simples, entièrement 
particulier pour les CI et les COPJ), 

leur caractère 
élucidés (en 

- Il s'agit de procédures lourdes, formalistes (remarquons 
toutefois que ce formalisme est la contrepartie indispensable 
du caractère expéditif de la procédure, à titre de protection 
des garanties individuelles de la perso~ne poursuivie). 

Les COPJ présentent 
qualification. 

de graves risques d'erreurs de 

Elles requièrent, notamment pour les CI, la mise en place 
d'une structure organisationnelle spécifique quelquefois 
difficile à réaliser (effectifs, personnel, audiences). Dans 
un parquet comme FONTAINEBLEAU, ces conditions sont souvent 
difficiles à réunir. L'utilisation de la procédure de CI ainsi 
que la mise en oeuvre des présentations d'une façon plus 
générale demandent une organisation particulière et bien 
conçue. A FONTAINEBLEAU (AG 25/11/1986) les fonctionnaires 
font état d'un défaut d'information à leur égard 
présentation indiquée mais dossier non communiqué, greffier 
pénal attendant d'être appelé dans son bureau pour 1 'audience 
alors que l'affaire étai~ évoquée dans ce même temps à 
1 ' audience civile en présence du greffier civil. Des modalités 
d'organisation plus rigoureuses sont donc réclamées par les 
fonctionnaires. Par ailleurs le substitut de permanence devra 
prévenir le greffier en chef du parquet ou le secrétariat du 
président dès qu'une procédure de CI est envisagée, le 
fonctionnaire informé étant alors chargé de prévenir 
l'ensemble des personnes concernées (AG plénière, 2/2/1986). 

- Ces procédures viennent en sur charge sur les rôles et nous 
avons déjà vu qu'une utilisation trop importante pouvait 
remettre en question 1 'équilibre difficilement réalisé de 
l ·audiencement et de la charge des audiences. Si l'on veut 
réserver une "~lage" aux audiences pour ces procédures, 
celle-ci ne peut qu ' être réduite si l'on ne veut pas remettre 
en question l'équilibre difficilement trouvé en réservant 
des temps qui serait ou ne serait pas uti I i sés (l'aléa est 
trop grand l. 
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- Enfin elles impliquent la nécessité de connaitre la personne 
poursuivie et les circonstances de 1 'affaire dans un délai 
très bref 

Demande rapide de casier judiciaire: le Bl est demandé par 
télécopieur en principe directement par le substitut de 
permanence. A FONTAINEBLEAU, une notice indiquant le mode de 
fonctionneaent du télécopieur èt les conditions d'obtention 
du Bl a été distribuée aux substituts ce qui leur permet 
d'agir en dehors des heures de présence des fonctionnaires. 

Eventuelleaent demande d'enquête rapide qui pose le problème 
de 1 ·existence d'une association pouvant effectuer ces 
enquêtes. A défaut, elles sont faites par les services de 
police ou de gendarmerie (62). 

Malgré toutes ces difficultés, l'utilisation des procédures est 
préconisée (en particulier de la CI>, même à FONTAINEBLEAU (63) 
un PV précisant <AG 8/11/1984) qu'elles peuvent 1 'être •avec 
profit lorsque les conditions sont réunies•. Conditions légales 
certes mais qui sous-entendent une certaine subjectivité, 
notamment depuis l'entrée en vigueur de la loi du 9/09/1986 pour 
la CI : "lorsqu'il (le PR) lui apparait que les charges riunies 
sont suffisantes et que l'affaire · est en itat d'ltre jug~e• 
(art. 395 CPP>. 

Les entretiens aettent en évidence quelques lignes directrices 
très générales, plusieurs critères de base devant être réunis: 

- La nature de l'ivène•ent 
élucidées. 

affaires simples et entièrement 

- La graviti (des faits,. des circonstances). La gravité p~ut 
être appréciée en ell.e- aême ou en considératio~ • des 
antécédents de la personne interpellée (primaire ou 
récidiviste, d'où 1 'intérêt de pouvoir demander le B1 par 
télécopie). 

Les faits ne doivent pas être trop graves ni complexes. Il 
faut que la peine requis~ ne soit pas trop élevée à 
FONTAINEBLEAU, la barre est fixée à un an. Au-delà, l'affaire 
nécessite un examen plus complet (enquête préliminaire ou 
information) (64). 

- L'urgence : nécessité d'une détention immédiate ou d'un 
contrôle judiciaire, nécessité d'une sanction rapide. 

Ensuite, les avis divergent selon les substituts. Il n'y a pas 
d'unité d'action au sein d'un même parquet chacun agissant selon 
sa conscience et sa propre conception, en fonction de chaque 
affaire. 
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Le taux d'utilisation des procédures d ' urgence est en augmentat i on 
c'est ce qu'affirment de nombreux magistrats du parquet. C'est 
effet cette tendance que révèlent les cadres A2: 

ANGOULEME 
FONTAINEBLEAU 
ORLEANS 
POITIERS 
TOURS 
VERSAILLES 

1984 

0.99 
0.31 
4. 13 
0.71 
5.37 
6.25 

1985 

5.05 
3.17 
9 . 96 
3. 11 
6.71 
8.51 

1986 

7.03 
4.88 
7. 15 
4.03 
3.54 

12.9 

en 

(pourcentages calculés par rapport à la citation directe, en • atière 
correctionnelle) (65). 

2321 - Les convocations par procès-verbal 
par un OPJ 

par le parquet ou 

Sur appel téléphon i que d'un service de police ou de 
gendarmerie le substitut de permanence peut estimer 
indispensable une convocation immédiate devant le 
tribunal. S'il souhaite voir la personne et la procédure, 
1 · auteur de 1 ·infraction sera déféré sous escorte et 
convoqué à 1 ' audience par le substitut de permanence 
<CPV). Par contre, le substitut appréciant 
1 'inopportunité d ' une présentation peut ordonner à 1 ' OPJ 
de convoquer lui-même la personne (COPJ). 

Dans les parquets (ou pour les substituts) privilégiant 
la COPJ, cette dernière a •mordu • sur la CPV. II s ' agit 
moins du résultat de modalités organisat i onnelles que 
d'une conception de l'impact d ' une présentation (en tout 
cas pour les faits très simples et entièrement élucidés). 

Ainsi, à POITIERS, le procureur signale que la COPJ est 
de plus en plus utilisée au détriment de la CPV. 

Cette procédure de convocation par OPJ, créée par la l oi 
du 9/09/1986 (art. 390-1 CPP) présente plusieurs 
avantages : 

- év i ter l e s défauts, 

- peu coOteuse, 

- libération des brigades. 
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Hais c'est aussi une procédure lourde: 1 'information est 
téléphonée. Le substitut ne voit donc ni la personne, ni 
la procédure, il doit, sur ces informations donner une 
qualification juridique aux faits (risques de nullité) et 
choisir une date d'audience • 

l'utilisation de la procédure requièrt une grande 
confiance à 1 'égard des OPJ qui exposent les faits par 
téléphone. Son application doit donc être limitée: 

- à des faits extrêmement simples (les faits complexes ou 
multiples doivent être délibérément écartés>, 

- de peu de gravité. 

pour des personnes difficilement •touchables• 
personnes mobiles ou sans domicile fixe, présentant des 
garanties de représentation insuffisantes Cl 'objectif 
étant d'éviter les défauts). 

Quelques types d'infractions susceptibles de faire 
1 ' objet de COPJ ont été données à titre d'exemples 

- A FONTAINEBLEAU 

- petits vols, 
- CBV entre forains Cà ANGOULEME a également été 

signalé 1 'intérêt de 1 'utilisation de la COPJ pour 
les infractions commises par les nomades, infraction 
souvent de faible gravité). 

- A ORLEANS: 

- dégradations volontaires, vols de et 
véhicules, 
petits vols, 
émissions de chèques sans provision. 

un autre substitut ~joutant 

conduite malgré suspension de permis de 
(une COPJ ayant en outre été faite une fois 
OPP>. 

Sont exclues dans la plupart des cas: 

dans les 

conduire. 
pour un 

- les affaires de CBV (qui demandent un examen plus 
approfondi, les responsabilités sont souvent constestées 
et doivent être déterminées), 

- les rebellions et outrages à agents (1 'OPJ ne pouvant 
être à la fois "juge" et partiel. 
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La COPJ peut être utilisée pour la CEA à condition que 
les services de police ou de gendarmerie disposent d ' un 
éthylotest (à défaut, il faut attendre les résultats de 
1 'analyse de contrôle si elle est demandée par le 
prévenu, or les résultats arrivent longtemps après 
l'expiration du délai de garde à vue). 

A VERSAILLES un relevé a été fait sur les 
procès-verbaux de police et gendarmerie conservés .par 
la 2ème section depuis le 1S/02/1987 (relevé effectué 
jusqu ' au 30/03/1987: soit 65 COPJ) : 

- 50 convocations ont été faites par la police, 
- 14 • • par la gendarmerie. 
(+ 1 dont l'origine n'a pu être définie) 

et sont relatives en majorité à des . petits vols, 
conduite en état d'ivresse et dégradations volontaires: 

- 34 vols (de ou dans des véhicules: 12, dans magasins 
ou à l'étalage : 14), 

- 11 conduitesen état d'ivresse ou état alcoolique, 

- 8 dégradations volontaires, 

- 4 outrages ou rebellions, 

- 4 ports d'arme prohibér, 

- 2 outrages publiques à la pudeur, 

1 conduite sans permis, 

- 1 recel. 

La lecture de ces procès-verbaux révèle également la 
disparité d'utilisation entre les substituts qui va de 1 
à 9 sur une seule permanence (permanence de nuit et 
week-end) (66). 

Cette disparité repose sur l'inquiétude plus 
. grande du risque de nullité et la conception 
se fait de la présentation. 

ou moins 
que ·chacun 

A ORLEANS une circulaire a été envoyée par le procureur 
aux services de police et de gendarmerie précisant les 
qualifications juridiques (ex. vol = soustraction 
frauduleuse). Un substitut dicte intégralement le PV à 
1 'OPJ afin d'éviter au maximum les risques de nullités. 

Certains parquets ont établis des formulaires très 
complets de convocation à l ·audience (67). 
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A VERSAILLES, les convocations sont faites librement par 
les OPJ, seule la qualification est donnée par le 
substitut ainsi que la date d'audience (68)~ 

Le prévenu est donc renvoyé à l'audience simplement sur 
ce qui a été rapporté par téléphone au substitut qui n'a 
pas lu la procédure ni vu la personne. 

On arrive donc à déterminer quelques lignes directrices 
mais qui portent sur des cas extrêmes, sans ambiguïté. 
L'appréciation de la simplicité d'une affaire est 
finalement subjective, chaque substitut ne situant pas la 
simplicité au même niveau. C'est pourquoi on observe au 
sein d'un même parquet de grandes divergences. 

- Certains substituts ne croient pas aux vertus 
moralisatrices de la présentation. Celle-ci est donc 
superflue si les faits sont extrêmement simples, 
entièrement élucidés, qu'une • ise en détention ou un 
contrOle judiciaire n'est pas envisagé. Ces substituts 
ordonnent donc aux OPJ de convoquer eux-mêmes la 
personne interpellée. 

- D'autres par contre utilisent peu les COPJ car ils 
préfèrent voir les personnes et les procédures. La 
présentation permet à la fois de •marquer le coup", 
•remonter les bretelles•. La technique a 1c1 une 
fonction moralisatrice, surtout pour les jeunes majeurs 
à la limite de verser dans la délinquance systématique. 
Elle permet enfin une connaissance plus approfondie de 
la personne et de 1 'affaire. La COPJ, toutes conditions 
énoncées ci-dessus étant réunies, ne sera donc utilisée 
que pour les brigades lointaines (pour éviter un 
déplacement) et s'il n'y a vraiment aucune ambiguïté. 
Mais en principe ces magistrats privilégient les 
présentations assorties de CPV (en particulier lorsque 
la personne n'a pas de domicile fixe). 

De façon incidente et i nci di euse, on peut se demander · · 
q~and même (bien que cela n'ait jamais été clairement 
formulé), s'il n'y a pas sous-jacent un~ option 
organisationnelle individuelle d{ctant certains choix 
la COPJ libère à la fois les brigades et le substitut 
d'une présentation, ce qui permet à chacun de se 
consacrer à d ' autres t~ches et au traitement d'affaires 
pl us importantes. A cet égard, il est vrai qu'une 
utilisation rationnelle de la COPJ, une définition claire 
de sa mise en oeuvre avec les OPJ, mérite d ' être 
approfondie. 
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2322 - La comparution immédiate (Cil 

La CI présente l · avantage d'une réponse immédiate à 
l ' infraction ( rapidité de la justice) lorsqu ' un trouble 
grave à l'ordre public est constaté, que les faits sont 
entièrement élucidés, dans des affaires d'une certaine 
gravi té. Par ai 11 eurs, le jugement i uédi at de l • affaire 
peut être refusé par le prévenu (art. 397-1 CPPJ. Hais 
elle est difficile à mettre en place effectifs, 
personnels, audiences. 

Facilement utilisable dans un grand ou moyen tribunal 
(des audiences tous les jours, ou nombre de aagistrats du 
siège suffisant pour organiser une co111oar1.!tiü11i, elle 
requièrt une sélection plus stricte dans un petit 
tribunal et ne sera alors utilisée que dans des affaires 
présentant un caractère de gravité telle qu'on envisage 
un placement en détention mais que la gravité ou la 
complexité des faits n'est pas suffisante pour justifier 
l'ouverture d ' une inforaation. 

Bien qu'elle soit utilisée pour les faits d'une certaine 
gravité (plus grave que la COPJ ou la CPVJ, les faits 
doivent cependant être certains, entièrement élucidés. 
Elle est utilisable pour (69) 

- la petite délinquance (vols de et dans les véhicules), 
- les petits vols, 
- la CEA (mais dans ce cas apparaissent deu x 

protection de la victime s'il y a dommages 
résultats de 1 ' analyse de contrôle 
communiqués très tardivement par certains 

- les rebellions, outrages à agents 

problèmes : 
corporels et 

qui sont 
1 aboratoi resl 

- à TOURS a été signalé 1 usage de stupéfiants (on relève 
également à FONTAINBLEAU pour 1986 2 CI pour usage 
illicite de stupéfiants mais 1 ' un étant associé à un 
vol et l'autre au trafic). 

A FONTAINEBLEAU, ~l apparait à la lecture des feuilletons 
d ' audiences qu'une grande majorité des personnes jugées 
en CI sont prévenues de vol ou tentative <souvent avec 
effraction, escalade, dégradations d ' objets mobiliers ou 
immobiliers). 

On trouve cette même orientation à VERSAILLES (registre 
des présentations de la section 2l : les infractions sont 
pour un très grand nombre des vols et tentatives, 
dégradations, mais aussi beaucoup d ' infractions de séjour 
irrégulier. Quelques autres infractions sont traitées 
suivant ce type de procédure, un affinage devrait être 
fait. La procédure est parfois utilisée pour des 
conduites en état d ' i vresse manifeste ou état alcoolique 
mais très généralement les prévenus sont convoqué•s par 
PV. 
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A ORLEANS. la greffière chargée de l 'audience,nent inanuel 
(donc entre autre des procédures d'urgence) note une 
augmentation très nette de ces procédures depuis quelques 
années. Nais un comptage pour vérifier cette affirmatio:n 
s'est rév1Hé impossible car si les procédures sont notées 
dans un registre spécial, elles sont •noyées" parmi les 
requêtes, renvois, oppositions, délibérés et ajournements. 
Un recueil aurait donc demandé beaucoup de temps pour 
procéder à leur individualisation, ce qui n'était· 
matériel~ement pas possible. 

Une autre solution, également longue à réaliser consiste à 
relever les procédures sur les feuilletons d'audience. 

Certains comptages manuels sont faits, après chaque 
audience. Nais l ' unité de compte est parfois l'affaire, 
parfois le nombre de personnes, suivant le fonctionnaire 
qui effectue le relevé. 

A TOURS, le service de 1 'audiencement nous a fourni des 
chiffres globaux sur les CI . . 
- janvier 1987 9 
- février 1987 12 
- mars 1987 21 

avril 1987 14 
- mai 1987 12 

Un intérêt souligné par plusieurs substituts est que le 
tribunal peut renvoyer l'affaire en · instruction (très 
rare en pratique, mais certains substituts sont ainsi 
déculpabilisés, sachant que cette possibilité existe, 
art. 397-2 al 2 CPP et hésitent moins à utiliser la 
procédure). Le tribunal peut également demander une 
expertise (psychologique ou psychiatrique) (70). Souvent, 
en cas de récidive, cette expertise a déjà été faite lor~ 
de ia 1ère procédure et peut, si les faits sont récents, 
être jointe au dossier. 

Son utilisation a ainsi contribué à la diminution des 
ouvertures d'informations (71). Cependant certains 
substituts préfèrent recourir à une information dés qu'il 
y a le moindre doute sur un élément de l'affaire 
(remarquons que ce sont souvent ces mêmes substituts qui 
privilégient les présentations au détriment de la COPJ). 
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Il serait souhaitable qu'il en soit 
justice rapide ne doit pas devenir 
expéditive • 

toujours ainsi car 
synonyme de justice 

Les comportements sont donc très conceptuels mais chez 
cer tains aussi très pragmatiques 

- limiter les o~vertures d'information signifie · limiter 
les règlements or la rédaction des règlements 
constitue un travail important pour un substitut. D'où 
l'intérêt de n'ouvrir une information que dans des 
dossiers où l'instruction est véritablement 
indispensable (le même raisonnement est suivi 
s ' agissant du choix entre COPJ ou présentation assortie 
de CPV). 

Le choix des procédures pendant les permanences se révèle 
donc très diversifié, il est marqué par les conceptions 
individuelles de chaque substitut et se traduit finalement 
par des diversités de traitement des personnes 
poursuivi es. · 
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NOTES DU CHAPITRE II 

(1) Code de 1 'organisation judiciaire, Art. R 311-34 et R 311-35 

Art. R 311 - 34 : • Le procureur de la république 
substituts entre les chambres du tribunal et les 
du parquet.• 

répartit ses 
divers services 

Art. R 311-35 "Le procureur de la république peut à tout 
moment modifier la répartition de ses substituts.• 

"Il peut exercer lui-même les fonctions qu' i l leur a spécialement 
déléguées.• 

(2) Les magistrats . du Hinistère Public d'un parquet ne 
juridiquement qu'une seule et même personne, chacun agit 
au nom du parquet. De ce principe d'unité découle la 
1 'indivisibilité du Ministère Public chaque membre 
remplacer mutuellement, même durant le jugement d'une 
(crim. 16/01/1894. S. 1895-1-97). 

forment 
ou parle 
règle de 
peut se 
affaire 

(3) Pour les fonctionnaires: spécialisation suivant les étapes de la 
chaine · pénale. Pour les magistrats substituts •courrier•, 
Hrègleur•, "d'audience•. 

(4) Ce système existe au parquet de HEAUX. A POITIERS, le procureur 
avait envisagé cette modalité lors de - son arrivée, ·mais elle n'a 
pas été réalisée pour un double motif 

- le ressort tompte 5 arrondissements d'importance inégale, 

- ce type de répartition 
"sous-parquets•, _ donc 
traitements, contraires 
criminelle unitaire. 

comporte un risque 
d'éclatement, de 

aux nécessités 

de création de 
diversité des 

d'une politique 

(5) L'exécution des peines reste toujours centralisée les parquets 
expérimentant la verticalisation (VERSAILLES, CHARLEVILLE 
MEZIERES>, n'ont pâs éclaté ce service. Compte-tenu de son degré 
de technicité, de la diversité des fonctions et de son 
intervention po$térieure au jugement, il n'est pas souhaitable que 
ce service soit verticalisé. 

(6) Très souvent il s'agit d'une spécialisation par matière des 
substituts, la chaine pénale conservant une structure horizontale. 

(7) Les mineurs doivent être renvoyés devant des juridictions 
spécialisées en matière de crimes, délits et contraventions de 
5ème classe (art. 1er, Ordonnance 45-174 du 2/02/1945). Le parquet 
compétent, pour les crimes et délits, étant celui du tribunal 
"dans le ressort duquel le TE a son siège (art. i ·al 1 du texte). 
Ce qui explique 1 'incompétence du parquet de FONTAINEBLEAU. Par 
ailleurs l'article L 522-6 du code de l'organisation judiciaire 
précise: "Au sein dé chaque T6I dans le ressort duquel un 
tribunal pour enfants a son siège ••• un ou plusieurs magistrats 
du parquet désignés par le procureur général sont chargés 
spécialement des affaires concernant les mineurs." A VERSAILLES, 
tous les substituts ont reçu l'habilitation ce qui permet les 
remplacements en cas de nécessité. 
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(8) L'article 398-1 CPP prévoit la compétence du JU en matière 
correctionnalle pour les délits relatifs: 

- aux chèques (mais les chèques volés sont en principe jugés par 
une formation collégiale, le vol étant l'infraction de base), 

- à la circulation routière et à la coordination des transports, 

- aux infractions de chasse et de pêche. 

(9) Les nouvelles dispositions résultant de la loi du 30/12/198S ont 
modifié le aode de traitement d'une partie du contentieux 
(ordonnance pénale) et de la composition des audiences de JU. Une 
partie importante des affaires •de roulage• est aaintenant traitée 
suivant une procédure de type très administratif. 

(10) cf. infra - 2112 

(11) L'importance du contentieux post-jugeaent en matière de peines de 
suspension et annulation de permis de conduire a été signalé à 
ORLEANS: 1 condamnation sur S fait 1 'objet d'une requête en 
aménagement. 

(12) Ceci est surtout vrai pour les contentieux de aasse qui ne 
soulève guère d'enthousiasme parmi les substituts et sont souvent 
confiés au •dernier arrivé•. Par ailleurs on note en ces 
matières, et notamment pour le traitement des chèques, une 
importante délégation aux fonctionnaires : t~ches répétitives, 
traitement très administratif des infractions. Depuis octobre 
1986 c'est moins évident en matière de circulation routière 
(•contraventionnalisation• des •délits-papiers•). 

(13) Nous avons évoqué au chapitre I les nécessités de la 
spécialisation par matière pour une meilleure connaissance et 
application du droit pénal spécial. La polyvalence peut être 
retrouvée par un substitut justement grice à sa mobililté. Hais, 
tel est notre avis, il doit se résigner à la spécialisation 
durant son affectation à un poste de parquetier (la répartition 
au sein du parquet étant effectuée autant que possible en 
fonction des préférences de chacun). Un aeilleur fonctionnement 
du service public de la justice en dépend. 

(14) Il est probable que l 'arrlvée prochaine d'un nouveau 1er 
substitut va susciter une nouvelle répartition. 

(15) Cf. annexe 3 - Attributions des magistrats des parquets 

21 - LA REPARTITION DES CONTENTIEUX 

(16) Le tribunal de FONTAINEBLEAU était concerné par 1 'expérimentation 
du transfert de certain~s t~ches des magistrats aux 
fonctionnaires (circ. SJ 85-101 AB2 / 14.06.85). L'AS plénière du 
24/09/1985 constate que ce transfert était ·déjà effectif pour 
1 ·exécution de nombreuses tàches, notamment pour ce qui concern~ 
le parquet - en matière pénale - : audiencement, notification en 
matière d'alcoolémie, enquêtes en matière de contraventions ~t 
délits dans les contentieux de masse (le procureur proposant une 
extension aux "délits-papiers" et délits SNCF). 
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(17) C' est un problème important sur lequel il convient d ' insister. Il 
concerne magistrats et fonctionnaires. La politique de gestion du 
personnel manque de cohérence les effectifs réels ne 
correspondent pas aux effectifs budgétaires (fonctionnaires), les 
absences de longues durées ne sont pas remplacées, les 

·• attributions de postes vacants après mutation sont parfois très 
longues (magistrats et fonctionnaires). 

(18) Ces contentieur. ne sont pas systématiquement verticalisés dans 
les parquets moyens, mais ils sont verticalisables et toujours 
spécialisés (m!me à FONTAINEBLEAU dans les secteurs où la 
juridiction est compétente). 

119) Une circulaire de 1982 invite les parquets à se rendre devant le 
tribunal de commerce. A VERSAILLES le substitut a rencontré 
certaines réticences de la part des magistrats consulaires. Puis 
il a obtenu après quelques temps le regroupement des affaires 
concernant le parquet dans une même audience. 

(20) Ainsi, à VERSAILLES, le substitut "financier• signale que 

- sur environ 400 dépôts de bilan par an 

200 ne font pas 1 'objet d'un su1v1 au pénal (critères 
importance du passif, pas de soupçon de •magouillage•, ige de 
la société), 

- 200 affaires sont envoyées en enqu!te. Au retour d'enquête, 
environ 100 affaires sont poursuivies : 

- 60 en CD, 
- 30/40 en instruction (généralement, pour obtenir mandat de 

dépôt ; exceptionnellement pour enquête comptable ou pour 
résoudre un problème de compétence territoriale). 

(21) Art. L.626 à L.630-1 du code de la santé publique (L 70-1320 du 
31/12/1970). Les nombreuses directives de la Chancellerie depuis 
1970, les débats sur l'opportunité d'un traitement judiciaire des 
toxicomanes, les contradictions du pouvoir politique (notamment 
entre les Ministères de la Justice et de la Santé mettent en 
évidence l'ambiguïté et justifient la spécialisation. 

!22) Cf. Chapitre IV. 

(23) VERSAILLES est compétent pour les départements suivants 
Yvelines, Eure-et-Loi r e, Hauts- de-Seine, Val d'Oise (ressort de 
la Cour d'appel de VERSAILLES> ORLEANS Indre-et-Loire, 
Loir-et-Cher, Loiret (ressort de la Cour d'appel d'ORLEANS). 

(24) L'art. 697-3 CPP prévoit une compétence territoriale conforme à 
la compétence de droit commun (soit art. 43 CPP s ' agissant du 
parquet - 52 pour le juge d'instruction et 382 pour le tribunal 
correctionnel) ainsi que les lieux d'affectation ou de 
débarquement, sauf si 1 'infraction de droit commun est commise en 
dehors del ·exécution du service. 
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(25) Les substituts de la section assurent également alternativement 1 
audience de JU par semaine (celui qui n ' est pas de permanence va 
à l 'audiencel. 

(26J Art. 698-1 CPP: • A défaut de cette dénonciation le procureur 
-; de la république doit demander préalablement à tout a~te de 

poursuite, sauf en cas de crime ou de délit flagrant, l'avis du 
ministre chargé de la défense ou de 1 'autorité militaire 
habilitée par lui ••• • 
"La dénonciation ou 1 'avis figure au dossier de la procédure, à 
peine de nullité, sauf si cet •vis n'a pas été formulé dans le 
délai précité <NB. 1 mois) ou en cas d'urgence.• 

(27) Rappelons que si la spécialisation du siège est obligatoire, 
celle d'un magistrat du parquet ne 1 'est pas. C'est a i ns 1 
qu'avant 1987, à VERSAILLES, les règlements en matière milita i re 
étaient répartis entre les substituts de la 3ème section ou de la 
Sème (pour les militaires mineurs). 

(28> Le terme contentieux de aasse a été utilisé pour la 1ère fois 
lors de la création de la •Mission sur les contentieux de masse• 
par la Direction des affaires criminelles du Ministère de la 
justice. (Rappoit inédit •La justice pénale et les contentieux de 
masse• M. ROBERT et A.H. FONCELLE, Haî 1983). Cf. Marc ROBERT 
•L'automobile et les contentieux de masse•, RSC 86 p 575 s. 

(29> cf. note 13 p ~¾ 

(30> Ainsi à ORLEANS pour les chèques. A VERSAILLES, le service 
"circulation routière• a été confié, prat i quement dès sa 
création, à un substitut arrivé récemment au parquet. A TOURS le 
contentieux est pris en charge par un magistrat recruté par 
concours exceptionnel, l i cencié en lettres, qui auparavant 
travaillait à TF1 - donc finalement moins spécialisé en matière 
juridique. Cf. note 12 p 113 . 

(31) Entre 100 francs et la somme fixée comme maximum pour le 
classement sans suite, le bénéficiaire ne dispose plus que du 
recours civil - en parti~ulier mise en application de 1 'art. 24 
de la loi du 11/07/1985 - miis généralement illusoire car le 
débiteur est souvent insolvable. Cf. annexe 14/4. 

(32) Cf. annexes 14/4 et 14/4 bis. Audition du tireur par la police à 
la demande du parquet (soit-transmis particulier : VERSAILLES, 
ORLEANS), mise en demeure d ' indemniser l~ victime et d ' en 
justifier ; envoi d'une lettre au tireur l'informant de la 
possibilité de régularisation, mise en attente de la lettre et la 
plainte pendant une durée généralement supérieure au délai 
accordé : 

- en cas de paiement, classement de 1 'affaire (à FONTAINEBLEAU le 
procureur signale qu'environ 30% des tireurs paient), 

- en cas de non-paiement : poursuite . Eventuellement on i nvite le 
bénéficiaire à utiliser la voie civile (le critère étant 
1 ' intention manifeste de ne pas régler ou de retarder 
abusivement le règlement (voie pénale) ou la négligence (voie 
civil el - Note au parquet général, 12/86, VERSAILLES>. 
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(33) Incluant ou non les escroqueries commises à 1 'aide d'autres 
moyens de paiement (cartes bancaires, monnaies magnétiques • • ). 

(34) Cf. note 39 et p 73. 

(35) Par ailleurs nous avons déjà signalé que le service 
1 'enregistre~ent des affaires (création du BO chèques en 
1985). 

assure 
octobre 

(36) Le seul contrôle possible des plaintes en matières de chèques est 
le relevé dans le cadre Al mais il n ' y a pas d'unité de 
comptage, ni entre parquets, ni au sein du mêae parquet (tantOt 
par plaintes de bénéficiaires, tantôt par tireur - les émissions 
ou les chèques volés d'un même chéquier, sont toutes regroupées 
en une seule affaire-, tantôt par bordereaux de la banque de 
France ••• A VERSAILLES, au •ëï~i~~ chèques, le seul chiffre qui 
a pu être fourni est celui des plaintes pour le 1er trimestre 
1987, soit : 4915, 

(37) L'art. 75 du Dt-loi 30/10/35 modifié par li L 75-4 du 3/01/1975 
prévoit la compétence de la juridiction où le chèque est payable 
(domiciliation bancaire). Le contentieux CSP est donc très 
important à ORLEANS qui compte La SOURCE dans son ressort 
(chèques postaur.). 

(38) "Il convient d'observer que; d'une façon générale, les incidents 
de paiement les plus notables, signalés pa~· la banque de France, 
ont toujours fait l'objet de plaintes de la part des 
bénéficiaires de chèques sans provision• - VERSAILLES, note du 
procureur au parquet général, 12/1986. 

(39) A TOURS les audiences de JU sont nettement individualisées, Les 
aux 
les 

affaires de chèques et circulation routière 
audiences du jeudi : une fois par mois pour 
autres jeudi pour la circulation routière. 

sont 
1 es 

réparties 
chèques, 

(40) Même à VERSAILLES, les substituts •chèques• et •circulation 
routière• peuvent ainsi être amenés à siéger indifférement à des 
audiences relevant ou non de leur spécialisation. 

(41) Circ. Crim. 84-19-Fl/26.11.84 et Circ. DASE/86/42/STAT/30.10.86 

22 - REPARTITION DES TACHES, REPARTITION ET SUIVI DES AFFAIRES 

(42) La qualification juridique des faits est parfois - mais rarement 
- donnée par un greffier (par ex. à VERSAILLES au service 
chèques) 

(43) Les motifs de CSS sont parfois préimprimés 
internes. Cf. annexe 14/3 (VERSAILLES). Sur 
CSS, cf. annexe 5. 

sur des documents 
1 'augmentation des 

144) En période d ' encombrement du BO, donc de retards importants dans 
les traitements, la prescription ou sa proximité est souvent 
invoquée comme motif de classement. Compte-tenu par ailleurs des 
délais d'attente de fixation des affaires renvoyées beaucoup 
considèrent, à juste titre, qu'il vaut mieux classer que citer 
trop loin lorsque l'affaire est de faible gravité. Toute affaire 
ne devrait pas @tre jugée au-delà d ' un an après les faits au 
moins pour ce qui concerne les citations directes. 
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(45) A VERSAILLES les affaires auteurs inconnus sont traitées au BO de 
la section 3 (et de la circulation routière, des aides mutuelles 
des fonctionnaires pouvant être observées) selon une procédure du 
BOP "créer-classer" - manuel de saisie du BOP p - Si 1 'auteur 
est retrouvé, le greffier du service reprend 1 'affaire classée et 

·fait une jonction. Un nouveau numéro est attribué. Donc : 

- juridiquement, les deux affaires sont jointes, 

- matériellement, tout est dans le même dossier, le PV 
d'interpellation étant placé dans le dossier "auteur inconnu", 

- mais informatiquement il y a 2 affaires. Lors des recherches de 
précédents, la 1ère affaire appelée informe de la jonction. 

(46) Cf. annexe 17 sur VALENCE 

(47) Cf. annexes 14/4, 14/4 bis, 14/8 et annexe 8 

(48) "Le fonctionnement de la justice pénale", 1979 
également "Les mécanismes sociaux des abandons 
Année sociologique 1964 p 111 s où l ' auteur 
diminution du taux des poursuites est 
1 'augmentation de la masse d ' affaires à traiter. 

p 116 s. Cf. 
de poursuites", 

démontre que la 
corrélative à 

(49) L'existence de registre d'instruction au parquet a dans certains 
cas été signalée: à ANGOULEHE par les magistrats de permanence, 
à FONTAINEBLEAU, un cahier est tenu par le procureur ; à 
VERSAILLES, la dactylo chargée de la frappe d~s règlements tient 
un registre très complet comportant les informations suivantes 
N. parquet, N. du cabinet d'instruction, nombre d'inculpés et 
situation pénale (libres, détenus, sous contrôle judiciaire), 
nature del 'infraction, date de l ' OSC, affectation au parquet et 
date, date du règlement, type de réquisitoire définitif. Par 
ail leur le registre de 1 'audiencement des ordonnances de renvoi 
devant le TC indique: N. d'enregistrement, date de 1 'ORTC, N. du 
cabinet d'instruction, nom du substitut règleur, date de 
l ' audience et chambre devant laquelle est renvoyée l ' affaire. 
L' exploitation corrélative de ces 2 registres peut donner une 
image très précise des informations correctionnelles. Une 
tentative a été faite mais s'est avérée impossible dans le cadre 
de la recherche. Elle devrait faire 1 'objet d'une étude à elle 
seule. 

(50) Mal gré 1 · i mpréci si on des cadres cf. annexe 2 sur 1 es 
statistiques - ces chiffres sur l'instruction paraissent fiables. 

(51) Cependant, en l'absence du titulaire, les dossiers détenus sont 
répartis sans délai par le procureur adjoint entre les substituts 
présents à la section 3. 

(52) Art. 145 CPP - Loi 84-576 du 9/07/1984 
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(52 Ce principe ne résulte pas directement d'une obligation légale et 
bis) est sujet de controverse . A cet égard on peut consulter les 

travaux de R. LEVY •ou suspect au coupable, le travail de police 
judiciairea, 1987. L'auteur expose le débat (p 108 s) et démontre 

·qu'à PARIS 25,3Z des mis en cause sont déférés sans instruction 
du parquet. 

23 - ORGANISATION DES PERMANENCES ET MISE EN OEUVRE DES PROCEDURES 
D'URGENCE 

(53) FONTAINEBLEAU, ANGOULEME, ORLEANS, POITIERS, TOURS 

(54) Il y a 2 pernanents depuis 1981. En 82/83, la structure de la 
section a été remise en question la section comptait 2 
substituts dont un •permanent• et un substitut de la 3ème 
section, chaque substitut de la S3 "tournant• tous les 2/3 nois 
chacun. Le système a duré quelques temps puis on est revenu au 
système initial. En effet, ce type d ' organisation perturbait à la 
fois la section 2 (divergences dans les pratiques, notamment sur 
les présentations) et la section 3 (désorganisation chronique à 
chaque changement). La cellule des déférés est désormais stable. 
La seule amélioration à apporter est le rattachement définitif du 
substitut chargé du suivi des affaires criminelles. 

(55> Une note a été diffusée aux responsables des services de police, 
gendarmerie et SRPJ relative aux répartitions des compétences 
entre les deux sections (2 et 5) (19/09/1986). 

(56) Cf. annexes 12/1 <VERSAILLES> et 12/2 (FONTAINEBLEAU> 

(57) Dans les petits et moyens parquets mais aussi à VERSAILLES pour 
les permanences de nuit. Certains substituts tiennent un cahier 
personnel de présentations, d'autres pas. 

(58) - si l'affaire a été classée la 1ère fois, une recherche de 
précédent peut s'avérer infructuese, un enregistrement n'ayant 
pas nécessairement été fait, 

si 1 'affaire a été poursuivie Cou classée mais enregistrée), le 
BO renseignera sur les· poursuites mais pas sur les 
"admonestations". 

(59) Le procureur compte environ (par an) 
d'informations et 70 comparutions immédi a tes , 
présentations devant le juge délégué. 

150 ouvertures 
y compris les 

(60) Outre le suivi des informations, le substitut de permanence va à 
l'audience de CI ou fixe la CPV à l'une de ses audiences. 

(61) Les services de police et gendarmerie étant destinataires des 
plan de roulement des permanences. 

(62) A FONTAINEBLEAU la consigne a été donnée de faire procéder à 
cette enqu~te CAG 8/11/1984). 
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(63) En pratique, la réunion du tribunal n'est pas toujours possible: 
la procédure est surtout utilisée lorsqu'un placement en 
détention est envisagé. 

(641 - AG 8/11/1984 

(65) Avec toutes les réserves qu'il convient d'émettre quant à 
1 'interprétation des cadres. Cf. annexe 2. Voir égale• ent à 
1 'annexe 11 un tableau plus détaillé sur ces procédures. 

(661 Disparité qui peut également résulter des opportunités iencontrer 
pendant ces permanences. Hais 1 'écart entre 1 et 9 est 
suffisamment important pour marquer une différence de conception 
qui par ailleurs s'est expri • ée dans les entretiens. 

(67) Cf. annexe 16 

(68) A ANGOULEME les dates d'audiences auxquelles peuvent être fixées 
les COPJ sont prévues au tableau de permanence des magistrats du 
parquet. A chaque semaine de permanence correspondent 2 
audiences, par exemple: semaine du 3/04 au 10/04, audiences des 
23 et 14/09 semaine du 10/04 au 17/04, audiences des 30/09 et 
1/10 etc •• 

(69) Il s'agit ici des contentieux cités par les magistrats. Ce 
sont également ces contentieux que 1 'on retrouve sur les 
feuilletons d'audience de FONTAINEBLEAU (année 1986) et le 
registre des présentations à VERSAILLES. 

(701 Elles sont cependant rares si 1 'on se réfère aux feuilletons 
d'audience de FONTAINEBLEAU 

(71) cf. p. 88/89 pour ORLEANS 
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I I I LES RAPPORTS AVEC LA POLICE 

Le parquet est, au sein de l'institution judiciaire, l'interlocuteur 
•• privilégié de la police judiciaire. 

- Il reçoit les procès-verbaux et plaintes enregistrées par la police 
ou la gendarmerie; est leur interlocuteur direct dans le cadre des 
permanences au cours desquelles il est informé, en principe 
immédiatement, des affaires les plus graves et les plus urgentès 
(rapp~~ts téléphoniques et, éventuellement, présentations). 

- Il assure la direction (1) et le contrOle de la PJ, les OPJ étant . 
tenus d'informer sans délai le procureur des infractions dont ils 
ont cannai ssance (2). 

Le Ministère Public joue donc un rOle d'impulsion dans la procédure 
pénale (3). 

Les rapports police (4) / parquet sont de ce fait de 2 types. 

- D'une part le parquet assurant en droit la direction et le contrOle 
de la PJ, des mises au point sont nécessaire~ et réalisées au cours 
de réunions formelles périodiques ou ponctuelles (la plupart du 
temps policiers et gendarmes sont réunis séparément). Dans le cadre 
de cette direction, le procureur assure la notation des OPJ (5), 
Enfin il est amené à effectuer des contrôles plus précis, en 
particulier sur la garde à vue. 

- D · autre p'art des rapports ponctuels s ·établissent entre les membres 
de la police ou la gendarmerie et les parquetiers à l'occasion 
d'affaires déterminées, généralement dans le cadre des permanences 
mais non exclusivement. 

31 - L~ DIRECTION ET LE CONTROLE DE LA POLICE JUDICIAIRE 

Les modalités essentielles sont : 

- les réunions et directives (verbales ou écrites), 
- la notation des OPJ, 
- les contrôles directs <garde à .vue et visites des brigades). 

311 - Les réunions et directives 

A VERSAILLES des réunions hebdomadaires sont organisées par 
les substituts de la 2ème section (6) avec les responsables de 
la PJ: directeur de la PJ et des antennes ainsi que tous les 
commissaires. Ces réunions ne font pas 1 'objet de PV. Elles 
permettent de faire le point sur 1 ·activité de la semaine 
passée, d'informer les policiers des nouvelles dispositions et 
de tenter d'harmoniser et coordonner les pratiques. 
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Sur des problèmes ponctuels, des directives écrites peuvent ~tre 
données par le procureur : 

- Ainsi, nous l'avons déjà signalé, il a été demandé au x 
·• différents services de ne plus faire transiter par le parquet 

les procédures dans lesquelles des diligences ont été 
requises par d'autres parquets. Ce n'est pas le choix fait par 
tous les procureurs: certains préfèrent au contraire avoir 
connaissance de ces procédures, ce qui leur permet d ' avoir une 
vue complète del ·activité de police judiciaire des services. 

- Mise en place de plan d'action dans des secteurs déterminés, 
par exemple en matière de répression du trafic de stupéfiants. 
Une réunion a été organisée au parqµet (directeur du SRPJ, 
directeur départemental des polices urbaines, commandant du 
groupement de gendarmerie)• et suivie d'une note précisant les 
orientations. 

A ORLEANS · des réunions sorit tenues plus ou moins 
périodiquement, la fréquence étant d'environ une par an. Les · 
services de police et gendarmerie ne sont pas réunis ensemble. 
Des procès-verbaux sont rarement établis par le parquet, par 
contre des notes sur le$ problèmes à mettre au point sont 
transmises par leur hiérarchie aux unités respectives. 

L' ordre du jour porte sur 

- le bilan del 'année, 
- les réponses aux questions posées par les OPJ, 
- des points ponctuels déterminés par les substituts en fonction 

de ce qui s'est passé dans l'année, des problèmes constatés. 

Sont présents aux réunions: 

- pour les polices urbaines 

- pour la gendarmerie: les 
environ 50/60 - PITHIVIERS 

les inspecteurs et enqu~teurs 

gradés par compagnie 
un- vingtaine). 

<ORLEANS 

Des réunions plus ponctuelles, sur des problèmes très précis ou 
de nouvelles dispositiogs à mettre en oeuvre, peuvent ~tre 
organisées 

- ainsi en février 1987: réunion avec les chefs de services des 
polices urbaines et de la gendarmerie (commissaires, colonel 
et commandants) sur le problème des contraventions (7). 

Des directives peuvent ~tre transmises par le parquet sous forme 
de notes écrites. Deux notes ont été signalées par le procureur: 

- mise eri oeuvre de l'art. 390-1 CPP (8), 
- une note relative aux compte-rendus des affaires au parquet 

était en gestation lors de l ' entretien l'évaluation est 
problématique pour les services et pas toujours conforme aux 
nécessités. 
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A FONTAINEBLEAU, selon le principe de formalisation déjà 
rencontré pour les AG, des réunions périodiques (bi-annuelles) 
sont organisées (coeme à ORLEANS, les services police et 
gendarmerie ne sont pas réunis le m~me jour). En principe tous 
les OPJ sont présents. 

L' ordre du jour est sensiblement le m~me qu'à ORLEANS, sauf 
quelques variantes en fonction des demandes de chacun 

- commentaires de nouveaux textes, circulaires 
- instructions sur certains points, 
- réponses aux questions des OPJ. 

Les OPJ signalent par ailleurs au parquet, avant la réunion, les 
pratiques du parquet qui ne •collent• pas ou posent des 
difficultés et les points qu'ils aimeraient évoquer. 

Ces réunions donnent lieu à la rédaction d'un procès-verbal. 

La 1ère réunion en octobre 1984 a été l'occasion de • ises au 
point concernant: 

- Les relations police/parquet et notamment 

- 1 'application du devoir d'infor1ation, 

- la consultation du parquet sur toute difficulté survenant 
dans le cadre des activités de police judiciaire. 

- Des procédures particulières: informations diverses données 
aux OPJ sur certaines formalités à accomplir au cours des 
procédures, fixation de délai "de gr3ce" accordables aux 
justiciables dans le cadre de certaines affaires (par ex. pour 
la présentation des papiers des véhicules, pou r le paiement 
des chèques sans provision •• ). 

- Des nouvelles dispositions législatives ou règlementaires. 

- le d~ssaisisse1ent des polices urbaines au profit de la 
police judiciaire. 

Deux réunions en 1986 (février 1986 - octobre 1986) ont permis 
au parquet d'expliciter les ~cuvelles dispositions législatives 
et leurs modalités d'appli cati~n (lois des 17/01/86, 30/12/85, 
18/11/85, 9/09/86). 

A ANGOULENE les réunions sont également séparées (police et 
gendarmerie). Elles étaient, lors de l'arrivée du procureur, 
trimestrielles. Elles sont actuellent moins fréquentes: il y a 
moins de mises au point à faire et un ralentissement de 
1 'inflation législative. 

Les dernières réunions ont été communes à 
gendarmerie (29/09/86 - 16/02/87). Une autre 
octobre 1987. 

la police et la 
est prévue pour 
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En 85/86, les magistrats ont été invités par le commandant de 
compagnie à des réunions de commandants de brigades, pour les 
prises de contact (le procureur est arrivé au parquet en 19841 • 
Depuis le changement de commandement, cette pratique n'a pas été 
suivie. 

A TOURS les responsables de police et de gendarmerie 
au parquet toutes les 4/6 semaines pour parler des 
spécifiques de la région. 

viennent 
problèmes 

L'orientation des investigations et la politique policières sont 
facilitées par la connaissance du ressort qu'ont le procureur et 
le 1er substitut (qui sont au parquet de TOURS depuis 
longtemps). Ils connaissent les •points chauds• du département. 
Cette connaissance est un avantage iaportant pour 1 'orientation 
de la politique pénale générale et les directives à donner. 

Des réunions périodiques sont _organisées, ici encore. séparément 
avec police et gendarmerie: 

Pour ce qui concerne la gendarmerie, les réunions sont 
longuement préparées. Sont conviés à ce~ réunions: 

- tous les gendaraes OPJ du groupement, 
- les gendarmes de 1 'air, 
- les gendarmes de 1 'autoroute. 

Un plan de travail est préparé à l ' avance. Les gendarmes doivent 
étudier toutes les questions qui les préoccupent. Les questions 
sont débattues au sein de la compagnie puis soumises au parquet. 

- Avant les réunions ces questions font 1 'objet d'une discussion 
entre magistrat du parquet. Chaque magistrat est ensuite 
chargé de 1 'étude particulière de cer~aines de ces questions. 

- Lors des réunions un débat s'instaure entre magistrats et 
gendarmes, mais d'autres points sont débattus en fonction des 
opportunités, des nécessités. 

- Les débats donnent ensuite lieu à la rédaction d'un mémoire 
qui est diffusé. 

Avec la police les rapports sont plus proches. La nécessité de 
réuniôns se fait moins sentir.·11 n'y en a pas eu depuis un 
certain temps. Les techniques utilisées sont plutôt la 
concertation directe et 1 'envoi de notes écrites (91. 

A POITIERS les réunions sont également séparées 

- Les compagnies de gendarmerie sont 
(commandants de brigades). L'ordre 
questions générales et des questions 
d'observations sur les procédures. 

réunies 2 fois 
du jour porte 
particulières, 

par an 
sur des 

à partir 

- Le mème système est employé pour la police sont convoqués 
les commissaires et éventuellement les inspecteurs. 
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Des notes écrites sont établies à 1 ·occasion de textes nouveaux 
ou quand des directives particulières doivent être données (par 
exenple mise en application de 1 ' art. 390-1 CPP pour demander 
aux policiers ou gendarmes d'user de la procédure et leur 
indiquer les modalités d'application et de mise en oeuvre; pour 
1 'application des nouvelles dispositions relatives à la 
législation sur les étrangers quand le pouvoir est passé du 
judiciaire à 1 'administratif). Si une réunion proche des 
modifications législatives est prévue, le point est porté à 
1 'ordre du jour. 

La transmission des directives s ' effectue: 

- pour la gendarmerie par le groupement qui fait redescendre aux 
compagnies, 

- pour la police la DDPU fait redescendre aux commissariats. 

Ces réunions et directives sont donc généralement l'occasion 
pour les magistrats du parquet de faire un bilan des actions, 
d ' informer les OPJ des modifications législatives et 
règlementaires et leurs modalités d'application, de répondre à 
des questions plus précises. Nais apparait également une 
préoccupation importante: le devoir d ' information que la police 
judiciaire doit au parquet, point le plus sensible des rapports 
entre la police et le parquet, sur lequel nous allons revenir 
très bri~venent car s'il est extr~menent important sa 
mise en oeuvre est difficilement percèptible. Son exécution 
révèle l ' ambiguïté de la position du parquet à l'égard de la 
police judiciaire, qui n'est pas un corps constitué mais une 
mission confiée à certains fonctionnaires. Ambiguïté que 1 ' on 
retrouve dans 1 'impact de la notation des OPJ. 

312 - La notation des OPJ (10) 

Cette notation des OPJ par le parquet est effectuée dans le 
cadre •du contrôle de l'activité des officiers de police 
judiciaire•, le CPP précisant en t~te de la section consacrée à 
cette notation "Dispositions prises pour 1 'application des 
articles 224 à 230 du CPP• donc, plus précisément, elle a pour 
objectif de permettre à la chambre d'accusation d'exercer son 
contrôle lorsque se pose la question de la sanction 
disciplinaire. 

On peut se demander si la notation des OPJ par le parquet a une 
réelle efficacité dans la pratique. En effet, elle n ' est pas 
pr i se en considération pour 1 ·avancement et la gestion de 
carrière des fonctionnaires investis d ' une mission de police 
judiciaire, qu'ils soient policiers ou gendarmes. Chaque corps 
est hiérarchiquement dépendant d ' une autorité distincte de 
1 ·autorité judiciaire: Ministère del 'Intérieur pour les uns, 
de la Défense pour les autres. C'est donc admi nistrativement les 
notations et appréciations de ces supérieurs hiérarchiques qui 
sont prises en compte. Pour ce qui concerne la police 
judiciaire, seule la menace de sanction disciplinaire (donc en 
pratique le retrait de 1 ' habilitation) pourrait donc avoir un 
impact: or ont été signalés sa rareté et sa traduction, en 
pratique par une "mutation-promotion• des fonctionnaires 
concernés. 
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En pratique, cette notation est, sinon efficace, du moins 
effective puisque le procureur de la république doit transmettre 
tous les ans au procureur général une notice individuelle de 
renseignements sur chaque OPJ de son ressort comportant une 
appréciation générale ainsi qu une note chiffrée de O à 5 et 
une appréciation sur : 

- la rédaction des rapports et procès-verbaux, 
- la valeur des infor • ations données au parquet, 
- l'habileté professionnelle, 
- le degré de confiance accordé, 
- une note générale. 

Des modalités très diverses de notation 
application: 

sont mises en 

- La notation est effectuée par le procureur après une procédure 
assez longue et complexe. Par exemple à ANGOULEME et TOURS: 

A ANGOULEME le procureur note lui-même les OPJ. A cette fin, 
il fait venir les chefs de service (commandant de Cie ou 
commissaire départe• ental des polices urbaines}. L'avis des 
substituts n'est pas pris systématiquement car leur activité 
ne leur permet pas d ' avoir une opinion sur l'ensemble des OPJ. 
Les visites des brigades, selon le procureur, per• ettent 
d'avoir une opinion plus juste. C'est pourquoi un système de 
visite a été instauré. 

A TOURS la notation est effectuée par le procureur. La 
procédure de notation est assez longue: un état est diffusé 
avant la réunion de janvier aux substituts et juges 
d 'i nstruction qui font leurs observations sur les expériences 
de 1 'année. Un débat s'instaure ensuite avec les com• andants 
de groupements, de compagnies (pour la gendarmerie) lors d ' une 
réun i on avec le 1er substitut ou le 1er juge d'instruction. 
Les avis et notations sont ensuite transmis au parquet général 
qui rediffuse sa propre notation, celle-ci étant la réponse de 
la notation du parquet. Le même système est instauré pour la 
police . 

- La notation est effectuée par les magistrats de la section des 
déférés sous contrOle du procureur. En effet, ces substituts 
connaissent mieux les OPJ, ayant des contacts permanents avec 
eux. Ils sont donc plus aptes à juger de la compétence de 
chacun. C'est le système employé à VERSAILLES où la notation 
est partagée entre les 2 substituts de la 2ème section : 1 ' un 
notant les OPJ de la police, 1 'autre de la gendarmerie. 
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313 - Le contrôle des gardes à vue 

Dans tout local de police susceptible de recevo i r des personnes 
gardées à vue doit ~tre tenu un registre (art. 64 al 3 CPP> . 
Pour ce qui concerne la gendarmerie, les ment i ons obligato i res 
doivent ~tre portées sur un carnet de déclarations et sur les 
procès-verbaux. Ces derniers sont envoyés au parquet. Quant aux 
carnets, ils •doivent ~tre présentés aux •agistrats de l'ordre 
judiciaire sur réquisition ou sur si•ple demande" (art. 136, 
décret du 20/05/1903 et - 65 CPP). 

Le registre de garde à vue doit ~tre co• muniqué au procureur à 
la fin de chaque année judiciaire afin de lui per• ettre 
d'exercer son contrôle (art. C 121 CPP). Nais dans les 
pratiques, compte-tenu de l'autorité du parquet sur la police 
judiciaire d'autres • odalités de contrôle peuvent ~tre 
envisagées. 

A VER?AILLES les locaux de garde à vue sont contrôlés par tous 
les substituts à tour de rôle (substituts de la section 3). Par 
manque de temps ces contrôles ne sont pas assez fréquents. Les 
transports sur les lieux (pour le substitut "criminel", mais i ls 
sont rares) sont l'occasion per•ettant d'effectuer un contrôle 
des registres et des locaux. Par ailleurs les substituts de la 
2ème section font apporter au parquet les registres une fois par 
an. 

A FONTAINEBLEAU le procureur visite les brigades une fois par 
an. Ces visites sont faites, pour la gendarmerie, avec le 
commandant de compagnie. Chaque visite dure environ une heure. 
Elle permet non seulement le contrôle des registres et des 
locaux de garde à vue mais également de voir tous les gendarmes 
et gardiens de la paix. Les unités sont préalable•ent avisées de 
la visite, 

Au contraire à POITIERS les visites des locaux de garde à vue 
et contrôles des registres sont inopinés (les unités ne sont pas 
prévenues du passage du magistrat). La fréquence de ces visites 
n'a pas été précisée. Des déplacements inopinés peuvent 

•· également ~tre effecutés pour des prolongations. 

A ANGOULEME un programme de visites des commissariats et 
brigades a été mis au point (11). dont l'objectif est le 
contrôle des locaux et registres. Les unités sont prévenues des 
visites. 

Le contrôle apparait donc très relatif pu i sque 

- peu fréquent : une visite par an étant prévue en général par 
brigade ou commissariat, 

établi en concertation avec les responsables des services 
(sauf à POITIERS). 
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32 - RAPPORTS PONCTUELS 

C'est lors des permanences - •ais non exclusivement - que ces rapports 
s'établissent entre la police judiciaire et le parquet : 

appel téléphonique pour information de la commission d'une 
infraction, prolongation de garde à vue, demande d'opportunité d'une 
présentation ou d'une COPJ, 

L'appel peut être suivi 

- D'indications sur la conduite à tenir. 

- D' un ordre de convoquer par procès-verbal ou de déférer la personne. 

- D'un déplacement sur les lieux d'une infraction flagrante (dont la 
gravité justifie la présence du parquet). En réalité, les 

1 a 
; à 

entre 

déplacements semblent être rares (par exemple à POITIERS, 
fréquence de déplacements signalée est de 9 environ par an 
VERSAILLES, le substitut •criminelN s ' est déplacé 2 fois 
septembre 1986 et aai 1987> (12). 

Les substituts chargés des affaires criainelles sont appelés à avoir 
des relations plus fréquentes avec la police judiciaire. 

Nous ne reviendrons pas ici sur les présentations ou le traitement des 
affaires criminelles. 

Ce qui est important, dans les rapports entre police judiciaire et 
parquet, c ' est avant tout la mise en application du devoir 
d ' infor•ation que la police doit au parquet (13). En effet, c'est à 
partir de ce moment que le parquet peut exercer la 1ère •anifestation 
de son autorité: le choix du service qui diligentera l'enquête (14). 

321 - L'information du parquet et le choix du service chargé de 
l'enquête 

L ' application du devoir d'information est un sujet délicat à 
aborder et difficilement saisissable par une observation à 
partir du parquet. C'est à la fois une question d'opportunité, 
de mesure, et de qualité des rapports entre magistrats et 
policiers. 

Le choix du service chargé de 1 'enquête est à la discrétion du 
magistrat du parquet. Il dépend également 

- Du lieu de coaaission de l ' infraction : 

- En zone non étatisée: la gendarmerie est compétente. 

- En zone étatisée: les polices urbaines et la gendarmerie 
ont une compétence concurrente. L'usage veut que la police 
soit saisie. Mais un problème se pose lorsque la gendarmerie 
est saisie de l ' affaire la première : le déssaisissement est 
toujours mal vécu. 
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En règle générale, les parquets évi tent 
déssaisissements et, le cas échéant, 

au maximum les 
donnent toutes 

explications utiles justifiant leur choi x. 

De la nature et la gravit~ des faits: 

Le SRPJ est plus particulièrement compétent pour les affaires 
les plus graves ou extrêmement spécialisées 115). La vocation 
du SRPJ est le traitement des faits criminels (lato sensu), du 
grand banditisme, et de certaines spécialisations (notaament 
en matière financière). C' est en ces cas que se posent les 
difficultés essentielles de déssaisissement, notamment au 
détriment de la ·gendarmerie. Nais cette vocation n ' est pas 
exclusive et le substitut de permanence peut ne pas le saisir. 
( 16 l • 

- Du caractère local ou non de la dllinquance: 

Critère en général déterminant pour saisir l~_SRPJ 
tente au maximum d'éviter les déssaisisse1ents 
criminalité est locale, ce n'est plus possible 
s'étend territorialement. Le SRPJ est saisi ou la 
recherche de la gendarmerie (qui a une compétence 

si 1 · on 
lorsque la 
lorsqu'elle 
section de 

par al 1 èl el. 

Le choir. de la formation est à la discrétion du parquet qui 
l ' effectue e~ fonction de l'expérience professionnelle et de la 
compétence des services. Il est important à cet égard que les 
substituts connaissent bien les OPJ d ' où 1 'intérêt d ' une 
centralisation des permanences sur . quelques ma~istrats, voire un 
seul dans un parquet plus modeste que VERSAILLES (mais cette 
centralisation n ' est pas réalisée . dans les parquets observés). 

Deu r. diff i cultés principales sont le plus souvent évoquées 

- le déssaisissement de 
les dif f icultés pour 
enquêtes parfois. trop . 

la gendarmerie, 
saisir 1 e SRPJ 
1 ongues • 

absence d ' antenne, 

A FONTAINEBLEAU la taille du ressort permet , comme pour les . 
relations entre siège et parquet, des rapports directs entre 
magistrats du parquet et OPJ (alors que dans les grands ressorts 
se mult i plient plus fac i lement les échelons hiérarchiques). A 
FONTAINEBLEAU tous les OPJ sont connus des 3 magistrats du 
parquet. Chaque OPJ a au moins un contact par mois avec chaque 
parquetier. 

Au téléphone c ' est toujours 1 ' OPJ qu i mène l ' enquête qui rend 
compte. Il n ' y a pas d ' intermédiaire, 11ais le _supérieur direct 
est toujours au courant de l'enquête. Par ail l eurs les portes du 
parquet sont toujours ouvertes aux OPJ sans qu'ils aient besoin 
de prendre rendez-vous. Les visites sont ef fectives. 
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Les rapports établis sont des rapports de .confianc~ et de 
collaboration ce qui n'exclut pas 1 ' autorité hiérarchique et, le 
cas échéant, les ~anctions disciplinaires (ce type de relation 
existait avant le procureur actuel), L'absence de collaboration 
et de rapports directs entrainerait des problèmes, un manque 
d'informations. Par contre, il présente un effet pervers les 
DPJ rendent parfois compte de problèmes sans intér@t (par 
exemple un vol de bicyclette), mais c ' est préférable à un défaut 
d'information (17). 

Le problème des déssaisissements a été évoqué et mis au point 
lors de la réunion d'octobre 1984 (réunion parquet/ OPJI. 

A ORLEANS les rapports sont très bons avec la gendarmerie, 
moins avec la police. Pendant les permanences, des critères 
d'application du devoir d'information sont retenus, en 
particulier il est demandé de rendre compte rapidement des faits 
d'une certaine gravité (le caractëre de gravité étant surtout 
requis la nuit) mais jamais seulement au moment ·des 
prolongations de gardes à vue. 

Hors permanence, les rapports sont téléphoniques. Ils sont plus 
fréquents avec le premier substitut en raison de sa compétence 
en matière criminelle. En cette matière, il est procédé de la 
façon suivante pour le choix du service qui effectuera l'enqu~te: 

Crimes de sang: service le premier saisi 
urbaine, gendarmerie en zone rurale). 

(police en zone 

- Vol à main armée: à ORLEANS, déssaisissement du commissariat 
local au profit du SRPJ (181 ; si l'infraction a été commise 
en zone rurale, le premier substitut déssaisit quasiment 
toujours la gendarmerie (mais ces déssaisissements posent des 
problèmes psychologiques, sont mal vécus par la gendarmerie). 
De ce fait, si 1 'on pense que les auteurs sont des locaux, la 
gendarmerie reste saisie, mais s'il est probable qu'il s ' agit 
de grand banditisme, il faut saisir le SRPJ. 

En principe, il n'y a pas de déssaisissement 

- polices urbaines pour gendarmerie, 
- gendarmerie pour polices urbaines, 

et pas de problèmes pour les déssaisissements polices urbaines 
pour SRPJ. 

Les difficultés de déssaisissement de la gendarmerie révèlent en 
fait un conflit entre les 2 corps qui . s'exprime également par un 
problème de liaison entre police et gendarmerie !en réalité 
absence de liaison) : le parquet ne peut pas obtenir la mise en 
place d'un système selon lequel les services s'.adresseraient 
mutuellement les procédures (19). 

Par contre les transmissions entre gendarmeries locales se font 
di rectement. 
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A POITIERS les déssaisissements sont très rares. Quand une 
enquête est commencée par la gendarmerie, on essaye au maximum 
de la faire poursuivre par la gendarmerie, même en zone urbaine • 
Cela dépend du caractère local ou non de l'infraction. Si 
certains éléments ont des caractères extérieurs au département: 
saisine du SRPJ. 

Pour ce qui concerne la police, cela dépend de l'importance de 
l'affaire : ici encore le SRPJ est saisi si l'affaire dépasse le 
cadre du département. Le parquet évite de saisir le SRPJ car les 
enquètes sont très longue$ on préfère traiter les affaires au 
niveau local par l'intermédiaire de la police ou la gendarmerie. 
Les contacts avec le SRPJ se font par téléphone, avec le 
responsable de l'antenne (20). 

A ANGOULEME, les rapports avec les OPJ sont en principe 
, téléphoniques: sont signalés des faits sérieux. Le procureur 

note quelquefois des incohérences dans les signalements pour 
rien ou inversement trop tardifs alors que l'affaire est 

·extr@mement importante. Il est très difficile de faire •passe: 
le message• : le choix est question d'opportunité. 

Le problème local est l'absence d'antenne de SRPJ. Le SPRJ est 
loin et parait très chargé. Il est donc exceptionnel qu'il soit 
saisi car il intervient très tard et les enqu@tes sont longues 
(ex. précis donnée pour une affaire économique et financière: 3 
ans} • 

La prédominance rurale du ressort implique souvent la compétence 
de la gendarmerie. La gendarmerie reste souvent saisie, même si 
l'affaire se situe à l'échelon national (par exemple pour le 
trafic de stupéfiants alors qu ' il existe un office central}. 

Le parquet laisse de plus en plus de travail à la 
qui a une organisation de travail intéressante par 
oeuvre de différents échelons organiques: 

gendarmerie 
la mise en 

Sur le terrain : la brigade territoriale (au moins 1 ou 2 OPJJ 
(Affaires peu graves). 

- La brigade territoriale demande le concours de la brigade d~ 
recherche (au siège de la Cie d'ANGOULEME) qui dispose de plus 
de gendarmes OPJ et aide la BT. 

- Lorsque la brigade de recherche s'estime insuffisante, elle 
fait appel à la section de recherche (de la cour d'appel). 

(Enfin il a récemment été question de la création d'un élément 
de PJ à l'échelon national qui correspondrait au service central 
de la PJ rattaché au ministère del 'intérieur) 
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322 - Les prolongations de garde à vue 

Il est très rare que 1 es prolongations so_i ent accordées sur 
présentation. En principe tout se passe par téléphone (21). 

A VERSAILLES les autorisations de prolongation sont données 
par les substituts de la 2ème section par téléphone. Si l~ 
personne est présentée à 1 ' issue de la garde à vue, la 
prolongation est classée da'ns la procédure. Un numéro tf.e 
prolongation est donné car la section tient un registre {ce 
parqµet étant le seul nous ayant signalé la tenue d'un tel 
registre). Il contient les rubriques suivantes 

nom OPJ nom mis en 
cause 

faits pour lesquels 
1 ·affaire est 
di 1 i gentée 

date, heure de • i:s.e 
en SV et numéro 

(ce registre n ' a pu @tre consulté, les magistrats étant appel~s 
à 1 'ut i 1 i ser très fréque1111ent dans la journée). 

A FONTAINEBLEAU le parquet demande à @tre informé des gardes~-
vu~dès le début. La garde à vue est utilisée s'il existe de.-s 
indices graves et concordants de culpabilité, donc si 1 'on 
dispose déjà d'indications suffisantes sur l'affaire. La 
prolongation est accordée par téléphone après discussion avec 
1 'enquêteur. Hais la prolongation donne souvent lieu à 
présentation: elle est accordée pour des faits multiples, 
lorsque des perquisitions sont nécessaires ou qu'il faut 
procéder à 1 ' interpellation de complices ou coauteurs dans des 
ressorts voisins. Si la prolongation ne donne pas lieu à 
présentation, les vérifications sont effectuées par le parquet 
sur 1 e dossier. 

Le parquet ne refuse jamais une prolongation dès lors que la 
police en a besoin pour achever son enquête. Elles son± 
accordées au •coup par coup". 

A ORLEANS les critères de garde à vue indiqués sont la gravité 
appréciée soit par rapport aux faits, soit par rapport à la 
personne elle-m@me. Le parquet demande à être informé de tD~tes 
les gardes à vue (quelquefois l'information est donnée quel~ues 
heures après le début, notamment pour les gardes à vue 
commencées la nuit) mais jamais seulement au moment dE la 
prolongation. Les prolongations - sauf affaires délicates pour 
lesquelles une présentation est demandée par le substitut - sont 
téléphonées puis régularisées par écrit (dossier envoyé par la 
poste et on régularise en antidatant), Les substituts ne vont 
pratiquement jamais prolonger les gardes à vue dans les locaux. 
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A POITIERS la prolongation est en pr i ncipe accordée par 
téléphone surtout si la brigade est loin (en particulier Cie ou 
commissariat de CHATELLERAULT). S ' il y a lieu, le substitut s~ 
déplace de f açon inopinée, 

Les rapports avec la police judiciaire, l'haraonisation et le 
contrôle des pratiques s'avèrent d ' autant plus complexes que 

- Police et Gendarmerie sont sous la tutelle respective 
d'administrations qui ne sont pas celle de la Justice et dont 
1 ·autorité est importan t e puisque ce sont ces administrations 
qui gèrent la carrière des fonctionnaires investis par 
ailleurs d ' une aission de police judiciaire. 

Il y a des problèmes de liaison entre police et gendarmerie, 
qui se manifestent par la nécessité d ' organiser des réunions 
séparées des OPJ de chaque corps et les précautions à prendre 
pour déssaisir le service initialement saisi. 

La coordination des actions "polic i ères" est donc 
difficile à réaliser . 

très 

L' autorité du procureur ne s'exerce que dans son ressort 
alors que certains services ont une compétence départementale 
ou rég i onale, donc sont amenés à intervenir dans plus i eurs 
ressorts . Sur le plan local comme sur le plan régional, le 
défaut d ' harmonisation des ressorts administratifs et 
judiciaires accentue les difficultés d'harmonisation et de 
saisines. 

- Les parquets ne disposent pas de moyens suffisants tant 
matériels que juridiques pour exercer un contrôle 
souhaitable. En matière d ' enqu@te de . flagrance et de garde à 
vue, les OPJ disposent de pouvoirs importants leur permettant 
d ' agir en toute indépendance. Par a i lleurs le suivi des 
affaires en enqu@te préliminaire n ' est pas effectif dans la 
plupart des cas. 

Une réflexion sur les rapports police / 
pour @tre complète une observation et des 
les acteurs membres du parquet, 
judicia i re. 

parquet nécessiterait 
e ntretiens avec tous 

officiers de police 
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NOTES DU CHAPITRE Ill 

(11 ·Art. 12 CPP :•La police judiciaire est exercée, sous la direction 
du procureur de la république, par les officiers, fonctionnaires 
et agents désignés au présent titre." 

Art. 41 al 1 et 2 CPP: "Le procureur de la république procède ou 
fait procéder à tous les actes nécessaires à la recherche et à la 
poursuite des infractions à la l~i pénale. • 

uA cette fin, ïl dirige ! 'activité des officiers et agents de 
police judiciaire dans le ressort de son tribunal.• 

(21 Art. 19 CPP : "Les OPJ sont tenus 
procureur de la république des crises, 
dont ils ont connaissance ••• •. 

d'infor • er 
délits et 

sans délai I.e 
contraventions 

Art. R 2 CPP :"Les OPJ doivent rendre 
opérations à 1 'autorité judiciaire 
attendre la fin de leur mission.• 

compte de 
dont ils 

leurs diverses 
dépendent sans 

Cf. également Art. 54 al 1 (flagrance) et 74 al 1 (découverte de 
cadavre). 

(31 Tel est le principe résultant des textes. Il se11ble dans les 
pratiques que la police judiciaire joue au contraire un rôle 
fondamental et ce, en toute indépendance par rapport à l'autorité 
judiciaire (cf. Ph. ROBERT et C.FAUGERON, Les forces cachées de la 
justice, 1980 p 63 s; R. LEVY, Du suspect au coupable le 
travail de police judiciaire, 1987, p 99 si. 

"Les services des parquets sont des lieux de réception et de 
traitement des procès-verbaux avant d'être des lieux d'impulsion 
9 ' une politique pénale• - Rapport TAILHADES p 53. 

(41 Sous le terme police sont entendus 
gendarmerie agissant dans le cadre 
judiciaire. 

services 
de 1 eur 

de police 
11ission de 

et de 
police 

(51 Art. D 45 CPP. 

( 6) Ces magistrats sont en effet en contact permanent 
compte-tenu de leur fonction. Suivant le système 
hebdomadaire instauré entre l e s 2 • agi~t ra t s , celui 
de permanence assure la direction de la réunion. 

avec la PJ 
de roulement 

qui n ' est pas 

(71 La mise en application de la loi du 30/12/1985 a posé quelques 
difficultés s'agissant des contraventions: les nouveaux imprimés 
n'étaient pas encore sortis en juin 1987 (alors que les 
dispositions étaient en vigueur depuis le 1/10/19861. Cela suppose 
donc une modification manuelle des anciens. 1000 contraventions 
mal remplies ont été jetées. Une réunion a donc été nécessaire. 
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(8) La note précise les conditions d'application de l'article 390-1 et 
notamment les mentions obligatoires. Un modèle de PV de 
convocation est joint à la note (qui précise par ailleurs les 
nouvelles conditions de mise en oeuvre de la comparution 
immédiate). 

·• (9) Par exemple une procédure simplifiée en aatière de circulation 
routière a été définie en accord avec les policiers et aise en 
place depuis un certain teaps s'il n'est pas résulté de 
l'infraction une incapacité ou si l'incapacité est réduite et que 
1 'infraction est une infraction simple au code de la route, un 
compte-rendu simplifié est fait. Un modèle de PV simplifié a été 
élaboré, ce qui implique un gain de temps pour chacun. La 
rédaction du PV a demandé un temps de concertation assez long. 

(10> La police judiciaire est placée sous la surveillance du procureur 
général (art. 13 CPPl et sous contrôle de la chambre d'accusation 
(art. 224 s. CPPl. La notation, prévue aux articles D 45 à D 47 
CPP est jointe au dossier de chaque OPJ~ détenu par le parquet 
généra~ et doit permettre d'exercer surveillance et contrôle. 

Clll Aux termes de la note interne "Visite des commissariats de police 
et des brigades de gendarmerie. Contrôle des conditions de 
rétention• du 23/04/1987, les visites sont répartis entre le 
procureur, le 1er substitut et 2 substituts. La note est 
complétée par un imprimé de compte-rendu de visite rempli par le 
magistrat lors des visites. 

(121 A POITIERS, le substitut va systématiquement 
d ' alcoolémie (environ 2 {ois par mois). Cela lui 
un contact avec 1 ·unité qui procède au contrôle, 
même temps d'autres problèmes et de connaitre les 

aux contrôles 
permet d'avoir 

de régler en 
OPJ. 

(13l Cf. note 2 

(14) Art. D 1 al 2 CPP : "le procureur de la république et le juge 
d'instruction ont le libre choix des formations auxquelles 
appartiennent les OPJ territorialement compéten~s qui seront 
chargés de 1 ·exécution de 1 eurs réquisitions ou coH1i ssi ons 
rogatoires. Il 

Art. D 3 al 2 CPP •Le magistrat compétent apprécie 
souverainement s'il y a li eu de· déssaisir l 'OPJ qui a 
commencé 1 'enquête ou de 1 u i laisser poursuivre pour tout ou 
partie les investigations.• (enquête de flagrance>. 

C15l Cf. art. D 4 CPP. 

(16) Il est fréquent que le service initiale• ent saisi soit chargé des 
investigations. Certains commissariats (par exemple dans le 
ressort du TGI de VERSAILLES, les co• aissariats de VERSAILLES ou 
ST-GERMAIN-EN-LAYE! peuvent fréquemment de voir confier des 
affa i res relevant de la compétence du SRPJ. les critères de choix 
étant l'efficacité, l'expérience professionnelle des policiers et 
un commissariat dont la structure lui permet de traiter des 
affaires importantes et d ' en assurer le suivi. 
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(17) On note a cet égard des attitudes très diversifiées chez les 
substituts : certains préfèrent être dérangés, m@~e la nuit, pour 
des faits peu importants afin de ne pas "rater " une affaire 
grave. Ils ne veulent pas donner 1 'impression aux policiers que 

·ceux-ci les dérangent pour "n'i • porte quoi" sous peine de ne plus 
obtenir les informations indispensables. D' autres acceptent plus 
mal ces dérangement inte• pestifs. En fait, il est très difficile 
d'établir des critères. Par ailleurs, à VERSAILLES, les policiers 
ne retrouvent les • @• es substituts lors des permanences de nuit 
et week-end que toutes les 20 se• aines: en dehors des substituts 
de la 2ème section et du substituts •criminel", il leur est 
difficile de connaitre les critères de chacun. 

(18) SRPJ: ORLEANS pour les cours d'appel d'ORLEANS et BOURGES. le 
siège est à ORLEANS. 

(19) Par exemple: en cas d'accident de la circulation à ORLEANS et 
délit de fuite, le propriétaire du véhicule demeurant en zone 
rurale, la gendarmerie est coapétente • ais la police initialement 
saisie ne prend pas contact avec la gendarmerie locale, elle 
adresse la procédure au parquet (quelquefois avec 3 • ois de 
retard l qui renvoie al ors 1 'affaire à 1 a gendarmerie. le parquet 
sert ainsi de botte aux lettres pour une partie importante du 
courrier : perte de temps dans le traitement de l'affaire dès la 
transmission. 

(201 SRPJ : ANGERS, antenne à POITIERS 

(211 les textes sont muets quant à l'obligation d'informer le parquet 
dès le début de la garde à vue. la circulaire d'application, art. 
C 118 recommande: "Il y a le plus grand intér@t, lorsqu'une 
procédure s'annonce comme devant comporter une ou plusieurs 
gardes à vue à ce quel 'OPJ prenne la précaution d'avertir le 
parquet•. Par contre l'obligation d'informer le procureur en cas 
de prolongation résulte des art. 63 al 3 et 77 CPP. Toutefois, 
la prolongation par téléphone devrait, de par les textes (art. 77 
al 4l 1Hre exceptionnelle. Dans les pratiques, l 'except_ionnel 
s'est transformé en usage constant. 
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IV LES POLITIQUES DES PARQUETS 

·•Agissant au sein de contraintes et de déter • inants externes (• asse 
d'affaires à traiter, pression sociale) et internes (moyens aatériels 
et humains, conception de l ·autorité hiérarchique), le Ministère 
Public apparait comme le "décideur• de la procédure. Le parquet est le 
acentre de gravité• de la procédure pénale, le point de rencontre 
entre tous les acteurs du procès pénal. 

Les orientations de politique pénale sont définies en fonction de 

- la conception du procureur, 
-- les capacités d'absorption du parquet et du siège (capacité de 

jugement) et de la façon dont il poursuit (11 1 

- des instructions en provenance du parquet général et de la 
Chancellerie. 

Institutionnellement, le Ministère Public est hiérarchisé. La 
conséquence directe de la hiérarchisation, la · subordination, est 
considérée par certains comme une atteinte à l ' indépendance, par 
d'autres comme une nécessité pour la coordination de la politique des 
poursuites, le respect du principe d'unité du parquet. 

De ce principe d'unité du parquet découle la règle de 1 'indivisibilité 
de ses membres. Chaque acte accompli l ' est au nom du Ministère Public, 
1 'action n'est pas celle d'un magistrat • ais du Ministère Public. 

Les magistrats du parquet sont sous l'autorité (21 

- du procureur général de leur ressort, 

de la Chancellerie. 

et, pour ce qui concerne les substituts 

- du procureur de la république. 

Avant d'envisager les rapports entretenus par le procureur avec le 
parquet général de son ressort et le Ministère de la Justice, il 
importe d'examiner les • odalités de mise en oeuvre de la subordination 
hiérarchique au sein du parquet : la coordination des actions et, à 
travers ces modalités, les orientations internes de politique 
criminelle. 
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41 - LES ORIENTATIONS INTERNES DE POLITIQUE CRININELLE 

Politique criminelle doit s'entendre ici au sens de politique pénale. 
La mission du parquet est avant tout répressive, réponse à 

·• 1 'infraction concrétisée par une politique des poursuites. Nais 
l'application du principe d'opportunité des poursuites ouvre le cha• p 
pénal dans lequel s'inscrit l'action du l'linistère Public : classement 
de 1 'affaire malgré son caractère pénal établi, donc une ouverture 
vers d ' autres modèles, d'autres types de rép~nse à l"infraction 
transaction, conciliation (3), liens avec les institutions 
extérieures, 

La question posée relative aux orientations de politique criminelle a 
parfois été ressentie comme une demande correspondant à une •vision 
très théorique, non transposable dans la réalité ·quotidiennew. 

Ces orientations sont essentiellement dépendantes de la conception de 
l'autorité hiérarchique du procureur et de la coordination des 
actions. Certaines aodalités organisationnelles verticalisation, 
spécialisation, réunions, modalités de contrôle sont révélatrices 
des conceptions. 

Les substituts sont placés sous l'autorité du procureur de la 
république, chef de parquet, lequel à ce titre doit définir les 
orientations de politique criminelle du parquet, coordonner et 
contrôler les actions des différents secteurs d'activité. 

Ce principe est tirée du traditionnel pouvoir propre des chefs de 
parquets. 

Sans rouvrir le débat relatif à la position des substituts (4), il 
convient d "examiner dans chaque parquet le degré d'indépendance qui 
est accordé aux substituts. En effet, on peut considérer : 

- Soit que le substitut tient ses attributions d'une délégation de la 
loi et non pas d'un mandat du procureur. Donc en principe, il peut 
revendiquer les mêmes pouvoirs et les mêmes responsabilités que 
celui-ci, sous réserve des pouvoirs propres du chef de parquet . 

- So i t que le substitut n'agit que par •substitutionu au procureur. 

En pratique, différents comportements peuvent être observés mais une 
subordination totale dans 1 ·exécution des taches et la prise de 
décision, même la mise en mouveaent de 1 ·action publique, n'a pas été 
relevée: les substituts jouissent d'une liberté relativement large, 
les délégations sont importantes. En contrepartie, 1 'harmonisation des 
pr atiques, la coordination et le contrôle sont plus ou moins souples, 
et se traduisent parfois par un manque de lignes directrices. 
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Il faut définir le niveau envisagé: 

- politique criminelle générale, politique des poursuites du parquet 
qui finalement se traduit par une position très pragmatique où la 
masse des affaires à traiter confrontée au nombre de magistrats au 
parquet est au centre des décisions, 

- politique criminelle sur un dossier qui suppose un suivi de 
l ' affaire depuis l 'enquHe (rapport avec la PJ, les experts, les 
institutions extérieures) jusqu ' à l'instruction (rapports avec le 
juge d'instruction>, le renvoi devant la juridiction compétent et 
les réquisitions (écrites et -orales). Seule la spécialisation par 
matière per•et à cet égard une politique criminelle unitaire et 
cohérente. 

Pour de nombreux magistrats interrogés, le rôle du parquet est par 
principe de poursuivre toute infraction. Des lignes directrices de 
poursuites ne sont définies que dans des domaines très spécifiques et 
généralement dans le sens d'une politique de classeaent (5) : 

soit dans des secteurs touchant au contexte familial où sont aises 
en oeuvre des "procédures d'attente• dont 1 'objectif est d'aboutir à 
une conciliation: 

- non-représentation d'enfant, 
- abandon de famille, 
- abandon de foyer. 

- soit dans des secteurs particulièrement encombrés 

- les chèques et surtout les ECSP, 
les vols à l ·étalage ou dans 1 es grands magasins, 

- les accidents de la circulation routière sans infraction 
grave au code de la route. 

Ces domaines étant en principe les plus représentatifs d ' une politique 
générale de classement, politique essentiellement liée 

- à la prise en considération d'un contexte social et familial, 
- à la capacité d'absorption des affaires par les juridictions 

(parquet et siège), 

Deux facteurs déterminent cette capacité 

- la masse des affaires à traiter, 
- les effectifs (tant des fonctionnairés que des magistrats), 

Dans un tribunal de la taille de FONTAINEBLEAU, il n ' y a pas 
véritablement de problèmes organisationnels au parquet : le nombre de 
magistrats ne permet pas la mise en place d ' une structure interne dans 
le sens de la verticalisation (par créations d'unités professionnelles 
ou de cellules) ni m~me une spécialisation des magistrats. Par contre 
se posent des problèmes de traitement des affaires, d ' évacuation, de 
gestion de la chaine pénale. 

/ 
,,,,... 
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Sur le plan de la politique interne, le nombre et l '2ge ·des aagistrats 
du parquet, la taille du tribunal permettent une structure souple, peu 
hiérarchisée, un travail en équipe: rapport•s directs, concertation 
sur une affaire co• me sur la gestion et l'organisation ,du travail. Ce 
qui n'exclut pas la mise en place d'assemblées générales Centre 
aagfstrats du parquet, entre fonctionnaires, entre tous les aagistrats 
de la juridiction ou l 'enseable du personnel>. Ces ~sseablées sont 
matérialisées par la rédaction de PV dont la lecture permet une 
connaissance précise des problèaes, des positions et des décisions 
prises (6). 

Dès 1 'arrivée du procureur en 1984 l'organisation générale du parquet 
et la répartition des tâches ont été instaurées et à peine • odifiées 
depuis. Les assembUes, qui sont à . FONTAINEBLEAU très formalisées, 
per111ettent : 

- une évocation de la situation générale du parquet ou de la 
juridiction selon les cas, 

- une aise au point sur des problèmes spécifiques et les moyens d'y 
remédier (notamment en • atière d'audiencement, point sensible de la 
juridiction), 

- la définition de lignes directrices dans certains secteurs ou sur 
l'utilisation de certaines procédures (7). 

On trouve à FONTAINEBLEAU une nsemi-directivitéu marquant la volonté 
du procureur de maintenir un travail en équipe tout en conservant la 
maitrise de la coordination et du contrOle de l ' activité, volonté 
également de rationalisation et de gestion efficace se traduisant par: 

- Des lignes directrices proposées et discutées en assemblée sur 
1 ' organisation et la répartition du travail ou la aise en oeuvre de 
certaines procédures. 

- Une concertation plus informelle entre magistrats du parquets sur 
des problèmes spécifiques ou des affaires déterminées. 

- Une délégation de responsabilité aux substituts dans les affaires 
traitées (délégation de la · prise de décision et de l 'actionl. 
Délégation mais · aussi concertation _entre le substitut concerné et le 
procureur, voire entre les 3 magistrats, sur des points précis : de 
fait ou de droit ou des affaires plus délicates ou importantes. 
Cette délégation se manifeste également au niveau des réquisitions: 
pas de lignes directrices générales, en principe le .procureur 
n'intervient pas, sauf demande du substitut, sur les réquisitions 
écrites. Sur les réquisitions orales, le procureur peut deaander au 
substitut ce qu'il entend requérir et éventuellement manife·ster son 
pouvoir de maitrise et de contrôle si le procureur n'est pas 
d'accord avec le substitut et si le substitut maintien sa posit i on , 
1 e procureur peut aller à l ·audience à sa pl ace (8) . 

- Enfin lors de l'assemblée du 18/09/1984 il avait été demandé à 
chaque substitut d ' établir 2 fois par mois un état des procédures en 
cours à son cabinet à l'attention du procureur ce qui permet à 
celui-ci d ' exercer son contrôle sur l ' activité des substituts. 
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Dans les parquets d'importance moyenne une organisation rationnelle et 
structurée peut-être mise en place, des contentieux peuvent @tre 
individualisés, spécialisés si ce n ' est verticalisés. Des unités 
professionnelles Cou cellules) sont parfois créées (par exemple à 
TOURS) suivant le principe de fusion des fonctions administrative et 

· J judiciaire. Pour des petits •3 cha• bres• on est encore à la liaite des 
possibilités de mettre en place une organisation rationnelle et 
raisonnée. Par exemple à ANSOULEHE où il n'y a que 3 substituts, il 
est difficile de faire une répartition totalement cohérente. 

Dans ces parquets il est indispensable que les effectifs soient 
constants. 

On observe souvent, et tel est·le cas à ORLEANS ou à POITIERS pendant 
la période de l'enquête; une désorganisation totale ou partielle de la 
structure en place résultant du manque de personnel (en l ' occurence à 
ORLEANS 3 substituts étaient absents début octobre: 1 en congés, 1 en 
stage et le 3ème muté et non remplacé) (9). Il est extrêae• ent 
difficile, dans ces conditions, de maintenir une qualité de travail et 
une geltion normale des affaires. En l'état les 2 substituts présents 
devaient alterner leurs activités entre la te~ue des audiences et les 
permanences, continuant à assurer le traitement de leur propre 
courrier et des affaires les plus importantes ou urgentes. Ces 
périodes perturbées constituent un souci majeur pour les procureurs 
car elles ~ontribuent à 1 'accumulation des retards de traitement, 
provoquent des •goulots d ' étranglement• qui sont ensuite difficiles à 
résorber autrement que par des mesures provisoires Cl 'une des 
techniques · de base de ces mesures étant 1 e CSS sélectif) et 
conduisent, sur une période plus ou moins longue, à une remise en 
question du schéma organisationnel de base. 

A POITIERS on observe cette m@me situation d'instabilité Cl 'entretien 
ayant eu lieu en ~uin) (10) 

1 substitut parti n'était pas remplacé Cil devrait l '@tre en janvier 
1988, à la prochaine session ENMJ, 

- 1 substitut ne doit pas être remplacé. 

En période "normale", les orientations sont dictées en tout 
lieu par les nécessités de ugestion du quotidien", compte-tenu 
conception du procureur : 

premier 
de la 

- De la mise en oeuvre de son autorité hiérarchique, des modalités de 
contrOle et de coordination (donc du niveau des délégations de 
pouvoirs aux substituts). 

- De la fonction et du rOle du Ministère Public. 
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Dans les pratiques, sur les parquets observés, les délégations aux 
substituts semblent très larges: on note peu de contraintes imposées 
aux substituts. Au contraire, il nous a semblé quelquefois que cette 
liberté dan~ l'action et la prise de décision ne permet plus de 

·• retrouver une unité au sein du parquet: pas ou peu de définition de 
politique criminelle (les lignes directrices portent souvent sur la 
gestion de la chaine pénale et en particulier de l 'audience• ent>, en 
aval peu de coordination des actions et · de contrôle de 1 ' activité des 
substituts. Il s ' agit là d'une réflexion générale, modulable suivant 
les parquets, mais qui est nous semble-t-il 1 'expression d'une 
tendance majoritaire (dont la motivation essentielle résulte d ' une 
part d'une position de fond: chaque substitut est un magistrat à part 
entière et peut, à ce titre, exercer son activité en toute 
indépendance et conscience, d'autre part d'une nécessité matérielle 
la surcharge chronique des parquets et la carence en effectifs). 

Cela se traduit par un certain • épris envers 
très formelles. Les • agistrats cherchent par 
parquet comme avec les • agistrats du siège, 
directs possibles ef informels. 

des assemblées générales, 
préférence à établir, au 

des rapports les plus 

Dans ces parquets moyens, les coordinations sont effect~ées 

- soi t directement entre les substituts, 
- soit par le 1er substitut, 
- soit par le procureur lui-m~me 

A ORLEANS, les orientations à prendre, en toutes matières, sont 
définies par le procureur et le substitut responsable du service ou au 
cours de réunions avec tous les substituts afin que chaque substitut 
soit informé (permet d ' assurer la po l yvalence et le suivi en cas de 
vacance, maladie •• ) • 

Ces rapports directs sont encore possibles dans un tribunal de la 
taille d ' ORLEANS. Ceci se traduit notamment par une préférence pour 
les réunions informelles plutôt que la tenue d ' assemblée: 

- Entre siège et parquet : les assemblées sont rares, 
dernl ère réunion 5 magistrats étaient présents sur 25. 
tiennent que pour régler les problèmes statutaires. 
sont semi-directs (par l'intermédiaire du président). 

lors 
Elles 
Les 

de la 
ne se 

rapports 

- Le parquet ne tient jamais d ' assemblée mais les réunions i nformelles 
sont priv i légiées et très fréquentes, compte tenu du nombre de 
magistrats. Les substituts se rencontrent très fréquemment, le 
procureur n'étant convié qu ' en cas de problème spéc i fique à régler. 
Cependant des réunions formelles sont possibles le procureur 
convoque (verbalement) les substituts dans certa i ns cas part i culiers 
(position commune à prendre, circulaire ou texte nouveau spéci fi que ) 
donc ponctuellement, en fonction des nécessités. 

Aucune de ces réun i ons ne donne lieu 
procès-verbal. 

à 1 a rédaction d ' un 
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Les substituts ont plein pouvoirs pour les affaires qu'ils traitent. 
Le pr ocureur estime qu'ils ont, en droit, les aêmes pouvoirs que lui. 
En contrepartie is le tiennent au courant des affaires . les plus 
importantes, suivies par le parquet général. 

einieum de moyens 
secrétariat pour 
personnel et la 
des aagistrats en 

Les pleins pouvoirs iepliquent la nécessité d'un 
matériels et une délégation de certains travaux au 
décharger les magistrats. Mais le parquet eanque de 
greffière en chef se refuse à assurer le secrétariat 
ce sens (11). 

L' autonoeie des substituts se retrouve au niveau des réquisitions 
le procureur ne donne aucune ligne directrice, il n'y a pas, quel que 
soit le secteur, de politique criainelle particulière. Chacun a donc 
une grande liberté ce qui, en contrepartie, présente un inconvénient : 
l'unité d 'act4 on n'est pas toujours évidente C 12). 

Ainsi par exemple la fourchette des réquisitions varie de 1 à 3 entre 
substitut le moins sévère et le plus répressif. Cette variation a une 
influence sur les condaenations aêae si le siège dépasse les 
réquisitions les •oins sévères: ainsi, l'absence de ligne directrice 
peut engendrer une inégalité de traiteaent. 

Inégalité qui peut se eanifester dans les réquisitions .d'un mê• e 
substitut ainsi que cela nous a été expliqué. · Pour illustrer cette 
affirmation un exemple a été cité: le 1er substitut a établi, pour 
son propre usage, un modèle de réquisitions pour les conduites en état 
alcoolique car il s'est aperçu que sa tendance à la sévérité variait 
en fonction de ses humeurs: le modèle permet une unité de traitement 
de sa part. 
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A POITIERS on relève cette préférence pour les relations directes 
(permises par la taille de la juridiction) . 

- Sur les contentieux spécialisés: rapports directs avec le procureur 
quand cela est nécessaire. Il en est de même pour les orientations 
spécifiques de politique criminelle. 

Le procureur exerce sont contrôle sur les réquisitoires (en 
particulier les qualifications) et notamment les règlements qu'tl 
revoit tous systématiquement. Mais chaque magistrat apprécie 
lui-même les peines à requérir. Le procureur n'intervient jamais sur 
les réquisitions orales. Enfin il contrôle les feuilles d'audience: 
si le substitut pense qu'il faut relever appel, il inscrit une croix 
en marge de l'affaire. Une discussion sur cette opportunité 
s'instaure entre le procureur et le substitut, mais ce dernier. fait 
le rappor~ d'appel. ' 

- Sur les problèmes de politique générale du parquet 
formelles ou non pour dégager les règles à adopter et les 
de chacun. 

réunions 
positions 

Les réunions en assemblée avec le siège, sont en principe réservées à 
des problèmes d'organisation générale tel que i'audiencement. 

Le souci du procureur est la maintien del '.unité qui s'est exprimé par 
l'abandon du modèle org~nisationnel envisagé au départ (suivant un 
découpage géographique) (13) et une orientation vers la spécialisation 
(nommée au parquet verticalisation mais qui est en fait une 
verticalisation des contentieux sans verticalisation de la chaine 
pénale). 

A TOURS la coordination est assurée par le 1er substitut qui réunit 
tous les substituts le lundi matin. Des réunions plus ponctuelles sont 
organisées: 

Avant les sessions d'assises : · examen des affaires et rééquilibrage 
éventuel des affaires entre les substituts. 

- Sur les problèmes de 1 'instruction. 

- Sur les rapports d'appel. 

Le procureur assure sa ~ission de contrôle: 

- Au niveau des audiences: par un contrôle systématique des feuilles 
d'audience (permet au procureur de faire le bilan et éventuellement 
de demander quelles ont été les réquisitions). 
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- · Au niveau des règlements: des réunions ponctuelles permettent de 
faire le point sur les retards de règlements et d'ét~blir les 
priorités des dossiers à régler en fonction de leur urgence. Le 
procureur contrôle tous les règlements et signe les pièces (à 
défaut, il délègue un substitut). Ce contrôle est important car la 

·• surcharge de la masse des affaires à traiter a quelquefois été à 
1 'origine d'erreurs importantes (ainsi par exemple un JI envoyait 
aux assises un mineur de moins de 13 ans au mament des faits). 

- Au niveau des appels 
d'appel. 

réunions ponctuelles sur les rapports 

A ANGOULEME des réunions hebdomadaires (auxquelles le procureur est 
présent) per~ettent de faire le point sur la situation du parquet : 

- Exposé sur la permanence de la semaine écoulée. 

- Etablissement du tour des audiences. 

- Examens des divers problèmes (par exemple: nécessités d'appels). 

La réunion est un lieu d'échange, d'informations réciproqu~s et de 
prise de décisions. 

Plus ponctuellement le procureur est informé à 1 'issue des permanences 
de nuit ou de week-end des affaires les plus graves par le substitut 
de permanence qui lui expose son point de vue ~t les décisions qu'il 
entend prendre. Si l'affaire est extr~mement grave ou risque d'avoir 
un impact (dans la presse, sur le public), le substitut de permanence 
doit en parler immédiatement au procureur et les suites à donner son 
examinées en commun. 

Le procureur contrôle également tous les r équisitoires définitifs 
avant signature mais les substituts suivent eux-m~mes leurs 
informations et préparent leurs règlements. Si le procureur peut 
intervenir sur les réquistions écrites, à la suite d ' une discussion 
avec le substitut, il n'intervient jamais sur les réquisitions orales. 

Finalement il apparait dans ces •3 chambres" une orientation vers des 
rapports ponctuels entre magistrats, une certaine souplesse 

~hiérarchique permettant aux substituts d'exercer leurs fonctions avec 
une marge d'appréciation suffisante dans la mise en mou~ement de 
1 'action publique et le suivi des affaires. 



- 145 -

Malgré sa taille le parquet de VERSAILLES, qui compte 21 
magistrats, conserve ce modèle peu hiérarchisé dans ses pratiques 
alors que 1 'organigramme seable, de pri • e abord, très rigide. Nais le 
procureur a délibérément opté pour une conception très libérale de 
1 ·exercice de la fonction. Chaque procureur-adjoint est chargé de la 

• coordination et du contrôle de 3 sections • a i s le poids de l'autorité 
se ressent surtout au niveau de l'organisation générale et de la aise 
en oeuvre de la chaine pénale. Pour ce qui concerne le traite• ent des 
affaires, la mise en mouvement de l ' action publique, les rapports avec 
l'instruction et plus générale• ent toutes prises de décisions, la 
délégation aux substituts est • axi • ale dans tous les secteurs. La 
création d'un poste à • i-temps de secrétaire général avait pour 
objectif la coordination entre • agistrats et fonctionnaires. Cette 
création est trop récente pour qu'un impact soit perçu. 

Les réunions de parquet sont rares, exclusivement réservées à des 
problèmes organisationnels: 

- Soit au niveau du parquet: organisation pendant les périodes de 
vacances ou d ' enco• brement. 

- Soit avec le siège en particulier pendant la 
restructuration du parquet pour l'organisation des 
1 'écoulement des affaires en retard. 

période 
audiences 

de 
et 

Les instructions écrites semblent également ~tre rares (14) et 
réservées pour la plupart à des problèmes organisationnels ou de 
méthode. La coordination et le contrOle s'exercent sur la gestion 
matérielle mais rarement sur des orientations de politique criminelle. 
Une harmonisation des actions serait souhaitable et est souhaitée par 
certains. 

Par ailleurs l'information circule • al on peut observer une 
accumulation d ' informations inutiles alors que des infor • ations plus 
ciblées ne circulent pas. Par exemple une circulaire relative aux 
chèques sera distribuée à tous les substituts (perte de temps 
importante pour le fonctionnaire qui va faire 23 photocopies de la 
circulaire - qui comporte généralement plusieurs pages et les 
distribuer, par l ' intermédiaire du service courrier) alors que cette 
information n ' intéresse que le service chèques. Au contraire le ter.te 
sur les stupéfiants ayant une incidence quant à la possibilité 
d'utilisation de la procédure de comparution immédiate, n'a pas 
circulé (or, il intéressait tous les substitut appelés à mettre e~ 
oeuvre cette procédure dans le cadre des permanences). 

On observe le même problèmes de circulation 
s ' agissant : 

- des suites données aux affaires en appel, 
- de la circulation des JO. 

de l ' information 
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S'agissant de 1 'inforaation sur les suites données aux affaires en 
appel, le procureur n'y était pas favorable au début. Lorsque la 
décision a enfin été prise, les arr~ts ont été envoyés par le 
secrétariat central à tous les magistrats (m@me problèae que pour la 
circulaire "chèques" : les magistrats ne sont pas intéressés par 
toutes les décisions mais seulement par celles relatives aux affaires 

·• qu'ils ont personnellement traitées ou relevant de leur compétence). 
Le système a donc été • odifié mais celui adopté n'est pas idéal 
puisqu'il n'y a plus du tout d'inforaation chaque substitut doit 
aller consulter les décisions au secrétariat central et rechercher 
cel 1 es qui 1 ·intéressent. 

Pour ce qui concerne les JO, la circulation a été difficile à obtenir 
alors que le parquet en reçoit plusieurs (3 ou 4l. Actuellement ils 
ci rcuJ ent par paquets de 20 environ (ce qui signifie que certains 
magistrats les accumulent avant de les transmettre>. 

Défaut de circulation de 1 'information, manque de coordination, deux 
facteurs contribuant à l' "éclatement• des actions. 

Les orientations de la politique pénale n'existent que dans des 
secteurs particuliers, compte-tenu de la verticalisation. Ainsi pour 
la 1ère section, les affaires criminelles, les chèques, la circulation 
routière, les affaires de mineurs, stupéfiants et moeurs. Nais il n ' y 
a aucune directive d'ensemble, donc pas d ' orientation de la politique 
criminelle générale du parquet ni m@me de politique criminelle 
particulière, chaque secteur étant tributaire de la conception du 
magistrat responsable de la section ou du service verticalisé. Par 
d ' unité non plus au sein de la 3ème section où les affaires sont 
traitées de façon très hétérogène et subissent des inégalités de 
traitement notoires: chacun des substituts concernés traitant les 
affaires en fonction de sa propre conception et de son rythme de 
travai 1. 

Le problème rejailli sur: 

- le traitement des affaires dans 
(permanences de nuit), 

le cadre des permanences 

- les rapports avec les administrations ou autres interlocuteurs du 
parquet. Il serait bon d'organiser des réunions avec les différents 
intervenants. Actuellement seutes des initiatives individuelles sont 
à l ' origine de ce type de réunions. Un dynamique serait à mettre en 
place au niveau du parquet (15). 

Cette conception du rôle et de la position 
confiance totale du procureur à 1 'égard de 
permet d'exercer leurs fonctions dans 
limitée par des procédures de contrôle: 

du substitut repose sur une 
ses collaborateurs et leur 
una indépendance cependant 

- le procureur - adjoint de la division 1 (section financière, section 
criminelle et des déférés, section "pénal général) contrOle les 
feuilletons d ' audience. le substitut d ' audience suggère les appels à 
relever et le PRA se fait communiquer le dossier (notamment quand il 
y a discordance manifeste entre réquisitions et condamnations). Il 
contrôle également les règlements. 

- Par ailleurs, tout substitut qui a une difficulté particulière sur 
une affaire peut consulter le PRA dont il dépend ou directement le 
procureur. Ces consultations sont fréquentes et sans limitation . 
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Dans 1 'ensemble, le souci essentiel avoué est le respect d ' une qualité 
de travail optimum difficilement réalisable dans les pér i odes de 
carence en effectif et de surencombrement. A cet égard, beaucoup 
expriment le souhait que soit pris en compte, dans l ' activité du 
parquet (et pour l'attribution des postes budgétaires> l'aspect 

·• qualitatif de certaines tàches qui, prenant beaucoup de temps, ne sont 
pourtant pas actuellement pris en considération au niveau statistiques 
et évaluation (par exe• ple réunions avec les intervenants 
extérieurs, visites d"hopitaux psychiatriques etc ••• ). 

Ces activités mettent plus en évidence 1 'aspect •préventif• de la 
fonction du parquet. 

M. ROLLAND envisageait ainsi le rôle du Ministère Public sous un 
double aspect: répressif et préventif (16) : 

• Le rôle du Ministère Public ne consiste plus alors seulement à se 
borner à poursuivre le chttiment d'un coupable, il contrôle, 
surveille, s'efforce de aettre en garde et d'arrêter sur la pente 
fatale, par son action personnelle, par la législation protectrice 
dont il assure l ' application•. 

Pour ce qui concerne les rapports avec la prévention, il faut signaler 
deux aspects: 

- Préciser ce qu'on entend par prévention: l ' accent est généralement 
mis sur le rôle répressif du parquet qui n ' a pas à intervenir, en 
particulier dans les conseils de prévention de la délinquance (il ne 
s ' agit pas là d'un avis unani • e • ais cependant aajoritaire}. 

De nombreux • agistrats du parquet estimenet en effet que la 
pr évention est le domaine des travailleurs sociaux. De nombreux 
organismes sont appelés à faire de la prévention, il n'incombe pas 
au parquet de s 1m• iscer dans ce type d'activité. Enfin la 
participàtion aux conseils de prévention de la délinquance constitue 
une charge sÜpplémentaire pour un parquet déjà encombré alors 
qu'elle n'entre pas dans le cadre normal des fonctions du Ministère 
Public. D' où une réfleY.ion souvent entendue "nous ne soames pas 
assistante sociale". Le parquet ne peut être parti~ agissante dans 
le domaine de la prévention. Certains .vûnt plus loin et considèrent 
que la prise en charge des délinquants par différents comités ou 
autres associations est finalement néfaste, tant pour le délinquant 
que pour la société en général : on déresponsabilise le délinquant, 
on ne lui apprend pas à se prendre en charge lui-aême. Par ailleurs 
on en vient à être plus attentifs aux délinquants qu'aux personnes 
qui, dans une m@• e situation matérielle et familiale, n'ont pas 
commis d'infraction. On leur offre des aides, des soutiens, qui ne 
sont pas accessibles aux autres. 
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Il s'agit de toute façon d'une position conceptuelle chaque 
parquet entretien ou non des rapports avec les conseils de 
prévention suivant la conception de leur mission qu on les 
magistrats du parquet. Il ne s'agit pas d'un problème 
organisationnel. 

·• Mais le rejet de participation aux conseils de prévention ne 
signifie pas rejet total de toute idée de prévention. La prévention 
est envisagée sous un autre angle, par 1 'utilisation de certaines 
techniques. Par exemple: 

- présentations à des fins •moralisatrices•, 

- modalités de aise en oeuvre du contrôle judiciaire, notaa• ent du 
contrôle judiciaire de type •socio-éducatif", 

- rapports avec certaines institutions extérieures à l ' autorité 
judiciaire (association d'aide aux toxicoaanes, DDASS, inspection 
du travail ••• J. 

En effet, entretenir des rapports relativement suivis et assortis 
de réunions ponctuelles avec ce type d'institutions, c'est déjà 
sortir de la aission répressive et chercher d'autres solutions, 
d'autres structures de réponse à l'infraction (17J. 

- Replacer ces relations avec les institutions extérieures dans le 
cadre organisationnel du parquet 

(qu'il s'agisse d'institutions du type de celles citées ci-dessus ou 
des conseils de prévention de ia délinquance). 

Des relations ponctuelles avec les uns ou les autres impliquent une 
intégration dans l'organigramme du parquet. L'un des avantages de ·la 
verticalisation (ou tout au moins de la spécialisation) est 
justement de peraettre une intégration cohérente en offrant à chaque 
institution un interlocuteur direct au parquet avec lequel pourront 
être définies des actions, des lignes directrices. 

La mise en oeuvre de la subordination hiérarchique est donc très 
souple au sein des parquets observés, même si des procédures de 
contrôle et de coordination sont élaborées. 

Dans les rapports avec les parquets généraux et la Chancell~rie, la 
même indépendance est avouée par les procureurs. 
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Les parquets sont destinataires, par 1 ' intermédiaire du parquet 
général, des circulaires de la Chancellerie comportant à la fois des 
informations sur les modifications législatives et réglementaires et 

.• des instructions relatives à l'action publique. 

Le pouvoir de donner ces instructions, ainsi que des directives plus 
précises sur des affaires déterminées, appartient au Sarde des Sceaux 
et au Procureur général qui par ailleurs exerce un contrOle sur 
1 'activité judiciaire de son ressort. 

Longuement débattue et discutée depuis deux siècles, coa• ent, à 
travers les pratiques quotidiennes, peut étre perçue cette dépendance 
du Ministére Public? 

42 - DEPENDANCE OU INDEPENDANCE DU NINISTERE PUBLIC 

La subordination hiérarchique des magistrats du parquet, inscrite à 
1 'article 5 de 1 'ordonnance de 1958 portant statut de la aagistrature 
(2) et aux articles 33, 36 et 37 CPP te• pére la puissance du Ministère 
Public avec, pour corollaire, la menace de sanction disciplinaire 
( 18 l • 

Toutefois les textes (19) atténuent cette puissance de 1 'autorité 
hiérarchique. Procureur et substituts sont des magistrats ayant le 
pouvoir de prendre des réquisitions orales contraires aux instructions 
reçues. Ils peuvent aussi "engager l ' action publique contrt lt dlsir 
ou •~•e contrt la dlfuse du •inistre. Ils s'exposeront peut-être . à 
des poursuites disciplinaires, •ais l'acte n ' en produira pas moins 
tous ses effets. Hais il peut être choquant, coapte-tenu du fait 
qu 'i ls n ' auront exercé que des pouvoirs qui sont les leurs, que la 
décision sur les poursuites disciplinaires soit ensuite le fait du 
seul ministre, devenant ainsi, en quelque sorte, juge et partie.• 
( 2 0 > • 

Il semble dans les pratiques quotidiennes que les procureurs sont très 
peu liés par la subordination hiérarchique au procureur général et au 
Garde des Sceaux. 

Si le poids de la hiérarchie s'exerce dans des affaires préèises 
très graves ou importantes, signalées, ayant un impact sur le public 
ou à travers la presse, il est généralement faible sur le traitement 
des affaires courantes qui constitue le quotidien des parquets. La 
dépendance n ' a jamais été avouée et, en toutes hypothèses, il est 
probable quel 'indépendance est la règle pour ce qui concerne la 
majorité des affaires courantes (21). 
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421 - La mise en oeuvre des circulaires et directives générales 

Dans la pratique, deux difficultés sont soulevées par des magistrats, 
découlant l · une de l · autre : 

·• - On constate un décalage important entre les visions théoriques des 
problèmes pénaux et des problèmes organisationnels des juridictions 
et les nécessités pratiques. 

- Il en résulte un défaut d'har• onie entre l~s directives et Jeurs 
possibilités de mise en oeuvre. 

Tel est, très schématiquement exposé, 1 'aspect négatif de ces 
rapports. 

En fait, le conflit tel qu'il apparait, met en évidence une triple 
responsabilité: 

- Celle des praticiens auxquels il est souvent reprochés •de ne pas 
sortir de leur tribunaux•. Nais le peuvent-ils lorsqu ' ils sont 
confrontés à des problèmes de gestion d ' un nombre important 
d'affaires, de gestion de personnel, lorsqu'ils doivent résoudre les 
mille et une difficultés d ' encombrement des BO, de l'audienceaent •• 

- Celle du Ministère et des chercheurs qui 
théorique, doctrinale, des questions 
suffisamment les possibilités pratiques 
projet de politique criminelle. 

ont parfois une vision trop 
pénales, ne mesurent pas 

de mise en oeuvre d ' un 

Le problème des circulaires a été évoqué. Pour les magistrats elles 
sont trop longues: ils n ' ont pas le temps de les lire (22) . Le 
temps des magistrats est pris par la masse d'affaire à traiter, par 
le terrain . Cette activité peut avoir une influence sur la qualité 
des magistrats. 

- Celle des rédacteurs des lois et règle• ents 
plus en plus systématiquement des sanctions 
ainsi à l'encombrement des parquets (23). 

divers comportant de 
pénales, contribuant 

Le problème d'application des circulaires a été illustré par deux 
exemples, l'un concernant la mise en oeuvre des nouvelles dispositions 
de la loi du 30/12/1985 relatives à la contraventionnalisation des 
"délits-papiers", l'autre l ' application de la circulaire du 12 mai 
1987 sur l'injonction thérapeutique en matière de toxicomanie. 

- La contraventionnalisation des *d~Jits-papiers• 

La circulaire d'application est sortie tardivement (18/09/1986). Les 
imprimés, cartons verts, ne sont pas encore édités alors que le 
système est applicable depuis le 1/10/1986. On utilise donc 
actuellement l'ancien imprimé en modifiant manuellement les 
indications relatives au montant de l'amende et au délai - 30 jours 
au lieu de 15, enfin on supprime les mentions relatives au sexe, la 
qualité d ' épouse, la nationalité (mention contraire à la liberté 
individuelle). Il n ' y a pas eu pendant longtemps de consignes du 
ministère. La mise en oeuvre des nouvelles modalités a nécessité une 
réun i on avec la police. 
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- L'injonction th~rapeutique 

Le jour del 'entretien, le substitut a participé à une réunion sur 
ce thème avec la DDASS. Les participants à cette réunion ont conclu 
par un constat d'inutilié de la procédure d'injonction 

·• thérapeutique. Il est en effet difficile de trouver la population 
pénale "had oc" : 

- si la personne est susceptible d'être impliquée dans une procédure 
d ' injonction thérapeutique, elle ne pourra être entendu à 
l'instruction qu'en qualité de témoin (24) 

- elle fera ensuite l'objet d'une inculpation en cas de non 
du traitement : • ais se pose alors à ce niveau le problème 
garantie individuelle puisque la personne a été entendue 
un certain temps hors présence d'un avocat. 

Ainsi, la 
atteinte à. 

procédure donnera au justiciable 
la liberté individuelle et de 

préjudiciable à la personne poursuivie alors que 
était plutôt une idée d'aide aux usagers. 

1 ·impression 
finalement 

l'idée de 

respect 
de la 

pendant 

d'une 
être 

départ 

Par ailleurs, on constate une réticence des médecins à tenir 
informer les magistrats du suivi médical. 

Compte-tenu de ces réflexions, il ne sera pas donné suite, dans le 
ressort, à la procédure del 'injonction thérapeutique. 

Nous ne reviendrons sur un troisième point souvent évoqué 
oeuvre du débat contradictoire. 

la mise en 

Différentes réformes donc, intellectuellement satisfaisantes, sont 
parfois difficilement réalisables. 

D' autre part un autre reproche est parfois adressé 
par les médias de certaines orientations (réforme 
lut te contre l 'al cool au volant). 

l'amplification 
de l'instruction, 

Or "le parquet est en contact avec les 
quotidien, et n ' a pas le temps de faire 
procureur, résumant ainsi l'opinion 
collègues. 

réalités, accaparé par 
de la projection" affirme 
généralement émise par 

le 
un 

ses 
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422 - Les rapports avec le parquet général 

• 

L'article 37 CPP donne au procureur général un droit de 
direction et d ' impulsion sur les procureurs de la république de 
son ressort. D'autre part ceux-ci doivent lui faire parvenir 
chaque mois un état des affaires mensuelles (art. 35 al 2 CPP) 
(25). 

Hais des limites sont apportées par la loi elle-même à cette 
subordination hiérarchique: les pouvoi r s propres des chefs de 
parquet, la liberté de parole à 1 'audience. 

Les relations s'établissement directement avec le 
général : 

parquet 

pour permettre à celui-ci d'exercer son pouvoir de contrOle et 
de coordination dans son ressort (art. 35 CPP>, 

- qui intervient comme intermédiaire entre le Garde des Sceaux 
et les procureurs (art. 36 CPP), 

En pratique, com~ent intervient le parquet général, quelles sont 
les incidences de son attitude sur la politique criminelle dans 
son ressort? 

Le procureur général est "chargé de veiller à 1 'application de 
la loi pénale dans toute l'étendue du ressort de la Cour d ' appel 
(art. 35 al 1 CPP). A cette fin, il peut 

- soit organiser des réunions au pa;quet général de tous les 
procureurs de son ressort, 

soit intervenir ponctuellement. 

La situation à FONTAINEBLEAU est très particulière puisque 
~·est un petit TSI, situé confins de la région par1s1enne 1 
donc présentant des caractéristiques rurales et ; provinciales, 
tout en relevant de la compétence de la Cour d'appel de PARIS. 
Le parquet est donc hiérarchiquement subordonné au procureur 
général de PARIS. Ce qui finalement lui confère une certaine 
autonomie. En eff et, dans le& pet i tes cours d ' appel tous les 
tribunaux sont, semble-t-il, de la même importance. Les rapports 
dépendent directement de la personnalité du procureur général 
(un exemple a été cité d'un PG contrôlant systématiquement 
1 'activité des parquets et ayant imposé notamment un tableau de 
réquisitions). Dr, on peut observer des différences 
sociologiques dans les centres d'intérêt entre le parquet 
général de PARIS et les parquets généraux de province. 
Compte-tenu de l'importance du TGI de PARIS et d ' autres 
tribunaux du ressort, les rapports avec le parquet . de 
FONTAINEBLEAU sont donc plus distants. La structure est 
nettement moins hiérarchisée. 
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En fait, dans les parquets observés, les procureurs semblent 
bénéficier d ' une autonomie certaine, bien que plus ou • oi ns 
importante. Mais autonomie ne signifie pas absence de contact ou 
de contrôle . 

4221 - Les réunions au parquet général 

Des parquets généraux organisent des réunions périodiques 
des procureurs du ressort, d'autres pas. 

Des réunions sont tenues règulière• ent: 

- par le parquet 
FONTAINEBLEAU!, 

général de PARIS (parquet de 

- par celui de BORDEAUX <parquet d'ANGOULENEJ. 

A ORLEANS (parquets de TOURS et ORLEANS!, le parquet 
général ne tient plus de réunio depuis environ 2 ans, 
époque qui correspond au changement de procureur général. 
Avant, il y en avait 1 par an. 

A PARIS, l'ancien procureur général réunissait les 
procureurs du ressort environ 3 fois par an. 

Al 'heure actuelle, une réunion a été organisée depuis 
1 ' installation du nouveau procureur général. L' objet de 
ces réunions est thématique (ex . application de la loi du 
30/12/19851 ou général. L' ordre du jour est fi xé par le 
parquet général. Eventuellement un procureur peut 
demander qu ' un autre point soit mis à l ' ordre du jour. 

La dernière réunion, le 2 juin 1987, avait 4 points à 
1 · ordre du jour : 

- la lutte contre la toxicomanie et la pratique de 
1 ' injonction thérapeutique, 

- la politique de l ' appel (correctionnel, des 
des tribunaux de police et ordonnances 
d'instruction), 

- le tra i temen t des content i eux de • asse, 

décisions 
du juge 

- le regroupement à PARIS des infractions à caractèr e 
terroriste. 
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En fait, le 4ème point a été privilégié, 1 ·actualité 
primant (découverte en forêt de FONTAINEBLEAU d'une 
"planque• du groupe Action Directe), 

Ces réunions sont très utiles: commentaires de nombreux 
textes nouveaux, exposés de qualité, confrontations 
d ' expériences sur des terrains très diversifiés. 

A BORDEAUX, il y a deux réunions par an. 
commande le ordres du jour. La dernière 
24/06/1987, était en partie consacré à un 
chaque procureur : 

L'actualité 
réuni on 1 e 
exposé par 

- asur les actions entreprises ou dont la réalisation est 
envisagée dans le cadre de la politique pénale: 

- prévention, 

- répression, 

- réparation et aide aux victimes. 

- sur la mise en oeuvre de la répression 

- utilisation des différentes procédures, 

- accélération de certaines d'entre elles 
(informations, citations directes, dossiers d ' appel 
et procédures soumises à la chambre d'accusation, 

- relations, à cet égard, avec le siège et avec le 
greffe" (26). 

Sont également examinées en commun les directives 
importantes de la Chancellerie et les réformes 
législatives. A l ' occasion de ces réunions, les 
procureurs les plus éloignés du parquet général sont 
également invités à s'entretenir des affaires suivies par 
le parquet général et la Chancellerie. 

Il s'agit ici d'une manifestation de la subordination 
hiérarchique à travers les instructions et directives. 
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4222 - Les instructions et directives 

Le parquet général 
ponctuelle111ent 

intervient 

- inspection annuelle des parquets, 

égale11ent plus · 

- instructions sur des affaires déterminées (affaires 
réservées et signalées) 

Il agit en qualité: 

- de coordinateur de 1 'action publique dans son ressort, 
ou 
- d'inter • édiaire entre les procureurs et la Chancellerie 

- L'inspection annuelle des parquets, 

Ainsi à FONTAINEBLEAU, elle s ' est concrétisée en 
octobre 1986 par une demande du parquet général 
portant sur "l'analyse des modalités de fonctionne• ent 
des différents services du parquet• et a donné lieu à 
un rapport du procureur. Les 4 points abordés étant: 

- les principales caractéristiques du ressort, 
- ! 'activité des magistrats, 
- l'activité du secrétariat (service par service), 
- les perspectives envisageables. 

A VERSAILLES, suite à une inspection en février 1985 
et à la réorganisation du parquet, un rapport sur la 
situation du parquet fin 1986 a été fait par le 
procureur au procureur général. 

- Les affaires signalées et réservées 

Les affaires signalées le sont soit en raison de leur 
i11portance particulière soit pour des motifs purement 
juridiques. Les critères se• blent !tre: 

- la 11édiatisation de l ' affaire, son iaipact sur le 
public, 

- les problèmes juridiques 
soulève, 

particuliers qu ' elle 

- l · i nci den ce des droits européens (communauté 
européenne, conseil de l 'europe) sur les solutions 
à donner, 
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- le désir de la Chancellerie de mettre en place une 
politique nationale spécifique (Cf. circulaire du 
12/05/1987 sur les stupéfiants). 

Ces affaires sont traitées directement par le 
procureur ou par un procureur-adjoint. Il peut 
arriver qu'elles soient suivies par le premier 
substitut dans un parquet moyen, • ais toujours sous 
contrôle du procureur. 

La décision de donner ce caractère à une affaire peut 
être prise: 

à 1 ' initiative du procureur qui pense que l'affaire 
aura une certaine importance, 

- par le procureur général dont l'attention a été 
appelée par le Sarde des Sceaux ou par une autre 
voie (ex. presse locale) le procureur général 
peut alors donner de~ directives sur la solution à 
donner. 

En fait, dans les ressorts considérés, le procureur 
général demande au parquet de formuler des 
propositions et se prbnonce sur ces propositions. Si 
le parquet prend lui-même l'initiative de soumettre 
l'affaire au PG, il propose en même temps des 
solutions en précisant qu'il se conformera aux 
directives. Généralement, - les propositions sont 
adoptées par le procureur général. 

Ces affaires donnent lieu à la rédaction d'un 
"rapport administratif" en plusieurs exemplaires (4 à 
VERSAILLES, 3 étant envoyés au parquet général dont 
2p le cas échéant, sont destinés au Ministère). Des 
directives ne sont pas nécessairement données sur 
toutes ces affaires. 

A FONTAINEBLEAU sur environ 13000 affaires/an, le 
parquet reçoit des directives sur 20/25 affaires. 

Ainsi pour 1986: affaires mettant en cause la police 
ou la gendarmerie, affaires commerciales supposant de 
gros enjeux, 4 a f faires d'homicides volontaires dans 
un hospice de vieillards. 

A ORLEANS, le principe est la grande "liberté de 
manoeuvre" laissée au procureur. Les ordres du 
parquet général sont rares. Par ailleurs quand des 
propositions sont émises par le procureur elles sont 
acceptées. 

Les instructions directes du procureur général sont 
extr@mement rares: en 40 ans, le procureur en a reçu 
2 fois dont une récemment. Des consignes sont données 
dans seulement lï. des cas. 
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NOTES DU CHAPITRE IV 

(1) La confrontation du no• bre d'affaires nouvelles et du nombre de 
jugements correctionnels rendus pour l'année 1986 (cf. annexe 6) 
confirme cette affirmation. Bien entendu il faudrait pouvoir 

·• affiner la constatation : les jugements rendus dans l ' année ne 
correspondent pas précisément aux affaires nouvelles arrivées dans 
le m@me temps, de no• breux jugements sont rendus sur des affaires 
plus anciennes (• ais 1 'écart est, quel que soient les a~nées, 
toujours important) ; la capacité de jugement n'est pas le seul 
critère de classement. 

Si le siège ne suit pas les réquisitions du parquet dans un 
domaine précis relaxes systématiques celui-ci doit soit 
modifier sa politique de poursuites soit mettre en place une 
politique d'appel permettant d'établir une jurisprudence qu'il 
pourrait ensuite invoquer pour motiver ses réquisitions. 

Enfin dans une juridiction comportant plusieurs chambres 
correctionnelles, le parquet fixant les affaires aux audiences, un 
substitut peut faire audiencer une afffaire devant une formation 
dont il est presque certain qu'elle suivra ses réquisitions ou 
s'il pense que le président est plus compétent en la matière. 

(2) Art. 5, Ord. 58-1270 du 2211211958: • Les magistrats du parquet 
sont placés sous la direction et le contrOle de leurs chefs 
hiérarchiques et sous l'autorité du Garde des Sceaux, Ministre de 
la Justice •• •. 

Art. JJ CPP: •11 (le Ministère Public) est tenu de prendre 
réquisitions écrites conformes aux instructions qui lui 
données dans les conditions prévues aux articles 36, 37 et 44 

des 
sont 

a 

Le décret-loi des 16-24/08/1790 tranchait impérativement la 
position des magistrats du parquet: "Les officiers du Ministère 
Public sont les agents du pouvoir exécutif auprès des tribunaux•. 

(3) Cf. Mireille DELl1AS-MARTY, "Le flou du droit", 1986 p 100. 

( 4) Cf. M.L. RASSAT, "Le Ministère Public entre son passé et son 
avenir", 1967 n. 88 p 68/69. 
La discussion juridique sur l '-interprétation des textes (art. 39 
CPP et C 25 de la circulaire d'application) n'entre pas dans le 
cadre de la présente recherche. 

Art. J9 CPP: "Le procureur de la république représente en 
personne ou par ses substituts le Ministère Public auprès du TGI 
••• de la Cour d'assises ••• du tribunal de police •• •. 
Art. C 25: • •• sous réserve des règles de la subordination 
hiérarchique, les substituts assument les mêmes fonctions et 
jouissent des m@mes pouvoirs et prérogatives que les procureurs de 
la république•. 

Que le substitut agisse "par substitution" ou en vertu de pouvoirs 
propres, 1 'action est celle du Ministère Public. 
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(5) Cf. chapitre II - 222 

(6) Ce formalisme disparait dans la gest i on du quotidien. Hais le 
procureur y est très attaché: il permet de définir les positions 
communes et de s'y confor• er. La • atérialisaitorn par un support 

·• écrit rappelle à chacun, le cas échéant, les décisions prises. 

(7l Ainsi en matière de comparution i • médiate, dès 1984, ont été 
précisées les modalités d'utilisation de la procédure tant pour ce 
qui concerne l'opportunité de sa mise en oeuvre ("peuvent !tre 
utilisées avec profit lorsque les conditions sont réunies• on 
rappelle simplement aux substituts que la procédure ne doit pas 
~tre négligée, mais l ' appréciation dans chaque affaire est à leur 
discrétion). Les formalités aatérielles et juridiques à accomplir 
sont également rappelées (allant jusqu'à la distribution d'une 
notice d'utilisation du télécopieur de façon à permettre aux 
substituts de demander le B1 en l'absence des fonctionnaires). 

(8) Cette possibilité est la conséquence du principe de liberté des 
réquisitions orales. En pratique les aagistrats usent peu de ce 
principe qui est en contradiction avec l'unité et l'indivisibilité 
du Ministère Public. Les aagistrats préfèrent, quand il y a 
divergence: 

soit laisser aller à 1 ' audience le magistrat qui a pris les 
réquisitions écrites, 

soit entériner l'opinion émise par celui qui a traité l'affaire, 

- soit, donc à FONTAINEBLEAU, le procureur, s'il 
d'accord et si le substitut maintien sa position, 
1 ui -meme à 1 ·audience. 

n'est pas 
peut aller 

(9) Problème résultant de la aobilité des magistrats: elle entraine 
la sclérose de l'institution lorsqu ' elle est trop faible mais 
devient source de déresponsabilisation lorsqu'elle est trop forte 
- Rapport TAILHADES - Cette opinion a été exprimée pratiquement 
dans les m!mes teraes par 3 magistrats du parquet lors des 
entretiens. 

(10) Situation qui engendre un "éclatement" des attributions du 
substitut absent. 

(11) Concept i on qui correspond à la suppression du terme 
"secrétaire-greffier•. Les greffiers s ' estiment investis d ' une 
mission administrative spécifique dans le sens d ' une gestion 
strictement matérielle des dossiers, du personnel fonctionnaire 
mais pas dans celui d ' un accompagnement du trava i l des 
magistrats. 

(12) Avis émanant d'un substitut 

(13) Cf. chapitre II - note 4 
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(14) Il n'y a pas de centralisation des notes internes. Le secrétariat 
central conserve les notes du procureur (pas celle des 
procureurs-adjoints ni celles des sections) et les inst r uctions 
du parquet général. Le système de classement y est très 
hétéroclite, manque de rationalité. Par exemple les documents 

·• venant du parquet général sont classés par ordre chronologique 
quel que soit leur nature (instruction, rapports divers, rôles 
d'assises, circulaires relatives au fonctionnement de la 
juridiction et del 'action publique ••• ). La consultation n'est 
pas aisée. 

C 15) C'est ici qu'intervient l'aspect positif de la 
magistrats. Une dynamique ne pouvant ~tre mise 
l'occasion des renouvellements d'effectifs. Il 
difficile de remettre en question des habitudes de 
pratiques instaurées. 

mobilité des 
en place qu'à 

est · souvent 
travai 1, des 

(16) JCP 1957-1-1342 

(17) Il convient de souligner que les magistrats qui n'intègrent pas 
dans leur mission la participation active aux conseils de 
prévention ne sont pas défavorables aux relations avec les 
intervenants extérieurs (institutions administratives ou secteur 
associatif) dès lors qu'il s'agit de résoudre des problèmes 
ponctuels et de coordonner des actions. 

(18) Art. 43 de J 'ord. de 1958 : "Tout manquement par un magisrtat 
aux devoirs de son état, à l'honneur, à la délicatesse ou à la 
dignité constitue une faute disciplinaire." 

• Cette faute s'apprécie pour un membre du parquet compte-tenu 
des obligations qui découlent de sa subordination hiérarchique". 

Art. 58 de J'ord. de 1958: "Il est créé auprès du Ministère de 
la Justice une commission de discipline du parquet. Aucune 
sanction contre un magistrat du parquet ne peut @tre prononcée 
sans 1 ·avis de 1 adi te commission•. 

(19) Art. 5 in fine de J 'o r d. de 1958 : "A l'audience, la parole est 
libre" 

Art. 33 in fine CPP : " Il - développe librement les observations 
orales qu'il croit convenables au bien de la justice.• 

Principe exprimé par le célébre adage "La plume est serve mais la 
parole est libre• 

(20> P. ARPAILLANSE, "La simple Justice", 1980 p 43 

(21) D' après les affirmations, le parquet n ' apparait comme dépendant 
du pouvoir exécutif que dans une très faible proportion 
d'affaires. Mais c ' est à travers ces affaires (tout au moins 
quelques unes) qu'est perçue par le public l ' image de sujétion 
que peut donner le Ministère Public Cà cet égard sont 
caractéristiques quelques affaires "célébres" rlcentes: affaire 
Vuillemin - mutation du procureur d'Epinal, affaire Apap ... ) 
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(22) Les circulaires, notamment celles de la Direction des affaires 
criminelles, sont pourtant des documents très précieux comportant 
à la fois des coamentaires sur les textes récents, un tableau 
comparatif des dispositions anciennes et nouvelles indiquant les 

·dispositions abrogées, un récapitulatif des infractions 
applicables à la aatière (articles de référence, n. NATINF, 
qualification, type de procédure). Leur utilisation devrait 
permettre aux •agistrats de s'éviter un travail de coapilation 
déjà fait et finaleaent, la "perte de temps• à leur lecture 
devrait, en aval, se traduire pas un gain de teaps. 

(231 Au 30/06/1987 la table "NATINF" rassemblait 7547 infractions sont 
6347 usuelles (414 crimes, 3685 délits, 2268 contraventions) 
Circ. Cri m. 87-13-M/15-07-1987 annexée à 1 ·extrait NATINF. Cet 
extrait co• prend quand à lui "394 natures d'infractions les plus 
couramment utilisées à 1 'exception faite de celles traitées par 
la procédure de l'amende forfaitaire• et ayant fait 1 'objet d'au 
moins 70 inscriptions au casier judiciaire en 1985 soit au total 
98I des inscriptions au casier général et 99,Si des inscriptions 
au casier circulation. 

le listing "affaires nouvelles par nature d'infractions" 
concernant le parquet de VERSAILLES pour 1 ·année 1985 (édité par 
le CTI) révèle que 960 codification NATINF ont été utilisées dont 
345 constituent 99% des affaires nouvelles. 

(24) la mise en place d'un plan de lutte contre la toxicomanie néglige 
parfois la prise en considération de l'usager et petit 
trafiquant : la pénétration du "milieu• par la police à partir de 
ces personnes permet de remonter les filières et poursuivre les 
affaires importantes. C'est à ce niveau que la possibilité de 
mise en oeuvre del 'injonction thérapeutique est discutée par un 
substitut. Au contraire, les petits dossiers "nés par hasard" 
(contrOle d'identité par exemple) ne permettent pas de poursuivre 
des investigations, les affaires sont souvent classées sans suite 

(25) Cette obligation n'est pas remplie dans tous les parquets. 

(26) lors de cette réunion d'autres points ont été abordés,mais 
rapidement" (application de la circulaire du 12/05/1987 sur 
stupéfiants, nouvelles dispositions sur la concurrence et 
prix, ordonnances pénales; contrOle de la garde à vue ••• ) 

"plus 
les 
les 
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CONCLUSION 

Au terme de ce rapport, les limites des résultats présentés doivent 
être mis en évidence: défaut de bases quantitatives, étude partielle 
de certains secteurs d'activités. Le terrain d'observation, finalement 
très vaste compte-tenu de la multiplicité des tâches du Ministère 
Public, révèle au j uriste non "praticien• des facettes jusque là 
ignorées d'une institution dont les actions sont pourtant décisives 
dans la mise en oeuvre du procès pénal. 

Largement exploratoire, le travail effectué a cependant perais 
d'éclairer les "points sensibles• des parquets, de découvrir des 
lignes directrices sous-tendant l'activité, et leur impact sur le 
traitement des affaires. Certains aspects mériteraient un 
approfondissement. Plusieurs prolongements de la recherche pourraient 
être envisagés: 

- Recueil de données quantitatives permettant de confiraer les lignes 
directrices définies et d'ouvrir la réflexion sur certaines 
pratiques à peine évoquées (par exemple la correctionnalisation 
judiciaire qui semble importante mais n'a pas pu @tre évaluée). 
Etant précisé que si le parquet est important, le recueil de données 
devient vite irréalisable. Pour ce qui concerne le parquet de 
VERSAILLES, une étude en liaison avec le CTI pourrait être 
entreprise. 

- Orientation des observations vers certains secteurs d ' activités 
spécifiques 

- Privilégier certains contentieux en "verticalisant" en quelque 
sorte la recherche : droit de la famille, droit de l'entreprise, 
infractions à la législation sur les stupéfiants, infractions aux 
règles de la circulation routière (en matière correctionnelle), 
atteintes aux biens, atteintes aux personnes, chaque secteur 
étant observé par des personnes différentes et certains secteurs 
parmi ceux énoncés pouvant @tre délibérément écartés en fonction 
des moyens. 

Etude des services 
été soulignée et 
d',ffectivité de la 

de l'exécution des peines dont l ' originalité a 
dont l'activité est importante en terme 
sanction pénale prononcée. 

Etude des permanences 
d'urgence envisagée non 
également des services 
judiciaire. 

et la mise en oeuvre 
seulement à partir du 
investis d'une mission 

des procédures 
parquet, mais 

de police 

- Etude des rapports avec la prévention dans ses différentes 
modalités évoquées aux pages 148/149. 

Pour étre précises, ces observations doivent étre limitées à un nombre 
réduit de parquets mais dont 1 ' organisation est "structurable" 
c'est-à-dire des parquets de juridictions de 3 chambres au moins et 
comptant un minimum de 4 substituts ou premiers substituts. 
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Malgré ses limites, la recherche suscite 1 'interrogation sur 
l'articulation entre les pouvoirs des magistrats du parquet et leur 
statut. .. 
L'action du Ministère Public s'inscrit dans un cadre juridique ambigu 
lui permettant d'exercer ses fonctions avec un pouvoir d'appréciation 
quasi-discrétionnaire tout en l'intégrant dans une structure 
hiérarchique mettant en question son indépendance et en lui donnant 
une position de partie principale au procès pénal en qualité 
d'accusateur, représentant à ce titre la société. 

0 0n croit dans plusieurs pays qu'un Ninistère Public aussi fortement 
constitué que le notre et entièrement soumis, conne lui, au pouvoir 
exécutif, ne soit, au point de vue politique, une arme trop puissante 
dans les mains d'un gouvernement et, au point de vue judiciaire, qu'il 
ne détruise l'égalité entre l ·accusation et la défense que les pays 
libres considèrent comme le principe essentiel de la procédure 
criminelle • Cl}. 

En la personne du Garde des Sceaux, le gouvernement dispose d'un 
double pouvoir 

- pouvoir d ' ordonner la mise en mouvement del 'action publique, 
- pouvoir disciplinaire, 

Les fonctions de direction et de contrôle de la police judiciaire 
pouvant par ailleurs être paralysées par 1 'action des supérieurs 
hiérarchiques respectifs des corps de fonctionnaires investis d'une 
mission àe police judiciaire (2). 

Le Garde des Sceaux peut en effet •enjoindre d'engager ou de faire 
engager des poursuites ou de saisir la juridiction compétente de 
telles réquisitions écrites que le ministre juge opportune.• (3). 

Pouvoir tempéré par le principe de liberté de parole à l ·audience. 

Cl} GARSDNNET et CESAR-BRU, Tr. Proc. n. 177, in 11. ROLLAND Le 
Ministère Public en droit français, JCP 1955-I-1271. 

(2) Ministère de l ' Intérieur, Ministère de la Défense 
(3) Art. 36 CPP 
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Mais le droit de résistance ainsi accordé au magistrat du parquet 
l'expose aux sanctions disciplinaires à l ' initiative et à la 
discrétion du Garde des Sceaux (devenant alors à la fois juge et 
partie) (1). Ce pouvoir disciplinaire est d'autant plus effectif que 
l ·avis de la commission prévu à l ' article 59 de !'Ordonnance de 1958 

·• est consultatif (mais un nouvel avis doit @tre sollicité si le 6ard11 
des Sceaux entend ne pas suivre le premier! et que le Conseil d'Etat a 
refusé sa protection aux • agistrats du parquet car l'examen de 
l'affaire suppose une appréciation des actes judiciaires qui "échappe 
au contrôle du juge administratif• (21. 

La subordination hiérarchique des substituts est encore plus • arquée 
que celles des procureurs: les textes accordent au procureur de la 
république un droit d ' impulsion (3) qu'ils exercent en toute 
indépendance alors que les substituts sont placés sous l'autorité et 
le contrôle du procureur. Deux principes justifient cette 
subordination la mise en oeuvre d'une politique unitaire des 
poursuites et l ' indivisibilité du Hinistère Public. 

Dans la hiérarchie judiciaire, la subordination est cohérente 

- pouvoir du chef de parquet sur ses substituts, 

- de la même sorte, pouvoir du procureur général sur les procureurs de 
son ressort ( art. 35 et 37 CPP). 

Al 'égard du Garde des Sceaux, représentant du gouvernement, elle ne 
l'est plus. 

Le Ministère Public est, bien sOr, partie principale au procès pénal, 
mais il est investi d'une mission judiciaire et le parquetier est, 
avânt tout, un magistrat. 

- Son action prend un caractère juridictionnel : décisions de classer 
par opportunité, choix des procédures, directions des enqu@tes. 

- Il tient ses pouvoirs de la loi "Le Ministère 
l'action publique et requiert l'application de la 
CPP l. 

Public exerce 
loi• (art. 31 

- Magistrat du parquet il peut, à tout moment, @tre muté au siège et 
inversement. 

La dépendanc e sta t utaire du Ministère Public au pouvoir exécutif 
dénoncée est donc un non-sens. 

!11 Art. 43 et 48 de l ' Ord. de 1958 - Cf. P. ARPAILLANGE, La simple 
justice, 1980 p 43 

!2) Arrêt DORLY, 26/06/1953, JCP 1953- II-7810 
(3) Les termes "droit de résistance• et "droit d'impulsion • sont 

empruntés à M.L. RASSAT, Le Hinistère Public entre son passé et 
son avenir, 1967 
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Diverses propositions de modification statutaire ont été proposées 

- Un représentant du gouvernement auprès des tribunaux nommé et 
révocable par le gouvernement, placé éventuellement sous l ' autorité 
du ·Ministère del 'Intérieur, ferait connaitre aux juridictions le 
voeu du gouvernement (1). 

- Substitution d'une hiérarchie •technique• à la hiérarchie 
"politique•, le procureur général de la Cour de Cassation devenant 
le supérieur hiérarchique des magistrats du parquet (2). Solution 
qui présente l'avantage de préserver la fonction judiciaire du 
Ministère Public. 

Dans les pratiques, il semble que le poids de la hiérarchie soit 
relativisé : 

- La subordination hiérarchique du Ministère Public au Garde des 
Sceaux s ' exprime essentiellement dans des affaires déter• inées, 
quantitativement li11itées. Mais, nous l'avons déjà signalé, c'est à 
travers ces affaires qu'apparait la sujétion du Ministère Public au 
pouvoir exécutif. 

- La subordination hiérarchique des substituts au procureur se 
manifeste par des procédures de contrOle de l ·activité laissant 
intact leur pouvoir d'appréciation del 'opportunité et du choix des 
poursuites. 

Deux facteurs contribuent à cette liberté d'action des substituts: 

- La conception du procureur de la position du substitut : au-delà des 
interprétations doctrinales et del 'exégèse de l'article 39 CPP, il 
apparait que les substituts sont considérés comme des magistrats à 
part entière et, à ce titre, peuvent et doivent agir en tant que 
tels. 

- L ' organisation de la gestion d ' une masse importante d'affaires à 
traiter : la rationalisation du traitement des procès pénaux passe 
par une organisation raisonnée des services du parquet, la 
spécialisation par matière des· parquetier~ et leur polyvalence dans 
l'exécution des taches, notions qui impliquent des délégations 
importantes de responsabilités, judiciaires et administratives, le 
principe de base étant la fusion des fonctions judiciaires et 
administratives. 

(ll 1'1.L. RASSAT, p 257 s 
(2) F. CASORLA, Le Ministère Public et la mise en état des affaires 

pénales, 1981 p 286 s 
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Ce nouveau modèle organisationnel a pour objectif s : 

- un enrichissement 
motivation, 

- l'intégration de 
magistrats, 

- une amélioration 
pénale suivi 
fonctionnaires, 
individualisé et 

des ti\ches des fonctionnaires f avor isant la 

la dimension de gestion à l'activité des 

du traitement des affa i res au se i n de 
intégralement par üne équipe 

chaque dossier fait l ' objet d ' un 
plus rapide, 

la chaine 
magi trats-
trai te11ent 

- la mise en oeuvre d ' une politique criminelle cohérente et unitaire 
dans chaque secteur mais qui doit !tre définie préalablement en 
concertation avec le procureur. 

Il favorise l ·ouverture vers les intervenants extérieurs et les 
relations avec les acteurs du procès pénal . 

Vert i calisation, indépendance: deux orientations qui permettront aux 
représentants du Ministère Public d ' exercer leur mission comme une 
véritable magistrature. 



CENTRE DE RECHERCHES EN POLITIQUE CRIMINELLE 
28, rue Saint Guillaume 
75007 - Paris 

L#ORGANISATION DES PARQUETS 

ET SES INCIDENCES EN MATIERE 

DE GESTION ET DE POLITIQUE CRIMINELLE 

Groupe de formation doctorale 

PARIS X - PARIS XI 

Université de Paris-Sud 
54, bd. Desgranges 

92 SCEAUX 

ANNEXES 

Responsable scientifique: Mireille DELMAS-MARTY 
Personne affectée au projet: Michèle GUILB0T-SAUER 

Novembre 1987 



LISTE DES ANNEXES 

- Indications méthodologiques 

2 - Statistiques pénales et informatique judiciaire 

3 Attribu ti ons des magist r ats des parquets observés 

4 - Tableaux des audiences 

5 - Augmentation de la masse d ' affaires à traiter et des classements 
sans suite dans les statistiques officielles de 1972 à 1985. 

6 - Etats comparatifs des parquets d'après les données locales 1986 
corrélées avec le no~bre de chambres de la juridiction et le 
nombre de magistrats au parquet. 

7 - L'aide à la décision à CHARLEVILLE-MEZIERES 

8 - Le pouvoir d'appréciation du Ministère Public 

9 - Les audiences à thème à VERSAILLES 

10 - Tableau de bord de 1 ' audiencement à VERSAILLES 

11 - Affaires renvoyées devant le tribunal correctionnel - Choix des 
procédures - (Cadre A2l 

12 - Présentations et comparutions immédiates (VERSAILLES et 
FONTAINEBLEAU) en 1986 d'après des données internes. 

13 - Modèles d ' états internes de recueils de données 

14 - Modèles d ' imprimés internes 

15 - Documents concernant le service del ' audiencement · 

16 - Modèles de formulaires de convocation par OPJ - art. 390-1 CPP 

17 - La conciliation à VALENCE 

18 - Quelques chiffres sur les informations VERSAILLES, 
FONTAINEBLEAU 



ANN EX E 1/ 1 

INDICATIONS METHODOLOGIQUES 

Le terrain ~tudié entre avril et septembre 1987 comprend trois 
parquets de tailles différentes: 

- FONTAINEBLEAU 
- ORLEANS 
- VERSAILLES 

<TGI à 1 chambre ) 
(TGI à 3 chambres) 
<TGI à 8 chambres) 

Le délai de versement des premiers fonds indispensables pour effectuer 
les déplacements a retardé le début de 1 'enqu~te qui n'a pu ainsi 
commencer qu'en avril (le 1er versement couvrant presque intégralement 
les frais préalablement engagés). 

Le choi x du parquet de VERSAILLES - qui avait fait l'objet d'une 1ère 
approche lors de la réalisation du projet initial - se justifiait par 
une restructuration récente délibérement orientée vers le principe de 
verticalisation allant à contre-courant du modèle organisationnel 
précon i sé jÙsqu ' alors par la Chancellerie (suivant un système de 
répartition horizontale des tâches: substituts "règleur", "courrier" 
et "d ' audience " et centralisation des unités administratives de la 
chaine pénale). 

Des critères matériels ont dicté le choix des autres parquets: taille 
du tribunal (nombre de chambres) et effectif en magistrats du parquet, 
ce qui permettait notamment de voir si dans un petit parquet ou un 
parquet moyen un système organisationnel efficace et rationnel peut 
être instauré. Aussi avons-nous choisi un parquet rattaché à un TSI 
comportant 1 chambre et un parquet d'un •trois chambres " . 

L'observation du parquet de FONTAINEBLEAU . était 
projet initial. L'accord du procureur a été donné 
parquet présente un triple intér~t : 

envisagé dans 
sans réserve . 

le 
Ce 

- proximité de la région parisienne (donc facilement accessible), 

situé dans une région présentant des aspects provinciaux mais auss i 
touristiques (donc un e ac t ivité relativeaent importante malgré la 
taille), 

- placé sous 1 'autorité du parquet général de PARIS. 

L' accord d ' un procureur responsable d ' un parquet moyen (3 chambres) a, 
dans un premier te~ps, été plus difficile à obtenir. Les parquets de 
CHARTRES et de MEAUX, envisagés dans les projets, n ' ont finalement pas 
été retenus . 



ANNEXE 1/2 

Un courrier a donc été envoyé à 4 procureurs de parquets moyens 

- ANGOULEME, 
- ORLEANS, 
- POITIERS, 
- TOURS. 

Les 4 procureurs ayant accepté de •e recevoir (en mai et Ju1n1, un 
déplacement dans chaque parquet a été effectué. Cette phase, bien que 
relativement couteuse (par rapport à la somme globale allouée aux 
déplacements) n ·a pas été inutile car elle a permis de découvrir les 
diversités de conceptions et d·"organisations dans 4 parquets proches 
par la taille. Sur ces parquets, le parquet d·ORLEANS a été privilégié 
en raison de sa proximité. 

Au cours de la recherche, 2 secteurs ont été délibérement écartés le 
parquet des 1ineurs et l'ex~cution des peines. 

- Observer 1 'intégralité des secteurs aurait demandé un temps et des 
moyens dont je ne disposais pas. 

L'organisation de ces deux secteurs, très spécifiques, n'a 
finalement pas d"impact sur les choix organisationnels structurant 
les modèles de base: 

L'existence d'un parquet de mineurs est légalement obligatoire 
!Art. L 522-6 dù code de 1 'organisation judiciaire). 

Il y a donc dans chaque parquet, selon la taille 

- une section •mineurs• (VERSAILLES), 

- un substitut plus particulièrement chargé de ces affaires. 

étant précisé que le parquet de FONTAINEBLEAU est incompétent (les 
affaires de mineurs du ressort sont traitées par le TG! de MELUN). 

Le service de l'exécution des peines, même dans un parquet très 
verticalisé comme VERSAILLES, reste centralisé. Il intervient en 
aval de la procédure (après jugement). Son éviction n "a donc pas 
d ' incidence sur 1 "observation et les conclusions relatives à 
1 ' impact de 1 'organisation sur la gestion des affaires pénales. 

Il est cependant tenu compte, dans certaines réfler.ions, d "éléments 
fournis au cours des entretiens . 



ANNEXE 1/3 

La recherche, largement exploratoire en ce domaine, ne pouvait ~tre 
entreprise dans un premier temps que sur la base d'entretiens avec des 
magistrats et fonctionnaires, tous ne pouvant dans chaque parquet ~tre 

· interrogés (un entretien durant de 1 à 3 heures auxquelles il faut 
ajouter le temps consacré à la mise en forme des compte-rendus, 
directement retranscrits sur traitement de texte. Le recueil . des 
informations est effectué par prise de notes. Il semble en effet que 
les personnes interrogéss sont plus "directes•, plus "sincères• en 
l ' absence d'enregistrement (bien que certaines contradictions aient 
été perçues entre magistrat d'un méme parquet). 

Au cours des différents entretiens (en principe lors du premier), des 
documents ont été demandés (liste ci-jointe). Ces documents sont pour 
la plupart indisponibles ou inexistants (notamment pour ce qui 
concerne des PV de réunions - à l'exception de FONTAINEBLEAU). Par 
contre aucun procureur n'a refusé l'accès à ces documents lorsqu'ils 
existent. 

Le plus difficile, dans tous les parquets, est de trouver des éléments 
statistiques fiables permettant d'étayer et de vérifier les 
informations recueillies lors des entretiens. 

D'autre part, chaque parquet (voire chaque section ou service) met en 
place des systèmes de recueil de données manuelles (destinés en 
particulier à faciliter 1 'établissement des cadres) ou tient des 
registres. La diversité est totale à ce niveau. Il faut donc 
découvrir, au fil des conversations, ce qui existe ou n'existe pas, ce 
qui est exploitable ou ne l'est pas. Enfin 1 'exploitation se révèle 
longue et fastidieuse, demanderait du temps et des moyens importants. 

Une mesure fiable des impacts de 1 'organisation sur le traitement et 
la gestion des affaires passe en effet par le recueil de données 
statistiques qu'il faudrait pouvoir assurer. Le problème des 
statistiques est loin d'être résolu et mérite quelques réflexions 

·complémentaires, le lien avec 1 ' informatique judiciaire devant 
nécessairement étre fait (annexe 2). 
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Liste des documents demandés 

1 - Organigramme du parquet 

2 - Plan du Parquet, situation dans le TSI 

3 - Notes internes 

4 - Etats mensuels au PS - CPP art. 35 et art. C 76 de l ' instruction 
générale 

5 - Etats trimestriels •Notice del 'instruction• - CPP art. 221 et 
. art. 403 de l'instruction générale 

5 - Etats semestriels del 'activité des tribunaux - Code de l ' org. 
jud. art. R 813-1 et 2, Circ. HJ du 20/01/1960 - suppriaés par la 
circulaire du 6/03/1986 

7 - Cadres statistiques annuels 

Les états 3, 4 , 5 et 6 sont demandés pour les années 1984, 1985 et 
1986; éventuellement 1987 s'ils sont disponibles. 

B - Etats del ' audiencement comprenant la date des faits, la date des 
cédules et la date d ' audience ainsi que les nombres d ' affaires 
traitées et d ' affaires en stock. 

9 - Tableau des roulements des permanences 

10 - Tableau des services des audiences 

11 - Notes émanant du Parquet général 

12 - Procès-verbau x des réunions organisées par le parquet général 
avec les procureurs du ressort 

13 - Procès verbau x des réunions des magistrats du tribunal (siège ·et 
parquet) 

14 - Procès-verbaux des réunions des magistrats du parquet 

15 - Procès-verbaux des réuni ons des fonctionnaires 

16 - Procès-verbaux des assemblées plénières 

17 - Procès-verbaux des réunions avec les OPJ du ressort. 
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STATISTIQUES PENALES ET INFORMATIQUE JUDICIAIRE 

"Ce thème parait si vaste et si 
en parler de manière assez 
précision." • 

général qu on désespère de parvenir à 
spécifique pour 1 'appréhender avec 

Il ne s'agit pas ici d ' explorer un problème aussi complexe et 
fois remis en question mais simplement d'exposer quelques 
difficultés rencontrées au cours de la recherche. 

maintes 
unes des 

L'utilisation et 1 'interprétation des statistiques disponibles dans 
les parquets ou au Ministère de la Justice ont - dans un premier temps 
- été envisagées pour illustrer les affirmations et conclusions 
présentées. Mais au fil des entretiens et des examens des données est 
apparu de plus en plus évident le manque de fiabilité de ces sources 
compte-tenu des modalités de recueil. L'idée d'une exploitation, ne 
serait-ce que modeste en raison des moyens à notre disposition, a donc 
semblé non seulement scientifiquement très contestable mais 
intellectuellement malhonn~te. Il est facile de faire dire aux 
chiffres ce qu ' on a envie de leur faire dire. Il ne s'agit pas 
seulement de donner des chiffres, encore ne faut-il pas donner 
n'importe quels chiffres. 

Les statistiques sont d ' abord faussées par un double souci 

Evacuation des affaires qui peut conduire à une qualité douteuse des 
jugements. 

- Objectifs en terme de personnel ou de moyens: tant que 1 'évaluation 
des besoins des juridictions sera faite sur l ·activité quantitative 
on ne peut espérer une fiabilité des données. Différentes techniques 
sont utilisées: ouverture de petits dossiers d'instruction pour 
obtenir un cabinet ou éviter la perte d'un poste, disjonctions pour 
"gonfler" le nombre de jugements afin obtenir une chambre 
supplémentaire, poursuites systématiques de petites affaires qui 
seraient ordinairement classées, dans le m~me but etc ••• 

Les supports statistiques sont de 2 types qui, chronologiquement en 
quelque sorte, s ' articulent entre eux : 

- les données disponibles dans les parquets, 
- les cadres annuels et données locales. 

• Ph. ROBERT, La question pénale 1984 p 57 
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1 - LES DONNEES DISPONIBLES DANS LES PARQUETS 

Certains services tiennent des registres, non pas à des fins 
• statistiques mais pour rationaliser la gestion des affaires. Ces 

registres peuvent ~tre exploités registre des affaires en 
instruction, registre des présentations, registre des prolongations de 
garde à vue ••• Hais deux difficultés ont été constatées 

par exe11ple - Dans certains cas, les registres sont inco11plets 
pendant les per11anences, seuls certains magistrats 
tiennent ce type de registre (ainsi la section 2 à 
données recueillies ne sont donc que partielles et 
incomplète de 1 'activité de réponse à l'urgence. 

dans m@me parquet 
VERSAILLES). Les 
donnef!_t une iaage 

- Lorsque la tenue du registre est régulière (c'est le cas pour les 
affaires en instruction : registres de 1 ·audience11ent (renvoi devant 
le tribunal correctionnelt et des règlements à VERSAILLES (Cf. note 
49 p 117), leur e xploitation pourrait à elle seule faire l'objet 
d'une recherche. 

D' autres données sont recueillies à des fins strictement statistiques. 

Les méthodes et systèmes existants relèvent d'initiatives personnelles 
(par service ou fonctionnaires suivant leur domaine de compétence) ou 
des procureurs. 

De nombreuses modalités, souvent très "artisanales", 
manuels sont mis en place et parfois repris dans 
hebdomadaires ou mensuels. Malheureusement ils ne sont 
complets et il n'y a aucune unité entre parquets• 

de comptages 
des états 

pas toujours 

Les unités de compte sont variables (nombre de personnes, nombre 
d'affaires) et pas toujours indiquées. Par ailleurs, sur un poste, les 
2 unités peuvent successivement ètre utilisées (par e xemple pour la 
comparution immédiate: la constatation a été faite en comparant 
certaines fiches récapitulatives d ' audience avec le feuilleton). 

Les données ainsi recueillies sont destinées: 

- à servir de tableau de bord d'un service ou de 1 'ensemble la chaine 
pénale et permettent d'évaluer la situation, 

- et/ou à l'établissement des cadres annuels. 

• Cf. en annexe 13 quelques modèles d'états internes 
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2 - LES CADRES ANNUELS ET LES DONNEES LOCALES 

Les données locales sont une compilation des cadres après réajustement 
effectué par la division de la statistique (en 1984 et 1985, dans 
certains cas les cadres ont été renvoyés au parquet en 1986, les 
chiffres ont été repris sans modification). 

Les cadres sont constitués d ' une juxtaposition des données des 
comptages ponctuels ·sur les activités de chaque unité du service pénal 
: parquet, instruction, juridiction de jugement. Partant de plaintes, 
dénonciations ou PV, le comptage s'effectue ensuite pa r affaires, 
dossiers (compte-tenu des jonctions et disjonctions) puis par 
personnes et un démembrement total s ' agissant des peines. 

Une lecture attentive des cadres révèl~ des 
lesquelles nous ne nous attarderons pas mais 
danger à vouloir les exploiter. 

incohérences 
qui confirment 

sur 
le 

Faussées par un souci d'attribution de moyens matériels et humain, les 
données l e sont également par leurs modalités de recueil. 

la tenue des statistiques est ressentie comme une perte de temps par 
nombreux magistrats et fonctionnaires pris par la gestion des 
affaires. Ils n ' en perçoivent pas la finalité ni l'utilité. la 
collecte des données constitue une charge de travail sans bénéfice 
direct pour la justice une part non négligeable du temps de 
fonctionnaires est consacré à ces comptages . les modifications 
fréquentes des demandes, d'une année sur l ' autre, ne permettent pas la 
mise en place d'un système stable de recueil. En pratique cela se 
traduit pas une surcharge de travail : des données recueillies pendant 
l ·année ne seront finalement pas réclamées alors que des demandes 
nouvelles formulées seulement en fin d'année vont nécessiter des 
recherches dans des dossiers déjà archivés. 

S ' agissant des affaires nouvelles, il n'y a pas unité de compte entre 
les parquets certains enregistrent les affaires non pénales 
(découverte de cadavre, mineur en fuite, découverte de véhicules 
volés ... ) et les comptabilisent dans le poste "nombre de plaintes .. . " 
(probablement dans la rubrique délit, mais cela n'a pas été précisé) ; 
d'autres ne les enregistrent pas ou bien les soustraient lors de 
l'établissement du cadre, mais pas toujours. 

D' autres exemples pourraient @tre donnés, sur d ' autres postes. 
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La mise en place d'un système unitaire de recueil harmonisant les 
pratiques entre les parquets serait souhaitable. 

Une amélioration de la gestion des statistiques doit ~tre 1 'un des 
objectifs de 1 ' informatique judiciaire. Cette solution aurait pour 
avantages : 

De soulager les fonctionnaires dont la véritable mission n ' est pas 
collecter des données. Leur charge de travail, liée par ailleurs aux 
problèmes d ' effectifs réels, est suffisamment importante. La mission 
des juridictions est la gestion des procès pénaux, pas celle de leur 
"produit". 

- n:obtenir des chiffres dont on pourrait penser qu'ils sont fiables. 

Or, les résultats obtenus sont décevants à cet égard. 

- Il n ' y a pas conco~dance entre les données éditées par les systèmes 
et celles demandées dans les cadres. 

- Le BO n'est pas informatisé sur le CS 2000 et le reste de la chaine 
pénale ne l ' est que partiellement. 

- Sur les autres systèmes, la fiabilité dépend des modalités et de la 
qualité des enregistrements. Or certaines procédures ne sont pas 
saisies alors que des affaires non pénales le sont. Le taux de 
classement sans suite s'en trouve faussé si un réajustement n'est 
pas effectué lors de l'établissement des cadres. Ce réajustement 
suppose la mise en place à nouveau de comptages manuels venant 
compléter le système informatique et parfois le 0 doubler" pour 
pallier les erreurs constatées. 

En effet, si l'apport de l ' informatique est décevant pour ce qui 
concerne l ' amélioration de la gestion des statistiques, il l'est 
parfois sur la rationalisation et la simplification de la gestion des 
affaires. L ' informatique génère des effets pervers déplorés: 

- surcharge de travail, 
- source de retard, 

en particulier sur le CS 2000 ·erreurs d ' édition suscitant des 
contrôles très stricts d ' un certain nombre de pièces, quelquefois 
plusieurs contrôles par des personnes différentes car certaines 
erreurs ont des implications sur les procédures, (par exemple 
non-respect de délais légaux). Les erreurs à partir de 1 ' audiencement 
(qui éventue l lement peuvent étre des erreurs de manipulation, mais en 
ce cas, il y aurait un problème de formation des utilisateurs) se 
répètent jusqu · à 1 · exécution des peines en passant par 1 · édition des 
feuilletons d ' audience et des jugements correctionnels donc des 
contrôles sont indispensables à tous les niveaux. 
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Enfin sont reprochés les délais tardifs de modification des ~rogrammes 
lors de changements législatifs. 

Pour ce qui concerne le BOP• : 

- L'apport est considéré comme positif en terme de 
affaires mais il nous a semblé que le système n'était 
au maximum de ses possibilités notamment pour ce 
l ' interrogation de la table NATINF par les magistrats. 

gestion des 
pas er.ploité 
qui concerne 

- Mais il est moins évident en matière de statistiques: par exemple 
pour 1986 un état demandé en septembre 1986 au CTI (pour la période 
écoulée depuis le début de l • année) comportait sur certains postes 
des chiffres supérieurs à ceux de l'état définitf pour l'année 
complète édité début 1987. Par ailleurs la gestion des statistiques 
ne peut ~tre effectuée que si tout est enregistré. Or, tel n ' est pas 
1 e cas. 

Le constat d'échec partiel de 1 'informatique judiciaire se traduit 
donc par : 

- son inadaptation aux besoins des utilisateurs sur certains systèmes, 
- 1 ' impossibilité d ' obtenir des statistiques fiables. 

Divers facteurs soulignés contribuant à cet échec: 

- Mauvaise articulation entre la définition des besoins et la 
réalisation technique, défaut de coordination entre les partenaires 
au moment de la conception. 

- Hétérogénéité des installations. 

- Problèmes d'application (en particulier manque de formation continue 
des utilisateurs). 

Il serait donc souhaitable que soient repensés à la fois l'outil 
informatique et la conception des statistiques pénales. 

• La restructuration du parquet de VERSAILLES a été possible sur 
modèle vertical grâce à l'implantation de l'informatique. 
informatisation totale, dès le BO, est indispensable à 
réalisation de ce type d'orientation. 

un 
Une 
la 



ATTRIBUTIONS DES MAGISTRATS DU PARQUET AN NEXE 3/ 1 

PARQUET D'ANGOULEME 

,,... .. , "-At•Utvt 

1 - 1 1:.- .... , .......... "' ' ,.._ --
-u•u • • _, __ ,...,. 

• Jfll'reci.1- h-• IN et ............. •Mt.._ fi-.cHrH 
..... . li' ... , 

.....___ .. i. ...... ,.. .. •• 
• Jftl'Netl- ...,_, ,_ et. .,. nl• t.1- .-r 1• ff'Hlt 
• JAtran,_ ._ lah __. a- S..Jft ... .., • ..,._ 

- ....-.,J• - «-t.f'6)e .....,,.1 .-r .ln c-1 ... iru .,.. c..&.n 

- ,..~ ; ........,..u. enru.,... r.-.ct,..,..,,.. • lftired.l.,.. ... lai• ... l • -UWUaf'I (I C. ~-J • ..,__,_,.,ff et e-,t.Na • .,,._..,, .. etf.&"'N J• - or,u, .... .-..u .... NalM.fd•b - C..lh lai _, Z, ,-aar l"i M'Sti.,_. 
- Dl.C.Jnctl- .._..,...,_ et --.r•U- - .......,. .. u.,. ., .,.,....u. • ... "-l..-uau 
• -...u • ._ Of'flden • ,..,n .WtchJr• .c... ... , ... , ..................... _1 

• na,-.. ...... 1ft f..-t1 ... lfft .. '•UN 
_, la IM1J\.&1ne • le ~i• 

- INiciaiMJa 

• C9'11.Hla 4 •1 ..... 1u 
_ .. ,, ............. ... 
- aiw..-rtwe-. .,.,....._,_ ... ~U\uUa,1 • 

,-rUe Chile et. "91 ....... * CH ........... 
· c...trale ... •fM'lUh f\.llOUe ,., 
i..-.. ..... • ln hl....__• C-f'ft a l wJwJ-.,.......... 

c--.rcialn, S...willenN 41N &J""liJn • .-!N&lNLNn 
Jyiücta!, .. at ..,.u, ... u.,,._t.a,n - C....: w; k a r OwlnUnle, ,., .. , Clftfral 

et \.wt.n Jn --.N.n.nu-
- C...Nle ....... u .. , ... 

LI 

J .. ,..,,.rJtt. c ........ ,i. ..... n et,.........,.._ 
l"fl~a.,...•• 

--n 
• C-... et .i,......,. -.lllftl•lra 
- nt_,..._._ ...... 
• .,.,..lel19JII el ~UM 

.. t111rracu- U6n • J••i.t chU 
• M.npt.0 rfNllian al M.N• ~• 
~ra ) •ewtNltf ,..)1.., 

.. ,..,,ant..,. .. .., •rwice ... u .... 1 et· .,.,,.,u ..... aiU\ HrH 

• ....,,,..,1M • UltH -. f•ic·U-
....... • n,,,fl.,.._, ._ * •J.-c Ni,. et ..,.,,.. ................. 
: ,n:r1:." 
• ..,.u_.u .... ..,. ... u_ et ....,.. 
• wial•Ueft • -.Jdla 
• •"'rart.1- ..... ..,.,. lu,..,. ntt 

l "IC't..a•H• K9NN.,. , --. auu---.s .., ,.s 
• ,, ....... ,_..,cJt f ....... " 
- afh,.... Cl J "hNPUM .... lAl'rwt.1- ,rt•run 

e1. ,-..Un ,., I• tlte'nt .., u fhrltr J"•l 

li • .. 1.u- ...c I• OtracUan O..r\Nefllala * 
la Ceioa,rr...ca et • h C--u•·•t .... r 
ln ...,_,.u .. • C.-t..,... 

• •"*" cnU 1 ~N • tanuaJ . ,..,., •• 
• •-rt• 
• at• ,.,..ctatN 
.. w..-1" ait,-ura, ali'"'• CCWll.r61• •• 

llâl1N•-ftla) 
• fut ciwU 

-. fteU• l'ieUU -

• u.,,, .. u- al ,.,, ..... 0r,, •• a l Nnlr.t • .... ,_ 
• .-Jts * MiaNl"S 
• C'Mtt lJa *• if'IC'•PKltf• 1 ,rHM, .... ,.~Qe, 

... ln 

Ill• C9ftlt1Ja et r • tJ._..t •• ,,_.,._ .. ,._...., 
fa,-u-. ...,.,, .. ,., Jv1 ...... aJ,_1 .,_ 
.. HlJH ..... r\H ,ar WI M.h "-918\U\ 
--• fil eu ,_,.,._, ....., •Uh• 
reJ~ * " ~tl'l'IH •••ttrt .. ,u~ 

• C~,.Ja *• Mlir .. â, C.111,i,_l ••JNltW• 
u .. 11•:z 

lt • 

- •VCSiafWf' c-.JUoi •J• • h l""""J CorrtttJ,.,._ 
neJ • •• ,UU..[l"C .. i.,., lilbln"' * rf;>Hlll.Jon 

• --..dlafWf' Jt• c!H ..... 1UlliiotNIJ d ' IMl.-.rt' 
o. CWDL['-'S 

.. ....cll1.-rca ,._, clHN O., 1. JNtlil'IN d ' &ICDU.[f'C: 
V • '•r-...aftt'f' H)Of\ Obh~ .. M r 11t1JC'e. 

• ln c .... u, • ~,.,. • la •H~ 1 .... .. t...--.- • tc---.. 

JIJ • at .._ ,~ r •..,--u.,, 
.,,..n .. "' hd...,_ .,,., .,. c-eu .. .,..,t .. ,., .,.. 
-.tn ...,Utrat. 8IIINflt .., • ..-tW'lt ..,.. ..,. 
•Utn rel....., * M ~terce • ••t.trJi..t.1-1 

··-~ 
• '••UanN nU .. JaJ• ., t,J...,__1 Conwu .... 1 ••MG:U.c,c:: 

.. 1 .. t•J• ..... ,.,.,uu..-. 
- Aulllentt ,._ c1 ... .., 1r1~1 , ·1 .... .-c. .. wrcc 

s.2 
l - W!.11!. 1 c ........ ,1aJAt.H al ,,.... ... ,..,. 

••titN. 1 

: :C-:!..ua al ._. .....,....._U_.. •••f• ftt I 
- .,...,,,_ iaipU.-,.t 181 _.,... , NJ.l en .. uu 

••MAvr. ea1t • .-,ltt.1 • vir-UN 
• Ma!at.,_ ~1w 
- t.liUll• - ell-•ti- f•Ulaln 
• ....,..,. • 1•.....,u,4 ,-,,.nlela 
• ,_.idtll et ,J....,..n ,., ,...,,..,_ (1 J ••__.. 
U• -· iftfrac-u- • nt.ta NlYN ce-, .... 
J •ecc .. , .. , .... aft'I ..... l• d"""1aU .... ) 

• NtJ-..'llatJon .. tr...-,U .. ..__,.,ar 
- etrcvleUen l'M.Un <• J•••••U• ... .,Ut. 

• c.\l,....U_ UH • W\ ecc...., • le tir• 
wleUM) 

.. •"Jet.fi: CIMc:nt. • u ''-"'•' 1n,, 
• Wraru .. ,,._.. .., le lai ..,, la 
- a..r,wu- ,.,.._. ,., I• CNa ..,_J at , ... u., 
• tftfran,- ,,.,_.. ,., l• c.- • ,,....u 
- Wr•U- ,,.....,. ,., la C.- • la Senti .-.,u.,. C• J•a--,t..aM-. .,....,n,- relathe --1 .............. na1, ....... ,_,.., 

t.-Sc--•) 
- 1,.rrwu- ,....,_..., la C... • 1•11rtreftt-

U • •1au .. awec l • Jwp ,... tftfent1 et ln ..,,,.N 
• la ,.,...,.. Mc-et.ha 

• NJet.1- .._ la PNranun .,. " .,, ft!JIN,,. 
ln..,... t11••1u..-,.t ... ,o...,.n 

- CMtrOl• .,. ,.....,.._ et ._ ~u- • 
Nt._,.u., ilH ,. ..... u----.a • t r.,..n 

• n l•U-- ...- la DJNdJM Dfprart..,.._ale ,W ,,....u et• J•[apJaJ 
• ral•U-- "81r le PNf«t.UN en cw .,1 C9"C'el"N 

J ' epplinUan-. 1111_.,u_ nJau ... ew 
retrait .., • J• .....,...,an -. ,-raJ.• • ~n 

• •1M l"fl rwrrJtN rt , ... UiNUM •• """irvln 

111 - ~rtlo ot '"91- - -••1n, .... t. ..... ,t.ea ,., .u~ .,,.. .... * Nllft •IIWllrlH ,... .,._ wlN ....... 
tnt ........ ., --,,6cM,.,..... .. -
•Utn nl......, • .. ...,t.aftn t11•atttl• .,,u ... 

- nntrole ... NlicM ., C..1Nt • • lMUuct1ar 
... 1 

JV • a...cli!"5'H 
• ...... a,nn, nU,ohlM ., 1r1 .... J Cot NC'• 

u .... i •·NCDLOC: ad~ hOJ• ev • , .. ,. 
UUWI 

• __.taf'IN., 1r,._._1 • r.uce • 

s., 
• h__,. ... -1.ahll,n al ,......,..,_,. ftâlh 1 

la ...SIA ••eccJ..,.._, • le dro.,laUa,t rwUtn 
• ,-,,....ua ... _,lita ew IIIM,......J_ N rett~t 

..,. arch1.,,u • I• c1ra,1.t1an -~---, .... , .... 
. ....,,..un .,,. ,saJM• • la .Jeu .... 
•• ._.. .,. ..,..naua dt la ..,__ • rr.-.ra 
rapp~ .,._ JH -•Jeu ._,..tt, 
_. pla&IIU • aipl.....t ., Ier eultal.Jlwt 
-. 111rract1 ... canC'Ur , .... a-1 ... ,...,. 
Je adre • h ... UM .. SoC'UU• _, ,., 
lN naaf'Cll'ltt 

• lftfract1- • ifllffCicti• JwdJcJatn ,• .. un •• -· • Caft\ref~ _, hhJOtaUM .. et VMfe 

• C•fNl1M -• ,._,,... .. Ud_.. .._. Je M9f 41' 
l "ANJJcaU• -• Pei,.. 

- ,_,..,. • •Atrtt • 
• 1fttrertl- _,. Ual ..,. .._. le tftJ-

nl"C'fral 1 .,,..,.,., •t •JH•vt•• 
.. Jen&.ei l"H, etc ••• 

• whJI.H 
• c.ntratftln ,- n,.. 
.... u,,,u~ 
- o.u ... 8"t"a , ..... uj- Cert• I . JM . , ... h'eftll ..__ 

C... • ,,_.,.,,. ,.,_J•) Je ..... Je ~h&on,. pewt 
_,.. ttre IN'iN .-, la llafJ•trat M a ,rh la flfcia1r 
.... le ... u ........ - ""'1• la ..... , .--. ... ..... 

- Mf\11ua - ,._unau ... 
- C..Jer jwdiddn • Sur"8Jllerca • lntrarUona 

,-rfwun .,. uuc1 .. 710 et 111 a, C.O. • Prwfct.,n 
,-.a • 

• C•trOJa *9 '"'•,_.tJ.,. .,...,tn .......,1. h ••rvke 
N ,a~ a l t "Jl.-.nl., -.,Jar , 



ANNEXE 3/2 

PARQUET DE FONTAINEBLEAU 

Ces attributions ont été définies lors de 1 'assemblée générale des 
magistrats du parquet le 8/11/1984 entérinant une décision provisoire 
du 18/09/1984 (peu de temps après l ' installation du procureur). Peu de 
modifications sont intervenues depuis. 

PROCUREUR DE LA REPUBLIQUE 

- Administration de la juridiction 
- Direction et organisation du parquet Notations (Magistrats du 

parquet, fontionnaires, OPJ) 
- Rapports avec la Chancellerie, le Parquet Général, les administra-

tions centrales, la Préfecture, le Conseil Général, les Elus 
- Conseil départemental et conseils communaux de prévention de la 

délinquance 
- Relations avec la presse 
- Contrôle des professions judiciaires 
- Contrôle des notices d'instruction 
- Affaires signalées et réservées 
- Répartition des dossiers d'information pour le règlement 
- Réquisitions d ' ouverture d'information sur constitution de partie 

civile 
- Service civil - Aide judiciaire - Exercice du Ministère Public 

audiences civiles et devant la commission d'indemnisation 
victimes 

aux 
des 

- Affaires économiques et financières Procédures 
Relations avec le Tribunal de Commerce et le Conseil 

commerciales 
des Prud'hommes 

- Audiences (Tribunal Correctionnel - Tribunaux de police Tribunal 
de commerce 

SUBSTITUT 1 

Courrier général, numéros pairs 
- Règlement des dossiers d ' information 
- Exécution des peines - Recours en grâce - Réhabilitation 
- Infractions à la législation sur les stupéfiants 
- Audiences (Tribunal Correctin~~=l - tribunaux de Police) Commis-

sion d ' application des peines 

SUBSTITUT 2 

- Courrier général, numéros impairs 
- Règlement des dossiers d'information 
- Recouvrement public des pensions alimentaires 
- Débits de boissons 
- Audiences (Tribunal Correctionnel - Tribunaux de Police) 

les attributions résultant de 1 ' organigramme sont modulables. La 
situation actuelle du parquet, qui est satisfaisante, ne peut se 
maintenir, compte-tenu du nombre de magistrats au parquet, que si les 
poste sont pourvus et 1 ·absentéisme nul I si une adaptation des 
magistrats au>: nécessités et des temps libres de chacun reste 
possible, ce qui est le cas actuellement : ainsi, pendant les congés 
de chacun, les magistrats présents assurent systématiquement le 
travail de l'absent qui retrouve, autant que possible, un bureau vide 
à son retour. Enfin le procureur peut ètre amené à effectuer des 
travau x des substituts. 
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ANNEXE 3/ 6 

PARQUET DE VERSAILLES 

21 aagistrats 
57 fonctionnaires 

SERVICES COIIIIUNS 

CABINET DU PROCUREUR 

6REFFiERE EN CHEF Al Service COURRIER 
1 Greffier A3 chef de service (50%) 
ldeaande de • utationl 
3 C/D (dont 1 en congé 1aternitél 

1 ATB (assiste l"e greffier 
pour le cabinet et gestion 
générale; tenue du registre 
Parquet Général) P R O C U R E U R • 1 greffier assurant le préenregis-

tre1ent pour le BO de la section 3 l dactylo (ne travaille pas 
pour le PR aais répond au té-
léphone - frappe pour la S31 

Secrétariat : 
PRAi • 1 greffier 

(change•ent au 1/9/87: 1utation 
parquet de PARIS - re•placé par un 
substitut de la section ll 

DIVISION 1 

• Affaires pénales générales 
Affai res écono1i ques , sociales 
et financières 
Contrôle des audiences 
suivi des infor•ations 

Sl 52 

Aff. écono- Aff. cri 11. et 
11iques, de PJ 
soc iales et Procédures 

53 

Action publique 
pénal général 
Courrier pénal 

fi nancières d'urgence et Règleeents des 
per1anence procédures 

+ service d' instruction 
des chéques Aff. 1ilitaires 

+ service 
circulation 
routière 

Service des ARCHIVES 
• l COIIIIIS C/O 

Secrétariat: 
PRA2 • 1 pre•ier greffier 

lchange•ent au 1/1/87: 1utation 
parquet général de PARIS) 

DIVISION 2 

officiers 1inistériels 
affaires civiles, état civil 
exécution des peines 
audience•ent 
service des • ineurs, stupéfiants et 1oeurs 

54 55 S6 

Auèience11ent Parquet des Affaires 
1i neurs civiles 

Exécution des Stupéfiants générales 
peines aoeurs 
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ANN EXE 4i 1 

TABLEAUX DES AUDIENCES 

PARQUET DE VERSAILLES 

(8 chambres dont 4 correctionnelles) 

Audiences correctionnelles 

Ce tableau est fi ,: e, établ i depuis longtemps et suiv i 
systématiquement. 

Matin 

Lundi 8ème chambre 

Mardi 8ème chambre 

Mercredi rien 

JU 

JU 

Après-midi 

5ème et 6ème ch. collégiales 

5ème et 6ème ch. collégiales 
Tous les 15 jours: 5ème ch. 
audience économique et le 
3ème mardi de chaque mois: 
audience militaire 

Sème ch . collégiale (service 
des mineurs, abandons de famil-
1 e, stupéfiants , moeurs) 

Jeudi rien 7ème ch. JU pour DI 

Vendredi 7ème chambre JU 6ème ch. collégiale ( tous 1 es 
15 jours audience financière) 

NB. : les audiences à JU des lundis et mardis matins sont des 
audiences de chèques et circulation routière 

Les audiences économiques et financières sont assurées par les 
substituts de la section 1 selon leur spécialité respective (le 
substitut financier tenant le siège du HP aux audiences du tribunal de 
commerce). 

Les audiences de la 8ème chamb~~ du mercredi sont 
substituts de la section 5 imineurs, moeurs et 
assurent également les audiences du TE. 

assurées par 
stupéfiants) 

18!. 
qui 

Les audiences militaires sont assurées alternativement par les 
substituts de la section 2. 

Par contre il n'y a pas de verticalisation au niveau des audiences de 
JU concernant la circulation routière et les chèques elles sont 
assurées suivant le système de roulement des collégiales par les 
magistrats de la section 3, du service chèque, de la section 4 
(substitut responsable de l 'audiencement et l ' exécution des peines) 
et de la section 2 (uniquement pour ce qui concerne une audience de JU 
par semaine). 

Les audiences des tribunau x de police ont été réparties entre 
les magistrats de la section 3 et celui de la section 4. 



PARQUET D'ORLEANS 

les magistrats du parquet tiennent 
correctionnelles, de police 5ème classe 
les ordonnances pénales sont directement 
de police (système informatisé). 

Audiences correctionnelles 

AN NEXE 4/2 

le siège des 
et du tribunal pour 

audiencées par les 

audiences 
enfants. 

tribunau x 

2 audiences à juge unique par semaine: ces juges étaient, jusqu ' à 
une période récente, deux juges d ' instruction. l'un d'entre eux a 
été remplacé par un autre magistrat du siège. 

- 2 ou 3 audiences collégiales par semaine: la 3ème est tenue 3 fois 
par mois ainsi réparties 

- 1 audience militaire 
- 2 audiences de la famille 

Audiences de police 

- 1 par semaine à ORLEANS 
1 par mois ou tous les deu x mo i s à PITHIVIERS (périodic i té 
irrégulière) 

Audiences du TE 

- 1 tous les 15 jours 

Pour établir le plan de service 
équil i bre entre l es substituts, les 
pris en considération : 

des audiences en 
éléments su i vants 

- le premier substitut tient une collégiale de plus, 
- le substitut des mineurs tient le siège du MP au TE, 

maintenant un 
doi vent è t re 

- le substltut "financier" représente le parquet au tribunal de 
commerce, 

le premier substitut tient les audiences de police à PI THIVIERS, 
- un autre substitut celles du TP d ' ORLEANS 

- le substitut chargé du "droit de la famille" t i ent les audiences 
correspondantes, 

- le subst i tut milita i re celles relatives au x af f aires mil itaires. 



ANNEXE 4 /3 

PARQUET DE FONTAINEBLEAU 

(1 chambre) 

Audiences correctionnelles 

- 1 audience collégiale le jeudi après-midi 
- 1 audience à juge unique le vendredi après-midi 

Audiences de police <Sème classe) 

- 2 par mois au TP de FONTAINEBLEAU 
1 par mois au TP de MONTEREAU 

Le tableau du service des audiences est établi par le procureur qui 
recherche une répartition équitable en nombre et en qualité tout en 
tenant compte par ailleurs de la charge de trava i l respective des 
magistrats. 

Il n 'y a aucune verticalisation des affaires, m@me celles venant de 
1 'instruction, sauf les affaires financières qui sont suivies jusqu ' à 
1 ' audience par le procureur. 



ANNEXE 5/1 

AUGMENTATION DE LA MASSE D'AFFAIRES A TRAITER 
ET DES CLASSEMENTS SANS SUITE 

DANS LES STATISTIQUES OFFICIELLES 
DE 1972 à 1985 • 

Année de PV PV à PV PV classés sans 
référence reçus orienter orientés suite 

nombre z •• 

1972 9649 10170 9607 2652 27.60 
1973 10789 11352 10690 2749 25.71 
1974 9987 10649 9929 3310 33.34 
1975 12969 13689 12843 3387 26.37 
1976 13391 14237 13358 3339 24.92 
1977 12935 13814 12836 3292 25.65 
1978 13489 14467 13448 3532 26.26 
1979 13825 14844 13678 3887 28.42 
1980 15402 16568 15243 4164 27.32 
1981 14054 15379 13945 5363 38.46 
1982 15676 17110 15439 5316 34. 43 
1983 16937 18608 16617 5689 34.24 
1984 ••• 6069 5108 84.16 
1985 ... 5911 4897 82.85 

(NB. Tous ces chiffres sont en millions) 

• Annuaires statistiques de 1 a Justice - 1982 et 1985 

•• Ce pourcentage est calculé par rapport au nombre de PV orientés 
donc de PV réellement traités dans l'année de référence 

••• A compter de 1984, les données excluent les contraventions des 4 
premières classes relevant en fait de l'OMP près le tribunal d~ 
police. Les chiffres relatifs au classement sans suite sont, pour 
ces deux années, beaucoup plus significatifs. L'exclusion des 4 
premières classes fait apparaitre que la technique du CSS est en 
grande partie utilisée pour les affaires traitées effectivement 
par le parquet. 

Le nombre de PV reçus entre 1972 et 1983 s'est accru de 75.537., le 
nombre de PV orientés de 72.97 7., celui des classements sans suite de 
114.527.. 

Malgré le défaut de fiabilité 
d'augmentation sont suffisamment 
1 'évolution de 2 tendances : 

des chiffres, les 
caractéristiques 

- augmentation du nombre d ' affaires à traiter, 

pourcentages 
pour marquer 

- augmentation nettement supérieure dans les orientations de la 
technique de classement sans suite puisque son taux de progression 
est de 247. par rapport au nombre de PV orientés (si 1 'on prend comme 
années de référence 1972 et 1983). Ce qui laisse supposer que les 
capacités d'absorption ne sont effectivement plus suffisantes. 



[..;:;. juslicc pénédc 

::ode 

G 2• Évolution de l'activité des 
j parquets (en millions) 

! 

Procès-verbaux 
- - - reçus dans l'année 

Procès-verbaux 

ANNE XE 5i 2 

EVOLUTION DE L'ACTIVITE DES PARQUETS 

(Annuaire statistique de la Justice 1985 ) 

r 1 1 

1975 1976 1977 1978 1979 1980 1981 1982 1983 1984 j 1985 
17 -

·1s _ . 

14 _ 

12 _i 

-- orientés dans l'année 11 _ 

10 -;-4-l----+---+---+----;.--~--+--~'-----:------



ANNEXE 6/1 

ETATS COMPARATIFS DES PARQUETS D'APRES LES 
DONNEES LOCALES 19B6 

Cette classification, qui avait pour objectif de positionner chaque 
parquet observé en tenant compte du nombre de chambres de la 
juridiction et du nombre de magistrats au parquet •, n'est pas 
réellement significative si l ·on tient compte des problèmes évoqués de 
recueil de données pour l 'établisseaent des cadres, en particulier 
pour la catégorie •affaires nouvelles•. 

Elle suscite cependant quelques reflexions sur certains aspects de 
l ' activité. 

Par exemple 

- A VERSAILLES les nombres d'affaires nouvelles et jugements rendus 
donnent à la juridiction un profil extrêmement proche des "1 0 
chambres". Pour ce qui concerne les jugements, cela tien\ en part i e 
à l ' utilisation en 1986 de la technique des "audiences à thème " et 
l a résorption du contentieux en retard de traitement. 

Par contre, les ouvertures d ' informations sont rela t ivement faibles 
si l'on compare avec les autres •s chambres•, LILLE et EVRY . 

- A FONTAINEBLEAU, le nombre de jugements rendus élevé pour une 
jur i diction de cette ta i lle correspond également à une suractivit é 
du parquet en 1985. Les ouvertures d ' in f ormations rapprochent la 
jurid i ction des •2 chambres• 149 ouvertures pour 1 j uge 
d'instruction alors que le parquet d ' ANGOULEME en a ouvert 164 pour 
2 juges d ' instruction. 

Toute interprétation exhaustive de ces données est périlleuse il 
faudrait en effet pouvoir approfondir la connaissance quantitative su r 
la base de données reconstituées et en prenant en considération des 
éléments qualitatifs connus de 1 ' activité de chaque parquet (modalité s 
d ' enregistrement des af f a i res nouvelles, _pratiques de jonctions et 
disjonctions etc •. >. 

Les 4 tabl ea ux s uivants s ont relatiJ s au x 

- affaires nouv elles 
- classement s sans su i te 
- ouvertures d'informat i ons 
- jugements rendus 

• Les nombre s de chambre s et de magistra t s au parquet ont été 
recue i llis dan s l'annua i re de la magistratu r e 1987. 
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ANNEXE 7/1 

AIDE A LA DECISION• 

Le système d'aide à la décision assure une fusion parfaite des 
fonctions administrative et judiciaire. Il repose sur: 

- Un découpage du parquet en 5 sections 

- juge unique, 
- chambre de la famille, atteintes aux personnes, 
- atteintes aux biens, 
- chèques, 
- exécution des peines. 

plus une section informatique depuis novembre 1984 CCS 2000). 

- L'utilisation par les fonctionnaires de fiches de méthodologie 
rédigées par les magistrats du parquet. 

Les fonctionnaires travaillent en relation avec ces magistrats, les 
relations étant de deux types: 

- Une relation de for,ation avec le magistrat rédacteur de la 
(qui peut fournir à tout moment toutes explications utiles 
compréhension de la matière). 

fiche 
à la 

- Une relation de travail avec le magistrat de permanence de 
courrier (pour toutes difficultés particulières apparaissant au 
cours du traitement pendant sa semaine de permanence durant laquelle 
il est par ailleurs destinataire des PV pour lesquels le processus 
d'aide à la décision a été achevé au cours de cette semaine). 

Le processus comprend 2 étapes 

- utilisation des fiches de méthodologie, 

- mise en état de la procédure: 

- le fonctionnaire est autorisé à prendre des décisions de CSS 
conformes aux instructions portées sur les fiches. Une bible des 
motifs les plus usuels de classement est à la disposition des 
fonctionnaires, lesdits motifs étant préimprimés sur des 
autocollants destinés à @tre reportés sur les lettres types d'avis 
de classement à victimes, 

une fiche spéciale relative au processus de mise en état de la 
procédure en vue d ' une citation directe permet au fonctionnaire 
d'effectuer toutes les diligences (fiche "Code couleurs et 
instruction de tirage à 1 ' usage du CS 2900•>. Le magistrat du 
parquet compétent vise l'instruction de tirage, confirmant ainsi 
l'ordre de poursuite, avant remise au service informatique. 

• Les renseignements relatifs à l ' aide à la décision ont été 
recueillis dans un document intitulé •Aide à la décision - Règles 
générales" sur 1 ' expérience de CHARLEVILLE-MEZIERES mis à ma 
disposition par le bureau •Organisation et Méthodes• du Ministère 
de la Justice. le Courrier de la Chancellerie n. 47 de septembre 
1985 consacre un article à cette expérience. 



ANNEXE 7/2 

Do maines couverts par le processus d ' aide à la décision 

JUGE UNIQUE 

- Accidents matériels et corporels de la circulation 
- Alcoolémies - Conduite ivresse manifeste 
- Assurance (défaut d') 
- Carte grise (défaut de nutation) 
- Chasse 
- Coordination des transports et temps de conduite 
- Délit de fuite 
- Dépôt d'ordures 
- P~che 

Permis de conduire 
- Plaques d'immatriculation 
- S.N.C.F. 

Surcharges 
- Visite technique (défaut del 

CHAMBRE DE LA FAMILLE - ATTEINTES AUX PERSONNES 

- Abandon de fanille 
- Coups et blessures volontaires 
- Non-représentation d'enfants 

ATTEINTES AUX BIENS 

- Dégradations - destructions de propriétés mobilières et immobilières 
- Filouteries (carburant - hotel - taxi) 
- Vols (dans les grands magasins) 

CHEQUES 

Chèques sans provision 
- Chèques volés 

LES FICHES DE METHODOLOGIE 

Ces fiches sont de deux sortes 

- Les fiches particulières dont deux exemples sont fournis ci-joint. 

- Les fiches générales destinées à fournir un ensemble de 
renseignements permettant aux fonctionnaires de nieux comprendre les 
fiches particulières. Elles portent sur : 

- la compétence du parquet en matière délictuelle, 
- la compétence du parquet en matière contraventionnelle, 
- un tableau des délits et contraventions. 
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ANNEXE 9/ 1 

LES AUDIENCES A THEME - VERSAILLES 

En 3 mois, 1503 affaires ont été jugées suivant ce principe. 

PIIO.CTS O'AlDICICCS CŒ.L(CIM..CS JUSQU'AU 1s.1.1,a, 

lludicncr. du 7 "'"i 1'}06 11,._ CIi. 14 lt. t.7 ,,=,,,.,..,. c1c, ulup'ri,•11.:, 

Aucliencc du 16 •ai 1?06 6èee CH. 14 H. 20 n1>an<1nns ,.., r-i 11 .. 

Audience du 20 ••i 1986 CH. l4 H. S7 vol• de voiture• 
Audience du 22 •ai 198& St• e CH. 14 H. 38 vol• diver-• 
Audience du 2& •ai 1986 CH. 14 H. SO vol• de voitures 
Audience du 27 •ai 198' St• e CH. 14 H. 17 abandon• de f •-ille 
A.Jdience du 27 • ai 1986 6t• e CH. 14 H. lS vol• de voiture• 
Audience du 28 .- • 1 198& B~e CH. 14.H. 2) ebandon• de f-ille SOC 
Audience du 29 •ai 1,86 St• e CH. 14 H. )0 vol• diver• 
Audience du )0 •ai 1986 &t• e CH. 14 H. )2 vol• diver• 

AUdience du 2 juin 1986 S~ CH. 14 H. 2S vol• _diver• 
Audience du 2 Juin 1986 &t• e CH. 14 H. 80 vol• de 9rands. • aga•iruo 
Audience du) Juin 1986 6t• e CH. 14 H. '1 vola diver• 
Audience du 4 juin 1986 8t• e CH. 14 H. 20 abandon• de r-ille 
Audience du 9 juin 198& S'-e CH. 14 H. 20 vol• diver• 
A.Jdience du .12 Juin 1986 S.. CH. l• H. 80:-vol• de 9rends - • gasins 
A.Jdience du lJ juin 1,86 &-. CH. 14 H. 80 vola de grands ••g••ins 
Audience du 16 juin 1986 6~ CH. 14 H. z• coup•• • gent• 
Audience du 17 juin 1986 6~ CH. 14 H. )0 vola de cN:q,.iiers et contrefaçons 

de chàq,.ies 
A.Jdience du 17 juin 1986 S.. CH. 14 H. )SO affaires • illtalre• SOC 
Audience du 19 juin 1,86 Sà- CH. 14 H. 80 vola de 9randa • agaains 
Audience du 26 juin 1986 Sà- CH. 14 H. 30 outrages• a9C"la 
A)-!dience du 27 Juin 1986 6èae CH. 14 H. •s recel• 
Audience du )0 juin 1986 St• e CH. 14 H. )2 outrages• •gents 

Audience du J juillet 1986 Sà•e CH. 14 H. 10 CBI et 27 dl!t.o.n--.ts de Vl!hia.oles 
Audience du 7 juillet 1986 6t-- CH . 14 H. SS port• -d • • r.es 
Audience du 8 juillet 1986 6àae CH. 14 H. 2' recels de et C'!Ttttefa:;u,s 

de~ 
A.Jdience du 9 juillet 1986 8è11e CH. 111 H. 22 outrages publics à la pudeur 
Audience du 10 juillet 1986 Sè,.. CH. 14 H. 60 délourne,i,ents de v~hiculc~ 

Soit 29 audiences "b;ol~ i~" sur un tot~l dr. 68 Audiences 
Jusqu'au lS juillet 1986 

fait nu rnrquc,l dr. VCRSAILLCS. Ir 19 m~r~ 1986 
lC rROCUfl(IJR oc t A n(runt. 111,ir AO.IOINT, 
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. (en nombre d'affaires) 

Saisines 

I111111édi a tes 

Préalables 

CPV 

Informations 

Correctionnelles 

Criminelles 

TOTAL 

ANNEE 1986 

CI 

JANVIER 35 
FEVRIER 34 
MARS 37 
AVRIL 51 
MAI 55 
JUIN 48 
JUILLEi 38 
AOUT 34 
SEPTEMBRE 35 
OCTOBRE 57 
NOVEMBRE 38 
DECEMBRE 40 

502 

ANNEXE 12/1 

PARQUET DE VERSAILLES 

PRESENTATIONS - Section 2 

SP 

5 
5 
4 
3 
0 
0 

11 
2 
2 
0 

12 
7 

51 

1984 

388 

100 

431 

472 

112 

1503 

CPV 

51 
33 
70 
44 
42 
29 
51 
47 
47 
51 
35 
62 

562 

1985 

315 

98 

327 

446 

89 

1275 

INF cor. 

33 
21 
28 
37 
20 
31 
30 
29 
31 
29 
27 
30 

346 

INF cri m. 

10 
9 
5 

11 
5 

12 
4 
7 
5 

10 
4 
9 

91 

1986 

502 

51 

562 

346 

91 

1554 • 

Total présent. 

134 
102 
144 
146 
122 
120 
134 
121 . 
120 
147 
116 
148 

1554 

• 2 affaires ne sont pas renseignées sur le mode de saisine. 

Ces chiffres ne comprennent que les saisines et ouvertures 
d'informations effectuées dans le cadre de l'activité de la section 2. 



PARQUET DE FONTAINEBLEAU 

Pr~sentations et coaparutions i••~diates 

ANNEE 1986 

JANVIER 

FEVRIER 

l'IARS 

AVRIL 

MAI 

JUIN 

JUILLET 

AOUT 

SEPTEMBRE 

OCTOBRE 

NOVEMBRE 

DECEMBRE 

Total 

Comparutions 
immédiates 

4 

2 

4 

2 

3 

2 

0 

0 

2 

10 

2 

8 

39 

CI différée 
et détention 
provisoire 

6 

2 

2 

3 

2 

2 

2 

2 

8 

2 

8 

40 

ANNEXE 12/2 

TOTAL 
CI 

10 

4 

6 

5 

5 

4 

2 

2 

3 

18 

4 

16 

79 

CPV 

2 

3 

2 

7 

0 

2 

3 

4 

5 

6 

6 

0 

40 

NB. Les états mensuels ne font pas apparaitre les 
d ' informations suite à présentation. 

TOTAL 
DEFERES 

12 

7 

8 

12 

s 
6 

5 

6 

8 

24 

10 

16 

119 

ouvertures 



ANNEXE 13/1 

MODELES D'ETATS INTERNES DE 
RECUEILS DE DONNEES 

13/2 FONTAINEBLEAU: Statistiques mensuelles de 1 ' activité 
(documents trans• is au parquet général) 

13/3 FONTAINEBLEAU Etat hebdomadaire 

13/4 ORLEANS Etat récapitulatif établi après chaque audience 

13/5 POITIERS Rapport mensuel d'activité 

13/6 VERSAILLES 

- Fiche de travail du bureau d'ordre de la section 3 remis 
chaque jour par le chef de service à la greffière en chef du 
parquet. Une fiche est établie par fonctionnaire affecté à la 
saisie. 

Etat du service document remis périodiquement à la 
greffière en chef du parquet par le chef du service du BO de 
la section 3 et par la greffière du service circu!.éion 
routière. 

Ces deux documents semblent ~tre plus destinés à contrOler 
1 'activité des fonctionnaires que le 
affaires. Leur établissement constitue une 
supplémentaire qui, compte-tenu de 
n ' apparait pas indispensabl~. Il n'est 
d'autres services tiennent de& états de ce 
n ' avons pas eu connaissance. 

traitement m~me des 
charge de travail 

1 'informatisation, 
pas impossible que 
type, mais nous n ' en 



Ch .,:: 

CXl1R D'APPEL 
DE PARIS 

STATISTI~ MENSUELU'S DFS PCUR.5UITl:S PENAIS 

1 _M::l_I_s _or _______ l 

du M. P. Citat ions 
.. , Avertisernenu 

. . ...... ) 
• •••• • •• • • _) . TOTAL 

(délits) des P.C. 

E] 
( en ncmbre de dossiers) 

du M. P. pour criJlles 
pour délits 

sur .~lainte avec C.P.C. 

• •• • TOTAL .... , ..... ) 

( en naubre de dossiers) 

(en na11bre d'in!ividus) 

Flagrant délits 
a) eauparution le jcur meme (39S Cl'P) 
b) dfférée,avec détention 

provisoire (396 ,Al . 1 l 3) 

Flagrant délit ou non 

"'G • M.3 

a) convocation hYJ& contrôle judiciaire 
(394 Al. :'I ; 396 Al. ( et 394 Al.2) 

b) convocation SANS eontrOle judiciaire 
(394 Al.1; 396 Al.4 et 394 Al.1) 

D D D D D 

,... - ,... 
N 

"' .... 
i .. ... 

) 
) 
) 
) 

.... •'• .. .. ) 
. ) . . . . . . . . . . . 

.... .... ) 
) 

.. ......... 

........... ) 
) 
) 

.. ... .. .. .. 

0 
"' ... 
i 

TOTAL 

TOTAL 

ANNEXE 13 / 2 

T. C. I. FOITTA.INEBLEALI 

,. 

TOTAL 

TOTAL 

(CXMPAR11I'ION) 

(cr.tMX:ATION) 

.. .. .. • ... u 
N • 

) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 
) 

1· 
des C.D. 

D 
des R.I. 

D 
TOTAL DFS 
DEFERES 

N 

:Ë 

:Ë 



ANNEXE 13 / 3 

E T A T O U L U N D I 

AUDIENCEMEN T 

Jdiences citées us u'au Nombre de dossiers arvenus au Ser vi ce 

T.C. 
T.P.F .... 
î.P.M. : 

EXECUTION DES PEINES 

J.U . 
COLL . 
CHEQUES 
INFO. 
T.P.F 
T.P.M. 

.., 

. . . . 

* Oordereaux traites jusqu'au 

u ements contradictoires Ju ements à si nifier 
. .. T. C. 

T.P.F. 
1.P.M. : 

* Contraintes par corps en cours 

- dernier numéro inscrit:_. 
- contraintes non encore. enregistrées: 

SERVICE PENAL 

* Nombre d'audiences restant . à dactylographier: 
* Bordereaux établis jusqu'au: 

u ements contradictoires Ju ements à si nifier 

* Nombre de dossiers d'Appel non transmis 

Contradictoires En attente de signification 

SERVICE,CHEQUES 

* Nombre de Fiches Affaires Nouvelles. : 
* Nombre d'Affeires non enregistrées: 

ENREGISTREMENT DES P.V. 

* Dernier numéro inscrits . 
* Dernier numéro de le semaine précédente l + 

* Nombre de P.V. nouveaux •••••••••.•••••• = 



ANNEXE 13/4 

ANNtt 190 

Noabrc de Jurcacn~• rendu• aur le !ond 7 coapri • l•• aJou~n•••n~•-····•••••••• 
. ... .. . .......... . .. .. ........ . rcndc1-vou.a Ju4~c1&1rc, co• paru'tion · 
1ooé~~•~c, .• •..•.. • ..••• ·•···•·······•••·••···•·••••···•···• 

NON!Rt Dr. PRtVI:NUS Ju::s a~ de l•ar~ 39A du C.P.P ••••••••••••••••• • . 
•~~!~~•des&~~- !!Sc~ S. ~u c . ~.P ·••••••••··· 
con'tradic~oir•••a~ ••····•••••••••••••••••··••••• 
di!au't ._ .. ...... .................... .......... .... .. ................ ...... .•..•• 
can~radic~o1r• au• opposition ••••• ; ••••••••••••• 
par 1~éra~1! dé!~~~••••••••• • •••··•··•••••••••·• 

NOK!Rt Dt P!!..tVI:NUS RtLAX?:S •••••••••••••••••••••••••• •• ••• • •• •• • • • ••••• •• ••• • • • 
NOM!Rt Dt PRtVtNDS CONDAMNtS •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

AJOURN!Ntn: DD PRONON:t Dt LA Pt:Nt t: D:s,tnst Dt PtINt 

NOK!Rt Dt PtRSO~~=s ayan~ tini:1cii d'~nc 41Gpcnae da peine ••·•·•···•····· ·• 

Cl 
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au1v1e d'une dispenae de peine•••••••·····••-•·••··•···· 
suivie d • une condaana'tion .. • .••••.••••• • · ••. • •••..•••.•••. ; 
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ANNEXE 13/5 

S l /? V I C l S 0 li l'AKOlllT 

KAPPORT KDISUlL o·AcTIV/Tl 

ETAT OU ftO/S Dl (relevé ûu ) 

BUKlAl/ D •oROKl DERNIER NUfl!RO o •tNKEGISTKlftlNT: 

NOtlBRl P . V. RlSTANT A 
ENK[G/STKlK FIN ftO/S 

!'RE.CE. DENT 

KlCH[RCHlS EN ATTlNTl 

AUOI lKCEl'flKT 

JUGE UN/OUl 

1 

NOftBKl DOSSIERS FIXE.S 

NOftBkl DOSSIERS lN 
ATTlNT[ Dl FIXATION 

NOnBKl DOSSllRS lN 
ATT[Nlf. JUGlftlNT 

·-

ABS[NCfS 

AUD/[NCl"f[NT 

DACTYLOS 

! 

NOrtBKl P. V. 
NOl'IBIU P. V. lNIUGI ST/US l<!STANT A 

lNKlGJ ST/UR 

RlCHE.RCHE.S lFFE.CTUlE.S RE.STANT A FAJRL 

OE.RNIE.RE. AUOJlNCl !N !TAT 

COLLEGIAL! 

JUt;l UNlfJUt COLLlG/ALl INSTRUCTION 

.. 

-

BUREAU D'ORDRE: 

SlCRlTARIAT : 
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ANNE XE 14/1 

MODELES D'IMPRIMES INTERNES 

14/2 VER.SAILLES : Imp r imé du bureau d ' ordre informant un demandeur 
de la suite donnée à son affaire 

14/3 VERSAILLES: Imprimés 0 classement sans suite" remplis par le 
magistrat et transmis au bureau d'ordre (NB. celui de 1984 nous 
a été remis par le substitut responsable de la circulation 
routière, celui de 1987 par le service chèque!. 

14/4 VERSAILLES: Imprimés du service chèque 

- soit-transmis pour départ en enqu~te 
- note destinées aux services de police 

demandant d'informer le plaignant des 
civil, 

et gendarmerie leur 
modalités de recours 

14/4 
bis 

ORLEANS Soit-transmis pour départ en enquête ( ch~~'-'-c.c.) 

14/5 Ré~ ui~it~ire définitif de non-lieu 

14/6 Réquisitoire définitif de renvoi devant le tribunal 
correctionnel 

14/7 Réquisitoire défin i tif de transm i ssion de pièces au Procureur 
Général 

14/8 ORLEANS Imprimés de la section "droit de la famille" 



PARQUET 
du 

TRIBUNAL 
de 

GRANDE INSTA?--CE 
do 

VER.SAILLES 

A.6f. b ~I« : 
0.0. n• 

ANNE>:E 14/2 

Vorsoillos, le 

Lo Procureur do la !?6ptJbltquo 

b Wonaiour 

En "'ponso a votre domande et-Jointe, f'ai l'honneur de Y0UI 
falro connonro lo pr~ura conc:.amant 

a Folt 1 'obiot do la ~c:hlc:"1 rut vante : 

D 
D 

Cl 

- Clc:aemont som suite 

- lnformatl on roverto la 
ou CobJnet d'instruction n° 

- Citation dirocto dovant lo T:-lbund Con-ec:tlonnel 
le Tribunal do Police de 

a.xllonco n~ fl,œo 
~onco fl>05o ou 
{Prévanu : 

Q - Troni,mJ10 pow comp6tenœ le 
ou t>crquel de auquel li con,Aent de 

VO'JI ciouor 

D - Tron:unh:a lo pour poursuite, 
M. L'Offid« du fv\lr.lstère Publlc pri1s le Tribunal de 
Pof i CO do auquel tl ccnviont de 
YOUI cdromor 

Cl 
Cl 

- En ca.1r1 d'onquôto con,:,l•montatre 

- lnc::>1"1rua oo bvroou d'ordn> 
(rodlOl"chos tnfructvowos au flchfer) 

( affoiro ru, concernant lo PClrqUi>t de Venolllos) 

Lo ffiOCUREUR do la REPUBLIQUE, 



joA
fiO

UE
T 

bU
 tn

ta
UN

AL
 

DE
 G

RA
N

D
E 

IN
ST

A
N

CI
! 

D
E 

V
ER

SA
IL

LE
S 

V
84

/_
 

DE
CI

SI
ON

 .
DE

 C
LA

SS
EM

EN
T 

S·A
NS

 
SU

IT
E 

M
O

TI
F 

DE
 L

A
 D

tC
IS

IO
N

 

-
Au

te
ur

 I
nc

on
nu

 
( 

2 
-:

-
Pa

s 
d'

in
fra

ct
io

n 
3 

-
N

on
 c

ar
ac

té
ris

ée
 

( 
4 

-
Po

ur
su

ite
 l

no
pp

or
t'!

n"
' 

5 
-

la
is

sé
 à

 s
ui

vr
e 

6 
-

R
ai

ra
it 

de
 p

la
in

te
 

7 
-

A
cl

lo
n 

pu
bl

iq
ue

 é
te

in
te

 
8 

-
Pl

ai
gn

an
t 

~é
sl

nt
ér

es
s6

 
9 

-
Tr

an
si

lc
llo

n 
ad

m
in

is
tra

tiv
e 

io
 -

At
ta

lre
 p

ùr
em

en
t 

ci
vi

le
 

11
 -

lm
m

un
ll6

 
• 1

2 
-

C
ar

en
ce

 · d
u 

pl
ai

gn
an

t 
13

 -
Am

ni
st

ie
 

N
at

ur
e 

de
 l

'ln
lra

cl
lo

n 

A
vi

s 
d!

! 
cl

as
se

m
en

, 
à 

do
nn

er
 à

 

O
bs

er
va

tio
ns

 :
 _

_
_

 _ 

DE
CI

SI
ON

 N
OT

IF
IE

E 
. 

eu
pl

al
gn

ll
ll

le
-
-
-
-
-
-
-
-
-

au
 ,

.,,
ie

t 
(p

er
m

is 
de

 c
on

du
ire

) 
le

 ..
.. '. .

....
.. ·

·;
-··

··; .
....

....
....

 :.. .
....

 . 

• 
Il

 5
'c

ur
ll6

 S
oc

ta
le

 l
e 

...
...

.. -
....

...
...

...
...

...
. -

....
....

....
....

....
....

. . 

,-
-
~

-
-
-

···-
-
-
··

-·
 .. ·-

·-
--·

 .. ··•
 

Le
 .

.. _
_

_
_
_

_
 ...

...
...

...
...

....
....

. . 
19

 ...
....

. ·
 

Le
 S

ub
1t

llu
t, 

D
O

SS
IE

R 
CO

M
M

UN
IQ

UE
 .

, 

.
.....

.....
.. _

 ......
....

....
....

....
....

....
.....

.....
.....

.....
....

.....
.....

 . 
..

.....
....

....
.. -...

....
.....

.....
.....

.....
....

.....
.....

.....
.....

....
.....

. . 

è.
lle

 f
ic

he
 n

e 
do

it 
...

 IU
CI

IO
 

C
Ii

 •1t
• ..

.....
. ..

. C
OI

IM
III

. 
Il

 l
t 

,a
ul

M
 to

i 
CO

ffl
ffl

lln
lq

u,
, l

a 
llc

ht
 d

oit
 I

H
lt

l 
el

u.
6f

 6
 -

..
..

,.
,.

 d
11

11
 l

e 
lu

N
 d

 ..
 r

.-V
. 

. ....
.... -.

.. 
;,

 

-t>
AR

àU
Ët

 O
lJ 

TR
IB

UN
AL

 b
Ê 

GR
AN

DE
 IN

ST
M

-lé
.E

 b
É 

VE
RS

AI
LL

ES
 

. !
 . 

· B
U

RÈ
A

U
 D

'O
R

D
R

E 
N

lJ
M

A
FF

 .. 8
7 /

 _
_

_
_

_
_

_
_

 _ 

N
al

U
fa

 d
e 

l'a
lla

lr
e 

, _
_

_
_

_
_

_
_

_
_

_
_

 .T
r•

ne
m

la
al

on
 6

 le
 a

ec
tl

on
 •

-
-
-
-
-
-

rA
(Y

(N
U

S 
n 

AU
TR

ES
. 

Y
IC

l"
'U

 

D
EC

IS
IO

N
 

0 
Pr

oc
6d

ur
a 

an
 c

ou
ra

 

• 
C

IH
•e

m
en

t H
n

l 
au

fle
 

1
[M

0
1

t<
1

 

M
ot

if 
du

 c
ln

•e
m

an
t 

••
n•

 a
ul

t•
 

t-
A

w
te

vr
 f

nc
of

W
W

 

1
-f

'H
 -

h
o

c
ll
o

ft
 

~-
H

o
fl

 c1
,1c

1•
•••

• 

.. L
oin

••,
.,..

,. 
• e

-A
o

lr
d

 •
 

p
lo

h
lt

 

T
-A

c
lt

o
n

~
• 

AI
N

>I
O

 

t-
t,

.n
1a

cl
k

-f
l 

,.,
_.

.,.
_

tt
11

he
 

t)
-A

,n
rl

o
llo

 

l>
 

z z rr
i 

:-
< rn
 

A
vl

a 
da

 c
la

ua
m

an
l 

l 
do

nn
er

 l
 •

 -
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-

O
bn

rv
at

lo
n•

 , 
--

--
--

--
--

--
--

--
_-

_-
_-

_-
_-

--
:_-_-

_-_-
_-_-

_-_-
= 

L
E

-
-
-
-
-
--

-
19

 

le
 9

ub
st

l1
VI

, 



IO
UE

T 
DE

 V
ER

SA
IL

LE
S 

S
O

IT
 T

R
AN

SM
IS

 A
 

CJ
 

M
. l

e 
P

ro
cu

re
ur

 d
e 

la
 R

ép
ub

liq
ue

 à
 

D
 

M
. l

e 
D

lre
cl

eu
r d

e 
la

 P
ol

ic
e 

Ju
dl

cl
al

r:·
-~ 

P
ré

le
cl

ur
e 

de
 P

ol
ic

e 
• P

ar
;~

 
D

 
M

. 
le

 C
om

m
an

da
nl

 
de

 G
en

da
rm

er
ie

 à
 

V
er

sa
ill

es
 

• 
M

an
te

s 
• 

S
ai

nt
-G

er
m

ai
n 

: 
R

am
bo

ul
lle

l 

:J
 

M
. l

e 
C

om
m

is
sa

ire
 C

en
lra

l à
 V

er
sa

lll
es

 

:J
 

M
. l

e 
C

om
m

is
sa

ire
 d

e 
P

ol
ic

e 
à 

···
--·

···-
·-·

 -
-
-
-
-
···

·····
-· .

 ····
·-··

······
··--

·-·
·· 

EN
 A

Y
A

N
T 

L'
H

O
N

N
EU

R 
DE

 L
E 

PR
IE

R
 D

E 
BI

EN
 V

O
U

LO
IR

 :
 'C

H
ÈQ

U
ES

 

:J 
Fa

ire
 e

nt
en

dr
e 

le
 t

ir
eu

r 
: 

lu
i 

Im
pa

rti
< 

un
 d

fl
al

 d
e 

qu
in

te
 i

..u
,s

· p
ou

r 
••

t"l
le

 
du

 W
M

ro
ci

al
re

 1•
1. 

,.,, 
rv

S 
1 

• 
du

 c
H

sl
nl

fr
es

se
m

en
t 

:J
 

Fa
ire

 p
,o

ct
de

r 
a u

ne
 e

nq
u6

1e
 l

en
da

nt
 •

 l
a 

tK
ll

er
ch

e 
et

 à
 rau

dl
lio

n 
du

 l
ir

eu
r. 

:::1 
Fa

l<
e 

ri
rl

lle
r 

si
 le

 W
M

lic
la

lr
e 

• 
rf

el
le

m
en

t 
,1

, 
dt

sf
nt

fr
ns

.. 
.] 

Fa
ire

 p
,k

iM
r 

pa
r 

le
 11

r, :
 

• 
~

::
.'

.-
::

. 
co

m
pl

et
 •

t 
le

 d
om

lc
ile

 d
u 

ou
 d

es
 t

il
ul

ai
ru

 d
u 

co
m

pl
e,

 a
in

si
 q

ue
 d

n
 m

an
da

la
l,e

s 

· l
et

'"
''_

_,
 de

 la
 S

>l
'c•

 d
"i

de
nl

ilf
 a

u 
wu

 d
e 1

aq
ue

n.
1e

 co
m

pl
• a'

" .
,.,

..r
t 

J 
Fa

ire
 fo

inc
lre

 ~
• 

le
 l

ir
f 

ph
ot

oc
op

ie
s 

de
 l

a 
lic

he
 d

" 
· 

(t
it

ul
al

,n
 e

t 
m

an
da

la
ir

es
) 

.,.
,..

rt
ur

e 
du

 c
om

pl
e 

et
 d

u 
ca

rtO
ft 

de
 s

ig
na

tu
re

s 

] 
Fa

ir
e 

jo
in

dr
e 

pa
r 

le
 t

ir
f 

ph
ot

oc
op

ie
s 

de
 la

 l
el

l•
• 

d.
ln

fo
nc

tlo
n 

el
 d

e 
l'a

vi
s 

de
 r

ke
pl

lo
n.

 

] 
h

l<
• 

p,
ki

M
r 

pa
r 

le
 "

''
 la

 d
al

• 
el

 .
. m

ol
il 

de
 ro

pp
os

1 
lo

 
jo

in
dr

e 
pl

lo
lo

co
pl

e 
de

 l
a 

d•
cl

ar
al

io
n 

d"
op

po
sl

llo
n.

 
1 

n.
 le

 m
on

ta
nt

 d
e 

la
 p

ro
vl

siO
ft 

• 
ce

ll
e 

da
le

. e
t l

al
••

 

J 
Fa

ire
 p

,k
ls

er
 p

ar
 l

e 
lir

f 
• 

la
 d

al
e.

 l
e 

m
ol

il 
el

 r
a
u

l~
 d

u 
bl

oc
ag

e 
ou

 d
e 

la
 c

l6
1u

••
 d

u 
co

m
pl

e. 
• 

I•
 m

on
la

nl
 d

e 
la

 p
,o

vi
slO

ft 
a 

ce
ll

e 
da

te
. 

• 
la

 d
al

e 
de

 l
a 

no
lil

lc
al

lo
n 

de
 l

a 
m

es
ur

e 
au

 ll
re

ur
. 

si
 e

lle
 1

 ,
1

, 
el

ft
ct

ll
ff

 p
ar

 u
n 

11
er1

1. 

Fa
ire

 p
rk

iM
r p

ar
 1 •

 "
''
 la

 s
itu

at
io

n 
du

 c
om

pt
e 

au
• d

at
es

 d
",m

ls
sl

on
 e

l d
e 

pr
he

nt
al

lo
n 

du
 o

u 
de

s 
c.

,.
q

u
ll.

 
Fa

ue
 fo

1n
d•

• 
pa

r 
le

 l
ir

f 
1• 

re
le

ri
 d

u
 m

ou
...

,,,
en

ll 
du

 c
om

pl
e,

 a
ve

c 
ln

dl
ca

llo
n 

de
s 

so
ld

H
. p

ou
r 

la
 p

fr
lo

de
 

du
 

au
 

' 
"] 

:=
~

=
-=

.:
:.

~
••

.:
..

ll
o

m
k

:i
eu

n
ea

d
rn

se
o

o
n

n
u

e,
la

d
o

rr
k

A
a

li
o

n
d

u
~

•M
m

rn
n

ld
ln

l 
-

au
 P

•q
ue

t q
u"

ap
h. 

o,k
,A.,

,,."
:"'9

 
tn

cM
ge

no
es

pr
nc

:r
tln

 a
up

rh
de

 la
 ba

nq
ue

,..•
 el

 5,
 o

ln
er

et
ou

nw
le

 

1 
S

il
o

li
r
_

a
.,

..
..

..
 ..

 .
-

..
..

. -
-

.,
..

 ..
 

te
m

lo
ri

a
-
~

o
n

t
 c

1w
ec

1.
..

-. 
u

m
 ,o

tc
u:

, P
s
q

u
o

t
~

-
-
Y

-.
 tnn

sm
ol

lro
 le

 -
au

 S
e,

-.l
co

 

lr
ld

iq
l.,

e,
ti

le
l.-

...
,:

n'
ap

as
fN

 
a 

tai
t 

rc
bj

el
 d

"a
ut

,e
s 

en
qu

lln
 p

ou
, d

es
 la

its
 .

..
..

..
..

. 

D
an

s c
e 

ca
s, 

di
te

 o1
 ,

..
 d

es
 P

.Y
. 

da
te

 e
l ,

,.
 d

es
 rf

qu
is

lll
om

 ju
dc

ia
re

s.
 

V
er

H
il

fH
. I

• 

lE
 P

RO
CU

RE
U

R 
O

E 
lA

 R
tP

U
B

LI
O

U
E

, 

f. l'/I
IIU

tU
.I

 
uu

 1
111

11u
:-:1

11
. 

Il
l 

,;n
r.,

,1,1
1. 

IN
'j

l.\
lJ

"I
 

OC
 V

(R
!.A

 Il
l[

 S 

1.1
: 

Pl
!O

f.l
lil

(tl
!l 

Il
( 

lA
 1

11
 l'

t~
ll

 ll
l\

J(
 

Il 

-
M

on
si

eu
r 

lo
 P

ro
cu

re
ur

 d
e 

lo
 R

ép
ul

Jl
iq

w
 

1 
-

D
.,C

.P
. J

. 
l'r

éf
cc

lu
rr

. 
tle

 P
ol

ic
e 

• 
rA

R
IS

 :
 

-
l1

on
!!

le
ur

 l
e 

D
in

,c
t.

,u
r 

du
 !

;R
l'J

 d
o 

vt
R

SA
IL

L(
S 

-
11

on
:,1

-,u
r 

le
 (

r,
...

,i:
;~

ri
lr

e 
C

cn
tr

:i
l 

!I 
V

LR
SA

IU
(S

 
-

tl
on

al
eu

r 
le

 C
oo

w
na

nd
an

t 
de

 C
om

po
gn

le
 d

e 
C

en
do

rm
cr

lc
 b

 
11

A
N

l(S
 -

R
A

tt:
!O

U
lll

(f
 -

SA
IN

! 
G

':R
tlA

IN
 -

V
CR

SA
IL

L[
S 

-
r.

on
:i

le
ur

 l
e 

C
ol

l'f
fl

i~
,o

ir
e 

de
 p

o
li

c
e
• 

: 
LA

 C
(L

l(
 S

A
IN

! 
CL

OU
O 

-
CH

AI
OU

 -
Cl

m
iL

A
N

S 
-

(L
AN

CO
UR

I 
-

IIO
U

IU
.(

S
 -

l(
S

 l·
tU

RC
AU

X 
M

AI
SO

NS
 L

A
ff

lT
I(

 -
lt

,N
f(

S 
-

l'\A
RL

Y 
l(

 R
OI

 
-

PO
IS

SY
 -

Rl
lt'o

llO
U

IL
LO

 
-

SA
RI

RO
U

V
llL

[ 
SA

IN
T 

CY
R 

L'
EC

O
LE

 -
SA

IN
T 

c.E
Rt

lA
IN

 -
VE

LI
ZY

 V
lll

A
CO

\/l
ll.

A
Y

 

En
 l

o 
pr

la
nt

 d
:i 

bi
on

 v
ou

lo
ir

 1
 

l«
Jf

tr
l(

R
 W

 
rt

A
:C

,fA
H

f 

q.
,I 

Il.
 p

w.
,t, 

co
11

,01
1m

br
tll

.t 
ci

w
t 

d.
up

o&
U

io
ftA

 d
t. 

l'
M

Ü
.c

lt.
 5

7-
1 

du
. f

llc
,u

..c
-L

oi
 d

u 
30

 O
c.

to
b.

u 
19

35
 o

bt
e.

n.
i.\

 d
.uu

.ct
t1

11
t.n

.t 
e.

t 
aw

t 
,lt4

Ù 
du

. U
u.

uA
., 

u.l
.01

1 
I.A

 P
'.0

Cl
dl

lll
t. 

du
. 

p.
'lo

tU
 u

lc
u.

to
.i

.u
, 

le
 

1w
11

bo
llll

At
11

1tl
l.t 

du
 c

ltl
qu

t. 
t.1

1 
,'c

id
,\

uH
n.

t 
A

 u1
1 

H
u

iu
it

A
 d

e. 
Ju

..6
û.

ct
.. 

l l
 

pw
.t 

a
u

.u
i &

w
vt

. I
.A

 j
Ul

l1.
d/

.C
ÜO

II 
ci1

1.
U

t. 
co

m
p#

.tt
ll.

tt.
 1

 
u.

!0
11

 
te

. 
11

01
th1

At
 d

e 
60

1t 
p.

'll
ju

di
ct

., 
le

. 
T.

ub
un

<t
l 

dt
. G

IU
llld

t. 
tiu

.ta
11

ct
. 

ou
 

le
. 

ru
bw

t<
tl 

d'
 l1

1A
tan

ae
. 

lde
.11

a1
1t 

ce
. d

tA
rii

tA
, 

t.o
. 

p.
'lo

ctd
lll

le.
 ,

.û
,,p

u,
ue

. 
dt

. l
' i

llj
o1

1e
ü.0

11
 d

t. 
_p

c1
yf

/l.
 p

w
.t 

~
t.

 u
.tl

li.
4l

t.l
. 

·, 

-
qu

e 
l'

o
rt

lc
lt

, 
24

 d
e
l•

 L
ol

 d
u 

11
 

Ju
il

le
t 

17
8S

 l
u

i 
pe

rm
et

 d
'o

b
te

n
ir

 d
e 

l'
ng

en
ce

 h
an

,,:
ol

rc
 •

u 
si

tg
e 

de
 l

aq
uf

!l
le

 l
e 

ti
re

u
r:

, 
so

n 
co

m
pt

e 
h 

dU
lv

to
nc

e 
g

ro
tu

ll
e 

d
'u

n
 c

e,
~

lf
lr

:n
t 

d1
1 

no
n 

pa
le

cn
en

t, 
qu

i 
va

ud
r•

 c
oa

m
an

dc
m

en
t 

de
 p

oy
er

 
s
'i

l 
e
,t

 a
lg

n
lf

id
 a

u 
ti

re
u

r 
pa

r 
vo

le
 t

l'
h

u
ls

sl
er

. 
SI

 •
u 

te
rm

e 
d

'u
n

 d
~

l•
I 

de
 2

0 
JO

'.li
<S

, 
1-

, 
•o

nt
an

t 
du

 c
~

q
u

e 
et

 d
11

a 
rr

a
is

 d
em

eu
re

 l
m

pa
y4

!, 
l'

h
u

is
si

er
 

d4
!l

lv
re

r3
 u

n 
tl

tr
o

 ~
•~

cu
lo

lr
e 

qu
i 

pe
rw

.r.
tt

ra
 e

u 
p

l•
lg

na
nt

 d
e 

re
co

u
ri

r 
eu

• 
vo

le
s 

d
'c

•é
cu

tl
rn

 <
?n

 v
iQ

U
eu

r 
(n

ol
am

:!K
'n

t 
sn

l~
le

-e
: r

e
l 

au
pr

~o
 d

'u
n

 t
ie

n
 

dt
!t

en
te

ur
).

 

~
R

 L
E 

(5
) 

C
fE

Q
tf:

 (
!;

) 
AU

 P
LA

IC
NA

-'4
T 

PO
UR

 T
OU

S 
R(

CO
IIR

S 
C

IV
IL

S 
U

fl
L

(S
. 

\'C
R

SA
ll

lf
S,

 
le

 
P

/ 
l(

 r
R

oc
un

r.u
n 

Dt
: L

A 
R

(r
!J

O
I.I

0U
[, 

D
 z z IT
1 :..
: 

IT
1 



ANNE XE 14/4 bis 

TRIBL! N A' iJ E c; R A N lJ E I N S T A N C E lJ'O R L E A N S 

Par.9.,!_•ct du Procureur de la. R~:ibligue 

1 NFRACTlO NS A LA LEG 1 SLAT10N SUR LES CHEQUES 

AFFAIRE N°: 
SOIT TRANSMIS ---------------
à Monsieur le 
- Procureur de la République 
- Commis·.saire Central à : ------------- Commandant de Gendarmerie 

En ayant l'honneur de le ;,rier de bien vouloir faire procéde!" à 

1- ENOUETE AUPRES DU TIREUR - DU TITULAIRE DU COMPTE 

Recueillir les dhlarations du tireur sur l'émission du chèque sans provision 
- s•-1r les irrégularités relevées sur les chèques 
- sur les rirconstances dans lesquelles le chéquier aurait été perdu-volé 
- A-t-il désintéressé le bénéficiaire? Fournir toutes justifications (à l'exception ties récépissés 
de mandat) sinon, lui impartir un délai de I mois pour en justifi~r entre vos mains et me faire 
retour de la prccédure à l'expiration du délai imparti, 
7 Le cas échée.nt 1 'inviter à fournir tot•tes précisions sur les motifs de l'opposition qu'il a cru 
dPvoir formuler . 
- Le cas échéant faire réaliser en votre présence des échantillons d'écriture et signature 
-Vous faire renettre tous justificatifs et/ou références (déclaration vol-perte). 

2 - ENQUETE BANCAi RE (à défaut de 1 ;.. ou si nécessaire) . 

Vérifier auprès de la banque/ du CCP: 
-adresse du titulaire du compte; -Etat-civil complet du tireur 
- Références des docu~ents administratifs présentés par le titulaire lors de l'ouverture de son 
compte (justifiant de l'état-civil et domicile) 
- Situation du compte aux jours d'émission et dE> présentation du chèque(s) 
- Motifs du rej-?t du chèque(s) 
- Faire parvenir photocopie des SIGNA TURES déposées 
INTERDICTION D'EMETTRE: les chèques ont-ils été émis malgré me interdiction? 
Préciser s i le tireur a eu la f"lculté de régulariser et s'il l'a exercée 
Faire parvenir les photocopies de la lettre d'injonrtion et de l'accusé de réception 
Préciser si les chéquiers ont été rendus à la banque - CCP 
EMISSION SUR COMPTE CLOTURE : dans ce cas, faire parvenir tous rP.nsejgnements sur rlatE 
et circonstences de la clôture de ce compte. 
PROVISION I NDI S PONI BLE : faire parvenir tous documents relatifs à la notificatio!'! ae la 
saisie sur le compte. 

3 - ENQUETE AUPRES DU BENEFIOAI RE(S) du chègue(s) 

Inviter le plaignant à remettre l'ORIGINAL DU CHEQUE(S) 
et l'attestation de non paiement établie par la banquP - CCP 
Lui faire préciser si il aé'.é dédommagé 
Lui faire préciser les circonstances et l'objet de la transaction ayant abouti à la remise du chè-
que. 

4 - ENQUETE SUR LE TIREUR - TITULAIRE DU COMPTE 

Est-il connu de vos services? références des précéde~ts ou affaires en cours; 
Quels sont ses moyens matériels d'existence -A-t-il des charges particulières, est-il dans 
une s i tuation spécialement difficile? 
Vérifier l'ident i té applicable au docHment ___ ....,... __ ...,....~..-~ N°· ___ - __ 
délivré par. ______ -_et qui a été presente lors de l ' emission du chèque; 
Vérifier l'état-civil et l'eventualité de déclarations de perte de papiers d' idel'ltité auprès des 



TR1BuNAL 
CE Gf.~1<DE ll<~TAN C E 

o,, .... ,. ,.. ,,. ,~ 

PARQUET 
ou 

PROCUREUR de la REPUBLIQUE 
•• 

SECTIO~ Dl1 DROIT DE LA 

F.~MILLE 

No: 

r 

l'ROCUREL'R DE LA REPURLIQUE 

COMMISS,.IRE DE POLICE 

COMM,.ND,.NT DE CEND,.RMERIE 

l : . ...... ... ...... . . . .... . .... . 

.,,En ayant l'honneur de le prier de bien vouloir faire: 

- Notifier au plaignant ,M . .. .. ... .. . . ......... .. ,que pour 

l'instant sa plainte est clus4!e sans suites 

mals que l 'aUaire sera reprise si ,en d4!pil des avertissements stricts 
qui ont 4!t4! donnh au ,ais en cause,ce dernier r4!iléralt l'infraction. 

- Receulllir les obsrrva1ion1 du plal1nan1 sur lu déclarations du 
mis en cause .... (,.Ire verser le cas échéant 1ou1es pl~cu Justificatives-

La plainte est~lle maintenue? 

- Notifier au mi s en cause,M • ••• • . • , . • .• • . •• • • • • •• ,que pour celle 
fois , l 'aUalre est class~e - mais qu'elle sera reprise et poursuivie 
i111média1emen1 el strictement si il venait l commellre une nouvelle 
Infraction. 
l.ui Indiquer qu'il lui appartient de tout mellre en oeuvre pour r e specter 
s,s obligations- la décision de Jusliff . 

LE 1'11O1.°UR EUR DE l" REPUlll.lQU E 

T llllll'N"!. 
Ill-' l :1/MlllF IN~ 'l,.NC F 

IJ ' l'l<I.E,.N S 

l' "IIC."-'ET 
du 

- "MT 357 du Code Pénal -

l'lll1~·11111'l:ll de la REl'l1 DI. IQUE 

S,·crion du droit de la famill e 

N• : ______ _ 

SOIT TRANSMIS 
à 
M:in,ieur le PROCUREUR DE LA REP UBLIQUE . 
Mons ieur le COMMISS AI RE DE POUC E. 
Monsieur le COMMANDANT DE CEND,. RMER I E . 
Monsieur le DI RECTEUR DE LA POLI C E JUDI Cl,.IR E à Pari s . 

à : -----------
en ayant l' honneur de le prier de bien vouloir faire: 

1 •) Entendre, par proch - verbal le_pJ!i l '!.!'!,l__ 
M •• ••• 

qui produira une copie cerrlfl4'e conforme : 
- de la décision de Justice qu'il Invoque: 
- de SI 1l1nlllcatlon; 
- s ' il 4!chel, de l'assl1na1lon dans le d4'1al de six mols à parr!r de 
l'ordonnanc e de Non-Concillalion - arl lcl r 11 IJ du nouveau code .de 
procédure civile . 
2•) Entendre par proch- verbal le défendeur: 

M • •••• 
qui répondra de façon préc ise aux 1r lefs du plaignan: et qui sera a vert i 
des poursuites correc tionnelles qu' Il encourt en c as de non-exéc ution 
du obligations qui résultent pour lui de la décision Intervenue. 

3•) Fournir tous renseignements d'usage concernant le défendeur (éta1-c ti l , 
moralilé , antécédents , etc •• • ) 

4•)VfrHler la situation matfrlelle et morale des enfants, 
Préciser leur état-civil, 

5•) Entendre tous témoins d~slgnt!s par les parties, 

AU PARQU ~T, le 

LE PROCLIREUR DE LA REPUBLI QUE, 



T:; t EU t4 AL 

0 E ,:; Fô A -~ DE IN ST.\ N CE . ""··""'· ft, 
,~ 

PARQUET 
ou ABANDON DE FOYER 

PROCUREUR de la REPUBLIQUE 
•• ( Arl . 357-1 du Code Pénal) 

SECTION UU DROIT DE 

LA FAMILLE Le- Procurru, dr la Rltpubliquc-

N•: 

4 Mon1ic-ur IC" 

------

PROCUREUR DE LA REPUBLIQUE 

COMMISSAIRE CENTRAL 

COMMANDANT DE GENDARMERIE 

à: ... . ... . .. ' .. .. .. . ..... .... . 

... En ayanl l'honneur de le prier de bien vouloir faire procéder aux enqulles 
sui va nies: 

1- En1endre par proch-verbal te plaignant qui précisera s'il demande 
expressémenl des poursulles correctionnelles . 
lui faire préciser la date depuis laquelle son conjolnl a qulllé le foyer sans 
relour. Vérifier les éll!1unts qui vous sonl fournis. 
Le cas t!chéant, Indiquer au plalgnanl que l 'Infraction ne sera conslltuée qu'aprh 
un abandon erfecllf d'une durée de deux mols; lui préciser clalremenl les lermes 
de l'article 357-1 du Code Pénal. 

2- Rechercher le défendeur el I' "lnlerpeller" par O.P . J. ,selon les 
formes prescriles par l'art. 357-1 du Code Pénal • 

A- lui accorder un délai de hull jours,tul en préciser ta dale 
d'explrallon , pour réln1éarer la résidence familiale, ou en ca•s d'lmposslbililé 
majeure, pour adresser à u famille chaque mols, oulre la 101alllé des alloca1lons 
familiales si il tes perçoll ,une somme qui devra ~Ire proporllonnée à ses res-
sources el char,es hac1es el vérifiées; ( Quarl des ressources au minimum); 

•••Vérifier les mollfs qu'il avance pour se Jusllfier. 
8- Lui Indiquer qu'à défaul de ,i., soumeure_à celle lnjoncllon,11 

sera poursuivi devant te Tribunat Correcllonnel. 
C-Vérlfler l'envol Immédiat d'un premier accomple sur tes mensualités 

déjà dues. 

3- Ne pas omellre,au cas de vaines recherches de l'lnléressé, de lui 
adresser au dernier domicile connu une lellre recommandée con1enan1 expres-
sément l'injonction sus Indiquée. 

1.- Fournir 1011s re~,selgnemer.15 d ' usaRe concernanl le défendeur : 
é1a1-civil, moralilé, an1écéden1S, .. . 

5- \"t!rilier la siluallon malérielle el moral~ des enlanls ,préciser leur 
é1a1-civil . 

I.E PROCUREUR DE LA Rl;l'UllLIQUE . 

TN l lll! Ni\l . .'.111\NIJON UE fi\ MII.I.E 
IJI·. 1; Il 1\ NIJE I NSTANL E 

U' üll LEr.NS ( i\r1 ic l,· J57/2 du Code, l'éna l J 

PARQUET 
IJU 

SO IT TRA NSMIS 

l'ROCU REUR d.- la REl'UULIQUE Monsieu r le, PROC UREU R UE LA REPUBLIQUE . 
Monsieur le, DIRECTEUR UE 1.A POLICE JUDI CIAIRE. 
Monsieur le COMMISSAIRE UE POLICE. 

s.-c1lon du droil de la Famille, Monsieur le COMMAND ANT DE GENDARMERIE. 

N' : 

en ayanl l'honneur de le prier de vouloir bien: 

1- I') Faire recevoi r, par proch-verbal, la plalnle de : 
- Lui faire préciser le nombre et le maniant des mensua1i1és dues. 

2') lnvlier la personne plaignante à remellre: 
a- Dans le cas où la décision, en verlu de laquelle une pension ser a i! due , 

aurai! é1é rendue con1radlc1o lrement et serai! devenue délinil ive, une 
expédillon cerllflée conforme par le gr effie r o:i pholocople; 

I;- L'exploil d ' hul ssle1· ou cerllflcal cons1a1an1 les dale e l mode de slgnllica1lon 
de celle déci slonCta copie de celle-cl doll y lir e conienue ou annexée); 

c- SI la décision qui doit servir de base A la poursul:e eSI une ordonnance 
de non-conclllallon, une allcslallon de l'avocal jus1ilian1 qu'une As si ~nalion 
• ~1«1 Mllvr<'e dans le dé lai de six mols prescrit r•r l'nliclr 1 113 du ncuveau 
Codi! de procédure civile. 

d- Tous tu acles de poursuite ou d'exécu1lon auxquels Il aurai l é1é procédé; 
3') Vérifier les moyens d ' exlslence de la personne· plalgnanle . Rechercher 

si elle a effect ivement à sa charae les enfanl s qui lui ont é1é confiés e l si 
elle les élhe et les en1re1len1 d'une manière satlsfa lsanie; 

11 - I ') Eniendre le Mblteur de la pension. 
L' avi serœœiu'll esl passible de poursuites corr eclionnelles pour abandon de 
famille . 

2') Conserver ce dossier pendanl quinze jou r s à dal e r de l'averli s sem enl 
que vous aurez adressé à l'intérusé pour lui permell re de jus111ier enl~e 
vos mains du versemenl des sommes donl Il res le dé!>ilc,ur ou à délaul d'un 
acompte lmporlan1; 

3') Faire une enqu,1e approfondie artn de rechercher si les resso urce s de c,.lui 
cl lui permeuent de payer régullhemenl ta pension mi se à sa charge. joindre 
1ou1es les pi~ces jus1lflcallves (cerlllicalS de salai re, elc . . • ) 'e l !ous 
renseignemenlS sur le lrain de vie, la conduite, el la mo r-a ll1é de l' inléressé . 

Le 

LE PROCUREUR UE LA REP UBLIQUE . 
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ANNEXE 15 / 4 

TRIII/NAL Df CRAHDf INSTANCE N• 

1 Vol 

NA TUR( DU D(UT 
16.S64/7Z 

ll.I. ralsification de ch~ues 

,......,.n, .. ~,v1,...,.... .,,,..___~, ....................... .... .......... . o-,cw 

B 

V 

T 

André, ,., " , Christian, za ans 
9, Av. du Touristes Sans do• iclle fiae . 
lloluwe St-Pi erre Natlonalltt Française. 

BRUXELLES (Belgique) 

, Edwige ' 
Roua de Ti vo l i 

, 
41 Bis 

oa - GIVET Cft.D. du Z7 Juillet 1973) 

Jean-Louis, ' Rue de la Rotonde 
13 - IIARSEILLE 

-- . . 

11 ~tablissement du c cliché it. la mise en fOl'me du 
dossier passe par rétablissement d0 un document qui est 
le c cliché , . U s·agit d 0 un stencil qui va simplifier toutes 
les opérations matérielles de raudiencement et même de 
rexécution des peines. 
Grâce à ce cliché utilisé dans un appareil duplicateur. on 
établira (en se servant. suivant les cas. de sa partie 
gauche ou de sa partie droite) : 

la chemise du dossier. 
- la fiche audiencement. 
- la fiche exécution des peines (voir 10. chapitre 71. 
- les demandes de bulletins du casier judiciaire (bulletin 
n• t et éventuellement circulation et ivresse). 
- la notice incfrviduelle. 

les convocations de témoins. 
- les avis à victimes. 
- les avis de condamnation aussi. 
Nous donnons ci-après le modèle des imprimés en usage 
à cette fin. 

Nous •joutons que certains documents dont nous 
proposons rutilisation en mat~e crexkution des peilles 
seront IJtablis • partir de ce mhne clichlJ. Cest dire le 
soin qui doit IJtre apportlJ j u dactylographie. Si I.A'lft 
erreur est commise au cours de cette phase préparatoire. 
elle demeurera jusqu·au terme de la procédure. 
Il est j peine besoin cf indiquer que /es demandes de 
casier et la notice individuelle n· ont pas lieu cf être lorsqu\ t 
s ·agit d"un dossier cfinfa<mation pwsque ces pikes 
f,gurent déjà au dossier. 

CLICHÊ 

TlllaUNA&. Df CIIAHD( .,STAHŒ 

o... ........... 

4 Janvier 1945 
61 -St~urlce du 

Disert. 
de Julien. 
tt de NAUDET,lta)'IIOnd 



Tritx..oal de gra--œ lnsta-"ce 

H0 du parquet : 

ANNEXE 15/ 5 

Saisine du tribunal correctionnel 
Rect-erct-es et citatloo par Officier de 
police )xnclalre 

Code de procédure pénale. art . 560 

Le procureur de le Rèpublique ô Monsieur le 

0 Connissaire de police ô : . 

0 Procureur de la République ô 

J 0 ai l 0 honneur. confornénent aux dispositions de 1·article 560 du Code de procédure pénale. de vous prier de bien 
vouloir faire rechercher par un officier de police judiciaire: 
( non. prénons.êoe. profession et dernier donicile connu) 

En cas de découverte. lui donner connaissance. autant que possible avant le: 
de 1•ecte d·huissier de justice ci-joint signifié ( ô donicile. en nairie. 6 parquet} 

per lequel ile été cité ô conparaitre devant le tribunal correctionnel de: 
le ( date et heure): 

sous 1•inculpation de { nature des faits. date et lieu .de leur connission) 

l•inforner en outre. que la notification de 1•ecte d•huissier de justice qui lui sera faite produire les nênes 
effets que s •i1 avait ëté délivré par celui-ci è se personne et que le jugenent ô intervenir sera contradictoire. 

Vous voudrez bien dresser ou faire dresser procès-verbal des recherches et de le notification et ne l 0 odresser 
sans délai. en tout cas avant le: 

En ces de recherches infructueuses vous voudrez bien recueillir. le cos échéant. tous renseignenents de nature ô 
pernettre le dëcouverte de 1•intëressê. 

le: 

le procureur de le Rëpublique 
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ANNEXE 15/9 

Notice de renseignements < 1 > 

prénOftS : 

lieu de naissance 

O auue 

n° de téléphone 

0 Glvorct ou séparé 0 narié 0 concubin 

6t c:tlacun d'entre eu,c 
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y- -• • Ct ioot Ckslints e,clusivenent à l'infornation 
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ANNEXE 16/1 

MODELES DE FORMULAIRES DE 
CONVOCATION PAR OPJ - Art. 390-1 CPP 

16/2 Parquet d'ANGOULEME 

16/3 Parquet de FONTAINEBLEAU 

16/4 Parquet d'ORLEANS 
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ANNEXE 16/3 

TIHOl,l\!,'\L OC 01/lr-Œ !NS TAM:E 
OC FONTAif\€BLEIIU 

PnOCES-VEROAL OC CO'IVOCAT ION EN .)JST !CE Références de la Procédure .: 

(Art.390-1 du Code de Procédure Pénale) 
P. V. _______ / 

PMOJET DU 
"Roet.fiEtn Œ LA REPlJJL I OŒ: 

Carrni ssarlat 
Brigade de 6endarmerie 
de __________ _ 

Sur instructions de Monsieur le Procureur de la République près le Tribunal de Grande Instance de F1)NTAll'EBLI 
Officier Nous, _________________ _ de Police Judiciaire 
Agent 

à _____________________ _ 

~aisons connaitre à M ---------------------------------------
"é le _____________________ à _______________________ _ 

je ______________________ et de ______________________ _ 

jerneurant --------------------------------------------

•u'll est convoqué à l'audience du Tribunal Correctiortlel de FOOTAIN::BLEAU qui se tiendra à 13 Heures 30, 
le __________________ , au Palais de Justice, 159, Rue Grande à FONTAIN::BLEAU 77300, 

iour y être jugé sur les faits suivants 

_Avoir à _______________________ le _________________ _ 

aits prévus et réprimés par 1 article -------------------------------
Le prévenu est avisé qu'il peut se faire assister d'u, avocat de son choix ou ccmnis d'office. 

'.GNA Tl.RE DU PREVENJ -·• 
:testan~ qu'il .a reçu copie du présent 
:~P.s-verbal 

Fait à ______________ le __________ _ 

SICNATLRE Œ L'CPJ ou APJ 
attestant que la présente convocation a été datée et signée 
en sa présence (ou que lecture en a été faite a.u prévenu) 
et que la date est conforme 

Préciser.le cas échéant "Ne p~ut. s1_gner" ou ."N'a pas voulu signer".-
1 
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ANNEXE 17/1 

LA CONCILIATION A VALENCE 

(Le Monde - 21 Mai 1986) 

UNE «PREMIÈRE» JUDICIAIRE A VALENCE 

Madame le conciliateur 
De notre envoyé spécial 

V•lence. - Deux gentlemen rôlf' des tribunaux. et l;o lourde 
grisonnants se b•garrent comme nac:hine j\Jd,0.1ite P.St incapable 
des portefau, pour une place de de les tr.iiter efficacement. 
stationnement sur un parking de f 
V•lence. dans la Drôme. L·un Injures réciproques. v•nda-
écope da huit jours d·incapacité liame. menue délinquance . 
de tr•vail. raut re d "un superbe toutes ces affaires sont. bien 
coquard. Tous deua portent entendu. enreg,strées et ins-
plainte et se menacent mutuel!~ truites comme par le p11ssé. La 
ment des pires revanches. Les police de Valence reçoit les 
voisins sont sommés de prendre plaintes. les transmet au procu-
parti. Dans dix-huit mois. peut- reur. mène son enquête. identifie 

i..s .:oupables. Dès Que les rês-être. leur affaire viendra devant 
le tribunal qui les expédiera en un ponsabilités sont clairement éte-
toumemain et mécot11entera tout blies et au lieu d ' attendre une 
le monde. Pour une vétille et un loontaine audience. M- Nicole 
fonctionnement judiciaire ina- Obrégo. si elle le juge opportun. 
dapté. la haine et la vendetta écouple ses conciliateurs. 
vont-elles pourrir ca Quartier Ainsi. deua adolescents cnt 
tranQuille ? pillé les caves d' une HLM. Nor-

C'est alo.-s Qu'entre en scène malement, ils pas.seraient devant 
une jeune femme. igée de vingt- le juge des enfants dans huit 
sept ans. Frais minois et lunettes mois. Celui-ci accordera i t 
sur le bout du nez, elle se rend 1 500 francs de dédommag~ 
chez les belligérants : M- Alice ment au• plaignants Qui auraient 
Bochaton. ouvrière en ch&nage poireauté une demi-journée dans 
et citoyenne du quanier, travaille les couloirs du palais. Tout cela 
bénévolement pour le tribunal de pour s'apercevoir Q1.oe les parents 
grande instance de Valence. des chenapans sont insolvables. 
Avec un maçon, un professeur. Mécontentement général. Au lieu 
un représentant de commerce. de laisser s ' enclencher cette 
un enseignant, un prêtre et un mécan1Que absurde. les concilia-
plombier. elle fait partie de leurs vont parlementer avec les 
l'équipe des conciliateurs lancée gosses et avec les plaignants. 
sur le pavé de la villa par Ceux-ci finiront par accepter de 
M. Georges A:)ap, procureur de retirer leur plainte à condit ion 
la République. et M- Nicole Que les gamins nettoient les 
Obrégo, magistrat auprès du cr,- escaliers de l'immeuble et répa-
bunal de grande instance. rent les pones des caves. Voilà 

Avec son collègue. le maçon. une affaire réglée à l'amiable 
M- Bochaton rend visite au• avec le concours des ilotiers du 
p,-otagonistes da la bagarre. Elle commissariat Qui patrouillent 
leur témoigne ainsi que la justice dans le secteur. 11 v en aura bien 
s' est occupée immédiatement de d ' autres à Valence. car les 
leur affaire, mais, surtout. elle éQuipes de conciliateurs ont déjà 
tiche de les convaincre ,.ue tout des • carnets dtl commande • 
cela se réglerait beaucoup mieux bien gamis. 
autour d ' un pastis que derrière la • Les magi srrats savent 
barre d'un tribunal Les gentlo- tre,cpérienctt que /es conftirs de 
men en conviennent et acceptent quanier sont souvent aggravés 
de se sen-er la main. Après tout, par ,e passage devant la justice. 
peBOnne n'a perdu la face ... et commente M . Georges Apap, 
rien de tel comme une bonne pe;- procureur de la République de 
gnée pour deY•nir copain • tout Valence. Pour obtenir /'11p11iStt-
crin. ment social. nous essayons de 

Les conciliateurs de Valence taire ici, 11vtte nos conciliateurs. 
ont commencé • travailler il y a /'économi• de /'intervenr,on judi-
deux mois 6 peine. Si la justice ciairtt. Bien entt1"'111. dans /es cas 
fait appel ainsi à des auxiliaires où 111 conciliation «houe. la jus-
bénévoles, c· est pour régler au tic• a.nt aon cours. • 
ras d\, pavé les petits conflits de 
volsinage. Ceux-ci encombrent le MARC AMBROISE- RENDU. 



ANNEXE 18/1 

PARQUET DE VERSAILLES 
Chiffre des infor1ations et d~tentions provisoires en cours · 

01/01/1984 
01/02/1984 
01/03/1984 
01/04 /1 984 
01/05/1984 
01/06/1984 
01/07/1984 
01/08/1984 
01/09/1984 
01/10/1984 
01/11/1984 
01/12/1984 

01/01/1985 
01/02/1985 
01/03/1985 
01/04/1985 
01/05/1985 
01/06/1985 
01/07/1985 
01/08/1985 
01/09/1985 
01/10/1985 
01/11/1985 
01/12/1985 

01/01/1986 
01/02/1986 
01/03/1986 
01/04/1986 
01/05/1986 
01/06/1986 
01/07/1986 
01/08/1986 
01/09/1986 
01/10/1986 
01/11/1986 
01/12/1986 

01/01/1987 
01/0211987 
01/03/1987 
01/04/1987 

INFORMATIONS EN COURS 

1738 
1638 
1544 
1530 
1505 
1475 
1490 
1225 
1481 
1436 
1452 
1452 

1450 
1441 
1319 
1436 
1447 
1425 
1455 
1451 
1472 
1413 
1277 
1417 

1413 
1367 
1331 
1292 
1282 
1244 
1169 
1171 
1175 
1166 
1136 
1114 

1058 
999 

1088 
1122 

/ 

DETENTI ONS PROVISOIRES 
EN COURS SUR CES PROCEDURES 

348 
287 
312 
305 
332 
291 
298 
241 
288 
338 
352 
383 

344 
351 
239 
370 
393 
370 
292 
318 
345 
341 
352 
365 

324 
380 
339 
358 
366 
341 
318 ' 
325 
351 
391 
431 
412 

377 
355 
425 
378 



ANNEXE 18/2 

PARQUET DE FONTAINEBLEAU 
Inforaations: affaires nouvelles et affaires r~gl~es 

ANNEE 1986 

En cours à la Affaires Affaires réglées En cours 
fin du 110is nouvelles à h fin 
précédent du aois 

JANVIER 154 14 14 154 

FEVRIER 154 11 17 i4B 

MARS 14B 11 14 145 

AVRIL 145 11 7 149 

MAI 149 10 8 151 

JUIN 151 10 18 143 

JUILLET 143 5 10 138 

AOUT 138 14 12 140 

SEPTEMBRE 140 26 12 154 

OCTOBRE 149 16 9 156 

NOVEMBRE 156 11 6 161 

DECEMBRE 161 15 24 152 

154 151 


